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PRESIDENCE DE M . GEORGES FILLIOUD,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

DECISIONS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL SUR DES
REQUETES EN CONTESTATION D'OPERATIONS ELECTO.
RALES

M. le président. En application de l'article L .O . 185 du code
électoral, j ' ai reçu du Conseil constitutionnel :

— d'une part, notification de diverses décisions de rejet cela•
tives à des contestations d')pérations électorales ;

-- d'autre part ; notification d'une décision portant annulation
de l'élection législative des 12 et 19 mars 1978 dans la
IX" circonscription de la Seine-Saint-Denis à la suite de laquelle
Mme Goutmann avait été proclamée élue.

M . Louis Odru . C ' est un scandale !

M . Guy Ducelené. Elle sera réélue !

M. le président. Ces décisions sont affichées et seront publiées
à la suite du compte rendu intégral de la présente séance.

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales demande à donner son avis sur les projets de
loi :

1" Portant modification des dispositions . du titre I"` du
livre V du code du travail relatives aux consels de prud'hommes
(n" 321) ;

2" Relatif au développement de la participation des cadres
au conseil d'administration et au conseil de surveillance de
certaines sociétés anonymes (n" 324),
dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

17 n'y a pas d'opposition ?. ..
Les renvois pour avis sont ordonnés.

-3—

POLITIQUE ETRANGERE

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat
sur la déclaration de politique étrangère du Gouvernement.

La parole est à M. Ferretti.



2694

	

ASSEMBLEE NATIONALE. —

M. Henri Ferretti . Monsieur le ministr e des affaires étrangères,
mes chers collègues, ta crise mondiale que nous traversons depuis
plusieurs années, en même temps qu'elle révèle une réalité
économique profondément différente bouleversant les acquis et
les convictions, a accéléré du même coup la perception de la
transformation profonde de certaines données (le la situation
internationale.

Il convient donc d'examiner ces données à la lumière et en
fonction de l'importance de ces mutations qui continueront de
s'imposer à nous au cours (les prochaines années . Il fout exa-
miner en particulier la situation du continent africain et le rôle
(le la présence française en fonction de cette évolution — donnée
de fait qui s ' impose à quiconque — et non pas rêver à cc que
le monde pourrait être à la lumière de telle ou telle idéologie.
La politique ét rangère est d'abord la politique du contingent,
des interconnexions d'intérêts et des faits qu'il faut tenter d'or-
donner en fonelioa d'une volonté.

Tout comme nuus, l'Afrique et les Africains ont à faire face
à l'àpreté de la compétition commerciale qui est devenue un
terrain d'affrontements d'une rudesse extrême au point que l'on
a parlé avec raison de guerre économique.

Tout comme nous . l'Afrique et les Africains subissent les
pressions extr aordinairement vives des désordres !nonétaires . de
l'accroissement (le l'endettement non gagé d'un grand nombre
de pays du tiers monde et des pays (le l'Est, endettement qui
s ' est accru clans (les proportions d ramatiques et qui font que,
là aussi, on parle de guerre monétaire.

Guerre économique, guerre monétaire, guerre des approvi-
sionnements et des matières premières . guerre voilée . guerre
larvée, guerre tout court ! Trop souvent . nos partenaires africains
sunt malheureusement confrontés à ces conflits.

Depuis plusieurs années, le continent africain a été boule-
versé par des transformations profondes . D'abord difficilement
perceptibles. ces transformations explosent maintenant à la vue
(le tous.

C'est d'abord la fin de la colonisation : ensuite la marche et
parfois les tourments (le l'accession à l'indépendance ; enfin.
les véritables séismes provoqués par les distorsions dans l'évo-
lution relative (les pays africains . Les uns s'enfonçent de manière
inéluctable semble-t-il . clans le malheur. le dénuement . la pau-
vreté : les autres ac .èdent peu à peu au seuil du décollage
économique.

Continent de très vieille cultur e . continent cependant jeune
d'un . développement économique potentiellement prodigieux,
l'Afrique est à la fois unie dams la négritude et divisée dans
l'expression de se tradition . engagée dans la bataille du déve-
loppement qui est parfois dramatiquement celle de la survie
et aussi convulsée par la répartition de ses ressources qui font
voisiner le désert avec la surabondance des richesses naturelles.

lI s'agit donc d'une situation oit se conjuguent à ln fois des
forces puissantes et des faiblesses extrêmes ; une force prodi-
gieuse en regard des perspectives d'avenir, une faiblesse tra-
gique à cause de l'ensemble des problèmes pisés par les réalités
du développement et les di"ficultés di. l'inscrtioo de pays jeunes
et nouvellement indépendants Mans le monde moderne.

Dès lors, plaint n'est besoin de chercher plus loin les raisons
des lourdes convoitises qui pèsent sur l'Afrique, et c'est dans
le déséquilibre culturel et économique des composantes (le ce
continent que s'enfoncent les actions de déstabilisation menées
par certains pays préoccupés d'abord du triomphe de l'idéologie
qu'ils servent, plutôt que du sort de l'Afrique.

En tant qu'Européens, en tant que pays indust riel, nous
sommes concernés au premier chef par l'évolution de cette situa-
tion, que ce soit en ce qui concerne nos liens traditionnels avec
de nombreux pays africains au point de vue de nos approvision-
nements et de la sauvegarde de nos voies d'accès maritimes ou
que ce soit comme démocratie . Ne nous y trompons pas, la
raison et le coeur sont également concernés . Ceux qui poursui-
vent la déstabilisation de l'Afrique visent, au-delà de la maitrise
de ses richesses, l'asphyxie des démocraties européennes.

Comment ne pas voir, au travers des coups de boutoir épi-
sodiques nais incessants qui sont assenés à des Etats encore
jeunes et souvent fragiles, que ce sont les pays démocratiques
de l'Europe qui, en définitive, sont l'objet (le ces pressions à
moyen et long ternie?

Face à une telle situation, la France se doit plus que jamais
d'accorder une attention particulière à la mise en ouvre d'une
politique africaine qui consiste à développer ses relations d'ami-
tié et de coopération avec l'ensemble des pays africains qui
le souhaitent.

Ces relations sont déterminées par un certain nombre de
principes qui ont fait le succès et la crédibilité de -cette poli .
tique . C'est d'abord le principe de la condamnation de toute
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ingérence extérieure, selon la formule plusieurs fois répétée
par le Président de la République et que M . le ministr e a
rappelée : e l'Afrique aux Africains C'est aussi le respect
absolu de la souveraineté (le ces Etats . C'est encore le respect

. inconditionnel du libre choix de leurs régimes politiques et
sociaux . C'est, en outr e, le respect systématique des frontières
issues de l'accession à l'indépendance . C'est enfin une coupé.
ration globale, étroite et non univoque ainsi qu'une assistance
en ce qui concerne la sécurité de ces pays lorsqu'ils en font
eux-mêmes la demande,

i .e respect (le l'ensemble de ces principes a fait et continue
de faire le succès et la crédibilité de notre politique africaine
et il importe de tout mettre en oeuvre pour que celle-ci soit
poursuivie dans le même esprit.

L'accueil réservé au Président. de la République lors de ses
visites dans plusieurs pays d'At'icp'e suffit, en effet, à illustrer
la satisfaction et l'espoir qu'elles suscitent . Ces visites ont per-
mis la mise en . u•uvre d'actions concrètes ext rêmement initiais
tantes en ce qui concerne l'aide éventuelle et l'intervention
du continent européen et de la communauté internationale à
l'égard des problèmes (le la sécheresse, que peu d'intervenants
ont évoqués. A cela s'ajoute la mise en œuvre d'un fonds spé-
cial de la promotion de l'Afrique, élément qui me semble
déterminant pour nos rapports avec le continent africain dans
le cadre des principes du dialogue Nord-Sud . quelles que puis-
sent être ses vicissitudes.

A ce sujet . monsieur le minist re, je souhaiterais que vous
nous apportiez davantage de précisions sur la mise en oeuvre
de cette politique qui, dans son principe, a ent•ainé de nom-
breuses réactions positives.

L'extension de notre politique (le coopération — sujet que je
développerai par la suite -- ainsi que les relations nouvelles
que la France a réussi à créer avec les pays africains qui, tra-
ditionnellement, demeuraient davantage éloignés de nous, connue
les pays anglophones ou lusophones, portent mn témoignage
privilégié (le la validité du choix de cette politique.

A cet égard, monsieur le ministre . je tiens à déclarer, au
(nom du groupe de l'union pour la démocratie française, que
nous acons pris acte de ces aspects très positifs et que l'ensem-
ble du groupe vous soutiendra lorsqu'il s'agira de poursuivre
cette politique.

S'agissant (les interventions militaires françaises en Afrique
et sachant que certains de nies collègues vous en parleront
plus en détail . je me bornerai à Souligner qu'elles ont chaque
fois été effec'uées à la demande et en accord avec les Etats
concernés et que le fait de répondre à la demande des Etats
africains est un des fondements de la crédibilité de not re
politique africaine.

D'ailleurs, des jugements largement favorables ont été expri-
més sur nos actions par la communauté internationale, y
compris par un certain nombre de pays africains dits progres-
sistes ou par la République populaire de Chine . Zn outre, le
sommet (le l'O .U .A. comme la conférence qui vient de se
tenir à Paris démontrent la justesse des thèses françaises en
vue de préserver l'intégrité et le développement des Etats
africains.

Il faut par ailleurs savoir de façon claire que la France veil-
lera, chaque fois que cela sera nécessaire, à assurer la sécurité
de ses coopérants . Je tiens à saluer le courage et la dignité
avec lesquels les coopérants, tant civils que utilitaires, accomplis-
sent leur mission.

M . Arthur Dehaine. Très bien

M,' Henri Ferretti . Je ne terminerai pas ce chapitre sans
exprimer la fierté et l' admiration que je ressens à titre per-
sonnel et - que ressentent les représentants du groupe de l'union
pour la démocratie française et très probablement une immense
majorité d'élus dans cette assemblée devant l'action courageuse,
pleine de sang-froid et d'audace, de discipline et d 'efficacité des
militaires français qui servent en Afrique pour honorer les
engagements de la France, protéger nos resso rtissants et sauver
des milliers d'hommes de massacres aveugles. (Applaudissements
sur tes bancs du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française .)

Je tiens aussi à vous faire part du dégoût que m ' inspire la
bassesse des attaques à l'encontre des hommes qui servent avec
honneur les armes de la France.

Enfin, je comprends la position du parti communiste dans
cette affaire . ..

M. Guy Ducelené . Vous êtes pour la magnéto et pour la
torture !
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M . Henri Ferretti . . . .puisque, logique avec lui-même, en

	

dont ces derniers étaient particulièrement demandeurs . Il s'agit
condamnant la politique française en Afrique, il sert la politique

	

d'un champ d'actions particulièrement important, notamment en
de l'Union soviétique dans cette. partie du monde . (Ea'clunmtions

	

matière agricole et dans le secteur agro-alimentaire pour lequel
sur les Imites des communistes .)

	

les Atl'ir'ains attendent encore de nouvelles initiatives de not r e
M. Louis Odru . Ne dites pas de bêtises !

	

part.

M. Menti Ferretti . . .. que certains intervenants ont reprises,

	

,l'ai pris acte également avec beaucoup d'intérêt . (le vos obser-au ricins partiellement. (Interruptions sur les boucs des sotie-

	

valions devant la cunmrission des affaires étrangères en ce quilistes .)

	

concerne les actions complémentaires de la coopération propre-
M. André Chandernagor . C ' est de la propagande!

	

ment dite. Il est indiscutable que, face à l'immensité des besoins
d ' équipement de nos partenaires africains, il y a, en ce domaine,

M . Henri Ferretti, Je veux bien convenir, messieurs, que cela

	

des efforts importants à accomplir.
ne vous plaise pas parce que la situation est difficile, niais je

	

Je voudrais également présenter une nbservativa sur le déviesuis libre d 'exprimer une opinion sur les déclarations de l'un ou

	

luppement et la promotion de la coopération industrielle ; celle-cil'autre d'entre vous. (Exclamations soir les mêmes bancs.)

	

constitue, en effet, l'un des vieux !p rioritaires que nos parte.
J'aborde maintenant l'aspect essentie : de notre politique de

	

naires formulent régulièrement avec insistance . Le t ransfert de
coopération,

	

la compétence industrielle et technologique a, je le sais, fait
Comme l'a souligné récemment, avec pertinence . M. Félix

	

l ' objet des préoccupations du ministr e de la coopération.
Houphouët-Boigny, président de la République de la Cote-d'Ivoire,

	

Mais je tiens à souligner de façon plus générale qu ' il estl'Afrique aspire essentiellement à un développement, à un égal

	

admis que seules les entreprises indust rielles privées ou publi-accès au bien-être et à là culture . . . et au plein épanouissement

	

pues ont les moyens et la capacité d'opérer ce t r ansfert dede la personne humaine. s façon satisfaisante. Les pays susceptibles de les accueillir, tout
en souhaitant . ardemment ce transfert, entendent avec raison
préserver leur indépendance nationale et exercer un droit de
regard sur le capital et la gestion . H me semble qu'il y a là
un domaine oit devraient être élaborés. clans la concertation et
le respect des intérêts de chacun, (les effo r ts et dés perspectives .
nouvelles susceptibles de répondre de façon plus satisfaisante
à la demande qui nous est faite.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, en guise de conclu-
sion, je livre à votr e réflexion une autre citation du président
Houphouët-Boigny.

Rappelant un p roverbe afri^gain, le président Houphouët-Boigny
dit : Nourris ton enfant jusqu ' à ce qu ' il lui ait poussé ' (les
dents . afin qu'il te nourrisse quand tu auras perdu les tiennes
EI il ajoute : Nous ne voulons pas que l'Europe perde ses
dents, mais nous voulons qu'elle sache qu'en lieus aidant pour
un développement harmonieux, en faisant de nous des parte-
naires égaux sur le plan des échanges, elle gardera son éternelle
jeunesse .,.

Puisse la voix du vieux sage de l'Af r ique être entendue.
(Applaudissements son' les bancs de l'union pour la démocratie
fruIonise et du rassemblement pore' 1n hépuulique .t

M . le président. La parole est à M . Ansart.

M . Gustave Arisait Monsieur le président, monsieur le
ministre, mesdames . messieurs . parmi les grandes questions de
politique étrangère, celles relatives à l'Europe tics Neuf tiennent
une place importante en raison même des implications et les
conséquences qu'elles ont sur la situation française.

En juin 1979, l'Assemblée européenne sera élue au suffrage
universel direct . Ainsi en a décidé la loi française qui a déli-
mité les pou n oirs des élus et de l'assemblée européenne.

Le Gouvernement ne cesse de faire référence à l'Europe
comme composante essentielle de sa politique étrangère . I1 est
donc nécessaire aujourd'hui de faim le point.

Où en est la Communauté européenne? Le moins que l'on
puisse dire, c'est que la Communauté des Neuf n'est pas parvenue
à susciter l'enthousiasme populaire.

Si l'Europe des Neuf. malgré une propagande de chaque
instant menée avec de grands et puissants moyens . ne bénéficie
pas de l'adhésion populaire. si «lc t ravail des ins t itutions euro-
péennes s'est poursuivi dans le vide . sans la coopération et
l'appui de l'opinion publique . -- pour reprendre le propos d'une
personnalité politique qui a joué un grand rôle à la Commu-
nauté — c'est parce que les peuples ne st . sont pas reconnus
dans les buts cl: les objectifs de la Communauté économique
eu ropéenne.

Le bilan (le la Communauté constitue un dossier accablant
pour tous ceux — nous n'en étions pas — qui avaient, à l ' époque,
annoncé plein emploi, croissance . harmonieuse, induction des
déséquilibres entre pays et régions, harmonisation des législa-
tions nodales au plus haut niveau, développement de notre agri-
culture.

En fait, la Communauté est en crise, une crise grave . Le
chômage, cette plaie qui devait disparaître, est revenu en force :

Nos interventions dans le domaine de la santé constituent tige

	

M. Henri Ferretti . En revanche, j'avoue ne pas comprendre

	

lement un élément non néligeahle clans cette politique . Je ne

	

l'attitude de certains dirigeants socialistes qui ont cru pouvoir

	

veux pas non plus passer sous silence la coopération militaire

	

jouer avec la vie d'Européens en exprimant, au sujet de not re

	

que nous entretenons avec plusieurs pays et qui est, en défini-

	

intervention au Zaïre, des opinions irresponsables et irréalistes,. .

	

t.ive, le plus sûr moyen de les aider à assurer à terme eux-
M. André Chandernagor. Trouvez d'autres arguments!

	

mémos la sécurité et la stabilité nécessaires à leu r développe-
ment.

M. Louis Odru. Et que dit Mobutu ?

M. Henri Ferretti. Telle est la grande oeuvre à mener en
Afrique.

Le 12 janv ier dernier, lors de la visite du Président de la
République, le président Houphouët-Boigny a déclaré : Les
Européens doivent comprendre le président Valéry Giscard
d'Estaing qui. lui, nous a compris . Il ne peut y avoir de déve-
loppement sans le préalable de la sécurité et de la stabilité. Il
y a une partie du monde qui a un objectif précis : imposer son
régime au reste de l'humanité . Ceux-là n'ont aucun intérêt à
ce que l'Afrique se développe d ' une façon harmonieuse parce
qu'ils savent bien qu'une Afrique heureuse, parce qu'harmo-
nieusement développée, se détournera de leur idéologie.

Il est exact qu'il ne peut y avoir de développement sans le
préalable de la sécurité et de la stabilité en Afrique . Les Afri-
cains nous disent avec réalisme qu'ils sont disponibles pour une
collaboration étroite avec l'un ou l ' autre bloc : mais. dans la
mesure où l'essentiel réside dans le problème du développement
économique, social, scientifique et technique, cette alternante
peut être la nôtre et nous pouvons, nous devons saisir une
grande occasion avec succès. Car le succès, en définitive, dépeint
de nous-mêmes et sur ce point la France n'est pas en retard pour
relever le défi.

L'action de coopération menée par la France avec de nom-
breux pays est, en effet . en ce domaine un gage de succê•a.
Il convient de remarque, d'abord que celle-ci s'accroit de faines
sensible, puisque mitre mission de coopération concerne mainte-
nant également l'ile Maurice, les Seychelles et les pays luso-
phones . Cette mission de coopération s'exerce aujourd'hui auprès
de vingt-quatre pays et les principes et les actions en sont
désormais bien connus.

L'esprit qui anime notre politique de coopération consiste
à nentreprendre des actions qu'à la demande expresse des Etats.
La France. dans ce domaine, ne demande rien . La coopération
que nous entretenons avec l'ensemble de ces pays africains est
donc tnujours demandée et sollicitée, très au-delài malheureuse .
ment, des mc,;ens qui sont les nôtres.

Malgré les résultats extrêmement positifs, je suis, en effet,
obligé de constater, monsieur le minist re, que la part relative
du budget du ministère de la coopération est en nette diminution
depuis plusieurs années . Le nomb re global de nos coopérants
tend à diminuer, ainsi que le volume de nos investissements
publics. Or nous arrivons à un moment où, compte tenu de ce
que j'énonçais précédemment, il nous faut absolument réagir
vivement pour répondre (le façon positive à la demande qui nous
est présentée.

Dans le domaine de l'enseignement, il semble que la formation
des maitres ait connu un accroissement qualitatif assez sensible ;
de plus en plus, les actions de formation se substituent à l ' en-
seignement direct . Cette politique a l'avantage de concentrer
les moyens et de mieux répondre à la demande des Etats les
plus démunis.

L'assistance technique a été complétée par un développement
de la recherche qui est un des éléments les plus frappants oie
notre coopération avec les pays africains, action de recherche
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un estime à sept millions et demi le nombre des chômeurs dans
la Communauté, dont près de trois millions de jeunes eu quête
du premier emploi.

C ' est un chômage massif . Il sera durable car les mesures
d 'austérité dont vous donnez l'exemple à la Communauté vont
l'aggraver, Le chômage devient ainsi le triste compagnon de
route du monde du tvavail . Il constitue avec la hausse des prix
et l'inflation, que le régime capitaliste ne parvient pas à mai-
Iriser. ..

M. Pierre-Alexandre Sourson . Les dotes non plus!

M. Gustave Ansart. . . . un des tr ois éléments destructeurs du
niveau de vie, obligeant des millions d'êtres à vivre dans une
société de l'inquiétude et de l'incertitude.

Au cours des années. nous avons assisté à l'effondrement (lu
systhême monétaire mis en place après la seconde guerre mon-
diale. Les monnaies sont malades parce que le capitalisme est
malade. De ce fait, l'Europe sociale annoncée s'est, transformée
progressivement en Europe de l'austérité.

Des centaines de milliers d'emplois ont été supprimés, Le
charbon a été sacrifié pote' le plus grand profit des pétroliers.
Des secteurs entiers de notre indust r ie sont mutilés et des
menaces nouvelles pèsent sur la sidérurgie, avec la suppression
annoncée de 26000 emplois d'ici à 1979.

Dans l'industrie textile . un emploi sur trois doit disparaitre,
dit-on à Bruxelles, où l'on réorganise notre économie avec la
participation active du gouvernement français . Une même menace
pèse sur la construction navale, où un emploi sur deux devrait
être supprimé . et sur l'industr ie de la chaussure, pou r ne citer
que les principales professions concernées.

Et cela n'est rien comparé à ce que nous réservent les plans
dits „de rest ructuration comme celui de la sidérur gie, dont
on poursuit. l'élaboration à Bruxelles dans le secret des discus-
sions, avec le cartel Fendes, reconstitué malgré les interdictions
pou' le principal profit des . intérêts ouest-allemands.

A Bruxelles, monsieur le ministre, vous abandoneez toujours
plus à d'autres le soin de décider de la vie et de l'activité de
certaines de nos indust ries essentielles. Si nous laissons faire,
nous nous réveillerons un jour avec une sidérurgie mutilée
parce qu'en auront ainsi décidé, en dehors (le nos assemblées et
avec vot re assentiment, ceux-là mêmes pour qui seul compte
le froid profit et qui bénéficient des subventions exorbitantes
que l'I'tat leur alloue sur fonds publics, les grands trusts de
la sidérurgie qui, . avec quelques autres, dominent en fait
l'économie française.

Autr e grande catégorie menacée la paysannerie . Avec les
prix fixés unilatéralement à Bruxelles, sans qu'il suit tenu
compte de sa spécificité, la paysannerie voit son revenu annuel
baisser depuis cinq années. L'endettement des exploitations
familiales et des jeunes ménages d'agriculteurs augmente sans
cesse. Les négociations vont maintenant s'engager pour l'admis•
. .ion de la Grèce, de l'Espagne et du Portugal clans le Marché
commun . Vous acceptez cet élargissement et pourtant vous
savez qu'il constitue une menace gave : il y va de l'existence
de milliers d'exploitants familiaux, principalement dans les
régions méridionales de la France.

A cet 3gard, notr e position est claire et nette : la France
doit repousser cet élargissement contraire non seulement aux
intérêts de nos paysans, mais à l'équilibre économique de notre
pays . Voilà l'intérêt bien compris de la France. C'est pour-
quoi nous avons proposé la création d'une commission d'enquête
parlementaire sur les conséquences de cet élargissement, afin
qu'elles soient connues de tous.

Telle est, brièvement résumée, la situation de la Communauté
dans laquelle vous abandonnez un à un les intérêts et les posi-
tions de notre pays, en obéissant aux exigences de sociétés
multinationales et en permettant à celles qui ont une hase
française de renforcer leur position dans le monde capitaliste.

Aussi, lors de la campagne électo"' te nous occuperons toute
notre place pou' expliquer qu'il y a une autre voie pou' la
France et pour la Communauté européenne : une voie démocra-
tique faite de progrès social, de progrès économique pour le
bénéfice du plus grand nombre, car c'est là la grande question
posée,

U faut soustraire ta . Communauté à la domi ..ation des
trente-cinq groupes multinationaux qui la dominent pour leur
exclusif profit. La Communauté est une organisation techno-
cratique non démocratique . H faut la démocratiser, faire passer
le souffle de la démocratie dans toutes ses institutions. Il s'agit
donc de lui donner un contenu économique et social nouveau
conforme aux intérêts des grandes masses populaires de tous
les travailleurs d'Europe et de France qui ont les mêmes inté-
rêts fondamentaux .

C'est dans cet esprit que nous entendons lutter' pote' une
Europe dans laquelle les travailleur 'se recunnaIIvont et où
lett re organisations syndicales seront représentées ai ee des d roits
réels dans les organismes de la Communauté.

Les représentants des travailleurs devront Pire informées de
tout ce qui concerne la vie de leurs manrt :uu .e,

ils devront éu'e à même de fournir leurs avis, d'intervenir
sut' tout ce qui touche à l'emploi, aux régioes, aux conrlitiens
de travail . il faut envisager la réduction de la durés, du travail
dans la semaine et dans la vie ; il est raisonnable (le l cmvisager
loa:;gn'on considère le chômage massif qui sévit dans noie pays.
il faut Inetlre fin au gàchis d'hommes, d'intelligence ;: et de
matériels de production.

Nous voulons défendre la démocratie et les liberi, les
étendre, les élargir dans le pays et sur les lieux du t ravail,
ieire de chaque Français un citoyen à part entière aussi bien
à l'intérieur qu'à l'extérieur de son usine, de son entreprise.

Nous voulons enfin définelre l'indépendance nationale, car
nous ne saurions cautionne .- des abandons de souveraineté
nationale sous le faux prétex-e que la participation à l'Europe
des Neuf exige une intégration toujours plus poussée dans les
domaines économique, pnlitiq re et militaire, le passage à la
supranationalité qui est la voie de l'abandon.

Il n'est pas vrai que la période moderne, caractérisée par
l'internationalisation de la productim,, eldige ie choisir entre
l'autarcie ou l'abandon de souveraineté.

Nous sommes . nous, pote' le développement de le coopéra-
tion européenne, taie coopération librement et souverainement
décidée par les assemblées françaises et le gouvernement fran-
çais avec la stricte volonté de défendre l'indépendance nationale.

Nous considérons -- c'est une idée que notes avons partant
défendue -- qu'indépendance nationale et coopération avec les
autres nations sont ries notions qui ne s'opposent pas, niais qui,
au contraire. se complètent.

Ainsi donc, avec la lutte que va mener le parti coumuniste
français sur les ,mites questions européennes, va entrer en
scène la grande masse de initiions de travailleu rs de la ville
et vies champs . manuels et intellectuels, qui ont, eux, la mission
de constr uire pas à pas une Europe nouvelle opposée à celle
ries multinationales et des banquiers . Ces travailleurs – j'en
sels persuadé — ne délégueront à perdunue le soin de le faire
à leur place. (Appinudissenccrcts snr les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M. Ccnusté.

M. Pierre-Bernard Cousti . Monsieur le président, monsieur le
ministre, pour la première fois dans l'enceinte des Nations
unies le siège de la France a été occupé par le Président de
la République française . Il faut dire que le débat était capital
et de longue haleine, car il s'agissait du désarmement,

L'entreprise du désarmement a été jusqu 'ici un échec . Le
Président de la République a pu citer . un chiffre impression-
nant . Ce chiffre, traduit bien l'énormité des sonores consacrées,
à l'échelle mondiale, aux dépenses d'armement : 400 milliards
de dollars par an, soit plus d'un milliard de dollars par jour,
autant que le produit national de l'ensentMe de' l'Amérique
latine . cieux fois celui de l'Afrique tout entière . Il représente
quatorze fois le montant de l'aide au développement sous toutes
ses formes.

C'est dire qu'entre les deux groupes de relations concrètes qui
existent entre les Flats, comme le disait le Président de la
République, et qui sont, d'une part, la méfiance conduisant à
-l'armement et, d'autre pari, la solidarité aboutissant à l'aide,
nous donnons quatorze fois plus . d'importance à la méfiance
qu'à la solidarité.

Et M. le ['résident de la République ajoutait ces mots,
qui m'ont beaucoup frappé : U C'est en réalité une échelle
du temps de guerre et non du temps rte paix.

Pour avoir suivi - - grâce à vous et je vous en remercie —
les travaux de cette assemblée extraordinaire des Nations Unies,
je me demande où va aboutit' et comment peut aboutir cette
initiative française.

Nous refusons l'utopie d'un monde sans aunes parce que
nous savons très bien que le désarmement total est impossible.
Dès lors, il faut prendre le inonde tel qu'il est et reconnaître
que chaque nation a droit à sa sécurité.

Vous avez rappelé un certain nombre de principes simples.
Je les crois excellents et, personnellement, j'y souscris : c'est
le droit légitime à la sécurité pour chaque Etat, c'est la parti-
cipation de tous et non plus le rôle, directeur de cieux super-
puissances, c'est la nécessité de tenir compte de la spécificité
des situations régionales et singulièrement, peur nous, de la
situation européenne. Je pense que nous devons, à cet égard,
analyser avec intérêt le soutien qui a été donné à nos propo-
sitions .
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Concrètement, pouvons-nous attendre de cette première session
extraordinaire de : Nations Unies un résultat et un progrès ?

Je me demande — et j'aimerais beaucoup que l'Assemblée
entende sur ce point votr e réponse, monsieur le ministre --
si, finalement, ce que nous pouvons attendre de mieux n 'est
pas tout simplement le changement des mér .irtismes de négo-
ciation, c'est-à-dire la fin de la coprésidenc . , héritage d'une
situation mondiale dépassée — celle des deux blocs — et
l'ouverture et le rattachement aux Nations Unies de l'organisme
de négociation.

Il faut en finir avec ce comité de Genève qui, à mes yeux,
n'est qu'une chambre d'enregistrement des décisions des deux
superpuissances, un organisme qui ne peut se saisir d'initiatives
en matière île désarmement que si les Etats-Unis ou R . S . S.
en aient terminé d'aplanir entre eux — et préalablement —
toutes les difficultés, un pseudo-organe de négociation qui se
contente de ratifier des textes mis au point en général en dehors
de lui.

La nouvelle approche française est raisonnable et pragmatique.
Je me demande, dans ces conditions, ce que lui reproche, en
fin de compte, l'opposition . (Rires sur les bancs des commit
p istes.)

Celle-ci fait d'ailleurs preuve de contradictions internes.
M. Henri Ferretti. Mais oui !
M . Pierre-Bernard Cousté. . C'est pourquoi il est difficile de

cerner ses arguments . Néanmoins, j'essaierai de le faire, après
avoir écouté M . Chandernagor et avant d'entendre M . Jean-Pierre
Cot, et de comprendre les deux principaux reproches qu'elle
adresse au Gouvernement.

Tout d'abord, on voudrait que la France regagne immediate
ment et inconditionnellement tous les organismes existants qui
s'occupent de désarmement, qu'il s'agisse du C . C. D. ou des
M . B. F . R ., afin d'y faire entendre — assure-t-on --- sa voix.
Mais voudrait-on que la France, comme la Birmanie et la Mongo-
lie extérieure, attende posément à Genève que les deux copré-
sidents veuillent bien lui transmettre un projet de traité auquel
il n'y aurait plus qu'à rectifier les virgules ?

La France a décidé, il y a dix ans, qu'il n'était pas convenable
de se prêter à un tel simulacre . Lorsque le comité de Genève
aura retrouvé son rôle, sa représentativité et sa raison d'être
— et j'espère que cette session extraordinaire le permettra —
la France pourra réoccuper la place qui lui revient.

On reproche assez à notre pays de ne pas être présent à
Vienne, alors que tout le monde sait bien qu'il n'y est question
très officiellement que de négociations entre blocs militaires.
Telle est la raison d'être de ces négociations et on ne peut que
reconnaître qu'elles n'ont pas pris, jusqu'à présent, un tour très
constructif. Que pourrait y faire la France, quel langage pourrait-
elle y tenir sinon celui de l'alignement sur l'un ou l'autre des
deux blocs, puisque blocs il y a?

L'autre reproche de l'opposition est que la France, qui prône
le désarmement, devrait d'abord donner l'exemple en ne vendant
pas d'armes . C'est refuser de voir qui vend les 80 ou 90 p . 100
des armes dans le monde. C'est oublier que la France, si
elle veut aboutir à la limitation des ventes d'armes, doit obte-
nir une action concertée de tous, sans abandonner son devoir
de sécurité.

Pourquoi la France se verrait-elle imposer des restrictions uni-
latérales en dehors de celles qu'elle peut décider elle-même,
s'il ne s'agit que de remplacer ses livraisons par celles d'une
autre puissance qui cherche à substituer son influence à la
sienne ?

Je traiterai très rapidement les . problèmes posés par le déve-
loppement de la situation en Afrique.

Il est assez paradoxal de constater qu'au moment même où
l' Afrique prend plus de poids et s'affirme de plus en plus dans
les affaires du monde, elle est précisément l'objet de conflits
qui tendent à la déstabiliser.

Comment la France, à laquelle les peuples africains sont
profondément attachés, pourrait-elle ne pas se sentir concernée
par les graves problèmes et les grandes difficultés que le conti-
nent noir voit aujourd'hui se développer ?

Nous sommes tous concernés : en effet, les coopérants, c 'est-à-
dire les Français qui voient leur sécurité, leur vie et même
celle de leur famille menacées, se trouvent en Afrique, non
pas sur les ordres de la France — je me permets de le rappeler
Î as Assemblée — mais par la volonté des Etats africains
qui souhaitent la coopération de la France.

M. Jacques Sourdine. Très bien !
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M . Pierre-Bernard Cousté . Dans ces conditions . ces coopérants
ont droit, eux aussi, à la sécurité : et leur sécurité demeure,
parce qu'ils sont français, un devoir national.

Ce devoir national, nous l'avons assumé au Tchad, comme
nous l'avons assumé à Kolwezi où nous avons trouvé une situa-
tion qui fait honte à la conscience humaine quand on sait cc: qui
s'y est passé . En vérité, les massacres de Kolwezi, particulière-
ment révoltants, s'inscrivent clans une tentative générale de désta-
bilisation de l'Afrique, sous des influences, qu'on le veuille ou
non, car cela est reconnu, purement extérieures à l'Afrique.

Dès lors, comment. imaginer que se poursuive la coopération
avec l ' Afrique. si la sécurité n 'est pas assurée? Garantir la
sécurité est aujourd'hui tin préalable qui conditionne l'évolution
même de l'Afrique et celle (le nos rapports avec ce continent.

C'est dire que nous nous trouvons aujou r d'hui à un tournant
de l'histoire des relations franco-africaines, et sans doute même
des relations entre l'Afrique et le monde occidental tout entier.
Le choc provoqué par le drame de Kolwezi entraîne, un peu
partout, une prise de conscience des graves menaces qui p°sent
sur l'Afrique. Mais ces menaces ne sont pas nouvelles, mon-
sieur le ministre : les présidents Senghor et Nouphouèt-ftoigny
n'ont pas manqué d 'adresser à plusieu rs reprises des avertis-
sements à l ' Occident.

Aujourd'hui . la crise est aiguë et il faut trouver des solu-
tions à chaud qui se révèlent ugentes. La sécurité concerne,
au premier chef, les Africains eux-mêmes qui doivent prendre
conscience des responsabilités nouvelles qui leur incombent et,
pour la première fois dans l'histoire de l'Afrique, nous voyons
des contingents africains, pour le moment marocains et togolais,
intervenir dans un Etal d'Afrique — en l ' occurrence le Zaïre —
où ils assurent le relais du 2` R . E. P.

Mais peut-on garantir durablement la sécurité de l'Afrique
par des opérations ponctuelles ? Ou ne vaut-il pas mieux envi-
sager un dispositif d 'ensemble? C'est tout le débat qui pr cisé-
ment s'est ouvert lundi dernier à Paris.

Ce projet, comme l'a dit avant moi le président de la commis-
sion des affaires étr angères . apparait séduisant . mais il doit être
examiné avec prudence car il peut avoir des implications graves
et inattendues . En effet, ne risque-t-on pas de glisser, par un
problème de sécurité d'Afrique, vers un problème atlantique
qu'il fauchait résoudre clans le cad re de l'O . T. A. N., ce quitr aduirait tin grand changement, je nie permets de le souligner,
clans la politique africaine de la France, mais aussi dans la
politique des Etats africains eux-mêmes ?

Ceux-ci, en effet, ont toujours privilégié l'aide appo r tée par
la France car celle-ci est toujours marquée, à Ictus yeux . du
souci de demeurer à l'écart des rivalités des superpuissances.

La solution doit être ce pendant assez rapidement dégagée.
La sécurité et l'économie sont intimement liées clans cette
affaire et c 'est pourquoi il serait bon que les propositions avan-
cées par les représentants réunis à Paris permettent de relancer
réellement l'économie et, par voie de conséquence, la prospé-
rité matérielle des pays en voie de développement.

J'ajoute que c'est peut-êtr e l'occasion de débloquer le fameux
projet de création d'un fonds exceptisnnel de promotion pour
l'Afrique que, d'ailleurs, le président çe la République française
avait suggérée lors de la conférence f 'anco-africaine de 1976.

Disposant d'un capital considérable d'amitié et de confiance
en Afrique, nous avons des responsabilités particulières.
L'Afrique attend beaucoup de nous . Nous devons répondre à
son attente dans les relations bilatérales, dans les relations
communautaires européennes et également au plan international
— et je sais que ceci correspond à votre préoccupation, mon-
sier le ministre des affaires étrangères — dans le cadre du
dialogue nord-sud qui, ne l'oublions pas, a été organisé à l'initia-
tive de la France et qui se poursuit maintenant au sein de
l'organisation des Nations-unies.

Toutes ces actions doivent êL-e engagées par la France selon
ces principes directeurs simples que vous avez vous-même
énoncés et auxquels nous ne pouvons que souscrire : respect de
la souveraineté et de l'indépendance des Etals, condamnation de
toute ingérence étrangère, libre choix des Africains, respect des
frontières existantes.

C'est à ces conditions que notre politique sera à la hauteur
de l'image que les Africains se font de la France.

En vous soutenant, monsieur le ministre, et en soutenant
la politique du Gouvernement, nous illustrerons l'objectif de
notre diplomatie, qui est de servir un , :rand dessein national,
d'assurer l'indépendance de la France, ite maintenir son rang
et son rôle . (Applaudissements sur les bines du rassemblement
pour la République.)

M . le président . La parole est à M . Jear. F;trre Cot .
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M . Jean-Pierre Cet . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
l'assemblée extraordinaire des Nations unies sur le désarme-
ment s'ouvre en une période difficile, marquée, comme on l'a
dit, par le cliquetis des armes et par un brusque rafraiehisse-
ment du climat international.

Ce qui domine aujourd'hui la réflexion sur le désarmement,
c'est que la guerre est, aujourd'hui, redevenue possible cri
Europe . J'insiste sur les mots « en Europe », car si la guerre
n'a jamais cessé depuis 1945 dans certaines régions du monde,
le péril menace aujourd'hui l'ensemble des continents.

Pourquoi ? Oh! nous le savons bien! Parce que l'équilibre de
la terreur qui a maintenu une certaine forme de paix précaire
au cours des dernières décennies s'est aujourd'hui affaibli.

Affaibli, d'abord pour des raisons techniques et straténiques,
notamment avec l'introduction de la notion de « zone grise ,.
On raisonne à nouveau en termes de bataille et non plus de
dissuasion.

Affaibli, en suite, parce que la dissémination et la proliféra-
tion des armes nucléaires font que les deux Grands ne sont
plus les seuls maîtres de l'utilisation de l'arme nucléaire.
Celle-ci peut désormais être utilisée non seulement par les
cinq membres permanents du conseil de sécurité de l'O .N .U .,
mais encore par l'Inde, peut-être par Israël, demain par le
Brésil et par l'Afrique du Sud.

Affaibli, enfin, par l'accumulation des armes de par le monde.
et en particulier sur le continent eur .péen . Le chiffre, indiqué
tout à l'heure par M. Cousté, de 400 milliards de dollars de
dépenses d'armement par an c'est-à-dire plus d'un million
de dollars par minute — est lour d de signification.

Nous sommes de nouveau entrés dans une période dangereuse:
cette constatation éclaire la natur e des assises de l'O .N .U . pour
le désarmement et met en relief leur importance.

Non pas que l'on se fasse beaucoup d'illusion, où que ce
soit, su' le résultat concret d'une telle assemblée ! I .e prési-
dent de la commission des affaires étrangères ne disait-il pas
lui-même son seplicisme, qui est d'ailleurs justifié et largement
partagé, sur l'effort de désarmement? Mais si aucune action
n'est entreprise en la matière, nous courons bien évidemment
à la catastr ophe.

Or l'assemblée extraordinaire de l'O .N .U. sur le désarme-
ment — assises les plus importantes depuis 1932 en ce
domaine — est marquée par le fait qu'elle se tient en un
moment difficile et qu'elle consacre le retour de la Chine et
de la France, les deux puissances nucléaires qui avaient boudé
les négociations sur le désarmement pendant les vingt dernières
années.

C'est dire que notre pays aurait eu un rôle important à
jouer, s'il l'avait voulu . Mais cette belle occasion, il l'a manquée,
ce qui est bien dommage, car s'il est vrai que la France est une
puissance nucléaire, il est vrai aussi qu'elle n ' est guère suspecte
d'agir par procuration au nom d'une (les deux superpuissances.
Comme les deux superpuissances elles-mêmes ont marqué,
d'emblée. l'une comme l'autre, et l'une peut-être plus bruta-
lement que l'autre, leur volonté de fermer ces négociations,
on peut affirmer que la France aurait pu y jouer un rôle
important.

Cela explique, du reste, le succès d'estime que le Président
de la République a obtenu à New York, mais, malheureusement,
ce succès risque fort d'être sans lendemain, tant il est vrai
que le propos tenu au nom de notre pays est démenti par les
actes et tant il vrai qu'il est peu crédible de ne prêcher que
pour autrui.

Or la caractéristique du plan français — car il s'agit tout
de même d'un ensemble de propositions ordonnées, monsieur
le ministre — c'est bien de prêcher pour autrui en évitant soi-
gneusement la moindre contrainte pour notre pays.

Détaillons les propositions qui ont été avancées.
La première concerne la modification des structures de négo-

ciation . A cet égard, je voudrais corriger les propos que vient de
tenir M . Cousté . Nous pensons, pour notre part, qu'il faut parti-
ciper aux conférences où l'on parle de désarmement, mais pour
chercher à en modifier, à en transformer les structures car nous
estimons qu'il n'est plus possible d'accepter les choses telles
qu'elles sont.

M. Pierre-Bernard Coude Nous sommes donc d'accord !

M . Joae-Pierre Cet. Monsieur Cousté, je ne suis pas du tout
sûr que nous soyons d'accord, même sur ce point . Je dis que
nous devons reprendre notre siège à la C . C . D. à Genève et que
nous devons aller à Vienne . Si vous dites la même chose que
nous, c'est que le rassemblement pour la République, et je suis
heureux de l'apprendre, a légèrement modifié sa position sur ce
point.

M. Michel Debré . Non ! (Sourires .)

M . Jean-Pierre Cet. Certes, la suppression de la coprésidence
apparaît bien comme une condition préalable de la participation
de la France à celte instance . Le Mexique l'avait déjà proposée
auparavant, tout comme notre propre premier secrétaire, je
crois bon de le rappeler, au mois de décembre dernier . Mais
cette modification (le la C . C . D ., qui est nécessaire, ne concerne
en fait que le.; Etats-Unis et l'Union soviétique, et pas la France.

la deuxième proposition — création d ' une agence mondiale
de satellites — n'intéresse également que ceux qui possèdent
des satellites d'observation, c'est-à-dire les Etats-Unis et l'Union
soviétique, mais pas la France !

M . Pierre-Bernard Cousté . Pas encore !

M. Jacques Sourdille. Cela viendra !

M. Jean-Pierre Cet . Pas encore, et cela restera vrai pour un
bout de temps !

Troisième proposition, qui ne nous gêne pas trop non plus :
la taxe sur le surarmement . Curieux hommage que le vice rend
à la vertu, cette taxe constitue l'une des originalités du plan
français . Mais notre pays n'aura pas à la supporter parce que,
parait-il, il n'est aucunement suranné, contrairement aux deux
super puissances.

Quatrième proposition en la matière : une conférence euro-
péenne sur la réduction des armements conventionnels . Nous
savons bien que cela ne concerne pas davantage la France, qui
ne possède plus guère d'armes conventionnelles et qui ne serait
pas tenue, en fin de compte, par' les conclusions d'une négo-
ciation qui ne fa concerne pas.

Enfin, il y a l'institut pour le désarmement . C'est un point,
certes, qui nous concerne . Mais c'est le seul, et vous conviendrez
que c'est bien peu de choses.

Alors, quand on vient ainsi précher les bonnes manières à
l'ensemble des nations et présenter une série de propositions
qui ont toutes la caractéristique de nous laisser les mains
entièrement libres, je dis que l 'on malique quelque peu de crédi-
bilité . Lorsqu'on ne donne pas soi-même l'exemple, je ne vois
pas pourquoi les autres accepteraient vos propositions.

Car, pour le reste, vous le savez bien, messieurs les ministres,
l'essentiel, à la session de New York, c'était le plat de résistance,
c'est-à-dire l'arrêt des essais nucléaires, et, si j ' ai bien compris
la proposition gouvernementale, il n'était pas question que nous
y souscrivions.

En d'autres ternies nous sommes venus pour le hors d'oeuvre
du débat général et nous sommes partis avant le plat de résis-
tance . Voilà qui n'est pas très poli, car, généralement, dans ces
cas-là, on s'abstient d'aller à la table.

Le seul point sur lequel, semble-t-il, on ait pu relever une
petite concession dans le discours du Président de la République,
c' est l'éventuelle ratification du protocole 1 du traité de Tlate-
lolco . Je dis r éventuelle a, car — et je rejoins à cet égard les
analyses présentées par l'orateur précédent touchant les contra-
dictions au sein de la majorité — j'ai noté avec intérêt, dans
les propos du président de la commission des affaires étrangères,
que celui-ci comptait sur une « fermeté inébranlable » du Gou-
vernement pour tout ce qui pouvait toucher, de près ou de loin,
l'armement et la dissuasion nucléaires . La ratification du pro!o-
cole 1 du traité de Tlatelolco revient donc à dégarnir, du point
de vue nucléaire, les Antilles et la Guyane.

Vous avez indiqué, monsieur le minist re, par la voix du
Président de la République, que vous vous engagiez sur cb
point à examiner la ratification par la France . J'aimerais bien
savoir dans quelles conditions ; j'aimerais bien savoir à quoi
cela correspond ; j'aimerais bien savoir quel est le degré de
« fermeté inébranlable » en la matière ; j'aimerais bien savoir,
finalement, si nous nous engageons dans cette voie ou non.

Nous, nous y sommes favorables, et nous l'avons dit . Mais
votre gouvernement, lui, y est-il favorable ? Une partie au moins
de votre majorité doit être intéressée par la réponse à cette
question.

Voilà un ensemble de décalages entre le propos et l ' action,
au sujet duquel je veux citer deux autres exemples.

Le premier est celui de la dissémination nucléaire. Vous
avez indiqué dans votre discours, monsieur le ministre, que nous
entendions désormais être les champions de la non-prolifération
des armes nucléaires.- Très bien ! Mais je souhaiterais que, dans
votre réponse, vous nous indiquiez où en est l'exécution du
contrat avec le Pakistan et quels sont le contenu et les modalités
d'exécution du contrat « Osirak » conclu avec l'Irak et considéré
également comme quelque peu s proliférant ».

On ne peut en effet affirmer son désir de non-prolifération et
donner par ailleurs un si bel exemple.
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Mon second exemple concerne les ventes d'armes, qui posent
lute question de première importance aujourd'hui.

L'année dernière, la France a conclu des contrats de ventes
d'armes portant sur 25 milliards de francs, semble-t-il . Je dis
« semble-t-il , car il est impossible de savoir exactement ce
qu'il en est.

Mais, vingt-cinq milliards de francs, bigre, cela représente plus
que notre déficit commercial.

Vingt-cinq milliards de francs, cela signifie que 80000 ouvriers
français t ravaillent dans l'industrie de l'armement uniquement
pour l'exportation.

Vingt-cinq milliards de francs, cela nous vaut le triste honneur
d'être le premier exportateur d'armement dans le monde avec
plus de 500 francs par tête d'habitant, le deuxième (levant être
les Etats-Unis avec 250 francs environ . Or, 500 francs, c'est plus
que ce dont disposent certains habitants du tiers inonde pour
essayer de survivre pendant toute leur existence,

Cette situation, qui s'est brusquement modifiée au cours des
dernières années, est inquiétante en raison non pas tellement
du volume des ventes d'armes, niais de ses conséquences en
matière économique : d'un certain point de vue, nous . devenons
dépendants (le nos propres clients ; en matière de recherche de
clientèle, nous commençons à avoir la réputation de prendre
les marchés dont les autres ne veulent pas ; nous vendons essen-
tiellement à certains pays du tiers monde et, si possible, dans
des conditions qui ne sont pas toujours très- honorables . Certes,
je sais bien que le commerce des armes est rarement moral,
mais il y a tout aie même des degrés dans l'immoralité.

Et ce n'est pas tout ! La structure même des ventes d'armes
peut nous engager profondément pour l'avenir. Monsieur le
ministre, vous rappeliez tout à l'heure, à juste titre, que désor-
mais nous avions en quelque sorte les mains pures en matière
de ventes d'armes à l'Afrique du Sud . Oui, mais après avoir fait
« tout ce qu'il fallait » — si j'ose dire -- c'est-à-dire après
avoir cédé un certain nombre de brevets : nous ne vendons
plus de missiles Crotale à l'Afrique du Sud parce que celle-ci les
fabrique aujourd'hui . Là-bas ces engins sont appelés s Cactus
mais ils fonctionnent tout aussi bien et sont toujours aussi
efficaces.

Ces transferts de technologie sont irréversibles parce qu'ils
reposent sur des accords sur lesquels on ne peut plus revenir.

De méme, monsieur le ministre, il serait intéressant que vous
nous donniez des précisions sur la négociation avec l'organisation
des pays arabes pour l'armement, avec laquelle nous négocions
un contrat de développement des armements . qui suppose une
interpénétr ation et un codéveloppement de la technologie et
dont on ne se défera pas si facilement . ni de si tôt.

En d'autres termes, par cette politique de vente d'armes, par
son développement tant quantitatif que qualitatif, nous sommes
en train de nous engager à long terme, et cela sans aucun
contrôle . Les Américains, vous le savez — la presse en a fait
état — ont établi une forme de contrôle puisque le Sénat a été
appelé à délibérer sur le marché des t ransferts de certains avions
de combat au Proche-Orient . Non seulement nous ne disposons
d'aucune procédure semblable, mais nous ne savons même pas
quel est le volume exact des ventes d'armes et moins encore
quels sont les contrais conclus.

J'entends bien — et le président de la commission des affaires
étrangères le rappelait encore récemment — que nous n'avons
pas le même système constitutionnel que les Etats-Unis . Mais
l'exigence du contrôle démocratique doit-elle pour autant dispa-
raître ? Nous ne le croyons pas.

C'est pourquoi . avec mon collègue Charles Hernu, nous allons
déposer, la semaine prochaine, une proposition de loi prévoyant
que doivent être soumis pour avis, aux commissions compé-
tentes en matière de défense, les contrats, les transferts d'arme-
ment dépassant un certain chiffre, et cela afin que le Parlement
puisse au moins suivre ces affaires, qui sont trop importantes
pour qu'on les laisse simplement se traiter dans la pénombre, et
aussi afin que le Gouvernement, de son côté, puisse lui-même
les suivre un peu mieux. En effet, lors de la commission
d'enquête « Dassault », nous avons éprouvé le sentiment que le
Gouvernement lui-même ne savait pas toujours très bien où
il en était en la matière.

Eh bien, cette exigence de contrôle démocratique, il faudra
l ' exprimer sous une forme compatible avec nos textes législatifs
et constitutionnels.

Je veux maintenant conclure.

Je l'ai déjà souligné au début de mon propos, le désarmement
me peut être séparé du reste de la politique étrangère.

M. Pierre-Bernard Cousu. Très juste !
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M. Jean-Pierre Cet . En ce moment, la politique ét rangère du
Gouvernement tourne le dos à la notion même de désarmement.
Votre comportement — d'autres orateur s l'ont noté notam-
ment en Afrique, tend à restau rer certaines splendeurs pacsées,
et il s'écarte singulièrement des propos que vous tenez.

En matière de désarmement . il faut être cohérent.
Pendant vingt ans, Ise gouvernements précédents ont fait

preuve de cohérence en disant : le désarmement, la France n'en
veut pas . Je respecte une telle cohérence . Mais nous, nous en
proposons une autre : le désarmement est un processus clans
lequel la France peut et doit tenir sa place. Entre les deux, il y a
votre incohérence ! (Applaudissements sur les bancs ales socia-
listes .)

M. le pr aident. La parole est à M . Caro.

M . Jean-Marie Caro . Messieurs les ministr es, mes chers col-
lègues, je suis reconnaissant au Gouvernement de nous donner,
par ce débat, la possibilité d'examiner l'immense champ d'appli-
cation de notre politique étr angère qui, de plus en plus, déter-
mine non seulement l'évolution de notre avenir politique, écono-
mique et social, mais également le sort de not re société.

Je souhaite, dans cette intervention, développer deux séries
(le réflexions.

La première concernera la responsabilité qu 'entr aîne la sécu-
rité chi monde libre, notamment à la lumière des récents événe-
ments (l'Afrique.

La seconde aura trait au rôle déterminant de l'Europe, tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur d'elle-même, pour parvenir à stabi-
liser les conditions aie la prospérité et de la paix.

Qu'il me soit permis, au préalable, d'insister sur notre obli-
gation de sérénité nationale face aux choix fondamentaux qui
s'imposent dans cette , période où la France a su répondre à
sa mission et à son devoir à l'égard de ses resso r tissants, comme
à l'égard de cette Afrique au sort de laquelle nous restons
profondément liés.

Il est dès lors regrettable que certains brillants orateurs,
au cour s de ce débat, aient préféré jouet' des délices et de la
séduction de l'art oratoire au détriment de la solidarité dont
les élus de la nation doivent faire preuve (levant les menaces
du grand (langer qui se développe contre les plus faibles.

Les motivations électoralistes n'ont, je pense, pas de place
clans ce grave débat, même si reste grand pour certains l'inpé-
ratif de retrouver un soutien populaire qu'ils ont perdu.

Cela me conduit à affirmer la nécessité, devant laquelle se
trouve le monde libre, de donner un coup d'arrêt à l'impérialisme
soviéto-cubain en Afrique, qui est ressenti comme une réelle
menace contre les démocraties occidentales.

M. Emmanuel Hamel . Très-bien !

M. Jean-Marie Caro. Les tragiques événements du Shaba en
ont fourni la brutale illustration.

Nous devons être capables (l'apporter une réponse aux préoccu-
pations exprimées par plusieurs pays du continent africain au
regard de la sauvegarde des droits de l'homme, de la sécurité
et des tentatives de déstabilisation ; nous devons apporter tout
notre soutien à l'orientation politique (lu Président de la Répu-
blique concernant la conclusion d'un pacte (le solidarité franco-
africain . C'est d'ailleurs dans cet esprit que devrait êt re encou-
ragée la mise au point d'un fonds d'entraide exceptionnelle
pour l'Afrique, sorte de plan Marshall dont les Américains,
d'ailleurs, ont déjà admis le principe puisqu'ils sont prêts à
le financer à 40 p . 100, soit au total un milliard de dollars.

S'agissant de la sécur ité dont nous avons pu constater l ' indis-
pensable nécessité pour sauvegarder les atteintes an droit et
a la vie des individus, je crois qu ' il est important de considérer
avec intérêt la proposition relative à la création d'une force
de securité interafricaine, dans le cadre de la solidarité étroite
entre peuples liés par un destin commun.

Ma deuxième série de réflexions concernera notre rôle au
sein de l ' Europe.

Nous devons en priorité, me semble-t-il, agir pour instaurer
une zone de stabilité monétaire en Europe, à laquelle le dernier
conseil des Neuf, à Copenhague, a donné une forte impulsion.
C'est une démarche prudente, mais déterminée, vers l'Europe
monétaire qui dépend de la réalisation d'un programme d'inté-
gration monétaire plus étroite et de stabilité des changes.

Dans cet ordre d'idées, il importe également de no r maliser
les rapports avec le dollar. La situation de cette monnaie dépend
en effet de la solution de problèmes fondamentaux, tels .ceux
que posent l ' énergie et l'inflation aux Etats-Unis.

La réduction des différences de croissance entre les Etats-Unis
et leurs principaux partenaires commerciaux au cours des douze
prochains mois devrait s'accélérer.
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Je veux aussi noter, clans cet ordre d'idées, qu ' il est impor-
tant de prévoir, en permanence, pour les pays en voie de
développement, une aide alimentaire à des conditions favorables
lorsque les produits de première nécessité existent en abon-
dance sur les marchés communautaires européens.

Il faudrait, en effet, rechercher une formule mutuellement
acceptable qui, tout en soulageant les stocks européens, soit, à
même de résoudre les problèmes de distribution à prix stables
de produits à large consommation dans ces pays.

En vérité, la promotion des relations entre l'Europe et les
pays en voie de développement auxquels nous sommes liés
exige une action marquée par la rigueur des choix budgétaires
nationaux et communautaires, par le renforcement des actions
de financement — qu'il s'agisse des financements directs de la
Communauté ou de l ' intéressante procédure des cofinancements
— par la complémentarité des politiques industrielles grâce
à un plus grand effort de planification des investissements
industriels.

A ce propos. j'approuve le commissaire européen, M . Cheys-
son, lorsqu'il affirme que l'obligation du développement des
marchés du tiers monde est le meilleu r atout de la relance
économique de demain.

La promotion des relations entre l ' Europe et les pays en voie
de développement doit enfin être marquée par la concertation
active avec les forces vives des partenaires socio-professionnels.

Ainsi garderons-nous bien en vue notre objectif commun :
l'instauration d'une zone stabilisée de relations commerciales
dynamisantes en vue du développement économique concerté
et d'une promotion sociale authentique . C'est le sens dans lequel
agit le Gouvernement, et je tiens à l'en remercier.

Il est également du devoir de notre Gouvernement de mener
une politique très active dans tous les secteurs où se prépare
patiemment l'Europe. Il n'y a pas que la Communauté écono-
mique européenne et le Parlement européen de demain qui
retiennent tellement notre attention . Il existe aussi d'autres
organismes : je citerai le Conseil de l'Europe à Strasbourg qui,
depuis 1949 . noue, avec patience et ténacité, les liens de l'harmo-
nisation des législations de notre vieux continent et dont les
apports sont considérables, notamment dans les domaines des
droits dé l'homme, du développement culturel et de la promotion
du rôle des pouvoirs locaux.

A ce dernier titre, je souligne tout l'intérêt que revêt la
coopération régionale suprafrontalière . Le Conseil de l'Europe
prépare actuellement, en particulier, une convention-cadre pour
la coopération suprafrontalière des collectivités locales dont les
principes de base ont été arrêtés par plusieurs conférences
européennes des ministres de l'intérieur.

Au cours de leur dernière réunion à Lisbonne, ces ministres
ont demandé une signature rapide du projet de convention.
Il semble que le comité des ministres des affaires étrangères (lu
Conseil de l 'Europe soit quelque peu retardé dans les travaux
de cette convention, et ce depuis plus d'un an . Pourquoi un tel
retard ? Je souhaiterais, monsieur le ministre, que vous confir-
miez à notre assemblée l'attitude du gouvernement français
qui, je veux en être persuadé, est faite de diligence et de volonté
d'aboutir.

Toutes ces solutions pour régler les grands problèmes de
l'heure-passent par la voie de l'Europe, qu'il nous appartient
(le constituer solidement.

Les moyens les plus sûrs, nous les connaissons : élection au
suffrage universel direct du Parlement européen, qui entrainera
la participation active de l'opinion publique ainsi que la légiti-
mation populaire d'une Europe démocratique ; promotion de nos
échanges et de nos communications avec les pays du tiers monde
qui conservent avec nous des liens privilégiés : encouragements
à ceux qui oeuvrent en faveur de l'unité européenne, associations
et mouvements, au premier rang desquels le Mouvement euro-
péen, institutions intergouvernementales au sein (lesquelles le
Conseil (le l'Europe à Strasbourg doit jouer un rôle des plus
efficaces ; enfin, information télévisée, parlée, écrite dont le rôle
auprès de l'opinion publique en faveur de l'Europe n'a été que
trop faiblement exploité.

L'avènement de l'Europe des peuples fondée sur le suffrage
universel direct mettra un terme évident aux procès d ' intention
d ' une Europe anti-nation que certains cultivent avec passion.
mais qui seront heureux, je le crois fermement, de constater
demain la vanité de leurs appréhensions.

L'Europe est notre plus grande dimension ; elle est seule
capable d'assurer les équilibres fondamentaux, pour sauvegarder
nos démocraties occidentales et garantir dans la liberté les possi-
bilités de développement économique et social des pays en voie
de développement, et de poser les fondements nécessaires à une
société plus juste, plus sociale et plus forte.
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Nous savons bien qu'il n'est pas question de renâcler devant
l 'obstacle.

La prise (le conscience de nos objectifs communs réclame
l'entraide pour répondre à nos exigences spécifiques que la
crise mondiale a rendues plus aiguës.

Exigence pour nous, bien sûr : sauvegarder nos possibilités
d'action en faveur de nos partenaires en voie de développement.
Cette action repose sur une politique financière de rigueur
budgétaire anti-inflationniste ; l'effort exig e plus que jamais
une réelle compensation des dépenses par des recettes corres-
pondantes à l 'abri des facilités financières :le nature inflation•
niste.

C' est dire si l'exigence de l'investissement productif s'impose
d'une manière impérative ; c'est dire aussi toute la complexité
de l ' indispensable lutte livrée en permanence contre les inéga-
lités sociales aggravées par la douloureuse situation de l'emploi.
En effet, qu ' auraient à faire les pays en voie de développement
avec une Europe économiquement faible et qui supporterait
sans lutter l'injustice et l'inégalité ?

Exigence, aussi, pour les pays en voie de développement, au
même titre, pour l'efficacité d'une stratégie volontariste de
développement économique et social . Il est impossible d'y
répondre s' il n ' y a pas une importante progression des inves-
tissements nouveaux pour l'exploitation des ressources natu-
relles, pour une industrialisation créatrice de main-d'oeuvre et
de richesses directement réinvesties dans l'effort de promotion
économique et sociale, et cela par une relance de certaines
activités particulièrement adaptées aux possibilités locales — je
pense notamment à la production agro-alimentaire — par des
procédures efficaces de désenclavement de certaines régions
pénalisées par les difficultés des communications, notamment
par l'absence d'accès à 1a mer, et, enfin, par l'accroissement
et la simplification des échanges commerciaux.

C'est dire toute l'importance que revêtent l'aide à la coopé-
ration industrielle ainsi que la promotion du commerce extérieur
des pays intéressés, mesures dont les retombées financières sont
évidemment destinées en exclusivité aux besoins réels de finan-
cement de l'économie nationale des bénéficiaires.

Quoi qu'il en soit, la lutte contre l'inflation reste l'objectif
majeur de toute politique conduisant à la stabilisation des
échanges monétaires . Elle doit aboutir à une diminution maxi-
male des délais nécessaires à la réduction des différences de
taux d'inflation vis-à-vis des pays à monnaie forte et à l'assu-
rance que la différence (les taux (l'intérêt sera toujours suffi-
sante pour en compenser les effets.

C 'est dans ce contexte qu'il importe de préparer les mesures
nécessaires à une utilisation plus large de l ' unité de compte
européenne, qui pour rait nous conduire à la monnaie européenne
parallèle.

C 'est aussi la raison peur laquelle nous devons nous réjouir
de la part active assumée par la France au sein de la Commu-
nauté économique européenne, qui développe les efforts tendant
à réduire l 'instabilité dans les relations de change et à relancer
l'activité économique, tant dans te cadre des Neuf que dans
celui de l'accord de Lomé liant nos pays de la Communauté
européenne à près de cinquante pays d ' outre-mer, d'Afrique,
des Caraïbes et (lu Pacifique.

Qu'il me soit permis (le relever l ' impor tance considérable
que revêt à cette fin la préparation de la deuxième convention
de Lomé. élément fondamental du développement économique
et social des pays en voie de développement avec lesquels nous
sommes solidaires et tenons à conserver des liens privilégiés.

C'est en vérité un formidable défi économique et social que
l'Europe est appelée à relever, action d'envergure dans laquelle
le rôle de la France est déterminant.

L ' immensité de la tâche doit-elle inspirer la crainte ou le
pessimisme?

Faudrait-il . à cause de l'inflation, d'une certaine récession,
admettre qu'il n 'y a que peu à faire, sauf à se bercer de belles
paroles ?

Faudrait-il laisser en friche l'immense terrain d'action sur
lequel se forment les solutions concrètes de nature à résoudre
les graves problèmes que pose le produit national brut des
pays en voie de développement auxquels nous sommes liés ou
bien l'exploitation industrielle et commerciale de leurs matières
premières à des prix garantis ?

Le déficit des Etats-Unis vis-à-vis des pays de l '0 . P. E . P.
devrait également — espérons-le — se contracter grâce au gel
des prix du pétrole et à un accroissement des exportations
américaines.
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Monsieur le ministre, sou : réserve des observations que j'ai
formulées, j'approuve la déclaration que vous avez faite au nom
du Gouvernement . J'aurais cependant ben voulu la sanctionner
par un vote favorable si l'Assemblée nationale avait pu êtr e
invitée à se prononcer sur la politique du Gouvernement .' Cela
n'a pas été fait : je tiens à dire que je le regrette, (4pplmuttsse-
ments sur les bancs de l'union polir la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Marin.

M. Fernand Marin . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, Dieu perdrait-il son temps à faire les
étoiles et les fleurs ? Cette interrogation parodiée du poète naos
est inspirée par les périls terrifiants de la course aux arme-
ments.

Dans cette course îolle, la vitesse est semblable à celle des
corps en chute libre.

Dans ces conditions, nous saluons la session spéciale de
l'assemblée générale de l'O . N . U., consacrée au désarmement,
comme un événement de très grande signification et d'cxtreme
importance . Puisse, à partir de cette session, la négociation
gagner de vitesse la course périlleuse des armes!

Nous souhaitons que cette session éclaire et alerte l 'opinion
mondiale et la rende plus agissante, car la conscience universelle
et le poids de l'opinion publique seront des facteurs d, e isifs
pour éviter l'apocalypse et préserver la vie et le bonne, des
peuples.

D'ailleurs, dans le souci de faire appel à l'opinion publique,
le groupe parlementaire communiste aurait souhaité tin débat
avant la session spéciale de 1'O. N . U . Il est regrettable qu ' une
fois de plus l'Elysée ait joué le rôle de quartier général, jaloux
de son omnipotence.

I:Assemblée nationale se doit de faire connaitre à l 'opinion
publique française les dimensions essentielles de la course aux
armements . Certaines ont déjà été données à cette tribune.
Sans doute vais-je en citer de nouveau ; dans ce domaine, la
répétition n'est pas inutile . L'opinion, si sensible à certains dan-
gers, ignore ceux de la course aux armements.

De la fin de la deuxième guerre mondiale à l'année 1975
comprise, l'ensemble des dépenses militaires dans le monde a
atteint un montant de l'ordre de 4500 milliards de dollars, accu-
sant une augmentation annuelle de 4,5 p . 100 entre 1948 et 1975.
Les divers Etats consacrent en moyenne 5 à 6 p. 100 de leur
produit national brut à des fins militaires . Dans certains cas, ce
pourcentage peut atteindre 30 et même 35 p . 100.

En 1976, les dépenses mondiales se sont élevées à 334• milliards
de dollars, soit environ 1 670 milliards de francs . En monnaie
constante, elles sont trois mille fois supérieures à celles de 1900.
Ces dépenses — cela a été indiqué -- représentent le produit
national brut des soixante-cinq pays d'Amérique latine et d'Afri-
que, l'ensemble des dépenses mondiales d'éducation, le double des
dépenses gouvernementales pour la santé et treize fois plus que
l'ensemble des programmes d 'assistance pour les pays sous-déve-
loppés.

C'est sans conteste le plus fa' eux gâchis de notre époque.

L'accélération insensée remet sens cesse . en cause l'équilibre
de la terreur par des percées technologiques : fusée M . I . R . V.,
missile de croisière, bombe à neutrons, satellite anti-satellite,
missile anti-missile, etc.

Quant à la prolifération nucléaire, si elle se poursuit, selon les
estimations des instituts spécialisés, tel S .I.P . R . I ., une bonne
vingtaine d'Etats posséderont d'ici à la fin du siècle des armes
de destruction massive.

t Un monde surarmé „ ne peut connaître que « la paix par
la peur », c' est-à-dire une paix armée, fragile et instable. •

L'insécurité des peuples, mais aussi l'inflation, la pénurie, la
faim sont les filles de cette escalade.

Les .armes, c'est déjà l'angoisse, c'est déjà, même en temps
de paix, une guerre faite aux peuples et aux pauvres.

C'est pourquoi les communistes français agiront partout et
toujours pour décélérer la course, aux armements, l 'arrêter
ensuite, et commencer le désarmement.

Le débat à l'O. N. U., regroupant cent quarante-neuf pays
atteste que le désarmement est devenu aujourd'hui une exigence
réaliste, que l'humanité est à un carrefour historique où elle doit
changer de direction.

Le parti communiste français veut passionnément contribuer à
infléchir vers la bonne direction.

A cet effet, il a élaboré un mémorandum sur le désarmement
remis au Président de la République avant son départ à l'O. N . U .
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Des mesures immédiates — évidemment opposées à celles que
M. Cousté a énoncées tout à l'heure pour remettre la montre
de la France à l' heure de l'histoire.

L'année 1978, c'est celle de la session spéciale de l'O . N . U.
sur le désarmement . Il faut tout faire pour que 1979 soit celle
(l'une conférence mondiale sur ce problème . Nous vivons donc
l 'époque où peut s'amorcer le processus lent, difficile et
complexe vers !e désarmement . La l"ranee peut-elle manquer ce
rendez-vous (le l'Histoire ?

Elle est en retard . Rattrapez vite ce retard, monsieur le
ministre : vous avez des traités à ratifier et des fauteuils à
occuper dans des conférences internationales.

Le parti communiste francais propose :

La signature par la France des accords et traités internatio-
naux déjà ratifiés par la plupart des Etats — dont aucun ne
porte atteinte à la sécurité de la France -- sur la limitation et
l'interdiction de certains armements, notamment des traités
d'interdiction des essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
l'espace et les mers et de non-dissémination des armements
nucléaires:

La participation de la France aux négociations en cours en
vue d'un traité prohibant les expériences souterraines d'armes
nucléaires ;

La participation de la France aux négociations en vue d'un
traité visant à l'interdiction des armes chimiques ;

La participation de la France à la conférence de Genève sur
le désarmement, accompagnée de propositions visant à ce que
la présidence et l'organisation de cette conférence ne soient
plus du seul ressort des Etats-Unis et de l ' Union soviétique ;

La participation de la France à la conférence de Vienne pour
contribuer à un accord permettant la réduction effective, équi-
librée et contrôlée, de toutes les forces et de tous les armements
en Europe centrale, assurant une sécurité égale pour tous . La
France devrait, agir au sein de cette conférence de façon à lui
ôter son caractère de négociation entre blocs.

Nous estimons, monsieur le ministre. que procédures et méca-
nismes de ces conférences ne justifient aucune absence lorsque
la négociation intéresse notre avenir.

Présente ainsi partout, la France peut contribuer à la décision
de mesures qui, même partielles et restreintes, ne sont pas à
dédaigner.

Présente partout, la voix de la France retrouve son efficacité.
La France peut attester vigoureusement sa volonté politique

par d'importantes initiatives . comme le soutien de la convo-
cation d'une conférence mondiale de l'O . N . U. en 1979, chargée de
prendre les décisions conformes aux recommandations de la
session spéciale.

Elle peut demander l'élargissement du tête-à-tête américano-
soviétique sur la prévention de la guerre nucléaire à toutes
les puissances nucléaires.

Elle peut demander sa participation aux négociations S . A . L . T.
sur la limitation des armements stratégiques au moment requis
par l'état de ces négociations.

Ces initiatives redonneraient au rôle de la France la dimen-
sion qu'il doit avoir.

Le parti communiste français fait, en outre, sans désir d 'exclu-
sivité ni de limitation, huit propositions pouvant permettre à
la Frànce de bien travailler au destin de l'humanité :

Premièrement, proposition d'un traité interdisant la recherche,
la mise au point et la production de toute nouvelle arme d'exter-
mination massive, notamment la bombe à neutrons ;

Deuxièmement, proposition de réduction, selon un taux uni-
forme, des budgets militaires des pays membres permanents
du Conseil de sécurité :

Troisièmement, proposition de négociations et soutien de
toutes propositions visant au gel ou à la réduction équilibrée
des forces, armements et budgets militaires, ainsi qu'à la créa-
tion de zones dénucléarisées ou de zones sans bases militaires
étrangères dans des régions déterminées du globe ;

Quatrièmement, proposition de négociations et soutien de
toutes initiatives visant à faire, en particulier, de la Méditerranée
une zone dénucléarisée ;

Cinquièmement, proposition de renforcement de la réglemen-
tation contrôlée de l'exportation du matériel nucléaire pacifique,
afin qu'elle ne débouche pas sur une utilisation militaire :

Sixièmement, proposition visant à l'application scrupuleuse
et systématique des mesures prévues par l'acte final de la confé-
rence d'Helsinki :

Septièmement, proposition visant k l'inclusion dans les meil-
leurs délais de l'ensemble des problèmes dé la détente mili-
taire dans les négociations sur la sécurité européenne ;Que propose-MI ?
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Huitièmement, enfin, proposition d'une concertation interna .
tiona!e eu vue de déterminer les moyens de l'exercice d'un
contrôle efficace correspondant à chaque mesure de limitation
ou de réduction des armements,

Il est un aspect de la cour se aux armements — il a égale-
ment été évoqué dans cette enceinte — où l'immoralité s'ajoute
au danger : celui du commerce des armes.

Le commerce des armes accroit l'insécurité générale . Il tend
à placer la politique extérieure de la France au service de ce
commerce dont l'immoralité est patente.

La France est aujourd'hui — cela a également été indiqué —
le principal exportateur d 'armes proportionnellement au nombre
d'habitants . Elle occupe la troisième place. après les Etats-Unis
et l'Union soviétique, des pourvoyeurs d'armement lourd ans
pays du tiers monde.

M. Michel'Debré. Loin derrière!

M. Fernand Marin. Mais le premier par habitant !
En 1975, elle a exporté pour 20000 millions de francs de

matériels de guerre . En dix ans, les ventes ont été multiplées
par dix . Et il faut souligner, encore une fois, qu'un grand
contingent de fourniture d'armes est allé en Afrique du Sud.

Des mesures immédiates et des initiatives sont donc égale-
ment indispensables dans ce domaine . Le parti communiste
français demande : la stricte réglementation, sous le contrôle
du Parlement, des ventes d'armes à l'étranger ; la cessation
immédiate par la France de toute vente d'armes et de matériel
de guerre aux gouvernements colonialistes, racistes et fascistes.
et proposition d'une décision internationale de même nature ;
la proposition d'une négociation sur les exportations d'arme
ments conventionnels en vue . de parvenir à lem' réglementation
internationale.

Cette nouvelle et grande politique française pour l'arrêt de
la course aux armements et vers le désarmement serait heu•
reusemsnt complétée par une proposition de création, dans le
cadre de l'O . N. U., d'un fonds d'aide aux pays en développe.
ment alimenté par une partie des ressources libérées par la
réduction des budgets militaires.

Cette grande politique française du désarmement, nous la
proposons dans le cadre de notre attachement profond à la
sécurité et à l'indépendance de la France, et die notre concep-
tion d'un monde fait de nations indépendantes, mais ouvertes
aux plus grands développements de la coopération internatio-
nale . (,Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Malaud.

M. Philippe Malaud. Messieurs les ministres, mesdames, mes-
sieurs, au nom de mes amis non inscrits que je remercie de
m'avoir abandonné un temps de parole toujours chichement
mesuré en ce qui les concerne, j'exprime une approbation sans
réserve au gouvernement français pour sa décision courageuse
d'intervention au Zaïre . ..

M. Louis Odru. Demandez donc un vote au Gouvernement !

M. André-Georges Voisin . Vous seriez écrasés, messieurs !

M. Louis Odru . Alors, réclamez-le !

M. Philippe Malaud . . . . des félicitations méritées à l'armée
française et à ses chefs pour la mise en œuvre remarquable
(le cette opération . . ..

M . André-Georges Voisin. Très bien !

M . Philippe Malaud . .. . une admiration chaleureuse au 2` R. E . P.
pour son action sur le terrain, assu rant le sauvetage de centaines
d'hommes, de femmes et d'enfants dont le massacre avait com-
mencé . Ce faisant . il a accompli avec maîtrise et mesure, dans
des conditions difficiles en raison de l'éloignement de ses hases,
un tour de force digne des précédents illustres d'une arme
d'élite . (Exclamations sur les bancs des communistes et des
socialistes.)

Je sais que le programme commun avait décidé la dissolution
de cette arme . Les électeurs, fort heureusement, se sont pro-
noncés pou' la dissolution du programme commun . (Rires sur
divers bancs de l'union pour la démocratie française et du ras-
semblement pour la. République .)

M. Henri Deschamps . Que c'est original !

M . Guy Dueeloné . On a l'esprit qu'on petit !

M. Philippe Malaud . Vous qui- m'interrompez, c'est vous,
d'ailleurs, qui en avez décidé ainsi.

On ne peut que déplorer qu'une action humanitaire aussi
indispensable et urgente n'ai pas provoqué dans la repré-
sentation nationale l'unanimité qui s'est réalisée aussitôt dans

le pays, unanimité dont la pression s'est traduite par les chan-
gements successifs de position de ceux qui avaient commencé
par censurer avant d'ergoter, puis de se rallier du bout des
lèvres en marmonnant quelques réserves . (Murmures sin- les
bancs des socialistes et des communistes .)

C'est malheureusement sur les bancs de cette assemblée que
l'on a entendu 'dire qu'il y avait probablement une meilleure
solution ; on n'a d'ailleu rs pas précisé laquelle : peut-être, saisit'
les Nations unies clans l'espoir qu'au bout de trois semaines
une vague résolution viendrait exprimer des regrets nuancés
au sujet d'un massacre terminé. . . .

	

,

M . André-Geoerges Voisin- Il n'y aurait plus eu alors d'Euro-
péens!

M. Philippe Malaud . . . . ou bien demander très poliment au
gouvernement cubain de faire assurer par ses hommes et ses
alliés du F. N. L . C. la protection de nus ressortissants.

M. François Mitterrand. C'est odieux et absurde, mon-
sieur Malaud ; ce n'est pas digne de vous !

M. Philippe Malaud. Quant au déferlement de calomnies dans
lequel certains ont préféré se réfugier faute d'arguments vala-
bles, il n'a nuit qu'à ses auteurs.

M. François Mitterrand . C'est calomnieux et 'malhonnête!

M. Philippe Malaud. Nous félicitons le ministre de la défense
(l'y avoir mis bon ordre en portant plainte pour injure et diffa-
mation.

M . Pierre Guidoni . On verra le sort qui sera réservé à cette
plainte !

M. Philippe Malaud. Il est désormais parfaitement clair que
l'action entreprise était la seule appropriée aux objectifs huma-
nitaires poursuivis et la seule digne de notre pays, . ..

M. François Mitterrand. Le mot s humanitaire > vous remplit
la bouche !

M. Philippe Malaud . . . .que le rapatriement déjà en coins
fournit une réponse irréfutable à ceux qui feignaient de s'inter-
roger sun• les intentions de la France . ..

M. François Mitterrand . Vous spéculez sur les cadavres ! Misé-
rable !

M. André-Georges Voisin . Vous, vous laissez mourir les gens !

M. Philippe Malaud. . . . et que le 2' R. E . P . et son chef, le
colonel Erulin, ont été, dans ces circonstances, l'honneur de la
France . (Exclamations sur les bancs des communistes .)

M. François Mitterrand. Vous n'en êtes pas le porte-parole !

M . André-Georges Voisin. Vous non plus?

M. Philippe Malaud . Au surplus, il est évident que de telles
opérations doivent être conçues, préparées et déclenchées dans
le plus grand secret . Je ne ferai donc pas grief au Gouver-
nement de n'en avoir pas tenu informée la représentation natio-
nale comme cela eût été la no rme.

Il est même regrettable que des fuites aient entraîné un
débat (levant cette assemblée avant même que nos hommes
aient été lancés sur Kolwezi, avec toits les inconvénients que
comportait une telle discussion . (Interruptions sur les l'airs
des socialistes.)

M . André-Georges Voisin. Ils cherchent à justifier leurs pre-
mières déclarations ! (Nouvelles interruptions sur les nubiles
bancs .)

M. Philippe Malaud. Mais, au-delà d'une opération de sauve-
tage de nos ressortissants et de beaucoup d'autres, il convient
de s'interroger sur le rôle présent et à venir de la France en
Afrique, puisque l'opération du Zaïre n'est pas seule en cause
et que la cible des critiques s'est même déplacée vers le . Tchad
et la Mauritanie.

Notre pays est une ancienne puissance coloniale et elle n'a
pas lieu d'avoir de complexe à propos d'une œuvre qui a large-
ment contribué au progrès de la civilisation.

M. Pierre Forgues . Avec Erulin

M. Philippe Malaud. Le moment verni, la France a choisi
délibérément la décolonisation, allant parfois plus vite et plus
loin que ne l'auraient souhaité certains de nos amis africains.

Notre pays n'a clone, moins qu'aucun mitre, de raison d'être
suspecté d ' un colonialisme auquel il a lui-même choisi de mettre
fin . Par contre, il conserve des responsabilités envers des peu-
ples avec lesquels il a des liens étroits nés de l'histoire, de
la diffusion de notre langue et d ' accords de coopération libre-
ment consentis. Il n'y a aucune raison pour qu ' il les abandonne
à ce néo-colonialisme que l'on voit se manifester en Afrique,
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sous prétexte de soutenir des mouvements dits populaires, et
qui est, en réalité, au service d'une stratégie destinée à couper
le continent, à prendre à revers le Moyen-Orient et à isoler.
du même coup, les pays africains ayant choisi l'économie libé-
rale pour les réorienter vers le collectivisme.

Ce néocolonialisme s'étale de façon évidente en Angola sous
la forme d'une espèce de protectorat cubain et avec la présence
d'un corps expéditionnaire qui seul a assu ré la victoire du
M . P. L. A. contre le F . N . L . A . et l'Unita qui représentaient, à
eux deux, un ensemble (le tribus sensiblement plus important.

M . Louis Odru . Avec l'Af r ique (lu Sud et les Français derrière !

M . Philippe Malaud . Les Français en Angola, parlons-en !
L'Angola, sous contrôle cubain, est devenu un repaire où

s'entrainent des commandos de subversion et où se préparent des
agressions tous azimuts . L'Ethiopie est devenue une autre base
ois les conseillers soviétiques et est-allemands se sont joints à
des Cubains pour assurer des opérations analogues dans la corne
de l'Afrique. Quant au Zaïre, il était situé à l'intersection de ces
deux opérations dites en étoile.

La France qui, sous l'impulsion du général de Gaulle, a incarné
une politique de respect des indépendances nationales et du
droit des peuples à disposer d'eux-mémes, n'a aucune raison
de se laisser intimider pua• les clameurs (le l'Afrique aux
Africains s-émanant de ceux qui sont prcLs à accepter l'Afri-
que aux Cubains II y a actuellement en Afrique environ
5000 militaires frahçais — certains depuis peu e s t généralement
peur très peu de temps — et à peu prés 50 000 Cubains, la
plupart installés en permanence et parfois depuis (rois ans
déjà,

11 parait que ces nouveaux missionnaires, naturellement aussi
pacifiques que progressistes, poursuivent une action indispensable
de libération du continent noir, qualifiée pudiquement de (lesta•
bilisation . En fait, il s'agit de ce que l'on n'ose plus appeler
subversion, dans le cadre d'une stratégie qui pou rsuit sous le
masque de la détente une guerre qui a cessé d'être froide.

Ce n'est pas moi qui le dis, c'est M. Brejnev, certainement
bien informé et que son impeccable sens de l'humour a conduit
à lancer ses critiques contre les interventions des pays de
1'0 . T. A . N. dans un discours prononcé à Prague, occupée depuis'
dix ans par les armées du pacte de Varsov ie.

La France a conts'ihué, par la décolonisation, à l'instauration
(l'un .certain ordre en Afrique dont la base est le respect (le
l'indépendance des Africains et l'intangibilité des frontières
héritées du colonialisme, érigée en dogme par les Africains
eux-mêmes, probablement par crainte d'ouvrir la boite de
Pandore du nationalisme tribal . Elle n'a aucune raison de c'rnsi•
dérer que ceux qui visent le contrôle du continent sont mus pal
les mêmes préoccupations qu'elle,

Certes, il ne peut s'agir pour notre pays de se transformer en
gendarme de l'Occident . L'Afrique aux Africains e signifie
qu 'il appartient aux Africains de régler leurs problèmes entre
eux, conformément aux traditions africaines et à la jurisprudence
de l'0. U. A.

Mais, dès lors que des fauteurs de troubles venus d'assez loin
sont sur le terrain 'et multiplient les initiatives, la France ne
peut se désintéresser du sort de ceux qui lui ont fait confiance.

11 est délie naturel et indispensable qu'elle appuie toute
initiative des Africains eux-mêmes, tendant à faire respecter
les règles qu'ils se sont données et à éliminer ceux qui opèrent
à l'abri de frontières déclarées intangibles dans un seul sens.
avec le concours de non-Africains.

Il est normal qu'elle le fasse en liaison . avec les pays euro-
péens intéressés comme nous-mêmes à la stabilité de l'Afrique.
menacés comme nous-mêmes par des tentatives visant à en
faire une plate-forme stratégique directement tournée contre
L'Europe.

Car c'est bien sur l'Europe que la plupart des responsables
africains comptent avant tout pour les aider, comme elle le fait
déjà dans le cadre du traité de Rome, comme elle doit le faire
davantage en orientant sa coopération vers les problèmes réels
de l' Afrique et comme il importé qu 'elle le-fasse en soutenant
désormais et partout les forces qui ont choisi de coopérer
avec elle.

Peut-être est-il regrettable que l'action de l'Europe en faveur
d'une Afrique qui est son prolongement naturel, et dont elle
ne peut donc se désintéresser, apparaisse comme trop étroite-
ment liée à celle des Etats-Unis et de l'O . T. A. N., donc à celle
des blocs. C'est encore une regrettable conséquence de la non.
existence .de notre continent dont il est souhaitable que l'année
1979 et l'élection d'un Parlement européen au suffrage universel
notés permettent de prends" conscience .
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Au reste, les vrais problèmes de l'Afrique ce sont les luttes
contre le sous-développement, contre l'analphabétisme, contre
la désertification et contre la famine . Ce n ' est pas en y ajoutant
la guerre qui, comme toujours en Afrique, prend un caractère
tribal, gr' m en fera avancer les solutions.

Quant à ceux qui continuent à entretenir l'illusion qu'en nouvel
ordre marxiste peut être une voie vers le progrès, en particulier
pour les pays sous-développés, ainsi que la solution des contra-
dictions dont le capitalisme aurait le monopole, il suffit (le
rappeler le triste spectacle de notre ancienne hnduchine, soi•
disant libérée du colonialisme pour être livrée aux génocides
internes, aux guerres entre nations, à l'univers concentration•
nuire et au racisme contre les minorités.

La F.ramie a des responsabilités particulières envers tes peu .
pies auxquels elle a été liée . Elle (toit les exercer sans complexe
à l'égard de ceux qui prétendent se substituer à elle au nom
du sens de l'histoire et n'appor tent. avec eux qu'une nouvelle
forme d'esclavage.

Elle doit le faire en liaison étroite avec ses partenaires
européens et prôner les initiatives économiques indispensables
pour que la coopération donne enfin priorité aux vrais pro
blêmes en répondant aux demandes de soutien formulées par
des gouvernements amis dont l'inquiétude et, parfois. l'ébren•
Imitent sont manifestement liés à des ingérences extérieures —
mais cela à la seule condition qu'il s'agisse d'aider 'ceux qui
veulent s'aider eux-mêmes . ( :1ppluudissemeuts sur les bancs du
rassemblement pour la République et rie l'union pour la démo-
cratie française.)

M. le président. La parole est à M. Druon.

M . Maurice Druon. Messieur s les ministres, mesdames, mes-
sieur s, ceux qui . depuis des semestres et même maintenant
depuis des années, affirment que le monde et donc nous-
mémos sommes engagés dans une guerre d'un genre nouveau.
une guerre qui ne se déclare pas, une guerre qui se développe
sur des fronts inapparents parce que inhabituels, mais qui peut
à tout moment engendrer (les conflits classiques. voire pro
voquer une déflagration mondiale, ceux-là, depuis eues semestres
et des années, s'entendent répondre qu'ils ont des vues alar-
mistes, sinon des visions apocalyptiques.

Un diplomate étranger de mes amis ne nue disait-il pas un jour
à ce propos, inventant pour l'occasion un aimable néologisme :
s Oh, c'est toujours le côté cataclysmique des gaullistes e?

A quoi il ne nue fut pas tellement difficile (le répondre que le
général de Gaulle, clans ses écrits et ses déclarations d'avant 1940
et jusque clans son mémorandum des premiers jours de 1940.
avait été effectivement ^ cataclys mique a et qu ' il était bien
dommage qu'on ne l'ait pas mieux entendu . . . avant le cata-
clysme.

Pour qui garde les yeux ouverts, la situation qui se développe
depuis ces dernières semaines laisse apparaisse que nos alarmes
n'étaient ni ne . sont de pures illusions. il se pourrait même
que la réalité soit plus grave que tout ce• que nous avons
annoncé.

D'entre les différents fronts de la guerre qui ne dit pas
son nom — front monétaire, front des marchés commerciaux,
front de l'espionnage technologique, front du combat idéolo-
gique — auxquels Michel Debré faisait allusion tout à l'heure.
le plus important . le plus décisif est celui des sources d'énergie.
Et . sur ce front, la bataille capitale, celle qui commande ou
devrait commander toutes les stratégies économiques et mili-
taires, est la bataille du pétrole.

Comme toutes les choses essentielles . cette bataille se réduit
à des termes très simples.

L'humanité consomme actuellement 3 milliards de tonnes
de pétrole par an . Les réserves mondiales certaines sont de
90 milliards de tonnes. alors découverte et exploitation de nou-
veaux gisements — ce qui relève à la fois de l'hypothèse . de
l'espérance et de la technologie — et à la condition qu'il n'y
ait pas d'augmentation de consommation, l'humanité n'a donc
avec certitude du pétrole que pour trente ans.

Cela ne serait pas absolument dramatique si les réserves
géologiques étaient également réparties entre les continents et
les pays . On emploierait ces trente ans à mettre en place,
développer et découvrir d'autres moyens de produire l'énergie
nécessaire aux peuples, et l'on passerait sans trop de heurts
— du moins pourrait-on l'espérer — de l'âge du pétrole à un
autre.

Mais tel n'est pas le cas. Les gisements pétroliers sont très
inégalement répartis sur la planète et ils s'épuisent inégale-
ment . Ce qui place maintes nations, et d'abord les plus indus-
trialisées, dans ces situations de dépendance ou d'angoisse d'où
surgissent les drames, le plus grave dans l'affaire étant que
les deux super-puissances à vocation hégémonique risquent
toutes deux d'être atteintes par la pénurie .

	

.
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Déjà les Etats-i?nis sont importateurs, vous le savez bien,
pour plus de la moitié de leurs besoins et . sur leurs importa-
tions, la moitié au moins est en provenance d'Afrique et du
Moyen-Orient . Mais . du fait de leurs deux façades océanes, qui
leur donnent accès à toutes les mers, du fait de leu r longue
avance dans les implantations et les marchés pétroliers, du fait
aussi de la lenteur des prises de conscience qui est dans la
nature de leur politique, et parfois dans le tempérament de
leurs (tommes d'Etat, les Américains ne témoignent pas encore
d'une trop grande anxiété . Tout- de même, chez eux, il y ut des
gens fort autorisés qui commencent à tirer la sonnette d'alarme.

Mais un autre facteur intervient qui peut peser très lourd
sut le proche avenir du monde . L'U.R.S .S . . elle aussi, risque
à brève échéance de ne plus suffire à ses besoins ni ii ceux
de ses satellites européens . Cinq ans, dix ans ;.' Les experts inter•
nationaux varient dans leurs estimations.

Il y a, certes, les grands gisements, connus et encore inuti-
lisés. de la Sibérie septentr ionale . Mais la nécessité . pour les
exploiter, d'une technologie spéciale, que les Etats-Unis et le
Japon — ont-ils bien raison ? -- semblent réticents à fournir
à l'U . H . S . S . . s'ajoutant aux difficultés de travail dans un climat
terrible, rend l'utilisation de ces sources très aléatoire.

L'institut d'études stratégiques de Londr es, qui est à la fois
sérieux et prudent . et dont les conclusions en cette matière
sont fondées essentiellement sur des documents provenant essen-
tiellement des pays de l'Est, pense que la ' . .,duction de
l'U .R.S .S . ne peul êtr e regardée uour suffisante, avec certitude,
que jusqu'en 1980 et, avec incertitude, que jusqu'en 1995.

Ce qui signifie que demain, car 1980 c'est demain, ou après-
demain, en 1985, ou en 1990, l'U . R. S . S ., d'exportatrice qu'elle
est actuellement va très probablement devenir importatrice, et
donc dépendante. Or il n'est pas clans la nature de l'U . R .S . S.
d'être dépendante, et je vous laisse mesurer, pour ceux qui n'en
seraient pas encore complètement avertis, l'impor tance de ce
fait.

Il n'y a, à le constater, rien d'inamical à l'égard des Sovié-
tiques, comme il n'y a rien d'inamical, à l'égard du peuple
iranien ou du peuple algérien . à dire crue les gisements d'Iran
seront épuisés dans t'ente ans, et ceux de l'Algérie bien avant.

Mais cela nous explique la stratégie que nous voyons déve.
lopper avec une certaine bille et un inquiétant déploiement
de forces par l'U.R.S.S. et les pays qui lui sont, de par le
monde . associés. Double stratégie : celle du contrôle des sutures
d'approvisionnement pétrolier . et celle du contrôle des voies
d'acheminement.

La géographie, disait Bismarck, est. la seule composante
invariable de l'histoire . .> Et cela . les Russes le savent . L'immense
Rassie est en .errée par des détroits. c L'accès aux mers chaudes •:,
qui est la he cotise des gouvernements russes depuis le testament
de Pierre I' Grand, devient un impératif plus pressant que
jamais.

Il ne s a1 tt pas de blâmer les dirigeants soviétiques : à leur
place, nous ferions peut-être de même . Il s'agit de eomprendie
ce qu' ils fi.nt, et surtout de leur faire savoir que nous avons
compris.

A-t-on bien pesé la gravité des récents événements d'Afgha-
nistan . où s' installe un régime très favorable à l'U .R .S .S ., et
d'où les chefs religieux sont obligés ces jours-ci de s'enfuir ? La
partie méridionale de l'Afghanistan, là où elle .rencontre la
frontière entre l'Iran et le Pakistan, n'est distante de l'ocean
Indien qui : de quelques centaines de kilomètres . Le voilà l'acmés
aux mers chaudes, l ' un des accès.

Avec le Sud Yémen. devenu maintenant exportateur de mili- ,
taires pour le compte du bloc soviétique, avec l'Ethiopie, et ce
qui s'y passe, avec les combats pour la corne orientale de l'Afri-
que, c'est l'enveloppement des plus grands gisements pétroliers
qui s'opère, ceux d'Iran, du Golfe persique et de l'Arabie . Ils
représentent 57 p . 100 des réserves mondiales : c'est cela, la
stratégie des sources d'approvisionnement.

Pourquoi les lies Seychelles viennent-elles brusquement de
basculer dans un régime marxiste ? Est-ce vraiment un si grand
sursaut, une si grande volonté populaire? Je le demande aux
spécialistes de l' océan Indien . Ne serait-ce pas plutôt parce que
ce groupe d'îles se trouve, sur l'équateur, à mi-distance des
rivages d'Afrique et de l'Inde? C'est cela, la stratégie des
grandes routes maritimes.

Stratégie des routes encore, la présence soviétique directe.
ou par relais — à tout le moins l'influence et les fournitures
soviétiques — en tant de pays répartis sur le pourtour de
l 'Afrique et dont les orateurs précédents ont fait ici l'énumé-
ration, de même qu'ils ont dit que le Zaïre était une bonne
place, au centre du continent, pour couper l'Afrique en deux
et fuser en toutes directions.

Le Sahara marocain et mauritanien présente toi très long
littoral qui pourrait devenir bien tentant.

Pourquoi la marine de guer re russe dispose-1-elle autour de
l'Afrique do quatorze ou quinze escales libres . mouillages, escales
de réparation ou bases navales en construction? Et pourquoi
compte-t-elle, clans sa seule flotte atlantique, environ 160 navires
dc' surface et autant de sous-marins, sinon plus ?

Ne serait-ce pas parce qu'au large du Cap de Bonne-Espérance
passent annuellement 6511 millions tic tonnes de pétrole brut.
dont 395 à destination de l'Europe — sur les 7(10 millions de
son besoin global, vous voyez comme cela nous concerne dircete-
meit -- et 150 millions à destination des U .S .A.?

Pourquoi, me deniandeu'ai-je encore devant vous, Cuba . dont
l'armée . active et toutes réserves comprises . duit atteindre
environ 400 (100 hommes, s'est-elfe faite exportatrice d'hommes
de guerre dans la stratégie globale dc' l ' U . R . S . S . ?

Pourquoi l'arsenal libyen . déjà énorme par rapport à la popu-
lation de ce pays. va-t-il en s'accroissant constamment ? Je ne
veux pas avancer trop de chiffres, mais il doit être. pour les
seuls engins . blindés . de l'ordre del 000 à 2 500 chars lourds, et
sensiblement le double de blindés légers . Cela fait beaucoup
pour un Etat, certes très vaste. mais de deux millions d'habitants
seulement . dont un grand nombre vit encore selon la manière
traditionnelle des bédouins.

Pourquoi l'Allemagne de l'Est vient-elle d'entrer aussi clans
le jeu africain ? André Fontaine écrivait récemment dans un
exeellenl article : - D'un tropique ià l'autre . on rencontre de plus
en plus de militaires est-allemands . Que ne dirait-on pas si la
République fédérale envoyait ses soldats combattre dans les
rangs adverses ! .

M. Michel Debré. Très bien !

M. Pierre Forgues . Ou le 2' R . E. P. ? (Soutires sur les boras
des socialistes.)

M . Maurice Druon. Les idéologies et les grands principes de
libération des peuples ne sont vraiment, en l'affaire, que des
panonceaux qui recouvrent des réalités parfaitement matérielles
niais très graves . Les luttes ethniques ou tribales ne sont sou-
vent que des prétextes . et il y a longtemps que le président
Senghor parle du danger d'un nouveau colonialisme . bien plus
brutal que l'ancien . La vraie raison est l'appropriation des
matières premières et le contrôle de leurs voies d'acheminement,
la priorité étant au pétrole.

Alors. qu'arrivera-141? C'est toujours la question qu'il faut
se poser en politique étrangère.

Nos alliés Américains risquent fort . scicn leur habitude hi .to-
t ique, de s'éveiller trop lard aux réalités majeures . Et quand
on s'éveille trop tard, il arrive parfois tics catastrophes . Nous
;sauvons voir un jour se produire, dans l'affolement soudain,
un <, Yalta africain

J'hésitais à cmp t 'ye' le terme quand j'ai lu que M. David
Rockfeller avait déjà parlé de n Yalta pétrolier . . Puis j'ai
entendit M . Chandernagor reprendre ce mot . Alors, quand je
vois dcs esprits aussi éminents mais aussi différents que ceux
de M. Chandernagor et du président de la Chase Manhattan
Bank, employer le mot e Yalta e, je me dis qu'il doit y avoir
quelque réalité dans l'air.

Eh bien, nous, nous n'aimons pas les Yalta . et nous avons
de bonnes raisons pour cela . Nous n'avons pas envie de voir
se réaliser dans la hâte, un accord de partage de la puissance
entre superpuissances . partage dont nous serions une fois de
plus exclus.

L'Afrique et l'Europe . l'Afrique et la France ont ent re elles
des liens vitaux, comme elles en ont avec le Proche et le
Moyen-Orient . Nous ne pourrions admettre des mainmises et
des coupures qui amèner aient l'Afrique à crever de son côté et
nous à crever du nôtre.

Mais on peut méme se demander si l'U. R. S . S. se contenterait
d'un Yalta . Et c 'est alors que pourrait éclater une conflagration
mondiale, cette conflagration entre géants que les dirigeants
chinois prévoient depuis pas mal de temps, et dont il nous faut
envisager tous les aspects, y compris les aspects atomiques . Ce
n'est pas gai à dire . mais on ne se sauve pas en mettant :es
mains sur les yeux.

Que faire? La constitution d'une force d'intervention euro-
péenne en Afrique est un leurre . Trop de pays européens, et
d'abord la plupart de ceux qui sont dans la Communauté, ne
sont pas intéressés par l'Afrique. Et puis cela nous conduirait
fatalement, nous Français, à nous s réotaniser », ce qui serait
détestable . C'est parce que nous sommes originaux et indépen-
dants que nous pouvons être efficaces et salutaires .
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Un importat .t article du Tintes, il y a cieux semaines, intitulé :
e Military independance essential fort detente comportait dans
sa conclusion les phrases suivantes : « Les récents événements
incitent quelques chefs de la défense à regarder avec une envie
croissante la position de la France . . . Ils commencent à se deman-
der si les Français n 'avaient pas raison, après tout, de ne faire
confiance à personne qu'à eux-mêmes . » Nous sommes heureux
d'enregistrer ce satisfecit.

Le projet d'une force d'intervention cure-africaine, dont la
France, évidemment, fournirait le plus gros de l'apport euro-
péen, parait fort hasardeux, d 'une part, parce qu'il est très diffi-
cile à réaliser et, d'autre part, parce qu ' il risquerait d'autoriser
ouvertement une coalition adverse, ce qui est tout le contraire du
but recherché.

En revanche, il est légitime, il est de notre devoir comme de
notre intérêt, de soutenir selon nos moyens les pays ui sont nos
amis en Afrique, et qui ne veulent pas s'aligner sur l'Est . En ce
sens nos actions récentes, limitées dans leur objet et leur durée,
mais efficaces, méritent tout à fait l'approbation qui s'est expri-
mée tout à l'heure et la gratitude due aux hommes valeureux qui
se sont trouvés engagés dans ces actions.

MM. Edouard Frédéric-Dupont et Bertrand de Maigret . Très
bien !

M. Maurice Druon . Mais nous ne pouvons tout faire, ni par-
tout . Ce qu'il faut, c'est tenter s'accorder, s'il se peut, et non
se battre.

La conférence Nord-Sud n'a pas eu les résultats espérés.
Les propositions de désarmement sont généreuses, mais elles

risquent fort de s'enliser dans la confiture de bons sentiments
de l 'O . N. U ., c'est pour cette toute première raison que tout règle-
ment dans le domaine nucléaire est subordonné à un règlement
préalable du problème pétrolier. C 'est là que doivent se porter,
par priorité, nos efforts.

Efforts envers nous-mêmes et sur nous-mêmes d'abord, par
une politique de l'énergie et une politique stratégique qui
coïncide avec les impératifs de la situation pétrolière mondiale
et qui en même temps réponde, pour notre part, aux dangers
que cette situation fait courir au monde.

Efforts envers la communauté des peuples, d'autre part, et là
je m'adresse à vous, monsieur le ministre qui avez dit, au début
de la séance, cet après-midi, que la France était du petit nombre
de nations qui pouvaient, par leurs initiatives, peser sur le cours
des choses.

Ne devrions-nous pas promouvoir — je vous demande si vous
pensez cela souhaitable et possible — une urgente concertation,
qu 'on peut appeler conférence ou autrement, limitée à la stricte
question du pétrole, concertation à laquelle ne participeraient
pas seulement les Etats à vocation hégémonique, mais tous ceux
qui sont parties déterminantes ou indispensables . Et faire qu'on
y joue cartes pétrolières sur table, afin de parvenir, s'il se peut,
à des accords mutuels, des assurances et des engagements tels
que nul, grand ; moyen ou petit, ne soit acculé aux risques tra-
giques de la dépendance ou du manque.

Cela me parait capital . Nous n'allons tout de même pas persé-
vérer — le monde ne va pas persévérer — dans cette situation
absurde où l'on arrive finalement à se faire la guerre pour
le pétrole, parce que le pétrole est indispensable à la guerre.

Je me refuse à considérer qu'il soit trop tard . Mais il faut
savoir aussi qu'à une telle assemblée, si elle doit être réunie,
il faut arriver aussi fort et déterminé qu ' il se peut.

Or cela nous commande un formidable travail sur nous-mêmes,
et qui touche à tous les domaines et à toutes les activités de
la nation.

Nous devons changer d'état d'esprit . Nous devons passer d'une
politique fondée sur l'idée de bonheur à une politique fondée
sur la volonté de survie, ou, mieux encore, car nous devons
nous montrer ambitieux, compléter la politique qu ' oriente la
notion de bonheur par une politique inspirée en toute priorité,
par l ' exigence de survie.

C'est maintenant qu'il nous appartient d'agir, de telle sorte
que les civilisations futures n'aient pas à dire de nous : « Ils
ont laissé l'Europe, ils ont laissé l'Afrique se couvrir de feu
et de cendres, et ils n 'ont rien fait ! » (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Lemoine.

M. Georges Lemoine . Monsieur le ministre, il aura donc fallu
la répétition d'opérations de caractère militaire semblables à
celles que nous avons connues l'an dernier en Mauritanie ou au
Zaïre pour qu'un débat de politique étrangère devant cette
Assemblée apparaisse nécessaire, même s'il ne doit être sanctionné
par aucun vote .

Depuis le début de ce débat bien (les orateurs, quelle que
soit leur appartenance politique, ont déploré l ' allongement des
délais qui separent la signature par un ministre d'accords enga-
geant notre pays de leur ratification par le Parlement . Je n'y
reviendrai donc pas.

Néanmoins, je constaterai que tout se passe actuellement
comme si la politique extérieure était érigée en un art du
divertissement, au sens pascalien du terme.

Les mass media ont mobilisé tous les moyens qui sont à leur
disposition pour appeler l'attention de nos concitoyens sur
certaines opérations, comme celles du Zaïre ou du Tchad.
« C'est la grandeur de la France qui se joue sur ce terrain ! »
avez-vous déclaré. 'labile méthode, en vérité, pour voiler la
la misère de notre diplomatie !

Misère, non point tant dans nos intentions que dans la mise
en œuvre de nos moyens . Vous avez rappelé cet après-midi
certains principes sur lesquels vous devez faire l'unanimité.
Qui, parmi les parlementaires, ne souhaite que la France ne
soit un pays digne Qui ne souhaite qu'elle apparaisse comme
un pays courageux ? Qui, dans cette assemblée, ne voudrait
agir, selon votre formule, pour ce qu'il croit ? Qui . enfin,
s'opposerait à la diffusion du patrimoine culturel, économique
et humaniste (le notre pays ? Personne !

Où se situent donc les divergences? Dans l'analyse des situa-
tions ? Dans la conception des moyens à utiliser ? Dans la
méthode mise en œuvre ?

Si j'ai pu reconnaitre tout à l'heure une certaine divergence
de vues, au niveau des déclarations, c'est parce que, aussi bien
le Président de la République que le ministre des affaires étran-
gères et les autres ministres intéressés tiennent un double
langage.

Je n'en veux pour preuve que votre politique d'aide aux pays
en voie de développement . Dans ce domaine, plus qu'en d'autres
encore, vous vous efforcez de donner une certaine image de la
France, une France exemplaire parmi les pays industrialisés,
une France accoucheuse d'idées, notamment pour les rapports
entre le Nord et le Sud.

En septembre 1977, devant l'assemblée générale de l'O .N .U .,
vous avez esquissé de grands projets qui s'appuyaient sur cette
profession de foi : e Le nouvel ordre économique mondial ne
se décrète pas, nous le construirons pas à pas . ». Vous avez aussi
tenté d'accréditer l'image d'une France intermédiaire entre le
Nord et le Sud et indépendante des deux Grands de l'Est et de
l'Ouest.

Mais quel écart entre ces principes, fondés sur une vision
mondialiste qui aurait pu se situer dans le droit fil du discours
de Pnom Penh, et la réalité que nous vivons depuis quelques
mois, la réalité d ' une France seule, uniquement soucieuse de
sauvegarder une clientèle, de préserver ses intérêts ou des
intérêts !

Pourtant vous déclariez en 1977 qu 'il serait vain de vouloir
se soustraire à la loi de l'interdépendance. Pourquoi alors
renoncez-vous à utiliser toutes les possibilités qu 'offre la coopé-
ration internationale et préférez-vous les accords bilatéraux aux
accords multilatéraux ?

Certes, il pourrait être dangereux d'opposer abruptement ces
deux concepts, cependant vous conviendrez, . monsieur le ministre,
que les structures de discussion des accords multilatéraux peu-
vent être utiles. C'est ainsi que le projet de dialogue Nord-Sud
est né des travaux de la C . N . U . C. E. D . C'est ainsi que la poli-
tique alimentaire, qui doit aider à régler le problème de la faim
dans le monde, qui, contrairement à ce qu'a affirmé l'orateur pré-
cédent, est le grand problème auquel est confrontée notre
civilisation, a été élaborée dans le cadre de la F . A . O.

C'est pourquoi, on ne peut que regretter que les initiatives
françaises apparaissent, depuis quelque temps, comme autant de
coups de dés plus que comme l'aboutissement d ' une politique
constante et cohérente.

Constante et cohérente, votre action l'est cependant sur un
point : la diminution de notre engagement financier. Pourtant,
sur ce sujet aussi, la France avait énoncé quelques bons prin-
cipes, à savoir que l'aide aux pays en voie de développement
devait représenter 1 p. 100 du produit national brut, . dont
0,70 p . 100 pour l'aide publique. O►•, en 1976, selon l'O . C . D . E .,
les chiffres sont respectivement de 1,54 p. 100 et de 0,63 p . 100.
Si l'on soustrait de ce dernier pourcentage l'aide aux départe-
ments et territoires d'outre-mer, l'aide publique française se
monte finalement à 0,36 p. 100 du P . N . B ., alors que les Pays-
Bas, pour rester dans le cadre de la C. E . E ., consacrent aux pays
en voie de développement 0,33 p . 100 de leur P. N. B. Seule
l'Italie, je vous le concède, se situe derrière nous.

De plus, l'essentiel de nos engagements financiers se situe
dans le cadre d'accords bilatéraux dont nous avons parlé pré-
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cédemment . Cette aide devient vite une assistance et le pays
aidé un assisté . On est loin de l'indépendance politique et eco•
vomique des pays du tiers monde voulue par eux et acceptée
par nous.

S'agissant de l'aide alimentaire, domaine très important à nos
yeux, pouvez-vous démentir, monsieur le ministre, qu'à la diffé-
rence de la plupart de nos partenaires, nous laissons les frais
de transport depuis la France à la charge du pays bénéficiaire ?
Si nous agissons effectivement ainsi, nous enlevons une part
de son intérêt politique à l'opération et nous pénalisons les
pays les plus pauvres qui hésitent à opérer une ponction sur
leurs devises pour régler le coût du fret et des dépenses de
distribution.

Enfin, en ce qui concerne la stabilisation du cours des pro-
duits de base vendus par les pays en voie de développement,
les intentions de la France sont, là encore, louables, mais leur
mise en oeuvre est lente et nous suivons difficilement les négo•
ciations engagées sous l'égide (le la . C . N . U . C . E . D . pour abou-
tir à la conclusion d'accords portant sur une liste de produits
prioritaires sur laquelle figureraient, par exemple, le cuivre
ou le café.

A l'évidence, dans tous les domaines, l'écart se creuse entre
l'intention et l'action.

Nous avons dit en commençant cet exposé que la politique
étrangère de la France apparaissait, en ce moment, comme un
exercice de divertissement, détournant l'attention, opposant le
coeur à la raison, l'intuition à l'analyse, le sentiment à la
réflexion.

Vaste mouvement récupérateur de vieilles images d'Epinal,
dont le discours de M . Malaud a fourni une illustration, pince-
ment des cordes sensibles, à vous suivre, monsieur le ministre,
le xx" siècle finissant retrouve curieusement le xtx' . On vit une
autre forme de dépendance entre pays industrialisés et pays en
voie de développement et on retrouve comme un parfum de
Fachoda et de la politique des canonnières.

Si ce ne sont pas là les buts de votre politique, les résultats
cependant sont bien là.

M . Pierre-Alexandre Beurson . Cela rappelle Suez!

M . Georges Lemoine. Nous pensons que la France, riche des
traditions généreuses de fraternité et de liberté que vous avez
rappelées, monsieur le ministre, doit résolument renforcer le
cadre des missions d'assistance culturelle et sans que cela se
traduise par des suppressions de postes . En effet, pour garnir
les nouvelles missions des Seychelles, de la Guinée-Bissau, du
Ruanda, vous avez dû reprendre des postes au Cameroun et à
Madagascar.

Il faut renforcer l'assistance techniyùe et pratiquer une poli-
tique de relations avec le tiers monde qui s'inscrira dans la
construction d'un nouvel o rdre économique international, fondé
sur des principes souvent énoncés par les socialistes et que
je rappellerai brièvement : la reconnaissance (les droits des pays
en voie de développement à disposer de leurs ressources natio-
nales et à contrôler leur croissance ; l'organisation équitable des
échanges internationaux et -donc la revision des prix ; l'organi-
sation sur un pied d'égalité du transfert des connaissances et
des techniques nécessaires au développement.

Le mise en oeuvre d'une telle politique donnera à la France
sa véritable place dans le mouvement d'aide aux pays en voie
de . développement . Sur ce chemin, le plus difficile, le plus abrupt
sans doute, la France montrera, comme vous l'avez dit, son
courage et sa dignite . Mais surtout elle répondra à l'aspiration
de la jeunesse qui est prête à participer largement aux opéra-
tions d'assistance technique ou de développement culturel.

En aidant les pays en voie de développement à former des
conducteurs de travaux, des secrétaires de mairie, des institu-
teurs, des médecins, vous leur donnerez la chance d'être vérita-
blement indépendants et vous vous donnerez une chance de
faite coïncider votre dessein, votre action et votre discours.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Thomas.

M. Abel Thomas. Quelle gageure que d ' évoquer en cinq
minutes la politique de la France en Afrique !

Mais, compte tenu de la résonance en France et dans le
monde des propos qui sont tenus dans cette enceinte, je n'ai
pas cru pouvoir me dérober, et j'ai voulu vous faire part, mon-
sieur le . ministre, des réactions authentiques des Français,
de ceux qui nous ont choisis en fonction de notre conception
de la société.

Ces Français ont des réactions de bon sens, de justice et
d'équilibre qu'il est toujours passionnant d'écouter . Or, quand ils
apprirent l'intervention de la France au Zaïre, quand ils eurent
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connaissance, le même jour, des résultats cle l'aeUon des C .R.S.
à Orly pour éviter le massacre de passagers innocents qui
auraient pu être vos parents, vos amis ou vous-mêmes, leur cri
du coeur devant ces deux actions courageuses fut : Un grand
merci au Président (le la République et au Gouvernement

C ' est un grand réconfort, en effet, pour les Français de savoir
que le courage et la détermination des plus hautes autorités
(le l'Etat ont permis à la République d'assurer pleinement cette
responsabilité qui découle de la Déclaration des ' droits de
l'homme, je veux parler de la défense des citoyens là où ils
sont, de la défense des alliés lorsqu'ils appellent à l'aide, de
la défense de ta liberté contre l'oppression et In violence.

L'armée et la police ont, pour leur part, bien rempli leur
tâche.

Durant la campagne législative, en tant que candidat de la
major ité présidentielle, nous avons insisté sut notre volonté
de faire tout notre possible pour protéger la vie et la sécurité
de nos concitoyens, en cette époque où la violence sévit partout.

Quel symbole que le gouvernement de la France ait été
appelé à intervenir, presque au même instant . au Zaïre et à Orl y.
Cela montr e que la violence se manifeste aussi bien à Paris
qu'à Kolwesi . Ici et là-bas n'avons-nous pas affaire à la même
subversion, à la même volonté de « déstabiliser » ?

La subversion s'attaque de préférence aux démocraties, et sur-
tout aux démocraties d'Europe : la France, l'Italie, l'Allemagne,
la Grande-Bretagne . la Belgique.

Tout au long de l'histoire de la République, les gouvernements
ont toujours manifesté leur volonté et défendre les citoyens
menacés, de sauvegarder l'indépendance et la liberté des mino-
rités en danger dans différentes parties du monde, de venir en
aide aux pays liés à la France pal' des traités d'alliance ou
d'assistance, mais cette volonté ne dépassait pas le stade des
paroles . Aujourd'hui, ce n'est pas le cas : les pays africains
savent que la France tient parole et respecte les acco rds d'assis-
tance qu'elle a signés.

On voudrait faire croire au monde que la France est en proie
à nouveau à ses vieux fantasmes colonialistes . Mais enfin, ces
peuples africains ont conquis leur indépendance : parfois avec
notre concours — par le biais de la loi-cadre de M . Defferre
ou des décisions prises par le général de Gaulle — parfois
contre notre gré — c'est le cas de l'Algérie, par exemple . Indé-
pendants, c'est à eux et à eux seuls qu'il appartient de choisir
leur gouvernement . Et n'est-ce pas ces gouvernements, librement
choisis par les peuples, qui ont signé avec la France des
accords de coopération'. N'est-ce pas à letu• demande, et en
plein accord avec eux, que nos coopérants sont auprès d'eux ?

Or voici que, brusquement, des forces d'interventions exté-
rieures tentent de renverser ces gouvernements et massacrent
nos coopérants, sous prétexte qu'ils travaillent avec des gou-
vernements non représentatifs qualiifés de « fantoches s.

Mais alors, messieurs de l'opposition, si les gouvernements
avec lesquels nous signons les accords de Coopération ne sont
pas représentatifs, si ce sont des gouvernements fantoches,
pourquoi signons-nous des accords de coopération ? Pourquoi ne
laissons-nous sas à d'autres nations le soin d'être les artisans
et les bénéticiaires de cette coopération ? Pourquoi ne nous
replions-nous pas sur nous-mêmes clans un splendide isolement
en attendant que ces gouvernements africains indépendants
soient tous remplacés par des gouvernements « représentatifs »,
ce qui, pour certains membres de l'opposition, signifie sans
doute pa s des démocraties populaires d'obédience soviétique ou
cubaine'?

La vérité, c'est qu'on fait un procès d'intention au Gouverne-
ment pour sa politique africaine . II y a quelques années, la
France était vilipendée de l'extérieur comme de l'intérieur,
considérée comme le prototype de la nation colonialiste, ce
qui ne manquait pas de saveur si l'on se souvient que les Etats-
Unis et l'U .R .S .S . étaient nos principaux accusateurs.

Aujourd'hui, cette accusation ne tient plus . Alors, on land
contre la France un autre anathème. On dénonce « la France
de la coopération s . Cela devient un crime que de coopérer avec
des gouvernements africains prétendument non représentatifs.

C'est toute la politique de coopération de la France qui est
mise en cause . Mais l'objectif des agresseurs n'est-il pas pré-
cisément d'évincer la France et l'Europe, de les empêcher de
poursuivre cette coopération qui nous assure, en retour, un
accès à certains produits énergétiques ? Le drame de l'Algérie
nous a déjà privés de l'accès privilégié aux sources du pétrole,
et l'on sait quelles en sont les conséquences pour l'économie
de la France et de l'Europe . Aujourd'hui, c'est l'accès à toutes
les autres sources énergétiques que l'on veut nous couper . Or
que deviendrait l'indépendance de la France qu'on a tant évoquée
aujourd ' hui si nous étions privés de certaines sources d'énergie
ou de matières premières indispensables?
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Prenons garde que l'indépendance ne devienne l'isolement,
la solitude, et que ce manque de solidarité que certains pré-
conisent vis-à-vis de nos alliés, fragiles parce que naissants, ou
convoités parce que riches de ressources potentielles, ne se
retourne contre nous.

Qui, ici, est prêt à déclarer solennellement qu'il ne fallait
pas intervenir pour sauver nos coopérants ? Qui osera soutenir
qu'il fallait les laisser massacrer ? Croit-on que, si on les avait
abandonnés, d'autres coopérants auraient accepté de pou r suivre
l'oeuvre de développement en commun avec ces pays d ' Afrique ?

Dans ce genre d'affaire, le plus délicat est de se retirer une
fois l'opération réussie. C'est pourquoi il faudrait inciter à la
création d'une force (le paix interafricaine, les casques de la
liberté de l'Afrique, analogues aux casques bleus de l'O. N . U .,
quitte à ce que les pays d'Europe aident à la mettre sur pied.

Ce qu'il faut, c'est toujours rester dans le domaine du possible
et demeurer réaliste . Pour cela, nous faisons confiance au Gou-
vernement qui nous proposera des solutions.

M. le président . La parole est à M . Montdargent.

M. Robert Montdargent. Mesdames, messieurs, la France a
besoin d'une grande politique de coopération internationale avec
les autres Etats du monde, en particulier avec les pays d'Afrique.

L'essor d'une coopération large, diversifiée, équilibrée et à
long ternie avec tous les Etats africains et avec ceux de l'océan
Indien peut constituer une grande chance pour notre pays . Une
politique hardie en ce domaine doit prendre pour assise la
volonté de paix des peuples, l'exigence de souveraineté et de
démocratie des nations, l'aspiration croissante à des relations
économiques et politiques plus harmonieuses et plus justes entre
les Etats, c'est-à-dire à un nouvel ordre économique mondial.

Grâce à ses traditions historiques et politiques, à son potentiel
économique, industriel, agricole et technologique, grâce à son
rayonnement culturel, à sa capacité à jouer dans le monde un
rôle d'initiative allant dans le sens du progrès et de la justice,
notre pays a les moyens d'une telle politique.

Celle-ci doit résolument bannir toute survivance ou toute
résurgence coloniales . Elle doit exclure toute forme ouverte
ou sournoise de néocolonialisme et, en particulier, en finir avec
des rapports inégaux de tutelle politique et avec le pillage des
richesses nationales des Etats d'Afrique et de l'océan Indien.

Le rôle de plus en plus actif que jouent les cinquante Etats
qui composent cette région sur l'arène internationale, l'affir-
mation par les peuples africains . de leur souveraineté, leur
volonté -d 'émancipation économique et sociale doivent être entin
reconnus par notre pays, non comme des menaces sur son
devenir, mais comme des facteurs positifs, porteurs de relations
fructueuses et durables.

Les nations d'Afrique et de l'océan Indien sont engagées dans
un immense effort pour surmonter le sous-développement dans
lequel les ont plongées de façon singulièrement dramatique plu-
sieurs siècles d'oppression coloniale et d'exploitation. Nombreux
sont, dans cette partie du monde, les Etats qui s ' engagent réso-
lument dans la voie du progrès et de la justice sociale, et qui,
en s'équipant, en s'industrialisant, en se modernisant, sont réso-
lus à' répondre aux besoins de leurs peuples.

Les pays d'Afrique et de l'océan Indien souhaitent développer,
avec la France en particulier, une vaste coopération, à condition
que celle-ci ne por te pas atteinte à leur souveraineté, mais
contribue, au contraire, à sa consolidation, à condition qu'elle
exclut toute ingérence dans leurs affaires intérieures.

D'immenses possibilités sont ainsi ouvertes, qui répondent à
la fois à l'intérêt de la France et de son peuple, et aux aspi-
rations des peuples d'Afrique et de l'océan Indien.

Or, force est de constater que loin de s'engager dans cette
voie qui est celle de l'avenir, le Gouvernement français renoue
avec les pratiques coloniales du passé . En faisant de sa poli-
tique de coopération un support du redéploiement des sociétés
multinationales à base française, il n'a d'autre but que de
faciliter l ' obtention de profits élevés et immédiats par les
grands groupes privés.

Et, afin de conforter les rapports colonialistes, il donne une
dangereuse impulsion aux actions militaires.

Grâce à ses ventes d'armes, à son assistance militaire, à
l'envoi de mercenaires, il procède à une sorte de quadrillage
du continent africain et il s'applique à faire barrage à la volonté
des peuples. Et voici qu'aujourd'hui il voudrait couvrir du terme
de coopération ses expéditions coloniales.

En avril 1977, le Gouvernement français a déclaré intervenir
au Zaïre en vertu d'accords de coopération . C'était faux, puisqu'il
n'existait aucun accord ratifié par le Parlement l 'autorisant à
agir de la sorte . Ajoutons que les accords du 22 mai 1974 qui
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font l'objet d'un projet de loi présenté au Sénat en avril 1978
stipulent en ce qui concerne les coopérants militaires français :
s En aucun cas, ils n 'interviennent dans le commandement du
personnel zaïrois et ne prennent part à la préparation ou à
l'exécution d'opérations de guerre et de maintien ou de réta-
blissement de l'ordre ou de la légalité . s

Il n'existe aucun accord de coopération ratifié par le Parle-
ment qui permette l ' action militaire de la France en Mauritanie
et au Sahara occidental. Pourtant, le Gouvernement français
s'est vu accorder par celui du Sénégal des facilités dans la
presqu'île du Cap-Vert, facilités qui sont utilisées pour po ter la
guerre contre les combattants du Polisario.

Quant aux accords de coopération militaire passés entre la
France et le Tchad, ils excluent également toute intervention
dans les affaires intérieures de ce pays . Or, non seulement les
coopérants militaires français se trouvent engagés dans des
combats contre les opposants tchadiens, mais des unités consti-
tuées de l'année française ont été engagées dans ce pays dans
des batailles de grande envergure. Huit militaires français au
moins sont morts.

De plus, M. li e ministre de la coopération a déclaré, hier
après-midi, qu'il y a eu cent vingt tués dans les rangs du
Frolinat au cours du dernier engagement : Une telle dénatura-
tion de la coopération n' est pas admissible. C'est pourquoi, outre
le retrait immédiat des forces d'intervention françaises d'Afrique,
nous demandons au Gouvernement de soumettre immédiatement
au Parlement l'ensemble (les accords de coopération militaire
en vigueur.

On peut aussi s ' interroger sur la signification d'accords qui,
liant la France à tel pays africain, stipulent la réciprocité des
investissements ou sur celle de l'accord g ui favorise le survol
par les avions français du territoire d'un Etat africain, à charge
de réciprocité.

Il appareil bien que, sous leur forme actuelle, ces accords
servent de prétexte et de support à de nouvelles interventions
de la France en Afrique. Ils doivent donc être immédiatement
dénoncés, et le Gouvernement, sous le contrôle du Parlement,
doit entreprendre avec les Etâts qui le souhaiteraient leur
renégociation.

La situation actuelle montre qu'il est indispensable, dans
l'intérêt de la paix et de l'amitié des peuples de France et
d'Afrique, d'éliminer toute disposition qui, en autorisant l'implan-
tation de hases militaires ou le stationnement d'unités consti-
tuées de notre armée dans ces pays, porte atteinte à la souve-
raineté des Etats.

L'agressivité de la politique du Gouvernement en Afrique et
le soutien qu'il continue d'apporter aux racistes sud-africains
nuisent considérablement au prestige de notre pays sur ce
continent . A cet égard, comment oublier que le raid sanglant
qui fit plusieurs centaines de victimes namibiennes et angolaises
à Kasinga, ville minière de la République populaire d'Angola, a
été conduit — nous le disons wce tristesse — à l'aide clavions
et d'hélicoptères de fabrication ou de conception française.

On pourrait citer de nombreux exemples de la dépréciation de
la coopération par le Gouvernement français, des exclusives et
des discriminations qu'il multiplie.

Dès lors que l'archipel des Comores choisissait l'indépendance
et se donnait un régime qui n'avait pas l'aval de votre Gouver-
nement, vous avez supprimé toute coopération avec ce pays et
organisé son asphyxie financière et économique . Vous venez
même , d'y favoriser le renversement du pouvoir en place, par
une opération menée par des mercenaires français, qui ont été
jusqu'à assassiner le Président de la République. Vous aviez
d'ailleurs, dans le passé, couvert une opération similaire contre
la République populaire du Bénin.

Vous manifestez votre hostilité à tous les Etats qui sont déter-
minés à consolider leur indépendance économique Algérie,
Angola, Madagascar — alors que ces Etats souhaitent développer
avec la France des relations de coopération dans tous les
domaines.

La seule entrave qui existe à l'essor de ces relations réside
dans vos actes d'hostilité à leur égard . Vous soutenez, en parti-
culier en ce qui concerne l'Angola et Madagascar, les forces
qui voudraient porter des coups à ces Etats souverains.

Vous portez l'instabilité et la guerre sur les frontières du
Sahara occidental, en Afrique australe, dans l'océan Indien.
Pourtant, les conditions d'une véritable coopération avec les
pays africains existent, coopération qui entraînerait la sécurité
des Français qui auraient décidé d'aller y travailler.

Aujourd'hui, en prolongeant, d'une manière ou d'une autre,
l'existence de régimes corrompus et faibles, en poussant nos
compr :lotes à rester sur place, le Gouvernement les place dans
une situation périlleuse. Les ingérences dans les affaires inter
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clair sur cette affaire . II conviendrait qu'il informe le Parlement
de sa véritable pensée, d'autant que l'Assemblée nationale est
actuellement saisie de deux accords d'assistance technique avec
la Lybie.

M. Edouard Frédéric-Dupont. Je vous remercie de cette pré•
vision.

Nous avons cependant constaté . que lors de la réalisation de
cette opération, la Lybie a été la plus acharnée . N'a-l-elle pas
déclaré qu'elle souhaitait que nos soldats soient plus nombreux,
afin qu'il y en ait davantage d'exterminés ? . .. Faut-il rappeler
l'adage : Is fecit cisi prodest.

Trois supports logistiques ont une valeur considérable : les
Cubains, les Allemands de l'Est, qui viennent d ' être rétablis en
Afrique, et l ' Angola avec la complicité du Congo, que l'on oublie
parfois, car c'est là que les premières troupes cubaines ont
commencé à débarquer. D'ailleurs, les missions françaises qui
devaient partir à Cuba ont été priées de s' en abstenir de peur
qu'elles n'assistent au débarquement des chars et des bateaux
cubains.

Le général russe Vassili Petrov a fait récemment une tournée
d'inspection à Cuba. Il y a quelques jours, un général allemand
de l'Est, Hoffmann, a affirmé la fraternité militaire ent re les
Allemands de l ' Est et les Cubains, de même qu'un autre général
allemand de l'Est, Haumpf, dans la revue militaire Volkarm.
A partir de l'Angola, c'est le Zaïre et l'Afrique du Sud qui
sont visés.

Une deuxième base logistique r.:sse est celle du Mozambique.
Là aussi, le Zaïre est pris en tenaille ; la Rhodésie et l'Afrique
du Sud sont visées . Une troisième base se situe en Ethiopie ;
la Somalie, Djibouti et la mer Rouge sont alors visées.

Notre éminent collègue M. Druon a fait état d'un autre support
logistique, celui du Yémen du Sud . On y rencontre beaucoup de
monde, notamment les camps de formation des terroristes pales-
tiniens, la bande à Baader, les Cubains, les Allemands de l'Est.
La mer Rouge et l 'océan Indien se trouvent ainsi menacés.

Enfin, l'Afghanistan vient de basculer dans le camp des
Soviets . Or nous savons aujourd'hui que la Russie des Soviets
tente d'organiser la révolution en Iran.

Tout le monde connaît l'effort . considérable déployé par la
Russie des Soviets . Nous savons qu'il y a en Afrique 45 000 sol-
dats cubains, et que les conseillers cubains et allemands de
l'Est sont innombrables. Il y a peu de temps, on a révélé
devant le Congrès américain le montant des dépenses de la
Russie : 11 milliards de dollars en six ans pour onze pays
africains ! L'Ethiopie, à . elle seule, a reçu, en 1979, 800 millions
de dollars . Monsieur le ministre, on peut affirmer que la sécurité
du monde libre se trouve menacée . Voilà l'essentiel !

Après l'assaut que vous avez subi aujourd'hui, monsieur le
ministre, je veux apaiser votre conscience . Ce ne sont pas les
550 parachutistes français du Zaïre ni les 600 ou 700 soldats
français du Tchad qui compromettent la paix du monde . C'est,
vous le savez bien, la Russie des Soviets, qui veut utiliser
l'Afrique pour assurer sa domination dans le monde, comme elle
l'a fait en Tchécoslovaquie.

Cependant, j'en conviens — et c'est à votre honneur — ces
soldats ont joué un rôle sans commune mesure avec l'impor-
tance de leurs effectifs, car ils ont servi de révélateur . Les char-
niers de Kolwezi ont incontestablement attiré l'attention du
monde et ils ont incité les peuples libres à se ressaisir.

Voilà pourquoi ces quelques soldats français ont valu à la
France des attaques féroces de la presse russe, et pourquoi
M. Brejnev, qui se montre d'habitude plus mesuré dans ses
propos, a osé parler d'c ingérence sanglante de la France ».
Voilà ce que nous avons entendu !
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rieures des peuples, les expéditions armées de type colonial ne
sont pas de nature à assurer leur sécurité . Le Gouvernement
français a les moyens d'organiser le rapatriement de ses ressor-
tissants qui le souhaitent des zones où sévissent des affronte-
ments armés, mais à condition qu'il ne soit pas impliqué dans ces
affrontements et qu'il ne veuille pas se servir de cette présence
pour justifier les opérations armées.

L'Afrique, monsieur le ministre, achèvera sa libération écono-
mique et politique . La France a tout intérêt à pouvoir développer
des relations à long ternie et d'intérêt national avec les Etats
affirmant avec force leur indépendance.

Il en est ainsi, par exemple, du problème des matières pre-
mières . Il est de l'intérêt de notre pays, comme de celui des
pays africains, d'arracher l'approvisionnement des matières pre•
mières des mains des sociétés multinationales . C'est pourquoi,
tout en participant de façon constructive aux discussions rela•
tives à la stabilisation des cours des matières premières, notam-
ment dans le cadre de la conférence des Nations Unies pour le
développement, et en s'efforçant de développer ses propres
ressources nationales, notre pays devrait diversifier ses sources
d'approvisionnement. Il faut donner une place de premier plan
aux accords inter-étatiques prévoyant des échanges stables,
équilibrés et planifiés à long terme. Ces accords permettraient
aussi à nos partenaires de s'équiper, de se moderniser et, fina-
lement, de s ' industrialiser.

Telle est la vole dans laquelle il faut s'engager, en particulier
avec les Etats africains. C'est la voie de l'intérêt mutuel qui
cor. .,titue la seule assise stable d'une coopération entre Etats
s,uverains.

Un terme doit être mis immédiatement à la nouvelle poli-
tique coloniale. Les ingérences dans les affaires intérieures des
peuples africains doivent cesser sans délai . De nouveaux pl-in•
cipes, rappelés cet après-midi par mon ami Georges Marchais,
doivent servir l'avenir de rapports fructueux de la France avec
les pays d'Afrique. Alors seulement, l ' Afrique, selon la fameuse
formule, sera aux Africains.

Alors seulement, les coopérants français pourront tout à la fois
être utiles à notre pays et à leur pays d'accueil en toute sécurité.

Enfin, monsieur le ministre, l'attention particulière qui, en
raison des événements, a été portée à l'Afrique dans ce débat,
ne peut faire oublier ce qui se passe au Moyen-Orient.

La résolution n" 435 de l'O. N. U . a donné un mandat impératif
aux casques bleus dont la majeure partie est composée de soldats
français . Ils doivent assurer le retrait sans délai des troupes
israélienne du Sud-Liban . Or, ce départ n'a pas eu lieu et une
nouvelle annexion israélienne au Moyen-Orient est en cours.

L'attitude du Gouvernement français dans cette affaire est
ambiguë, voire inquiétante . Pourtant, toute politique dans cette
partie du monde passe par le maintien de l'intégrité du Liban,
la reconnaissance des droits nationaux du peuple palestinien et
le droit de tous les peuples de la région à vivre en paix à l'in.
térieur de frontières reconnues . (Applaudissements sur les bancs
des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Frédéric-Dupont.

M. Edouard Frédéric-Dupont. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, nous parlerons d'abord de
l 'essentiel, c'est-à-dire du fait que les forces du pacte de Var-
sovie sont sur le point d'acquérir la supériorité militaire sur
terre, sur mer et dans les airs.

La Russie des soviets est en train de s'approprier des hases
stratégiques d'une valeur considérable dans tous les pays du
monde, en particulier en Afrique.

Je n'évoquerai pas les trente et une divisions blindées, les
17000 chars qui se trouvent aux frontières de la Pologne, et je
ne parlerai que de l 'Afrique.

Le président Senghor l'a souvent rappelé, Lenine nous a
prévenu : a Qui tient l'Afrique, tient l ' Europe . » La manoeuvre
russe crève 4es yeux : pénétration de l'Afrique du Nord au
Sud de la Libye vers le Tchad et le Soudan. Certes, M. Mitter-
rand a bien voulu déclarer que la Libye ne devait pas être mise
en cause, mais si les troupes du Frolinat sont équipées de
fusées Sam 7, c ' est bien parce qu 'on leur a appris à s 'en• servir !

M . François Mitterrand . Monsieur Frédéric-Dupont, me permet-
tez-vous de vous interrompre ?

M. Edouard Frédéric-Dupont . Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Mitterrand, avec l'auto
risation de l'orateur.

M. François Mitterrand. Je n'ai pas affirmé que la Libye
n'était pas mêlée aux affaires du Tchad . J'ai simplement constaté
que le Gouvernement s'était gardé de prononcer un jugement

La menace soviétique, tout le monde en parle, tout le monde
la voit. M . Carter, à l'O. T. A . N., r , déclaré : La force militaire
des pays de l'Est dépass-i de loin leurs besoins légitimes . y
Je citerai également les propos de M. le président Senghor,
qui fut, je le rappelle à M. Mitterrand, notre collègue. Je me
souviens même qu ' il siégeait à la plagie qu'occupe actuellement
M. Druon . M. Senghor n'est pas un fasciste, puisqu'il appartenait
au parti socialiste, alors même, monsieur Mitterrand, que vous
n'y étiez pas encore : il vous a précédé dans cette voie !

M. François Mitterrand . Monsieur Frédéric-Dupont, me per-
mettez-vous une précision?

M. Edouard Frédéric-Dupont. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Mitterrand, avec l'auto-
risation de l'orateur.

M. François Mitterrand. On ne peut dire exactement cela car,
à l' époque, le dirigeant socialiste du Sénégal était M . Lamine-
Gueye .
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En revanche, j'ai précédé mon ami Senghor à l'internationale
socialiste, il y a maintenant deux ou trois ans . Nous nous y
renedntrons souvent, ce qui nous a permis, il y a de cela peu
de jours, de passer une excellente soirée ensemble.

M. Édouard Frédéric-Dupont. Monsieur Miiterrand, nous avons
au moins un ami commun, car j'éprouve la plus grande amitié
et la plus grande admiration pour M . Senghor,

Mais M . Senghor, qui fut si longtemps inscrit au parti socia-
liste -- et il l'a toujours été lorsqu'il siégeait dans cette
assemblée -- a l' autre jour parlé de « prélude . d'une troisième
guerre mondiale » . Ces propos sont de nature à nous impres-
sionner. Et il a ajouté : « En Afrique, l'Est tient le bon bout.

Les journaux du soir nous apprennent que lors d'une confé-
rence de presse à New York, il a prononcé les paroles suivantes :
« La Russie est en train de conquérir l'Afrique, et vous vous
croisez les tiras . »

Le roi Saoud d'Arabie a déclaré à New York, il y a quelques
jours : e Il est grand temps qu 'en Afrique les Etats-Unis ne
se contentes plus de protestations verbales . »

A l'O.T.A.N., M . Luns a dénoncé le renforcement du pacte
de Varsovie• on sous-marins, en missiles et en blindés . Actuel .
lement, un plan décennal russe prévoit une augmentation des
dépenses militaires de 5 p. 100 pour les dix prochaines années
alors que le taux de progression prévu pour la production
est de 4 p. 100.

Le 29 mai, à l ' O . N . U . . le ministre des affaires chinois a
déclaré : « La Russie, cette super-puissance . la plus dangereuse.
sera sûrement le principal instigateur d 'un nouveau conflit
mondial . »

Tout le monde est éclairé, tout le monde sait, tout le monde
voit, mais personne ou presque ne sait en tirer les consé-
quences.

Mes chers collègues, j'ai l'impression ce soir de rajeunir de
quarante ans. En effet, j'ai le triste privil"ge d'étre, dans
cette assemblée, le seul parlementaire de la III" République.
Les événements qui se déroulent aujourd'hui me rappellent
ceux de 1938. Alors que l'on constatait déjà les atteintes qui
se préparaient contre la liberté du monde et qu'on en avait
conscience, je dénonçais la paralysie . l'euph ..rie fallacieuse, les
hésitations. Et, l'autre jour, l'expression si juste d'un journa-
liste du Figaro parlant des « chambcrlinades de M . Carter »
me rappelait le passé.

Evidemment, je n'irai pas jusqu ' à comparer les équipes de la
Russie d'aujourd'hui aux équipes hitlériennes de jadis . Je me
refuse à croire que les dirigeants actuels des soviets veuillent
faire la guerre. Mais ils sont àgés ; une telle puissance peut don-
ner des tentations et vous ignorez quels seront leurs remplaçants.

Une autre question nous préoccupe. Vous devriez d'ailleur s
la poser plus souvent dans les conférences internationales:
pourquoi un tel effort militaire, une telle accumulation hallu-
cinante de forces, de blindés et une telle privation imposée
à tout un peuple pour consentir un énorme effort militaire
alors que chacun sait qu'aucune menace ne pèse sur l'empire des
soviets?

Monsieu r le ministre, certains semblent rechercher la solu-
tion du côté de l'O . N. U. Nous avions méme parfois l'impres-
sion que vous invoquiez ses décisions connue pour vous donner
bonne conscience . Vous oubliez sans doute qui siège en son
sein : le Cambodge et l'Ouganda d'Amine Dada et qu'il y a une
inflation de 157 Etats depuis l'arrivée des Seychelles et des
Maldives . C'est ainsi qu'un journal du matin a publié un article
indiquant que le r.ambre total des citoyens de sept Etats ne
permettrait même pas de remplir le stade de football de Sào
Paulo !

L'histoire jugera le rôle joué par l 'O . N. U. durant cette
période au cours de laquelle les Cubains se sont installés en
Afrique. On retiendra qu'elle a condamné la France pour avoir
refusé de rejeter Mayotte et que le 4 mai dernier, par 119 voix
et 19 abstentions, elle a condamné l'Afrique du Sud pour
l ' affaire de la Namibie et renouvelé l'ordre d'embargo contre
ce pays au moment où la Russie livrait des armes à Amine Dada
et où les Russes, après les Freinçais, envoyaient des armes en
Libye.

Ne fondez pas trop d'espoirs sur l '0 . N . U . Il y a quinze jours,
lorsque le vice-président cubain Rodriguez a dénoncé à l 'O. N . U.
les menaces militaires franco-belges, l'applaudimètre l'a crédité
de trente-cinq secondes d'ovation, durée supérieure à celle qui
avait été réservée au magnifique discours du Président de la
République française sur le désarmement.

Certains préconisent de nouvelles conférences internationales.
Nous sommes maintenant renseignés sur l'escroquerie d'Helsinki
après les révélations de Belgrade .
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En conclusion, monsieur le ministre, la seule solution actuel-
lement possible en Afrique, réside, selon moi, dans la présence
de forces militaires interafricaines, même si elles sont infé-
rieures en nombre aux forces cubaines ; dans ta participation
technique des Occidentaux, même si elle est inférieure à celle
de l'Allemagne de l ' Est ou de la Russie ; dans l 'assistance finan•
cière des Etats riches en pétrole, y compris des Etats-Unis,
même si elle est inférieure à l 'aide financière que la Russie
accorde à l ' Ethiopie.

Comme je le disais il y a quarante ans, la paix ne peut être
sauvée que par l'esprit de résolution et pal' la volonté des
peuples' de défendre leur vie et leu r liberté. (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M . Julien.

M . Raymond Julien. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
les devoirs de la France envers ses ressortissants répartis loin de
1a métropole -- qu'il s'agisse de coopérants civils ou militaires
en mission d'assistance technique ou de Français travaillant dans
des entreprises diverse :, - . ne sont pas discutables . Mais le fait
de leur porter secours par une intervention militaire quand ils
sont gravement menacés, ne règle pas les problèmes de fond.
L'action humanitaire incontestée ne doit pas servir de prétexte à
de nouvelles aventures coloniales.

Les problèmes de l'Afrique sont dominés par quelques consta-
tations . Ce continent possède des matières premières rares dont
les grandes nations ont un impérieux besoin pour maintenir ou
accroître leur puissance.

Quelle serait la situation mondiale si une puissance parvenait
à détenir le monopole d'une matière première rare et indis-
pensable ?

Que deviendrait l'économie de l'Occident si ses approvisionne-
ments étaient gravement perturbés?

Tel est le problème fondamental qui se pose au-delà de l'oppo•
sition idéologique qui divise le monde et de l'équilibre entretenu
par les demi: s uper. puissances.

On a assisté à une hausse spectaculaire du cobalt après l'affaire
de Kolwezi et . à un moindre degré, à celle du cuivre dans un
marché pourtant très déprimé. Mais si Kolwezi tient le devant de
la scène, il ne faut pas oublier — comme l'a rappelé l'un de mes
prédécesseurs à cette t ribune --- l'affreuse extermination par les
Sud-Africains, le 4 niai dernier, des habitants du village angolais
de Kassinga occupé par des réfugiés namibiens.

Cette atroce expédition aurait-elle eu lieu si la Namibie ne
possédait le plus grand gisement d'uranium du monde? Les
coupables de cette expédition n'étaient pas des rebelles noirs
sortis de la brousse mais des parachutistes blancs dotés d'un
armement moderne et dont le transport a été assuré par des
avions made in U . S . A, et par des hélicoptères français.

L'Afrique, en effet, possède 97 p . 100 des réserves mondiales
de chrome, de cadmium. de platine, de diamant industriel . de
zinc, d'or, d'uranium, de cuivre, de cobalt . de fer, de phosphate
et de pétrole, autant de richesses accumulées qui portent en elles
les germes de nouveaux conflits . Sur ces terres convoitées, le
pouvoir est souvent entre les mains de chefs contestés . corrom-
pus, déconsidérés et condamnés à terme.

En procédant à la décolonisation de l'Afrique, la France avait
en vue son indépendance. Celle-ci est aujourd'hui menacée par
les grands groupes économiques multinationaux à l'affût du seul
profit, par la présence de militair2:a venus de différents horizons
et par une accumulation formidable d'armements de plus en plus
évolués.

La vocation de la France réside dans la liberté et l'indépen•
dance des peuples . Mais la voie est étroite entre des régimes
corrompus, policiers, sanguinaires et une libération qui pourrait
déboucher sur en régime non moins tyrannique . Les chemins
qui mènent à la démocratie sont longs et difficiles et la décolo-
nisation de l'Afrique a posé des problèmes parce que l'ancien
colonisateur ne l'avait pas préparée. La relative autonomie du
début n'est plus aujourd'hui qu'un souvenir.

Les frontières tracées par la colonisation ne recouvrent pas
des structures étatiques organisées . En réalité, les ethnies ont
conservé tout leur poids . L'État-nation, loin d'être un modèle
universel, est tout à fait hor s de la réalité.

Dans ce contexte, les tendances hégémoniques des grandes
puissances, stimulées par l'enjeu économique des richesses
convoitées, trouvent un terrain favorable . La tentation est alors
grande de partager le tiers inonde en zones d'influence.

Voilà l'expression même de l'impérialisme.

On a rappelé les déclarations de M . David Rockfeller parlant
d' un « Yalta pétrolier s . Qui ne vsit les dangers de cet engre-
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nage basé sur un équilibre précaire et toujours à la merci des
alliances ? Où est dans tout ccle la liberté des peuples à dispo-
ser d'eux-mènes?

Il faut rompre ce processus qui conduit fatalement à l'affron-
tement, en recherchant un consensus international . Si l'orateur
précédant doutait de l'efficacité de cette méthode, je ne com-
prends pas très bien personnellement . comment il peut croire
à l'efficacité des opérations militaires, vu les exemples que
nous avons eus dans un passé récent.

C'est une démarche certes difficile mais qui n'a rien d'uto-
pique . Elle devrait s'attacher (l'abord à faire dresser par des
experts internationaux incontestés le bilan des matières pre-
mières et à en rechercher les besoins dans le monde ; puis à
déterminer les investissements nécessaires pour leur exploita-
lion et à en préciser les modalités de financement.

Ainsi pourrait-on suitstituer à la convoitise et à la loi du
plus fort. tue entente internationale dans le respect de la
souv eraineté et de l'indépendance des Etats pour aboutir à des
solutions équitables pour tous . En un mot, il conv iendrait de
substituer ans rivalités génératrices (le conflits armés la mise'
en valeur pacifique de ces richesses et leur commercialisation
par l'entente de la communauté internationale.

Ainsi seraient désamorcées les menaces (le conflits et la
France y verrait la possibilité d'exprimer sa vocation univer-
selle autrement que par ses ventes d'armes et ses interven-
tions guerrières dans tin monde où malheureusement les
,dépenses nilitaires s'élèvent à un milliard de dollars pat' an.

La réunion des cinq pays occidentaux — France, Etats-Unis.
Angleterre . Allemagne de l'Ouest, Belgique — à Paris au
niveau de hauts fonctionnaires . 11M . Jean-Marie Soulou et René
Jou'niav . envisage -- on l'a dit également — la création d'un
fonds d'aide exceptionnel pour l'Afrique sorte de plan Marshall
auquel les Américains participeraient au niveau de 40 p. 100
des sommes prévues . qui sont d 'un milliard de dollars.

Cette nouvelle alliance des Cinq, limitée dans ses participants,
loin des principaux intéressés, dérapant sur les questions mili-
taires, ne parait pas répondre aux critères de succès.

Il ne faut pas que nous soyons suspectés . comme l'écrit le
journal algérien El Moudjahid . de vouloir

	

créer une situation
néo-coloniale avec la complicité des liée-colonisés il faut
rompre cette situation où les mouvements de libération qui
naissent en Afrique ont le sentiment qu'ils doivent s ' opposer
à la France quand ils luttent contre des régimes féodaux . 11
ne faut pas que la France apparaisse partisane. il ne faut pas
que se crée une situation irréversible à laquelle nous conduirait
inéluctablement la poursuite de la politique actuelle.

Pour réussir, l ' action diplomatique doit éviter tous ces écueils
en rassemblant autour d'une table (le conférence, outre les
super-grands, tous ceux qui sont concernés par tue solution
pacifique des problèmes africains. Et il ne manque pas de confé-
rences internationales qui pourraient en être saisies

Les initiatives du Gouvernement apportent un sur sis provi-
soire à des régimes insoutenables, mais elles sont incapables
de déboucher sur des solutions durables . Elles devraient être
abandonnées au profit d'une action diplomatique globale . Ainsi
cesserait la contradiction entre nos proclamations de détente
et de désarmement à l'O . N . U . et la réalité de notre politique
africaine incapable de rompre avec les séquelles du colonialisme.

Je conclue.
Certes, il est plus facile (le monter des ()pétunions militaires

qui font diversion auprès (le l'opinion publique, (le plus en plus
préoccupée par la dégradation de la situation économique inté-
rieure, par la situation socisle. par l'inflation galopante, par
la perspective officiellement reconnue aujourd'hui d'un chômage
encore accru pour demain, par l'aggravation des injustices et
des inégalités, que de mobiliser l'opinion mondiale pou' la paix
et l'indépendance par la coopération internationale.

La difficulté, pour grande qu'elle soit . peut et doit être sur-
montée, si vraiment on le veut . Mais pour cela, monsieur le
ministre, il faut que vous changiez fondamentalement votre
politique. (Applaudissements sur les bancs des .soc+aliste.s .)

M. le président. La parole est à M . Bourson,

M. Pierre-Alexandre 6ourson . Monsieur le ministre, au cours
de ce débat, je me propose de vous interroger sur les intentions
de la politique étrangère de la France dans le Nord (le l'Europe,
région qui, à mon sens, n'attire pas toujours assez l'attention
de l'opinion publia :: et des médias.

Cette région a une importance économique grandissante . en
raison des conséquences des décisions portant à 200 milles la
limite des zones économiques et à 12 milles celle des eaux
territoriales, dans ces pays où les frontières maritimes sont
aussi imbriquées et aussi proches, et également en raison des

perspectives d'exploitation de nouvelles sources de matières pre-
mières ; c'est ainsi qu'est vraisemblable l'existence de sources
potentielles considérables de pétrole et de gaz sur ce plateau
continental qui va (les côtes de l'UJ, R . S . S. à la Norvège jusqu'à
la mer de Barents et autour de Svalbard.

L'Arctique est actuellement un plateau continental sous-déve-
loppé, mais l'ouverture éventuelle de voies transatlantiques
pourrait réduire les temps de transport nécessaires, notamment
entre U . S . A ., Japon et. Europe, et contribuer au développement
de cc continent.

L' importance stratégique de cette région n'est bien sùr pas
sans rapport avec sa situation géographique et économique,
ce qu'a bien compris l'Us R. S. S. dont les efforts militaires sont
de plus en plus importants.

Avant de poursuivre, je tiens à préciser que la fruste dcscrip-
lion de l'arsenal soviétique dans la région que j'évoque est
un simple constat, une description des faits ; il ne s'agit nulle-
ment d'un jugement sur les choix militaires de ce pays . Chaque
Ela' a le devoir impérieux d'assurer son indépendance par tout
moyen qui lui parait le meilleu r. grâce à l'institution d'une
armée et d'une lactique.

En outr e, il est impossible de palier de l'U . R . S. S. et de
sa politique militaire actuelle sans rappeler le sacrifice des
vingt millions de soldats soviétiques qui sont morts pote' défendr e
l'indépendance de l'Europe contr e le nazisme. En tant que
membre du groupe parlementaire France-U . R . S . S., je ne puis
qu'affirmer la nécessité pour les peuples français et soviétique
d'entretenir les relations amicales nécessaires.

Cela dit, voyons les faits'
Le Nord de l'Europe a une importance st ratégique considé-

rable . Dans cette région, l'U . R. S. S. a la possibilité d'empêcher
— simple hypothèse d'école, bien sùr — l'utilisation des routes
d'approvisionnement vers l'Atlantique Nord . Depuis quelque
temps . l'U . R . S . S . y a considérablement développé ses moyens
militaires.

Ainsi, dans la région (le Kola, les Soviétiques ont basé les
deux tiers de leurs sous-marins à propulsion nucléaire et les
trois quarts aie leurs sous-marins armés de missiles balistiques.

La présence dans la mer de Barents de sous-marins armés
de missiles balistiques s'est renforcée . La mise au point du
missile' SSN 8 va leur permette — éventuellement; bien sùr —
de disposer d'engins capables de couvrir les distances qui sépa-
rent leurs bases d'Europe du Nord des principales capitales
européennes, dont Paris.

Les for ces classiques, dont les moyens (l'intervention amphibies
sont de plus en plus nombreuses, font que I 4 U . R . S . S. dispose
dans la région d'une supériorité certaine tant sur le plan ter-
restre que sur le plan naval ou aérien.

Rien qu'aux approches (le la Baltique, les signataires du pacte
de Varsovie disposent de six divisions blindées et (le 300 avions,
i .a Baltique tend ainsi à devenir de facto non une mer de paix,
niais une mer où la flotte soviétique est prédominante. Ne
convient-il pas de rappeler, sans esprit de provocation . que cette
mer est et restera internationale'.'

Il importe aussi que la politique ét rangère de la France tende
à maintenir la liberté de circulation dans les détroits de la
Baltique et à veiller au respect de la conv ention internationale
de 1958 qui précise dans quelles conditions cette circulation doit
être préservée.

Enfin, il n 'est pas possible de séparer, clans cette région du
Nord (le l'Europe, la stratégie de l'économie. Je n ' en donnerai
qu'un exemple : il est possible que, clans quelques années, seuls
les pêcheurs soviétiques et norvégiens opèrent dans la mer
de Barentz qui, elle aussi, perdra son caractère international.
Quand la présence économique tend à devenir progressivement
un duopole et peut-étre un fou' un monopole. les temps
approchent où cette présence économique devient une exclusivité
militaire.

Au terme de cet exposé volontairement court pour ne pas
altonger .un (débat tardif, je formulerai deux propositions.

Premièrement, il parait souhaitable que l'attention de l'opinion
publique française soit largement tenue informée de l'impor-
tance économique politique et stratégique (les problèmes qui
se posent dans le Nord de l'Europe.

Deuxièmement . les efforts tenaces, itératifs du Gouvernement
français et du Président de la République en faveur de la détente
internationale leur donnent le droit d'informer l'U . R. S. S.
des inquiétudes de notre pays devant le renfo rcement des forces
navales de l'Union soviétique et des autres pays du pacte de
Varsovie dans l'Europe du Nord, avec le souci que partage bien
sùr — et nous le souhaitons -- le Gouvernement soviétique, de
se battre diplomatiquement pour que la paix mondiale soit défi-
nitivement préservée.
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Tout à l'heure, certains orateurs ont dénoncé les nouveaux
Yalta. Que nos descendants n'aient pas à regretter un jour
l'action des née-munichois !

M. le Isrèsident. La parole est à M . Guidoni.

M. Pierre Guident . Mesdames, messieurs, de ce débat a déjà
jailli quelque lumière. Sans doute en jaillira-t-il d'autre avant
qu'il ne se termine.

Dans l'intervention prononcée cet après-midi par M . le ministre
des affaires étrangères, les adversaires que la France avait à
combattre, les périls qu'elle avait à conjurer, apparaissaient
comme singulièrement flous : ils n 'étaient jamais très claire-
ment nommés.

On savait que, dans des situations certes périlleuses, mais
dont on ne nous a jamais donné la clé, nos forces armées étaient
engagées dans plusieurs pays africains . Mais, par la suite . divers
intervenants, notamment M . Malaud, M. Thomas, M. Frédéric-
Dupont, ont mis, comme il était nécessaire de le. faire, les points
sur les i.

Il nous semble normal de demander aujourd ' hui au Gouver-
nement si les conceptions de géopolitique qui sous-tendent et
justifient les interventions françaises dans différents pays afri-
cains, du moins telles qu'elles ont été exprimées par les parle-
mentaires de la majorité que je nommais à l 'instant, sont bien
les siennes et . si tel est le cas; pourquoi M. le ministre des
affaires étrangères ne l'a pas dit lui-même clairement dans .ea
déclaration liminaire.

Ou bien c 'est de cela qu ' il s'agit, et alors il faut le dire à
l'Assemblée nationale ; ou bien ce n ' est point d cela . et alors
il serait bon de détromper rapidement nos collègues qui risquent
de s'égarer davantage encore dans des vues plus imaginatives
que réelles.

Je terminerai là mon allusion à l'intervention de la France
en Afrique dont plusieurs orateurs ont déjà parlé.

J'ai noté la brièveté des propos tenus par le ministre des
affaires étrangères en ce qui concerne l'Orient . Si je ne craignais
'pas de dépasser le fond de ma pensée, je qualifierais ces propos
de désinvoltes. Ils m'ont paru, en tout cas, peu en rapport
avec l'importance du sujet . Je ne suis d'ailleurs pas le premier
à le déplorer.

Un événement important se prépare : l'élargissement probable
du Marché commun. Plusieurs pays sont aujourd'hui candidats
— la Grèce, le Portugal et l'Espagne. Leur adhésion peut avoir
de très graves conséquences sur notre économie nationale.

A ce propos. monsieur le ministre des affaires étrangères,
vous avez parlé de la viticulture. Mais l'exemple n 'est pas isolé.
Nos nombreuses inquiétudes justifient de notre part une extrême
vigilance et nous conduisent à demander que, ce soir ou dans
d 'autres débats, nous soient données des précisiôns allant très
au-delà des déclarations d ' intention que vous avez bien voulu
exprimer.

On ne peut qu'être frappé par la distance qui sépare ces
déclarations d'intention des réalités, beaucoup plus modestes.
Ces déclarations ne manquent d'ailleurs pas de panache ; elles
sont toujours attachées à l'idée de prestige national . Il est temps
aujourd'hui de s' interroger sur la crédibilité réelle dont jouit
notre paya, par exemple dans les rapports Est-Ouest.

De quel poids pèse la France aujourd'hui alors que se multi-
plient et se concrétisent chaque jour davantage les rapports
directs entre ces deux superpuissances que sont les Etats-Unis
d'Amérique et l'U . R . S. S. ?

Dans quelle mesure la voix de la France se fait-elle entendre
et peut-elle triompher et obtenir des résultats réels dans tous
les' problèmes qui touchent à travers le monde aux libertés
individuelles, aux droits de l'homme et à l'application des
accords d'Helsinki ?

Ne sommes-nous pas parfois -•– j'en . ai eu un peu l'impression
à travers ce débat — plus attachés à une certaine conception
de l'Alliance atlantique, celle qui prévalait dans les années 50,
que ne le sont souvent les Etats-Unis eux-mêmes ou tout au
moins leurs hommes d'Etat ?

L'Afrique, dont on a tant parlé ce soir, n'est-elle pas le
domaine résiduel où se mêlent nos souvenirs et nos illusions,
la part du rêve qui reste à notre politique extérieure ?

Enfin, il y avait une grande absente, qu'on ne pouvait pas
ne pas noter, d ' autant plus qu'elle a beaucoup rempli sinon
les débats de l'Assemblée nationale, du moins les colonnes de
la presse pendant de longues années : la politique méditerra-
néenne à laquelle, si je ne me trompe, aucune allusion n'a
été faite.

Où en sont nos relations — pourtant précieuses et dignes
d 'être sauvegardées — avec l'ensemble des pays du Maghreb,
notamment avec l'Algérie ? Quelle est très précisément --- mis
à part le cas du Liban dont il a beaucoup été question -- notre
situation au sujet du conflit du Proche-Orient ? Quelles sont
les initiatives possibles, les solutions envisagées?

Dans l'ensemble du bassin méditerranéen, avons-nous, en
tant que puissance importante ayant son mot à dire, une poli-
tique précise à proposer à nos éventuels partenaires?

Si l'on peut présenter ce bilan comme un bilan de résigna-
tion, c'est sans doute parce qu'il n'est que la traduction écono-
mique du fait que notre pays n'a pas su garder les moyens
d'une grande politique étrangère.

Sur le plan monétaire, les accords de la Jamaïque ont consacré
l'abandon de thèses pourtant longtemps défendues par le Gou-
vernement français et reconnaissent à présent aux Etats-Unis
le privilège d'émission de la monnaie internationale sans contrôle
et sans entrave.

L'institution du système des changes flottants légitime ia
spéculation internationale au profit des grandes banques et des
firmes multinationales . ll avantage aussi les monnaies forter
-- le mark, le yen — et reporte le poids de ce véritable impôt
que représente la spéculation internationale sur les pays péri-
phériques dont les devises sont faibles ou enct .re convole. centes.
c'est-à-dire, au premier chef, sur la France.

Les nouveaux statuts du F .M.I . sont un véritable aveu de
démission et portent une atteinte telle à la souveraineté de
l'Ela' que les gouvernements successifs n'ont pas osé les pré
senter devant le Parlement . Pour la première fois, sans doute,
l'Assemblée nationale aura été amenée à se prononcer sur la
contribution financière de la France à une institution dont,
finalement . elle n'aura pu juger le fonctionnement, ni examiner
le bien-fondé.

La politique monétaire hésitante menée depuis trois ans, avec
ses entrées et ses sorties du serpent illustre bien la soumis-
sion croissante de la France aux grandes puissances et aux
grandes firmes internationales . Le franc se rétablit, certes — je
dirai même qu'il n'en finit pas de se rétablir — avant que sa
prochaine rechute ne soit peut-étre décidée à Washington ou à
Bonn, si ce n'est, comble de dérision, au Fonds monétaire inter-
national.

Tout cela est aggravé par l'endettement croissant de notre
pays sur lequel je n'insiste pas, car pour aurons certainement
l 'occasion d'y revenir.

Je rappelle simplement que depuis 1973, notre balance des
paiements est structurellement déficitaire et que le déficit sera
probablement, cette année, de l'ordre de dix milliards de francs.

Plus grave encore est la situation extrêmement malsaine du
marché des eurodevises. Depuis plusieurs années, la France
emprunte sur ce marché pour pouvoir prêter à ses partenaires
commerciaux . Ce petit jeu coùte cher aux pouvoirs publics.
II n'est pas sûr qu'il soit judicieux de le prolonger très long-
temps. Nous gageons une dette réelle que nous avons, du moins
je l'espère, la ferme intention d'honorer, sur des créances, qui
sont, pour une bonne part, des créances douteuses, comme en
témoignent les nombreuses opérations de consolidation passées,
en cours ou à venir.

Là aussi, je crains d'employer une expression qui peut choquer,
mais qui me parait pourtant la seule qui convienne : on ne
peut pas établir l'équilibre de notre monnaie et oc i. ire
commerce extérieur sur des opérations de cavalerie bancaire
internationale.

En ce qui concerne notre commerce, enfin, chacun sait que
son redressement passager, en 1875, n'était qu'une rémission de
la crise ; le déficit de 1977 est revenu au niveau de celui de
1974.

Nous sommes déficitaires dans nos relations avec tous les
grands pays développés, à l'exception de la Grande-Bretagne.
Nous sommes même déficitaires à l ' égard de l'Italie, dont le
Gouvernement nous décrivait pourtant, il y a quelques jours,
la situation catastrophique.

C'est seulement' vis-à-vis des pays non pétroliers en voie de
développement que nous dégageons quelques excédents. Dans
les relations Nord-Sud, la France joue le rôle de percepteur
des ressources des plus faibles au profit des grandes métropoles
capitalistes . C'est là, sans aucun doute, une illustration étonnante
des grands discours sur le mondialisme et le rôle particulier
que doit jouer notre pays.

Je n'insiste pas sur l ' importance du commerce des armes.
Nos amis ont tout à l'heure dit ce qu'il fallait en penser. Je
n'insiste pas non plus sur l'orientation prioritaire de notre
commerce extérieur vers certains pays en voie de développement,
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souvent étrangement choisis, notamment en ce qui concerne nos
importations ; Cotée du Sud, Arabie séouditc, Indonésie, Brésil,
Argentine.

A tous ces élémepts s'ajoute, pour un nouvel élit, une tonalité
générale un peu surprenante et, disons-le, décevante.

La politique étrangère de la France, sa place dans le monde.
le rôle qu'elle doit jouer, méritent, me semble-t-il, un peu plus
qu'une soumission à l'événement et au temps qui passe . Il fau-
drait peut-être plus de courage et sans aucun cloute plus de
fervent' . (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M . le président. La parole est à M. Ehrmann.

M . Charles Ehrmann. Monsieur le ministre des affaires étron
gères, mesdames, messieurs, en écoutant certains oratetu's qui
m'ont précédé -- de la majorité ou de l'opposition -- i eu
le sentiment que beaucoup de .problèmes extérieurs étaient
traités selon les idées que l'on avait au plan intérieur, autre-
ment dit, que l'on projetait les différends intérieurs sur le plan
extérieur.

On oublie ainsi la leçon que nous donnaient les républicains
d'avant 1914, qui, malgré l'hostilité que beaucoup d'entre eux
portaient au tsarisme, restaient fidèles à l'alliance franco-russe.

Nous pouvons être coupés en deux en politique intérieure,
nous ne devrions pas l'êt re en politique étrangère, car il y va
de l'intérêt supérieur de la France.

Pourquoi ne pas admettre que, dans toutes les opinions émises,
il y a toujours une part de vérité et qu'une synthèse de la poli-
tique étrangère française pourrait en résulter, au lieu d'accepter
que notre assemblée soit transformée en assemblée manichéenne,
avec le bien d'un côté, le mal de l'autre, selon le camp dans
lequel on se trouve.

La politique étrangère devrait être le fait de tous . Aussi
j'apprécie le premier pas que vient de faire le Gouvernement,
en faisant figurer tin dépilé de l'opposition dans la délégation
française à la conférence (lu désarmement de l'O . N. U . Puisse-t-il
continuer dans ce sens, en tenant davantage au courant, comme
vient (le l'y inviter M . Couve de Murville, la commission des
affaires étrangères et le Parlement.

En contrepartie, je souhaite que l'opposition fasse, à son tour,
un effort pour mieux comprendre la position du Gouvernement.

Cette opinion qu'exprime un député (le la base, qui ne joue
aucun rôle dans la hiérarchie de son parti, est partagée par
l'homme de la rue qui souhaite ardemment que la position de
la France à l'étranger soit celle de la grande majorité des
Français.

C'est dans cette optique d'indépendance d'esprit que je vou-
drais, monsieur le ministre, vous présenter quelques observa-
tions sur les points que vous avez traités et dont je m'apprêtais
moi-méme à faire état.

A mon sens, le point le plus important de la politique exté-
rieure française doit être le maintien du statu quo territorial
européen . Nous avons trop souffert des invasions pour ne pas
etc faire notre credo . Il suffit (le regarder une carte des fron-
tières de 1937 et les frontières qui sont les nôtres aujourd'hui
pour comprendre les dangers qui menaceraient la paix si une
puissance, profitant de son expansion économique, voulait reviser
les frontières de 1945 . Ce n'est pas le cas à présent, mais il faut
être vigilant . Pour éviter cela, il faut développer au maximum
notre pays, le plus grand de la Communauté européenne.

Certes, tous les problèmes se tiennent . Ce qui se passe en
Afghanistan ou en Iran est aussi important que le reste, mais
efforçons-nous cependant de bâtir plus solidement notre maison
a Europe et de la renforcer avec les frontières qu'elle a . Son
poids n'en sera que plus décisif.

Ce statu quo territorial nous oblige à pratiquer sans arrêt
une politique de détente avec l'U . R . S . S ., quels que soient nos
sentiments à l'égard de sa politique intérieure. Il faut tout faire
pour éviter la détérioration des rapports franco-soviétiques qui
a ne favoriseraient ni la France ni l'U . R. S . S . a, a dit le prési-
dant Couve de Murville . Et M . Druon a cité Bismarck, rappelant
que a la géographie est la seule composante permanente de
l'histoire s . En retou r, nous devons demander à l'U . R . S. S. de
comprendre nos problèmes, qu'ils soient africains ou autres.

De même, nous devons nous rappeler que les Etats-Unis sont
partisans de ce statu quo, et qu'il convient, en conséquence, de
ne avoir une attitude anti-américaine. Ce jeu de balance que
nous avons à mener implique une politique d'indépendance tous
azimuts. C'est d 'ailleurs celle de la France, parce qu'elle est
voulue par la grande majorité des Français.

La France est liée à la C. E, E . : nous lui devons un taux
d'expansion de 5 p. 100 par an jusqu'à la crise de l'énergie en
1973 et la dépression monétaire qui a suivi .

Je suis de ceux qui pensent que l'élargissement de la Commu-
nauté à neuf litais, au lieu de six, a posé de graves problèmes, qui
ne sont pas encore résolus . Cela nie conduit à vous dire, monsieur
le minist re, que l'élargissement de neuf à douze membres, avec
l'enlrée de 1a Grèce, du Portugal, de l'Espagne surtout, une fait
très peur : le faire lorsqu'on est en pleine euphorie est concevable,
le faire aujourd'hui, même avec des transitions s'étendant sur
dix ans alors qu'on est en pleine crise et que Ion pressent que
celle-ci est durable, ne me parait pas supportable . Toutes les
belles phrases que j'ai entendues sur la démocratie, sur l'aide à
apporter à l'Europe du Sud ne tiennent pa s devant les dures
réalités économiques.

Je rejoins là les propos d'un orateur précédent qui n'appar-
tient pourtant pas au même groupe que moi, ce qui prouve
l'importance que nous attachons à cette opinion.

Au lieu d'élargir la maison, nous ferions mieux (le renforcer
ses fondations . L'élargissement ne peut que pro\ qucr l'affai-
blissement d'une Communauté déjà bien éprouvée par la crise.

Ma deuxième préoccupation, monsieur le ministre, dans un
monde où la liberté a tendance à disparait•e, est la défense
des droits de l'homme. Nous ne serions pas dignes de vivre,
si nous n 'étions pas les premiers à les défendre.

Il ne suffit pas d'être le pays où le nombre des exilés étran-
gers est le plus grand, il faut encore avoir le courage de le dire
aux pays où les droits de l'homme sont bafoués : c'est souvent
tin sursaut de la conscience qui saure des vies humaines mena-
cées.

Les journalistes qui s'y emploient font honneur à leur profes-
sion.

Les hou-uns politiques capables de dominer leur attirance vers
tel ou tel régime et de s'élever, au nom de ces principes, non
pas du bout des lèvres, mais du plus profond de leur être,
contre les régimes qui les tr ansgressent ont droit au respect
de tous ; ils ont mon admiration.

On ne peut pas être contre le régime chilien et pour le
régime éthiopien ou cambodgien . Les droits de l'homme sont
bafoués par des dictatures de tout bord . C'est le drame que
vivent des hommes de gauche -- je le lisais dans Le Nouvel
Observateur — qui croyaient que, dans le monde, socialisme et
droits de l'homme allaient de pair et qui apprennent avec
tristesse que les crimes ont lieu partout, de l'Amérique chi Sud
à l'Asie.

Il faut aussi, dans un monde où la lutte économique devient
de plus en plus vive et où il est nécessaire de payer les 100 mil-
liards de francs d'énergie et de matières premières que nous
importons, nous rappeler qu ' un ouvrier sur quatr e ou sur cinq
travaille pour l'exportation et qu'il faut aider notre paye à
rester le cinquième, et si possible à devenir le quatrième expor-
tateur mondial, sous peine de voir la France perdre son éclat.

Je suis, monsieur le ministre, entièrement d'accord avec vous
pour la défense de la francophonie . J'ai passé ma vie de
professeur à regretter la perte du Canada, de l'Inde, de la Loui-
siane, ' à constater que le Inonde devient de plus en plus anglo-
phone, pour ne pas applaudir aux 30000 enseignants . aux
120 lycées, aux 127 centres culturels et à l 'appui que la France
apporte aux millions de Français résidant à l'étranger.

Enfin, l'opinion française est profondément attachée à la paix
car la France a trop souffert des guerres de 1914-1918, de 1939-
1945, d'Indochine et d'Algérie . Il n'y a que quinze ans que nous
sommes en paix !

Il y eut des millions de victimes — pensez aux monuments
aux morts de tous nos villages. 11 y a quatre millions (le person-
nes qui relèvent du ministère des anciens combattants.

La France est devenue avare du sang de ses enfants. Elle a
applaudi à l'héroïsme des paras qui ont délivré les blancs de
Kolwezi ; elle les considère comme des paladins au service
du droit, mais elle n'admettrait pas des pertes sévères . Et c'est
pour cela qu'elle applaudit aussi au retour des soldats du Zaïre.

Elle vous condamne à toujours être victorieux dans vos inter-
ventions et avec des pertes minimes.

C'est dans cet état d ' esprit qu 'elle juge ce qui se passe en
Afrique . Elle est fière des routes, des hôpitaux, des écoles qu'elle
Y a construits, des 230 000 Français qui y résident, des
25 000 coopérants qui apportent l 'enseignement, les techniques
agricoles et industrielles . Elle est fière d'apprendre qu'il y a,
par exemple, 40 000 Français à Abidjan, soit trois fois plus
qu'avant l'indépendance ; elle est fière que Léopold Senghor soit
un grand poète français. Mais elle sait qu'il y a un revers à cette
médaille africaine.

Que représentent ces frontières fixées par la colonisation et
qui ne tiennent pas compte des ethnies ?

Que valent certains de ces régimes, qui n'ont atteint l'indé--
pendance que pour s'armer, si bien qu'à l 'heure actuelle
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il y a beaucoup plus de soldats en Afrique qu'au temps de la
colonisation, et qui dépensent une grande partie de leurs
ressources dans des achats d'armement coùteux, alors que les
peuples ont faim ?

Que valent certains de ces pays qui passent d'un dictateur
sanguinaire de droite à un dictateur progressiste, non moins
avide de sang ?

Cette Afrique, semblable aux Balkans de 1914, ne va-telle pas
nous valoir une nouvelle guerre mondiale, opposant, par per-
sonnes interposées, l'U . R . S . S . et les U . S . A., la France risquant
d'y être mêlée ?

Que penser de ces pays ; Egyptc, Soudan, Somalie, Ethiopie,
Mali qui passent du camp appelé capitaliste au camp du progres-
sisme, et vice-versa, avec une désinvolture totale?

C'est pourquoi l'opinion applaudit le Gouvernement, qui déclare
vouloir retirer les troupes françaises le plus vite possible, qui
réunit une conférence de cinq pays à Paris pour aider l'Af r ique,
qui fait remplacer les parachutistes français et belges par une
force africaine, qui proclame que l'Afrique est aux Africains,
tout en acceptant de lui accorder une aide de quatre milliards
de francs.

Notre rôle, monsieur le minist r e, est de résoudre le plus vite
possible les problèmes militaires, comme celui que pose la pré-
sence de 8 500 de nos hommes en Afrique, dont 4 500 à Djibouti.

Notre rôle est surtout d'aider les 25 000 coopérants français
envoyés dans vingt-quatre pays africains . Il aurait même fallu
augmenter leur nombre . Hélas ! à la conférence au sommet de
Dakar d'avril 1977, les chefs de gouvernement africains n'ont
pu que manifester leur inquiétude devant la diminution des
effectifs des assistants et techniciens mis à la disposition de leurs
pays par la France.

Aider à combattre la faim dans le Sahel, relever le niveau de
vie de l'Africain, env oyer tous les coopérants que ces pays
réclament, telle est la vocation de la France.

Dans notre pays, des dizaines de milliers de jeunes seraient
heureux d'apporter leur enthousiasme, leurs connaissances à
leurs frères africains . Quelle belle mission pour la France !
(Applaudissements sur les bancs de l 'union pour lu démocratie
française .)

M. le président. La parole est à M. Voisin.

M. André-Georges Voisin . Messieurs les ministres, mes chers
collègues, pour qui veut appréhender les grandes tendances de
l'évolution mondiale, les débats de notre assemblée sont riches
d'enseignement . -

A relire les débats de politique étrangère qui se sont déroulés
au cours des dix dernières années, il apparaît que l'Europe,
sa construction, sa sécurité, sa place entre les deux grands,
n'ont cessé d'être au centre de nos préoccupations.

Le Viet-Nam et le Proche-Orient ont tour à 'tour appelé
l'attention . L'Afrique et l'Amérique latine ont été peu citées
ou ont fait l'objet de déclarations trop souvent académiques.

Quelle est, aujourd'hui, la situation?

L'Europe, qui est sous ta menace sans cesse grandissante du
potentiel militaire démesuré de l'Union soviétique, continue
indéfiniment de se chercher sous la protection de l ' armement
nucléaire américain sans se soucier — comme l'y incite la
France — de son indépendance et par là même de sa dignité.

Le Proche-Orient reste dans l'attente angoissée d'une solution
que le déplacement d'Anouar el Sadate à Jérusalem, ou l'inter-
vention .de la force des Nations Unies au Liban n'ont pas, pour
l'instant, contribué à esquisser.

L'Asie ne suscite plus qu'un intérêt passager, qui fluctue au
gré des informations que veulent bien laisser filtrer les gouver-
nements cambodgien, vietnamien ou chinois.

L'Amérique latine reste étroitement reliée à son puissant
voisin du Nord.

Sans doute les événements qui s'y déroulent ne sauraient
nous laisser indifférents.

Que les libertés fondamentales n'y soient pas reconnues, que
les droits de l'homme n'y soient pas respectés, cela ne peut
susciter de la part de l'Assemblée nationale française qu'émotion
et réprobation.

Pourtant, les libertés publiques sont-elles mieux protégées
à Cuba qu 'en Argentine ? Le développement économique cubain
l'emporte-t-il sur l'essor du Brésil ?

	

'

Il n'est pas d'atteintes aux libertés qui soient condamnables
en Amérique latine ou au Sud du continent africain et excu-
sables lorsqu'elles se situent à l'Est de l'Europe. Il est à l'hon-
neur de la politique étrangère de la France de les condamner
partout.

En bref, la politique de la France semblerait devoir être
conduite au sein d'un univers déchiré clans ses profondeurs,
mais calme à sa surface, si l'Afrique ne paraissait être devenue,
après l'Asie, le champ d'affrontement d'idéologies opposées.

Face à cette nouvelle série d'épreuves que conne ce conti-
nent ami, tout nous dicte à la fois d'être ferme et de nous
montrer clairvoyant.

La fermeté doit jouer en faveur de nos ressortissants. Elle
doit s'exercer à l'encontre des critiques absurdes ou téléguidées
qui assimilent l 'action de la France à une quelconque volonté
d'impérialisme . Elle doit s'imposer à l'encontre de ceux qui
tentent aujourd'hui de désorganiser à Leur profit le continent
africain.

Faut-il rappeler que la mission première de tout Etat est de
sauvegarder la vie (le ses nationaux et, particulièrement, celle
des plus courageux des siens, qui acceptent de s'expatrier pour
son rayonnement et son développement?

Faut-il ajouter que le développement économique de l'Afrique
ne saurait se passer — et pour longtemps — de la contribution
de nos coopérants, mais que ceux-ci ne pou rsuivront pas leur
mission si leur sécu rité n'est pas assurée ?

L'opinion publique de la métropole mesure mal l'ampleur de
la tâche que mènent en Afr ique nos compatriotes . Près de deux
cent mille Français résident au sud du Sahara . Plus de dix mille
sont liés au ministère de la coopération par leur statut ou un
contrat de droit public.

Il est vrai que les pays qui . à l'image du Sénégal ou de la
Côte-d'Ivoire, sont les plus accueillants sont en même temps
caractérisés par une grande stabilité.

Mais . ailleurs, les raids et les enlèvements en Mauritanie et
au Tchad, l'abominable sauvagerie perpétuée en territoire zaï-
rois, les menaces qui pèsent aujourd'hui aux frontières d'autres
pays exigent une vigilance renforcée.

Tel était déjà, en septembre dernier, le vœu de la commis-
sion des finances qui, à l'unanimité, avait manifesté son inqui-
tude face à la dégradation des conditions de vie de nos coopé-
rants et avait jugé inadmissible que leu' sécurité puisse être
menacée.

Cette préoccupation trouve aujourd'hui un écho dramatique
dans la tragédie de Kolwesi.

Saluons ici l'éminente valeur, une fois de plus révélée, de
nos unités militaires et de leurs chefs.

Saluons le courage qui a présidé à la décision d ' intervenir,
qui tranche avec la pusillanimité de beaucoup de gouvernements
occidentaux.

La représentation nationale n'est-elle pas en droit, toutefois, de
s'interroger sur notre promptitude à réagir ? Une intervention
décidée plus rapidement n'aurait-elle pas eu pote' effet de
sauver du massacre des victimes innocentes ?

En ces instants où tout commande de faire vite, n'avons-nous
pas été victimes d'une sorte d'inhibition ou de mauvaise
conscience, conséquence des flots d'idéologie qui veulent faire
paraitre toute action humanitaire comme malfaisante lorsqu'elle
est conduite par le gouvernement français, et toute volonté de
défense comme un acte d'agression ?

Notre fermeté doit dès lors s'exercer à l'encontre des thèses
qui présentent l'action de la France sous les traits d'un impéria-
lisme économique exacerbé que soutiendrait un impérialisme
militaire agressif.

Non, la France ne mène pas en Afrique une politique d'impé-
rialisme économique !

Il est vrai que le sous-sol africain est riche ; sa richesse tient
moins d'ailleurs à la présence de gisements d'une exceptionnelle
teneur ou d'une exceptionnelle abondance qu'au fait que ceux-ci
sont vierges et répartis sur des territoires immensément vides.

Qui nie que ces ressources appartiennent aux peuples et aux
Etats sur les territoires desquels ils se trouvent ?

Mais qui est en mesure d'en assurer l'exploitation, d'apporter
aux Etats africains les devises dont ils ont besoin pour assurer
leur développement ? Les nations africaines ne disposent pas
encore des moyens humains et financiers suffisants. L'Union
soviétique manifeste, en ce domaine, à défaut de le faire en
matière militaire, une superbe indifférence qui se traduit par
une aide au développement qui a été constamment sollicitée, mais
qui est totalement inexistante . Seuls s'en soucient les Etats
occidentaux — au premier rang desquels notre pays — par le jeu
combiné de l'aide publique au développement et des investis-
sements privés.

Faut-il donc cesser tout investissement en Afrique au nom d'on
ne sait quelle idéologie libératrice ? Faut-il condamner les pays
africains à la perte de devises et au sous-développement ?
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De fait, il n'existe pas de substitut à la coopération entre
l'A F' ique et les pays occidentaux, à moins de pratiquer la
politique du pire, celle qui consisterait à provoquer à l'encontre
de l'Europe une crise dans ses approvisionnements — crise
passagère car il reste à l'Europe les vastes champs de pays à
économie de marché comme le Canada et l ' Australie — et à
l'encontre de l'Afrique une diminution dramatique de ses res-
sources . Qui ne voit à - qui profilerait un tel spasme ?

Non, la France ne pratique aucun impérialisme militaire!

Les chiffres sont à cet égard éloquents . La coopération techni-
que militaire française s'élèvera en 1978 à un peu plus de
400 millions de francs pour une aide civile de plusieurs mil-
liards . Les effectifs militaires en poste dépendant du ministère
de la coopération s'élèvent à 1 290 agents, Djibouti compris.

La France n'est présente que sur la demande expresse des
Etats . Elle s'efface — tel fut le cas à Madagascar et au Tchad
— dès lors qu'on lui signifie que sa présence n'est plus souhai-
table . D'autres que les Français se satisferaient plus mal d'une
politique aussi souple qui se soumet fidèlement aux desiderata
des dirigeants africains.

Nos buts sont clairs : contribuer à la sécurité des pays qui en
font la demande, protéger les intérêts humanitaires quand ils
sont directement menacés.

Tout aussi clair est sans aucun doute le but de nos compa-
triotes qui, ne pouvant, comme l'agence Tass, assimiler l'action
de la France au Zaïre à une opération de terrorisme inter-
national, s'emploient en visant la personne du chef de l'unité,
à salir nos troupes engagées à Kolwesi.

Celle évidente collusion entre une grande puissance à l'impé-
rialisme menaçant et un parti politique français doit enfin nous
inciter à faire preuve de fermeté à l'égard d'une tentative qui
vise, après l'affaire de l'Angola, à faire de l'Afrique un nouveau
champ d'affrontements.

J'indiquais à l'instant que l'Union soviétique se plaçait au
dernier rang pour ce qui est de l'aide au développement . Mais
elle tient — et de loin — la première place lorsqu'il s'agit, en
Afrique, de livrer du matériel militaire.

Son effort atteint, depuis 1971, plusieurs milliards de dollars.
Ses conseillers techniques se comptent par milliers ; ses maté-
riels inondent les pays africains . La Libye, qui a moins de
2 500 000 habitants, dispose de plus de 2 000 chars qui lui
permettent de faire pression sur le Niger et sur le Tchad.
Somaliens et Ethiopiens bénéficient, tour à tour, des armements
qui leur permettent, au gré des circonstances, d'être agresseurs
ou d'apparaître agressés et de mener des guerres longues,
coûteuses, meurtrières.

L'Angola et la Guinée reçoivent de puissants matériels de
combat qui permettent, à l'un, de faire pression sur le Zaïre et,
à l 'autre, de constituer une menace potentielle à l'égard du
Sénégal et de la Côte-d'Ivoire, voire de la Sierra Leone ou, un
jour peut-être, de la Guinée-Bissau.

En vérité, il n'est guère besoin de rechercher si, en telle ou
telle circonstance, des conseillers cubains ou des Allemands de
l'Est se sont manifestés . Il n'est guère nécessaire de compter
combien de fusils Kalachnikov ou de S. A . M. 7 ont été retrouvés
sur le terrain.

L'intention est peu équivoque . Il s'agit de désorganiser une
Afrique liée à l'Europe et à la France par une histoire séculaire.

La France doit savoir dire non et se donner les moyens de le
faire . Fondée sur la fermeté, sa politique doit être clairvoyante.

Les récents incidents du Shaba ont montré malheureusement
qu'au sein du Inonde politique la clairvoyance n'était pas la
chose la mieux partagée.

A la lumière des informations, si l'on reprend les événements
du Shaba . il faut bien reconnaître que cette agression a été
préparée de longe- date et dans un but précis : créer au Shaba
une situation panique ; faire fuir les Européens ; anéantir
l'économie zaïroise, déjà en situation difficile ; profiter de ce
que les Lundas, qui sont en grand nombre au Shaba, ne se
considèrent pas comme liés de manière fraternelle aux autres
ethnies et aux Européens.

C'est probablement là l'origine des drames et des massacres,
en particulier parmi les jeunes où des complicités ont été entre-
tenues . L'ensemble de ces éléments aurait pu conduire à la
sécession du Shaba et à la mainmise sur les intérêts économiques
qu'il représente.

Les intérêts économiques et stratégiques de ce secteur passent
bien avant ceux des populations . Et si les Cubains ont formé
les commandos, si les Russes ont fourni les armes, il n'est pas
impossible qué d'autres intérêts aient laissé faire cette opé-
ration ou tenté de profiter de son éventuel succès .
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De toute manière, il faut ouvr ir les yeux . N'est-ce pas là la
poursuite d'une stratégie globale qui vise à couper l'Afrique de
l'Europe . de cet Occident qui n'ose pas voir ?

Je ne puis que reprendre la conclusion du président Senghor :
« Les Occidentaux nous font amèrement sourire dans la rivalité
qui oppose l'Est à l'Ouest . L'Est est résolu, déterminé, et les
Occidentaux cherchent tous les prétextes, tous les alibis, pour ne
pas intervenir ; l'Occident prépare sa défaite . s

four ceux qui condamnent toujours l'action de la France,
n'existe-t-il qu'une vérité, qu'une logique, celle de nos adver-
saires?

Pour ceux qui auraient pu, voilà quelques mois, être à la
tête de t'Etat, je ne puis penser que, dans une telle hypo-
thèse, ils auraient abandonné nos cuupérants, nus nationaux.
Alors pourquoi agir ainsi ? S'agit-il de toujours faire passer
l'intérêt politique du moment avant tout sentiment, avant
l'intérêt supérieur du pays?

C'est M . Mitterrand qui voulait, je crois, qu'avant d'arracher
les victimes à leur sort, on saisisse l'Assemblée nationale!

M. François Mitterrand . Cc que vous dites est inadmissible !

M . André-Georges Voisin . Vous l'avez pourtant demandé,
monsieur Mitterrand !

M . François Mitterrand . J'ai parlé d'action militaire tant que
le Gouvernement et le Président de la République en ont parlé.
Dès lors qu'ils ont parlé d'action humanitaire, informant enfin
les parlementaires, j'ai approuvé une telle action et j'ai demandé
qu'elle cessât dès que l'objectif serait atteint.

M . André-Georges Voisin . Vous avez l'air d'oublier. monsieur
Mitterrand, qu'au début il y avait invasion et que nous n'étions
pas renseignés sur les drames qui se déroulaient là-bas.

C'est seulement après que nous en avons été informés.
C'est alors que le Gouvernement a décidé d'entr eprendre une
action . Mais vous aviez parlé avant !

M. Frar -ois Mitterrand . J'ai parlé le 18 mai alois que
M. Couve cie Mur ville s'était déjà exprimé de la même façon
sur le même sujet.

M. André-Georges Voisin . C'est M. Rocard qui demandait
qu ' en pleine opération et avant même que nos parachutistes ne
soient largués, le détail des mesures de sécurité soit rendu
public. ..

M. François Mitterrand. Vous êtes un provocateur, et nous vous
considérons comme tel !

M . André-Georges Voisin. . .. ajoutant que le fait d'impliquer
la République française « dans une guerre intérieure » n'était
pas le meilleur moyen d' assurer la sécurité de nos compatriotes.

M . François Mitterrand. Vous appartenez à une droite insipide
qui répète les mêmes sottises depuis un demi-siècle !

M. André-Georges Voisin. Monsieur Mitterrand, vous tentez de
faire oublier vos paroles de l'autre jour ; bien que vous ayez
polémiqué cet après-midi, le pays ne les oubliera pas !

M. François Mitterrand. Vous parlez au nom du pays? Vous
me faites rire !

M. André-Georges Voisin. Alors même que plusieurs centaines
d'Africains et d'Européens mouraient sans espoir dans les
conditions les plus atroces, que nos troupes entraient en action,
une phrase terrible du journal Le Monde — je cite mes sources
— rendait compte de l'état d'esprit qui pouvait régner chez
certains dans la soirée du 18 mai dernier : « Les députés socia-
listes se réjouissaient du piège euquel ils avaient su prendre le
Gouvernement ».

M. François Mitterrand . Qui a dit cela ?

M. André-Georges Voisin. Je le répète : Le Monde du 18 mai.
Mais laissons de côté une attitude que l'opinion a déjà jugée.
Notre clairvoyance doit s'exercer à l'égard d'une situation qui

présente, au-delà d'apparences complexes, des traits relativement
simples.

En premier lieu, tout commande de poursuivre la coopération
entre l'Europe et l'Afrique : une culture commune par de nom-
breux traits, une histoire vécue ensemble au cours du dernier
siècle, des intérêts économiques réciproques.

En second lieu, l'Afrique après l'Asie, fait l'objet aujourd'hui
d'une agression d'autant plus redoutable qu'elle s applique à des
pays encore fragiles tant sur le plan économique que sur le
plan politique.

Or cette fragilité économique se conjugue dans certains Etats
avec une évidente fragilité politique .
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Il y a un siècle, deux voies s'ouvraient à l'Afrique : continuer
le chemin qu'elle avait toujours suivi — celui de l'organisation
tribale, des cultures vivrières, de la vie pastorale, celui
qu'empruntent encore les hommes de la brousse qui n'est ni
sans grandeur, ni sans beauté, ni sans joie — ou s'engager avec
l'Europe sur la route de l'industrialisation, de l'urbanisation et
du développement.

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Voisin.

M. André-Georges Voisin . Monsieur le président, j'ai noté qu'on
avait pris cinquante-huit minutes de retard en deux heures.

M . le président. Vous avez presque doublé votre temps de
parole. Acceptez que je vous en fasse l'observation.

M . André-Georges Voisin . Je vais conclure, monsieur le prési-
dent.

Pourtant, et c'est le troisième point de mon analyse, à côté
des difficultés que connaissent plusieurs pays — à commencer
par ceux qui, adeptes du socialisme africain, ont créé les condi-
tions d 'un désordre grandissant — combien sont encourageantes
les réalisations du Sénégal, de la Côte-d'Ivoire, du Niger, de
la Haute-Volta, du Cameroun, du Gabon, pour ne citer que ces
pays.

Ces réussites plaident en faveur moins d'une poursuite que
d'une accentuation de notre politique de coopération.

Telle est la politique que dicte la clairvoyance.

Cette accentuation doit se traduire d 'abord par un accroisse-
ment de notre effort budgétaire.

Le budget de 1978 marquait une pause dans la voie d'une
dégradation progressive de nos moyens. Celui de 1979 doit
constituer une des priorités . budgétaires si la France vent à 4a
fois contribuer pleinement au développement des Etats africains
et au maintien de sa présence dans cette partie du globe
aujourd'hui contestée.

Cet effort doit d'abord viser la formation des hommes.

Il faut qu'en ce domaine cesse la déflation de l'effectif des
enseignements français.

De même faut-il stopper dans le secteur médico-social la
réduction progressive des postes et réajuster l'enveloppe budgé-
taire affectée aux équipements.

Des rétractions budgétaires dans ces domaines ont pour consé-
quence des infrastructures de base de moindre ampleur et une
présence française moins visible . Un pont, un barrage, un lycée
peuvent être construits sous la conduite éminente d'experts
français. II n'en est pas moins vrai que si, comme cela devient
la règle, leur financement fait appel à de multiples sources
géographiques, il ne s'agit pas vraiment d'une oeuvre française.

Il faut enfin répondre à l'angoisse des peuples africains menacés
dans leur sécurité . Si les pays qui souhaitent organiser une
force de sécurité africaine font appel à la France pour obtenir
instructeurs et matériels, il conviendra d'y répondre sans que
ce nouvel effort ait des conséquences négatives sur l'aide écono-
mique et sociale.

Il est, de notre côté, nécess ..°re d'avoir en tout temps les
moyens d'intervenir promptement dès w, .. "ne des Français sont
menacés . Je ne cache pas que les possibilités u : :srtes en temps
de paix par notre division d'intervention me semblent atteindre
certaines limites eu égard aux menaces qui se font jour et qu'il
eùt été éminemment préférable que la France disposât des avions
cargos susceptibles d'assurer au Zaïre l'indispensable chaîne
logistique.

Au total, une grande politique étrangère exige que notre pays
manifeste sa présence par une action de solidarité constante au
service des plus démunis, mais aussi par la capacité d'agir en
tous points où ses coopérants et agents seraient, du seul fait de
leur nationalité, directement menacés.

Méditons les paroles de Lénine qui disait que le commu-
nisme aurait raison de l'Europe en prenant l'Afrique.

Une vaste entreprise de subversion destinée à bouleverser
l'équilibre géopolitique du continent africain est en marche.

Souhaitons que les peuples libres sachent en tirer les consé-
quences ; ils n'auront pas en cas ,de drame l'excuse de ne
pas avoir été avertis . (Applaudissements sur divers bancs du ras-
semblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M . de Maigret.

M. Bertrand de Maigret. Monsieur le ministre des affaires
étrangères, en conclusion de votre exposé de politique étran-
gère, que j'ai suivi avec un vif intér-ét, vous indiquiez que
votre action avait pour fin le respect de la . personne humaine .

Permettez-moi, à mon tour, de vous encourager et de vous
dire combien la France s ' honorerait en multipliant ses initia-
tives dans ce domaine.

En effet, si notre pays abrite plus de 140000 réfugiés poli-
tiques, c'est parce que ces hommes ont fui leur patrie ...

M . Pierre-Alexandre Boerson . Très bien !

M. Bertrand de Maigre' . . .. c'est parce que des accords inter-
nationaux n'ont pas été respectés ! C 'est parce que trop de
signataires de la déclaration universelle des droits de l'homme
ont oublié leur serinent de 1948! C'est parce que plusieurs
nations participant à la conférence d'Helsinski n'ont pas voulu

nover leur engagement solennel, engagement que je rappelle
bien qu'il ne date de 1975 :

Les Etats participants favorisent et encouragent l ' exer-
cice effectif des libertés et droits civils politiques, économiques,
sociaux, culturels et autres, qui découlent tous de la dignité
inhérente à la personne humaine et qui sont essentiels à son
épanouissement libre et intégral » .

	

.

Et pourtant chaque jour nous apporte le triste témoignage
de privations de libertés, d'atteintes à la dignité humaine, voire
de tortures perpétrées au su du monde entier sans que les
gouvernements paraissent s'en émouvoir.

Prenons deux exemples respectivement empruntés à l'Amé-
rique et à l ' Europe c'est-à-dire à l'Argentine et à l'Union
soviétique.

Dans le premier de ces pays, les disparitions se sont multi-
pliées dans des proportions qui ne laissent aucun doute sur
leur origine, ni sur leur finalité. Les sévices corporels infligés
aux uns, l'emprisonnement sommaire des autres révoltent la
conscience de tous ceux qui ont pu en recevoir le témoignage.

En Union soviétique, ce sont encore plus de 180000 juifs qui
attendent l'autorisation de quitter le territoire . Le mois dernier,
le physicien Youri Orlov était jugé pour propagande et agitation
antisoviétique, puis condamné à sept ans d'internement dans
un camp de travail et à cinq ans d'assignation à résidence, car
il animait précisément le groupe moscovite de surveillance
des accords d'Helsinki . Quant au prix Nobel de la paix, Andrei
Sakharov, il était scandaleusement expulsé de la salle où se
déroulait le procès . Plusieurs de leurs compatriotes attendent
d'être jugés pour le même délit d'opinion . Us serant également
condamnés si nous ne clamons pas notre indignation, si nous
conserv ons ce sourire gêné qui, trop souvent, traduit la faiblesse
de nos démocraties.

A Paris même, monsieur le ministre, la police était ces jours-ci
requise pour protéger une délégation soviétique qui inaugurait
une statue du grand poète ukrainien Taras Chevtchenko . La
police était là pour calmer l ' indignation des Français scandalisés
de savoir que le gouvernement communiste d'Union soviétique
interdit sur son territoire la publication des oeuvres de ce même
poète qu'il honore à Paris.

Les tortures en Amérique du Sud, les privàtions de liberté
dans les pays de l'Est européen sont autant d'outrages à la
Déclaration universelle des droits de l'homme, même si les
déclarations d'intention ont été cyniquement confirmées et
renouvelées à Helsinki. Rambouillet ou Belgrade.

Il faut beaucoup de patience en matière de relations inter-
nationales, mais ne pouvons-nous mettre un terme plus rapide
à ces tragédies constamment répétées?

Refuser la complaisance, avez-vous dit, monsieur le ministre,
c'est vouloir que la France soit elle-même. Mais alors, peut-on
se contenter, dans ce domaine, de la diplomatie « patiente et
discrète v dont vous parliez récemment aux sénateurs ?

Et pourquoi la France ne prendrait-elle pas des initiatives
exemplaires ?

Pourquoi la France ne reconnaitrait-elle pas d'abord le droit
de requête individuelle devant la Commission européenne des
droits de l'homme, pourtant prévue à l'article 25 de la conven-
tion signée en 1950, il y a déjà vingt-huit ans?

Pourquoi le Gouvernement ne déposerait-il pas devant le Par-
lement un projet de loi autor'isant'l'adhésion de la France aux
deux pactes internationaux destinés à accroître la valeur juridi-
que de la Déclaration universelle des droits de l'homme? Je
sais que vous vous -en préoccupez, monsieur le ministre, mais
il est temps que cette réflexian se concrétise puisque le pacte
relatif aux droits civils et politiques et le pacte relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels ont été adoptés à l'unanimité
par l'assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966,
il y a déjà douze ans.

II ne suffit pas que l'assemblée générale des Nations-Unies se
préoccupe des violations, car le courage des Etats membres est
bien modeste, à en juger par leur récent refus d'instituer un
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haut-commissaire aux droits de l'homme . Il faut que les traités
s'accompagnent de la mise en place effective des instruments
permettant d'en contrôler l'application.

Heureusement la conscience universelle s'est révoltée devant
cette attitude, et des organisations telles qu'Amnnesty Interna-
tional ont vu le jour, contribuant activement à l'information de
chacun d'entre nous et suppléant à la carence des organisations
officielles.

La liberté d'information — ce fondement de toutes nos liber-
tés — allons-nous la refuser à la communauté internationale et,
par là même, cautionner par omission les atteintes à la dignité
humaine?

Il est grand temps, monsieur le ministre, de mettre en place
des commissions internationales de contrôle chargées du respect
des droits de l'homme, des commissions ayant véritablement
les moyens d'enquêter et de dénoncer à l'opinion publique
mondiale ceux qui multiplient les déclarations démagogiques
et briment sans vergogne les libertés.

La France s'est honorée, par la voix du Président de la Répu-
blique, en proposant devant les Nations Unies la création d'une
agence mondiale de satellites de coins -ae qui rendrait leur
crédibilité aux tentatives de désarmem o :tt. Elle doit faire une
proposition analogue pour que soient re' pectés les accords d'Hel-
sinki et les droits de l'homme.

La France s'est honorée en devenant la terre d'asile des
hommes privés de liberté. Elle ne peut plus se satisfaire d'ac-
cueillir et de guérir. Elle doit organiser à l'échelle du monde
la prévention de l'intolérance et l'épanouissement de la liberté
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour . la République .)

M . le président. La parole est à M . Sourdille.

M. Jacques Sourdille. Mesdames, messieurs, par-delà l'incontes-
table réussite au Zaïre d'une opération militaire indispensable
à la survie des coopérants français et belges, par-delà l'hommage
que nous rendons bien volontiers à la fermeté et à la sûreté
d'une direction politique française et à la part prise par le Pré-
sident de la République et le Gouvernement dans cette affaire,
par-delà les apparences de ce débat noctur ne un peu fantoma-
tique, il semble tout de même que, dans cette assemblée, un
certain nombre de parlementaires soient prêts à apporter leur
concours loyal à la solution des immenses problèmes posés à
l'Afrique noire.

Nombre de ces parlementaires semblent en effet avoir en
mémoire les abjurations, qu'on a rapportées de tous côtés, des
présidents Senghor et Houphouët-Boigny, sur la montée de périls
et sur l'acheminement insidieux vers une troisième guerre mon-
diale.

Voilà qui relègue dans l'ombre. d'où elles n'auraient jamais
dû sortir, les déclarations intempestives de leaders politiques trop
pressés de critiquer -toute action nationale et de faire de chaque
difficulté extérieure un ballon de football dans des querelles
de clan.

Au demeurant, un drame humain se déroule dans cette Afri-
que, où tant d'enfants, tant d'écoliers noirs apprennent notre
langue.

Avant-hier, l'Organisation mondiale de la santé et l'U .N .I .C .E.F.
mettaient en lumière l'échec sanitaire dans cette région du
monde où les enfants de moins de cinq ans totalisent 60 p . 100
des décès, où la rougeole tue cinq cent mille enfants chaque
année, où l'espérance de vie est la moitié de celle de l'Européen
de l'Occident.

Hier, un nouveau cri d'alarme était jeté sur les souffrances
des populations du Sahel, que nous avions les premiers signalées,
dès 1973, après avoir conduit dans cette région une mission
avec le père Riquet et le président de « Médecins sans frontière s.

Aujourd'hui, après le retour en Corse des unités engagées à
Kolwezi, nous allons rapidement voir s'éteindre les projecteurs
de l'actualité qui ont éclairé si vivement la mort et la torture
de nos compatriotes blancs, car ces projecteurs ne se préoccu-
peront guère des innombrables morts africains.

Or l'ambassadeur en France du Zaïre vient d'adresser au pré-
sident des amitiés parlementaires France-Zaïre que je suis un
véritable appel à la solidarité des Européens devant le dénue-
ment en médicaments et en vivres qui règne dans les villages
noirs du Shaba . Aujourd'hui même, le président de l'Assemblée
zaïroise m'a fait tenir un télégramme dont je voudrais vous lire
quelques passages:

«Il nous faut pour Kolwezi des- produits alimentaires et phar-
maceutiques d'urgence étant donné que les hors-la-loi ont pillé
tous les magasins et pharmacies .

r. Il nous faut également des produits ad lioc pour empêcher
les épidémies et faisons remarquer que l'hôpital de l'Etat à
Kolwezi, qui supervise une dizaine de dispensaires, a été saccagé
et complètement pillé.

« La guerre ayant atteint l'intérieur de la sous-région du
Lualaba, les formations médicales qui y sont érigées . . . ont géné-
ralement été pillées.

« Avant les événements, l'hôpital de Kolwezi avait 300 lits .,.
II faudrait dans l'immédiat réfectionner d'urgence cet hôpital.

« L'appui logistique ayant été complètement anéanti, la radio-
graphie, la cuisine, la buanderie, les équipements de la pharmacie,
le groupe électrogène de secours doivent être complètement
refaits ou remplacés.

« Aucune ambulance, ni aucun véhicule n'est plus disponible
à l'hôpital de Kolwezi . »

Voilà le résultat de l'action et le vrai visage de ces pré-
tendus fronts ou mouvements de libération qui trouvent clans
certains milieux parisiens tant de laudateurs !

Faut-il m'excuser de ce rappel des réalités ? Mais quel
effort de solidarité sera entrepris, monsieur le ministre ?

L'Afrique noire, en vérité, a d'abord besoin de paix . Elle
en a besoin pendant au moins un siècle pour sortir de son
sous-développement ; elle en a besoin bien plus que d'être
un enjeu dans la querelle des grands blocs . Et la France et
l'Europe ont à cette paix un intérêt évident qui rencontre celui
des Africains.

Comme nous avons besoin de l'Afrique pour son amitié et
ses richesses potentielles, l'Afrique a besoin de l'Europe et
de la France pour son développement à long terme. C'est
vrai au Zaïre, où vingt-cinq millions d'habitants attendent de
la prospérité du Shaba un peu plus de moyens de simple
existence. C'est vrai en Mauritanie, où l'on tente de déguiser
notre action en exploitation avide . C'est vrai à Djibouti où les
deux nations africaines voisines nous supplient, finalement,
d'être présents afin de contenir d'autres appétits.

Devant les risques d'irruption directe ou indirecte du choc
des deux superpuissances, devant les menaces d'autodestruction
par des agitateurs, il est essentiel que l'opinion publique fran-
çaise comprenne l'appel des . dirigeants lucides d'Afrique noire
et ne lie pas exagérément les mains du Président de la Répu-
blique et (lu Gouvernement . Je m'étonne, à ce sujet, de certaines
critiques de l'opposition, ainsi que de certains silences ; car,
pour la V" République, je n'admettrai pas plus un Président
ligoté qu'un Parlement étouffé.

Pour que soit maintenue une politique extérieure française
cohérente et foncièrement pacifique, menée avec l'approbation
de nos amis africains, il faut aussi mettre dans la balance, à
côté de quelques milliers de militaires français, les dix mille
coopérants civils et les mille volontaires du service national,
ainsi que les 2,5 milliards de francs consacrés à l'action civile
de développement. Et puisse le , prochain budget montrer au
pays et au monde éxtérieur le sens réel de notre action !

Monsieur le ministre, Faction du gouvernement français est
courageuse et lucide . La menace en Afrique nous rappelle la
montée des périls dans les années 30, et c'est notre honneur
de nous voir soutenus aujourd'hui par de grands hommes d'Etat
africains ayant puisé aux sources de notre culture leur dignité
d'hommes libres.

J'ai écouté avec émotion l'intervention et la mise en garde
de M. Frédéric-Dupont . J'ai également écouté les variations
élégantes de M. Cot sur le désarmement . Je songeais qu'il
faudrait qu'à nos côtés deux générations de Français se sentent
impliqués et solidaires ; d'une part, la génération de ceux qui
ont vécu les grandes épreuves de la deuxième guerre mondiale
et qui savent de quel prix l'on paie l'esprit de Munich ou de
ne pas vouloir « mourir pour Dantzig » ; d'autre part, la géné-
ration des jeunes, animés de sentiments généreux de pacifisme
et d'écologie, mais qui doivent apprendre, avant qu'il ne soit
trop tard, que la liberté se défend et qu'il faut, pour les
Français, en vouloir les moyens. (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Arreckx.

M . Maurice Arreckz. Mesdames, messieurs, j'ai eu récemment
l'honneur de participer à la session de l'assemblée générale de
l'O. N. U. et d'accompagner, avec la délégation française, le
Président de la République . J'attendais donc beaucoup de notre
débat d'aujourd'hui, où je ne parlerai que du désarmement, tous
les autres sujets ayant été très largement abordés par les ora-
teurs précédents .
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D' abord, je suis étonné que notre éminent collègue de l'oppo-
sition qui faisait partie de la délégation française s'oppose d'une
façon aussi brutale et sans nuances aux initiatives qui ont été
prises par le Président de la République . Il est des domaines
dans lesquels une très large majorité de notre assemblée pourrait
s'identifier à la grande majorité de notre pays.

En effet, en décembre dernier, L'Humanité précisait que les
propositions du Président de la République étaient très proches
de celles du parti socialiste et que certaines con vergences se
faisaient jour. Cela signifie, quelle que soit la nature des fuites
qui aient pu se produire, que certaines des propositions du
Président de la République pouvaient être considérées comme
positives.

1l faut bien reconnaître que, vingt-huit ans après sa création,
l'O. N. U. souffre d'une certaine désaffection . Pourtant, c'est
bien cette organisation que les pays non alignés ont choisie
pour relancer le débat, trop souvent vain, sur le désarmement.

Pourquoi reprocher au Président de la République de choisir
précisément cette assemblée pour donner un second souffle à
l'effort du désarmement . Pourquoi vouloir. à tout prix, revenir
à la conférence de Genève, dont l'inefficacité n'avait d'égale
que la mainmise des deux grandes superpuissances sur l'ordre
du jour des débats qui s'y déroulaient ?

La France, qui était absente depuis longtemps des orga-
nismes chargés d'étudier les possibilités de désarmement, faisait
en quelque sorte sa rentrée. C'était déjà un point positif . Vous
mêmes, messieur s de l'opposition, n'aviez cessé de le réclamer.
Reconnaissez au moins aujourd'hui que . dans ce domaine-là, le
Président de la République est allé dans le sens de vos souhaits !

Vous nous objectez ensuite que les propositions françaises
sont utopiques . allant même jusqu'à prétendre que la France
offre ce qu'elle n'a pas. Mais quelles propositions la France
aurait-elle dù présenter?

Devions-nous renoncer à modifier notre armement, en espérant
que la vaillance et la qualité de nos chefs militaires et (le nos
troupes compenseront un armement qui, finalement, apparaît
désuet par rapport à celui auquel il aurait à faire face?

Devions-nous cesser notre effort d 'armement, alors que nous
sommes très loin d 'avoir le minimum décent nécessaire pour
assurer notre indépendance et notre sécurité? Je ne le pense
pas.

Vous nous exhortez à arrêter les expériences atomiques !
Dois-je rappeler que certains pays ont t'ait plus de mille expé-
riences et disposent actuellement de données scientifiques qui
leur permettent, pendant au moins cinq ans, d'améliorer leur
armement sans avoir à procéder à de nouvelles expériences.

Nous, nous ne pouvons pas nous arrêter. Nous avons procédé
à peine à une centaine d'expériences atomiques ; nous devrons
en faire encore au moins autant : mais sous terre, afin qu'elles
n'entraînent pas de conséquences graves.

Nous ne pouvons pas, à moins de devenir le vassal de tel
ou tel bloc au gré d'une élection législative, abandonner notre
effort d'armement . Nous le disons nettement, même si nous ne
pouvons, en contrepartie, qu'affirmer cette vérité que le
monde entier connaît : la France n'a jamais agressé personne ;
son seul souci et de défendre les principes qui lui sont chers
et qui sont émanement démocratiques.

Je ne sais pas, monsieur Jean-Pierre Cet . quelle a été votre
impression lorsque vous êtes arrivé dans cette assemblée de
CO . N. U. que, personnellement, je découvrais . Mais, quant à
moi, je nue suis demandé combien de pays, parmi les cent
quarante-neuf qui y étaient représentés, avaient un régime véri-
tablement démocratique.

	

-

Et je me suis trouvé heureux d'être Français car la France
est, heureusement, l'un de ces pays démocratiques.

A cet égard, nous devrions essayer (le faire partager nos
convictions et nos méthodes aux peuples qui nous condamnent
peut-être trop rapidement, sans regarder ce qui se passe chez
eux.

Certains de nos compatriotes préconisent l'arrêt de nos ventes
d'armes et avancent que la France est le pays qui en vend le
plus proportionnellement à sa population . Ils pourraient ajouter

. que ces ventes ne représentent que 9. p . 100 des armes vendues
dans le monde entier.

Ce qui est important, c'est que les pays ayant accédé à l'indé-
pendance aient le droit de l'assurer par une défense adaptée
à leurs besoins. Qui alors leur vendra des armes? Pourquoi
abandonner ce marché à d 'autres moins scrupuleux qae nous?

Ce n'est pas la solution, et .je considère que la proposition
du Président de la République de régionaliser les études sur

le désarmement est valable, d'autant — et il l ' a d'ailleurs
indiqué — que les besoins en armements de défense sont assez
différents suivant tes pays et les continents.

En tout cas, ces propositions ont au moins le mérite de
réveiller l'attention des peuples et des nations. Car on ne peut
qu'être angoissé et affolé — j'imagine qu'il en est ainsi pour
tous les Français --- (levant des dépenses d'armements si for mi-
dables, en pensant que certains pays pourraient être tentés de
se servir un jour de ces armes.

On dit que la l''ranee est le boutefeu du monde. Nous enten-
dons même parfois, sur certains bancs de la majorité, préconiser
l'abandon de notre présence en Afrique . Convient-il de laisser
le champ libre à tous ceux qui veulent profiter de cc continent
qui . certes, devrait pouvoir rester à l'écart du choc des deux
grands blocs trais qui, comme l'a dit le président d'un pays
africain . constitue peut-être déjà l'enjeu d'une nouvelle guerre
mondiale ?

La Fr mee. avec tous ses hommes de bonne volonté et avec
tous se. alliés, duit être le pays qui sauvegarde pour chacun
le droit à l 'indépendance et à la sécurité . ll est faux de déclarer
que. dans ce domaine, le Président de la République a voulu
réaliser une opération de politique intérieure.

Lorsque, comme moi, on a pu voir à l'O . N . U . un auditoire,
qui est peut-étre le plus blasé du moule, se dresser tout entier
pour applaudir pendant de longues minutes le Président (le la
République de notre pays, on oublie un peu la politique niais
on se sent fier d'être français . (Applaudissements son• les bancs
de l'uttiotn pour fa démocratie frnnruise et du rasscotblemettt
pour la République.)

M. le président. La parole est à M . Gorse.

M. Georges Gorse. A cette heure matinale, j'ai quelque hési-
tation à ajouter à la fatigue de nos collègues encore présents
dans l'hémicycle pour revenir d'ailleurs sur des propos qui
ont déjà été tenus, parfois excellemment, notamment par M . le
président de la commission des affaires étrangères.

Mais il me parait utile de formuler quelques observations cal',
sans vouloir abuser de votre patience, monsieur le minist r e, je
souhaiterais que voue ayez conscience que nous ne nous sentons
pas toujours très à l ' aise dans notre politique extérieure.

Telle est la conclusion que vous pourrez, je crois, retenir
• de ce débat . Croyez bien que cette affirmation n'implique aucun
procès d'intention, lequel serait déplacé et assurément injuste,
en particulier pour vous-unéme, monsieur le ministre, que je
connais bien. Mais les constatations qui ont été faites aujour-
d'hui ne sont pas toujours agréables, car les faits sont, hélas!
plus tangibles que les intentions.

< : Le véritable but de la politique. (lisait Turgot . est en quelque
sorte de prévoir le présent . „ C'est ce que nous sommes en
état de faire.

Le temps n'est plus où nous pouvions nous vanter de ce que,
pour la première fois dans no tre histoire depuis de longues
années, aucun Français n'était engagé dans aucun combat et
de ce que nos compatriotes jouissaient, partout dans le tiers
monde, d'une sympathie qui les mettait à l'abri des menaces.

Nous voici largement engagés : au Liban d'abord, sous le
couvert des Nations unies dans une mission ambiguë. Sa réussite
rapide supposait à la fois une ferme intention d'Israël d 'évacuer
tes territoires occupées sans trop , traîner les pieds + et . du
côté palestinien, là volonté de renoncer à l'action directe comme
la discipline nécessaire pour s'y conformer : deux conditions
dont nous savions par avance qu'elles avaient peu de chances
d'être réunies.

Nous sommes engagés, dans trois pays d'Afrique, dans des
conflits où il est bien difficile — on l'a constaté maintes fois
— de démêler ce qui relève des interventions extérieures et ce
qui relève des luttes civiles.

Nous sommes engagés au Tchad où, par l'enchaînement des
faits mais d'une manière assez paradoxale, nous devons main-
tenant combattre pour protéger nos coopérants militaires et
aussi, nous dit-on, pour faire respecter le cessez-le-feu dans
une affaire qui, en tout cas, sera longue.

Nous sommes engagés en Mauritanie, pays dont personne, je
%trois, ne songe à contester les frontières anciennes mais qui se
trouve entraidé au-delà par le partage de l'ex-Sahara espagnol,
à l'issue d'un règlement que nous avons peut-être facilité, mais
auquel nous ne sommes pas partie.

Nous sommes engagés au Zaïre clans une opération humani-
taire que nous approuvons entièrement, nais qui eùt été plus
convaincante encore si elle avait pu être menée avec des moyens
exclusivement français et si soin effet one devait pas être de
consolider un régime qui porte lui-même, dans cette affaire,
une certaine part de responsabilité, sinon d'irresponsabilité .
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Chaque fois, je le sais bien, nous avons de bonnes, voire
d'excellentes raisons, et je ne méconnais pas la gravité des
questions que se pose un gouvernement . Où est son devoir,
où est notre intérêt immédiat et où est notre intérêt à long
terme . les trois aspects des choses ne coïncidant pas toujours
très exactement?

Mais enfin, les faits encore une lois se rappellent à nous et
les conséquences d'actions qui ont le mérite du courage sont
quelquefois paradoxales.

Le pays qui a fait le plus pour que les Palestiniens trouvent
une sorte de patrie sans laquelle il n'y aura lamais de paix au
Proche-Orient ni de repos pour cette force révolutionnaire
explosive qu'ils constituent bon gré nia! gré . se trouve mainte.
nant' au contact direct et parfois dan gereux de leurs éléments.

Le pays qui a fait le plus pour la détente mondiale et la
coopération avec l'Est, est maintenant la cible de Lu Prardu.
cependant que tout tranquillement (nos partenaires allemands
concluent avec l'U .R .S .S . une sorte de Rapallo.

Le pays qui a fait le plus pour établir avec l'Algérie une
coopération qualifiée un temps d'exemplaire, voulue de longue
date et continuée en 1967 par des accords pétroliers modernes,
voit se distendu. un peu plus chaque jour ses liens avec ce
pays. Or -- et vous seriez surpris si je ne le disais pas à mon
tour — rien de sérieux ne peut êt re construit en matière de
politique' méditerranéenne sans la restau ration, quelles qu'en
soient les difficultés, d'une coopération confiante avec l'Algérie.

Chacun de ces conflits ponctuels, où les responsabilités sont
sans doute partagées mais où tous risquons de nous engluer . ne
serait peut-être pas d'une exceptionnelle gravité s'il ne se situait
clans un contexte rie répétition et d'accumulation . En réalité,
nous nous trouvons pris dans un engrenage où notre politique
étrangère tout entière —• vous le sentez com pte nous — risque
d'être entrainée à des conséquences que personne n'aurait
voulues.

On pose parfois au vieux gaulliste que je suis celle question
embarrassante : notre politique étrangère a-t-elle . depuis quelques
années. évolué dans ses principes? Il n'est jamais tr ès facile

répondre, car il ne s'agit pas (le bouleversements spccta
culaires nais d'infléchissements. de décalages, peu significatifs
chaque fois, mais qui mènent en fin cie compte à ce qu'un
romancier contemporain appellerait une « modification

Au prix de grands efforts et d'une volonté jamais démentie,
sinon toujours comprise de l'opinion publique, la France avait
réussi à être le pays aux mains libres entre les deux rivaux qui
sé partagent l'hégémonie tlu monde. Elle avait établi avec l'en-
semble du tiers inonde une coopération délivrée des hypothèques
coloniales.

Que voyons-nous maintenant ? Que nous paraissons apporter
notre soutien principal à certains pays, j'allais dire à certains
régimes. Cela est sans doute le résultat des circonstances plus
que d'une volonté délibérée. mais cela constitue un fait ou, du
moins, l'apparence d'un fait . Quant à la lutte contre les hégé-
monies et les blocs, nous devons constater que l'enchainement
dont j'ai parlé nous conduit à resserrer l'Alliance atlantique
jusqu'à nous situer à son avant-garde, au risque de compromettre
le résultat de tant d'années d'effor ts.

J'entends bien, monsieur le ministre, que cette - politique est
dictée par de grandes et puissantes raisons . Les premières sont
d'or dre humanitaire, et nous ne les contestons pas à la condition
qu'elles ne nous obligent pas à l'avenir à tenir garnison ici ou
là pour protéger soit nos coopérants, soit les employés de compa-
gnies privées, souvent ét r angères.

Mais puisque l ' occasion m'est offerte de parler des Français
de l'étranger, je la saisis pou' rappeler l'importance des ques-
tions qui les concernent . Il convient peut-tit re (le penser à eux
d'une manière plus continue, en dehors des périodes électo r ales
ou tics menaces directes dont ils peuvent être l'objet.

Lent' influence sur le plan de la coopération culturelle, scien-
tifique et économique . le fait que leur isolement leur pose
souvent vies problèmes spécifiques, qu'ils ne peuvent tous béné-
ficier de la protection sociale, tout cela mérite examen et le
groupe auquel j'appartiens sera sans doute appelé à -formuler
sur ce point quelques propositions précises.

La deuxième série de raisons tient à ce qu'on appelle 'la
déstabilisation » dé l'Afrique et à la poussée soviétique par

Cubains interposés, Encore que nos parachutistes au Zaïre ne
se soient pas heurtés directement à des Cubains, personne ne
songe à nier que les missions cubaines entraînent en Angola
ou ailleurs les rebelles du Zaïre . Mais si l'on peut ainsi entrainer
des mécontents, c'est parce qu'il y a des mécontents et que
certains régimes ne donnent pas satisfaction à tous,
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Oui, il y a une poussée soviétique niais -- et c'est l'un
des éléments essentiels du problème — quelle est exactement
sa mesure ? Les Russes ont toujours eu l'habitude de pratiquer
cette maxime luxembourgeoise : « II faut pousser dans le mort
tant que c'est mou > . Il est évident qu'ils ;'efforceront toujours
de ramasser les morceaux et de tirer avantage de la mauvaise
politique des autres . Reste à démontrer que l'Union sovié r ique
souhaite s'engager à fond clans des opérations lointaines de
ce type.

On peut en douter. Quand les vents se sont inversés, nous
l'avons vue abandonner salis trop de difficultés les pusitions
importantes qu'elle s'était acquises en Egypte, au Soudan, en
Somalie, autrefois en Guinée et noème au Zaïre.

S'il y a mie poussée soviétique en Afrique, il faut se demander
— c'est tout le problème — quels sont les moyens de la
contenir. Est-ce nue politique systématique d'intervention mili-
taire? On peu en douter . car ces interventions et, particulière'
nient, le soutien apporté à des régimes discutés. semblent au
contraire de nature à renforcer la main de l'Union soviétique.
Prenons-donc garde de ne pas jeter clans son orbite des gens
qui ne le souhaitent pas.

Mais il y a plus grave, et c'est ce qu'a démontré M . le pré-
sident de la commission des affaires étrangères : comme nous
n'avons ni les moyens ni le désir de louer au gendarme . nous
sommes conduits à en appeler à d'autres et à les introduire dans
le jeu . De ce point de vue, les conversations engagées avec
certains membres de l'O .T .A .N. nous paraissent particulière-
ment dangereuses.

S'il s'agit de réduire les tensions en Afrique . cela ne peut
se faire en favorisant une politique de blocs . Seule une poli-
tique indépendante des blocs — la nôtre — peut nous permettre
(le cont ribuer efficacement à la détente.

On a beaucoup parié de l'Afrique aujourd'hui . Qu'est-ce que
l'Afrique? C'est un continent énorme et divers. Toute politique
qui s' inspirerait (le principes simplistes d ' unification et de sim-
plification serait néfaste et d'avance condamnée par la réalité
africaine.

Quant au principe de l'intangibilité des frontières héritées
de la colonisation, il en a pris un coup . L'attachement que lui
porte l'O.U .A. relève sans ;toute d'une sagesse africaine et
même de la sagesse tout. court . Est-ce pourtant le remède à
tous les maux de l'Afrique? Il a permis de justifier les massa-
cres du Biafra . Il a été abandonné au Sahara espagnol dans
un règlement qui ne satisfait pas tous les intéressés . II justifie
la placidité avec laquelle les Occidentaux ont assisté aux conflits
de l'Ogaden et de l'Erythrée.

Permettez-moi, monsieur le ministre, de regretter un peu que
la politique équilibrée clans la co rne de -l'Afrique dont
vous avez fait état. vous ait valu d'en étre remercié, un peu
lourdement peut-êtr e, par le colonel Mengistu.

On peut croire que la recherche de nouveaux équilibres et
le règlement de conflits qui sont dans la nature (le l'Afrique
exigent plus de souplesse . Il est tout de même étonnant que les
seules frontières réputées intangibles clans le monde actuel soient
celles qui ont été établies par le traité de Berlin de 1878,
tracées à la va-vite par des gens qui ignoraient tout de
l'Afr ique.

Il n'est pas facile . quand on n'a pas la responsabilité du
Gouvernement . de balancer des critiques évidentes par la sugges-
tion de quelques remèdes . Peut-êtr e pourrions-nous les trouver
dans certains retours aux sources . Il faut savoir un peu plus
clairement à quoi nous engage la coopération militaire que nos
responsabilités nous imposent de maintenir avec certains Elats.
ce qui suppose une mentent«, collaboration du Gouve rnement
et du Parlement.

Il faut reprendre une politique de coopération sans discrinni-
nation. Il y a quelques années de cela, le président tic cette
assemblée, alors Premier ministre . m'avait demandé d'établir,
au nom d'une commission de • sages . un rapport sur tes
méthodes de notre coopération . .le ne me citerai pas, rassurer.-
vous . Mais il m'apparait, à relire ce rapport qui fut jeté aux
oubliettes, que ses conclusions ne sont pas tout à fait démodées.

Il faut réexaminer, à la lumière des événements récents, les
structures et les objectifs de notre coopération qui s'est
progressivement dégradée. Et il faut, naturellement . en tirer
des conséquences sur le plan budgétaire, le budget de la coopé-
ration ayant, en quelque six ans, diminué à peu près de moitié:
il se t rouve dans un état de délabrement que déplorent sans
nul doute tes deux ministres intéressés.

Il faut aussi explo rer toutes les possibilités de règlement
pacifique des conflits en cc'e.s . Personne ne souhaitant la
guerre générale, il existe certainement des solutions politiques
aux différents problèmes posés, au Sahara occidental, au Zaïre,
au Tchad et ailleurs .
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Pour le Tchad, M . le ministre de la coopération, qui est
toujours d'un bel optimisme, considère comme probable la
réunion prochaine de la conférence proposée à Kai'toum par le
président soudanais : nous devons tout faire pour facilitet
l'accord et aider les Tchadiens à s'entendre entre eux . Quant
au problème sahraoui, je n'ai pas l'impression que toutes les
possibilités de règlement aient été explorées avec toute l'ardeur
nécessaire . Rien n'est facile, mais il faut une volonté que ce
débat aura peut-étre eu te mérite de stimules, car nous avons
parfois l'impression que ce qui manque le plus à notre politique
étrangère, qui a tant de qualités par ailleurs, c'est une diplo-
malie.

Enfin, nous (levons faire un notuvet effort pour débloquer
une situation internationale figée, pour sortir de l'affronte-
ment des blocs, et vous avez prononcé à ce sujet, monsieur
le nninistre, des paroles tris heureuses. La France garde encore
les mains assez libres pour continuer dans cette voie.

Brel', s'il y a eu, comme j'en ai exprimé la crainte, une
modification de notre politique extérieure, rien n'interdit de
rechercher une nouvelle modification. sans éclat ni désaveu,
et de se dégager de l'engrenage qui nous entrai ne là où nous
pourrions difficilement vous suivre.

Ultime constatation — niais est-il nécessaire de la faire ? —
la remarquable absence de l'Europe dans toutes ces affaires.
Cela donne à réfléchir. Mais je ne veux pas m'aventurer sin' le
terrain que M. Michel Debré a si profondément labouré.

Si la France a, comme nous le croyons, un rifle à jouer en
Méditerrannée et en Afrique pendant les décennies qui viennent.
ce ne peut être qu'en étant fidèle à sa tradition, qu'en étant la
France, non le Cuba d'un Occident mai défini.

Vous l'avez dit en gros . monsieur le ministe, et je vous crois
Permettez-moi d'espérer que les faits répondront désormais un
peu mieux à ces intentions si bien affirmées. (Appinxdissentcttts
sur les buscs du tossesubleutertl poco' lu Ré onblique).

M. le président . La parole est à M. Valleix, dernier orateur
inscrit.

M . Jean Valleix. Monsieur le ministre, à cette heure avancée
est-ce vraiment un privilège que d'être le dernier orateur
inscrit ? Pardonnez-moi donc de ne pas reprendre les grands
développetnents qui ont meublé nos débats.

Je nie bornerai à constater que l'évolution des relations inter-
nationale à notre époque se caractérise par deux traits domi-
nants : d'une part, la similitude des problèmes auxquels sont
confrontés les pays industrialisés, dont la croissance écono-
mique est fortement dépendante du -commerce extérieu r : d'autre
part, l'interdépendance croissante des pays développés et des
pays en voie de développement.

Bien entendu ; la France n'échappe pas à cette double loi.

Le Conseil de l'Europe et l'Union de l'Europe occidentale,
où la France est représentée par trente-six parlementaires, consti-
tuent des forums idéaux pour constater cette convergence des
problèmes que doivent résoudre les sociétés européennes indus-
trialisées.

En effet, le Conseil de l'Europe regroupe vingt pays d'Europe
de l'Ouest caractérisés par leur attachement aux libertés démo-
cratiques et au pluralisme de l'expression politique . Après le
retour de la Grèce, il s'est enrichi de deux membres nouveaux,
l'Espagne et le Portugal, venus renforcer les trente démocraties
libres qui existent dans le monde . Ce phénomène assez rare
méritait d'être signalé.

Le très vaste champ d'action du Conseil de l'Europe lui
permet d'appréhender tant les problèmes économiques et poli-
tiques que les questions de caractère culturel et social.

Quant à l'Union de l'Eturope occidentale, elle présente cc rare
avantage de constituer la seule assemblée parlementaire euro-
péenne compétente en matière de défense . Son agence de
contrôle des armements et son comité permanent des arme-
ments lui permettent de servir de base à une coopération ►mili-
taire, dans le cadre de l'Europe, qui ne soit pas inféodée, il
faut le souligner, aux organismes de l'O. T. A. N.

II m'a paru intéressant de rappeler l'existence de ces orga-
nismes puisque la France est, depuis le général de Gaulle —
et elle le doit rester — aussi ferme dans sa volonté démocra-
tique que dans ses exigences d'indépendance nationale . Cet
esprit démocratique et cet esprit d'indépendance, nous estimons.
pour notre part, qu'ils doivent aussi prévaloir ,au niveau de
l'Europe.

A ce sujet, monsieur le nninistre, une question me vient à
l'esprit. Apparemment, nous assistons à une offensive qui vise
l'U . E. O. : elle émane de certains membres de l'assemblée des
Communautés européennes, et plus précisément de M . Klepsch,
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rapporteur de la commission politique. Ces membres de
l'assemblée souhaiteraient créer une agence européenne d'arme-
ments dépendant des Conununaulés, ce qui reviendrait, en fait,
à recréer d'une certaine manière détournée, une sorte de C . E. D.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je souhaiterais que vous
puissiez répondre très clairement à la question suivante : le
Gouvernement est-il partisan de la création d'une agence euro-
péenne d'armements, sous la tutelle de l'Europe des Neuf ?
Ou bien considère-t-il que le comité permanent des armements
de l'V . E. O. et le groupe eu ropéen Indépencdant de programmes
sont des organismes suffisamment compétents pour promouvoir
la coopération nécessaire dans le domaine des matériels mili-
taires ;'

Pour ce qui est de l'inter dépendance croissante entre les
pays développés et les pays en voie de développement, la situa-
tion des pays du tiers inonde petit être appréhendée à partir
de plusieurs critères qui devraient servir (le hase à toute poli-
tique de coopération au développement.

II existe, d'abord, .nne première catégorie, les pays du quart
monde . Ce sont les moins développés, ceux qui ont le plus
besoin de la solidarité. la solidarité des pays riches, bien entendu.

U r ne deuxième catégorie rassemble les pays disposant de
matières premières recherchées et ceux qui ont déjà atteint
l 'étape d'un certain décollage économique, en amorçant leur
industrialisation . Les acco rds conclus avec eux doivent leur
permettre de satisfaire les besoins essentiels de leurs populations,
tout en développant leurs relations éconon .ques avec l'extérieur.

Une troisième catégorie de pays en developpentent regroupe
des pays ayant déjà atteint un certain niveau de croissance
économique. Pour beaucoup, ils sont devenus des plates-formes
pour l'actii ité cle sociétés multin :ttinsales : celles-ci y trouvent
une main-d'ieuvre à bon marché q ti leur permet d'expor ter
leurs produits vers les marchés industrialisés à des conditions
ultra-concurrentielles . Nous désigner .; par l'expression «intpor-
tations sauvages , les résultats de cette pratique chez nous.
Ainsi des pays connue Taïwan . Singapour ou la Corée du Sud,
que l'on peut qualifier de réserves de main-d'œuvre, ne devraient
pas, à mon sens, bénéficier des lutines aides que les autres pays
réellement sous-développés ou entrés dans leur première phase
de développement.

Une politique d'aide au développement réaliste, équitable et
vraiment humaine doit permettre le développement équilibré
des pays actuellement sous-développés, c'est-à-dire net seule-
ment un décollage économique niais encore un décollage social,
sinon la conscience universelle n'y trouverait pas son compte.
Elle l'y trouverait d'autant moins, si je puis dire, songeant
à notre pays développé, que nous nous heurtons nous-mérites,
actuellement, à une crise qui pr t oque clans notre pays des
difficultés sociales considérables.

Par conséquent, il me semble que nous devrions quelque peu
. . .définir notre politique en la matière.

Un récent rapport du commissariat général du Plan prévoit
que le nombre des secteur s dits sensibles augmenter a de façon
substantielle au cours des prochaines années . D'ici peu, le déve-
loppement de plusieurs pays d'Asie et du Moyen-Orient entrai-
nera une situation de surproduction clans des domaines encore
peu touchés mais aussi divers que l'électr oménager. la construc-
tion mécanique, la sidérurgie, dont on connait les difficultés
présentes, la pétrochimie, l'automobile et, certainement, la
cimenterie.

Il est donc urgent de s'interroger sur la cohérence des
mesures envisagées par la France et ses partenaires de la
Communauté eur opéenne , en matière de développement.

Ma dernière question, monsieur le ministre, porte sur le
désordre monétaire international . D'ici à la fin de l'année
des accords vont être signés, vous le savez, dans le cadre du
G . A . T . T . Or, on connait les effets sur nos propres difficultés
économiques des mouvements erratiques des monnaies . Prochai-
nement, des rencontres auront lieu, dans la première quinzaine
du mois de juillet, à Brême, je crois, pour ce qui est du
Conseil européen, puis à Bonn pour ce qui est du sommet
occidental . Pouvons-nous espérer, tant pour les pays en voie de
développement, que pour la remise en ordre de notre économie
nationale, que la France saura se faire entendre par ses parte-
naires européens et l'Europe, ensuite, par ses partenaires
occidentaux ?

Je souhaite, monsieur le ministre, que vous puissiez inc répon-
dre sur ces divers sujets qui sont importants dans le déve-
loppement de notre diplomatie, Je vous en remercie d'avance.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République .)

M. le président. La parole est à m. le ministre des affaires
étrangères .
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M . Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères . Mes-
dames, messieurs, certains orateurs, et notamment le président
de la commission des affaires étrangères, au début de son
intervention, ont regretté que l'information de l'Assemblée
nationale en matière de politique ét rangère soit insuffisante.

C'est pourquoi je tiens à vous rappeler, en commençant, que
la commission des affaires étrangères, en trois mois de session,
aura procédé à six auditions de membres du Gouvernentett,
qu 'il s'agisse de moi-mime, de M. Galley ou de M. Stirn . Pour
être complet, il convient d 'ajouter qu 'elle a entendu M . 'faittin-
ger, sur le désarmement, et de hauts fonctionnaires sur les
affaires dont ils ont la charge . Dans ces conditions, je ne crois
pas que I'ou puisse parler d'un manque d'information.

De intime, j'ai répondu, ainsi que M . le secrétaire d'Eiat,
à toutes les questions qui m ' avaient été posées par écrit ou
oralement, en particulier sur les problèmes africains.

Enfin, le Gouvernement se préoccupe activement de faire
ratifier par le Parlement les accords de coopération qu'il signe.
11 en a déposé huit au cours de cette session : cinq sont des
accords de coopération culturelle, scientifique, technique et
économique. Un autre est un accord général de coopération
technique . Les deux derniers, accords de coopération militaire
et technique concernent le Zaïre et le Togo . Ils ont été approu-
vés par le Sénat au mois d'avril et transmis à votre Assemblée
qui en a adopté t rois hier après-midi . ,le souhaite qu'ils puissent
tous être examinés avant la fin de la session.

Néanmoins, il est exact que les procédures interministérielles
préalables à la saisine du Parlement sont excessivement longues.
Pour ma part, je suis décidé à les accélérer le plus possible.

M. Maurice Couve de Murville . Très bien !

M. le ministre des affaires étrangères. J'espère avoir ainsi
apaisé le président de la commission des affaires étrangères.

L'Afrique a été le principal sujet traité.

Apparemment, M . Mitterrand regrette l'errent• manifeste qu'il
a commise le vendredi 18 mai lorsque, s'exprimant ft la télé-
vision, il a essayé de contrecarrer par des arguties juridiques
l'action humanitaire, pourtant indispensable, entreprise avec
détermination par le Gouvernement, et que l'opinion publique
unanime comprenait et approuvait.

M . François Mitterrand. Vous ne l'aviez pas invoquée.

M . le ministre des affaires étran g ères. Ce sont vos propos du
18 mai.

Où en serions-nous actuellement au Shaba si l'on s'était
contenté, comme vous le souhaitiez, monsieur Mitterrand, de faire
appel aux Nations Unies ? Mais, comme l'a très bien observé
M. Seitlinger, il ne faut iras confondre procédure et diplomatie:
je croyais vous en avoir convaincu, textes en mains, lors de la
réunion de la commission des affaires étrangères du 1" juin,
mais je vais reprendre, le plus brièvement possible, mon expli-
cation.

Les accords conclus avec le Zaïre comportent effectivement
un accord de coopération technique militaire signé en 1974.

M. Louis Odru. Non ratifié !

M. le ministre des affaires étrangères. Non ratifié, en effet,
je vous eu donne acte.

C'est bien en vertu de cet accord que le Gouvernement . français
était décidé à accroitre son aide au Zaïre au moment où ce pays
était victime d'incursions d'éléments armés, venus manifeste-
ment de l'étranger, et qui mettaient en danger de nombreuses
vies humaines.

Cependant, le Gouvernement zaïrois paraissait faire face à
la crise . On avait même noté que le bataillon de parachutistes
zaïrois, formé par nos instructeurs, en application de l'accord
de 1974, s ' était assez bien comporté . En effet, n'avait-il pas
repris, le mardi 16 mai, en fin d'après-midi, l'aéroport de
Kolwezi Y

Tel était 'donc notre état d'esprit lors de la déclaration du
conseil des ministres du 17 mai . A ce moment-là, nous n'envi-
sagions aucunement une intervention au Zaïre, mais, au cours
de cette journée du 17, des nouvelles de plus en plus alarmantes
ont convergé au sujet du sort des Européens de Kolwezi. et
c ' est alors que nous avons été conduits à envisager d'urgence
une opération aéroportée à but humanitaire.

Cette opération ne s'inscrivait plus du tout dans le cadre des
accords de coopération mais elle était organisée à la demande
des autorités zaïroises pour assurer la sécurité des ressortissants
étrangers, notamment français . Il s'agissait d 'une action ponc-
tuelle, décidée par le Gouvernement, jugeant selon son devoir
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et son droit des intérêts du pays . _Le Gouvernement a pris ses
responsabilités : le l'arlemenl, s'il désapprouve celte action, peul
prendre les siennes.

En ce qui concerne le rapatriement du régiment étranger do
parachutiste,, je précise à' M . Couve de Murville que ce rapa-
t•irmcnt est en cours . Actuellement il ne reste plus chic
deux cents militaire ; ft'ançais au Shaba — et ils rentreront la
semaine prochaine . C'est à dessein que nous n'avons pas effectué
ce rapatriement plus tôt. Nous voulions éviter de créer des inquié-
tudes inutiles p rnti les populations européennes et africaines
du Shaba, dans l 'attente que les contingents africains se mettent
en place, ce qui se passe en ce moment.

Pour l'avenir, je suis d'accord avec M . Couve de Murville
su e ee point fondamental qu'il n'existe pas de solution militaire
aux problèmes du Shaba, pas plus d'ailleurs qu'il ceux du
Tchad ou de la Mauritanie . Néanmoins, j'ajouterai qu'il ne
saurait y avoir de solution politique clans la faiblesse.

Au Tchad en particulier, on note rote violation flagrante du
cessez-le-feu, pourtant mis au point entre Africains . C'est
d'ailleurs ce qui a justifié misai appui au gouvernement de
N'Djamena, mais soyez bien persuadés que le Gouvernement
français ne ménagera aucun effort potrt' faire prévaloir une
solution politique.

Je puis même vous préciser que nos contacts ne se limitent
pas aux seuls protagonistes immédiats de cette affaire . Ai-je
besoin d'ajouter que ce n'est pas en nous brouillant avec
la Libye, comme un orateur l'a suggéré . que nous contribuerions
à résoudre le problème du Tchad ? C'est pourquoi je ne puis
accepter que M . Mitterrand étende au Gouvernement les critiques
qu'il a adressées à TF 1 à propos d'unie. émission simplifiant de
manière out rancière la situation en Afrique . Bien au contraire,
je peux assurer au Parlement que le Gouvernement perçoit plei-
nement la complexité et toute la diversité des problèmes qui se
posent au continent africain.

S'agissant de la Mauritanie, M . Chandernagor a cru pouvoir
relever une absence de cohérence clans not re attitude à l'égard
du principe du respect des frontières issues de la colonisation.
Or il me semble avoir suffisamment démontré que, n'étant pas
parties aux accords de Madrid, nous n'étions pas liés par les
décisions qui en out résulté . En Mauritanie nous appuyons
l ' action conduite par le gouvernement légitime, à l ' intérieur de
ses frontières internationalement reconnues, contre une agression
venue de l'extérieur . Je crois que ces précisions, au demeu rant
fort. connues, devraient rassurer M . Chandernagor sur la cohé-
rence de notre attitude à l'égard d'un p eincipe auquel nous
sommes attachés pour l'ensemble du continent africain.

Je constate que personne n'a contesté l'opportunité de l'action
entreprise au Shaba depuis le 13 mai der•cier . De nombreux
orateurs l'ont approuvée expressément . Non bre d'entre eux, et
notamment M tl, Seillinger, Thomas, .tlalaud, Frédéric-Dupont,
Ehrmann, Voisin, ont aussi approuvé, d'une façon générale, l'en-
semble de notre politique vis-à-vis de l'Afrique . Je tiens à les en
remercier.

Plusieurs questions ont été posées sur la place de l'Afrique
dans la confrontation est-ouest et sur la volonté que l'on prête
à la France de la faire entrer clans le champ d 'application de
l'alliance atlantique . A cet égard, je regrette que nous soit
intenté un procès d'intention sans aucun rapport avec la réalité.
Je précise que ce sont des avions français qui ont acheminé au
Zaïre. la totalité de nos troupes. Ce n'est qu'afin de gagner
du temps que nous avons accepté le concour s offert par l'avia-
tion américaine pour y transporter du matériel.

D'ailleurs, quelle raison aurions-nous eue de refuser l'aide des
Etats-Unis, alors que se jouait au Shaba un drame qui affectait
une , population de plusieurs milliers d'expatriés dont des Améri-
cains et quatre cents Français?

Quant . à la réunion des hauts fonetionnaires de cinq pays
occidentaux qui s'est tenue lundi à Paris, il est faux de û re
qu'elle s'inscrit dans le cadre de l'alliance atlantique ou de
l'O .T.A.N. Comment, eu revanche, envisager une action de
grande envergure, en faveur du développement de l'Afrique,
sans une contribution des Etats-Unis et d'amis pays indus-
trialisés? C'est à ce litre que les représentants du gouvernement
américain et d'autres pays européens ont été invités à Paris, à
notre initiative.

Pour ce qui est de la force interafricaine, dont M . Mitterrand
redouie qu'elle ne devienne euro-africaine ou occidentale, je
répondrai que l'initiative en revient aux Africains eux-mêmes,
et à eux seuls . il est tout simplement absurde de suggérer que
cette armée puisse être placée sous commandement européen
ou atlantique. Pour notre part, nous nous contentons d'a pporter
à cette force interafricaine un appui logistique, que les Etats
africains ont eux-tnémes jugé indispensable .
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Concluant son intervention, M. Mitterrand a exprimé le souhait
que l'Afrique retrouve sa place dans le processus de la détente.
Qui ne souscrirait_ à un tel vœu ? La véritable question est de
savoir pourquoi et par la responsabilité de qui elle est en train
d'en sortir. Je puis rassurer M . Mitterrand : la politique du
Gouvernement est et a toujours été de considérer que la
détente doit être globale ; il n 'a cessé d'ceuvrer dans cette
direction et souhaite trouver la même volonté chez tous ses
partenaires sur la scène internationale.

Je ne . veux pas abandonner ce chapitre de l'Afrique sans
m'élever contre les accusations mensongères formulées par'
M. Montdargent concernant l'intervention de la France dans les
affaires intérieures des Etats africains . Je tiens tout d'abord à
opposer le démenti le plus catégorique à la mise en cause du
Gouvernement français dans les incursions qui ont eu lieu récem-
ment aux Comores, ou, l'année dernière, au Bénin . Le Gouver-
nement français a, au contraire, pour principe de respecter les
options politiques librement choisies par ses partenaires afri-
cains et de favoriser la stabilité des Etats de ce continent.

C'est ainsi que nous avons multiplié . les propositions de
coopération avec le précédent gouvernement des Comores.
Celui-ci les a refusées, posant le préalable de Mayotte Néanmoins,
nous avons maintenu une certaine aide à ce pays, en continuant,
notamment, à garantir, depuis l'indépendance de l'archipel, la
parité de la monnaie comorienne, qui est rattachée à la zone
franc.

Je rappellerai également que notre coopération est offerte
aux gouvernements africains qui la souhaitent, quelles que
soient leurs options politiques. Le Bénin, par exemple, reçoit
une aide plus importante que la Mauritanie, et le Congo autant
que le Gabon.

En Afrique australe, nous condamnons le maintien des situa-
tions coloniales en Rhodésie et en Namibie ainsi que le régime
de l'apartheid . Nous nous sommes associés, au Conseil de sécurité
des Nations unies, à 'la condamnation unanime par la commu-
nauté internationale du raid sud-africain à Kassings, en territoire
namibien.

Après Mitterrand, M. Guidoni m'a demandé de préciser contre
qui la France combat en Afrique.

Pour conclure sur ce chapitre, je lui répondrai que la situation
sur ce continent est trop complexe pour être ramenée à des
termes de géopolitique aussi simplistes.

C'est tout d'abord la pauvreté et l'ignorance que la France
combat en Afrique, puisque son action vise, en priorité, au
développement. Celui-ci n'est possible que dans la paix et dans
la sécurité. C'est pourquoi la France peut être conduite à
apporter son appui, dans ce domaine, aux gouvernements afri-
cains qui le lui demandent.

Les facteurs d'instabilité ne manquent pas en Afrique dont
les Etats, 'récents et fragiles, éprouvent des difficultés pour
apaiser les luttes tribales traditionnelles et pour régler les
querelles nées du caractère souvent artificiel des frontières.

Chaque cas est spécifique et doit être traité comme tel, dans le
respect de l'indépendance, même si l'on doit constater que
certaines forces étrangères au continent ont effectivement -ten-
dance à envenimer les tensions potentielles et à favoriser la
déstabilisation. de l'Afrique.

M. Pierre Guidoni. Vous ne répondez pas à notre question
qui est pourtant simple !

M . le ministre des affairas ètrangères. Après M. Voisin,
M. Sourdille et bien d'autres orateurs, je rendrai hommage à
nos coopérants qui apportent, si nombreux, leur concours au
développement des pays africains et qui les aident à faire 'ace
aux défis permanent des cataclysmes naturels, de la misère
physiologique, de la malnutrition et de tant d'autres drames
qui sont le lot quotidien de nombreuses populations de ce
continent.

En ce qui concerne le Liban, M. Couve de Murville, tout
en paraissant reconnaitre le mérite de notre participation à
l'opération des Nations Unies dans le sud de ce pays, a regretté
que, nous abritant derrière le commandement international, nous
ne nous manifestions pas plus _ activement auprès des divers
intéressés.

Je crois pouvoir . te rassurer pleinement. Notre contingent, en
sa qua'ité d'unité intégrée, reçoit, comme il se doit, ses ordres
du commandement international . Mais le Gouvernement, dans le
domaine de l'action diplomatique et politique qu'il n'a nullement
hypothéquée, ne demeure point passif . Depuis . le mois .de mars
dernier, il a multiplié les contacts non seulement avec le secré-
tariat des. Nations Unies, mais aussi avec te gouvernement libanais
et les autres parties intéressées . Il le fait avec le souci d'être
efficace . C'est pourquoi ses interventions sont le plus souvent

discrètes ce qui est, dans des affaires aussi délicates, le . plus
sûr moyen d'obtenir les assurances que l'on cherche sans que
l'interlocuteur ait à craindre de compromettre sa propre posi-
tion vis-à-vis de tiers.

Je me félicite que plusieurs orateurs, MM . Debré et Couve
de Murville notamment, aient souligné l'importance de l'élection
de l'assemblée des communautés européennes au suffrage uni-
versel direct . Cette élection se déroulera dans un an exactement
puisque le conseil européen de Copenhague .a choisi la période
du 7 au 10 juin 1979.

Les conditions de cette élection ont été fixées dans la loi
votée par le Parlement en juin 1977. Comme le sait M. Debré,
cette loi prévoit tant en ce qui concerne le mode de scrutin
que les conditions de présentation des listes d'accès aux moyens
d' information des modalités qui garantissent que la diversité des
opinions pourra s 'exprimer.

J 'ajoute que le Gouvernement prépare actuellement un règle-
ment d'application concernant l'organisation matérielle de la
campagne électorale . Je peux, à cet égard, vous donner l'assurance
que des dispositions sont et seront prévues pour que les crédits
d'information inscrits au budget des Communautés ne soient pas
utilisés en France à des fins partisanes et pour que, d ' une
façon générale, l'action des services de documentation de la
commission que je 'suis avec vigilance — j'ai déjà eu l 'occasion
de l'indiquer à M. Debré — n'interfère pas dans la campagne
électorale.

A propos de cette élection, M. Debré a de nouveau exprimé ses
inquiétudes concernant l' extension des pouvoirs de l'assemblée
de Strasbourg. J'ai eu l 'occasion d'exposer ici même, lors du
débat du 14 juin 1977 la position du Gouvernement . Que l'on
me permette de la rappeler brièvement.

Les pouvoirs de l'assemblée sont fixés par les traités. Ils
ne peuvent être ni modifiés, ni étendus sans une révision de ces
trlites. Cette révision supposerait d'abord l'unanimité des neuf
gouvernements et, en France, un contrôle de la constitutionnalité
du projet, dont l'adoption devrait être subordonnée, si nécessaire,
à une révision de la Constitution.

Ce sont des garanties juridiques considérables, clairement
posées d ' ailleurs dans la décision du Conseil constitutionnel du
30 décembre 1977.

Certes, — je l'ai dit moi-même lors du débat de ratification —
personne n' empêchera les membres de l'assemblée de discuter de
sujets qui ne relèvent pas .des traités, et d'évoquer, par exemple,
tel ou tel problème d ' actualité politique. Ces échanges de vues
entre élus des neuf pays sur les problèmes du monde, et notam-
ment de l'Europe peuvent contribuer à l'affirmation d'une opi-
nion. Si c'est le cas, la France ne peut que s'en réjouir.

Il reste, et c'est ce que • je veux à nouveau souligner, que, ,
quand l'assemblée croit bon d'évoquer de tels sujets, . qui sont
en dehors de ses compétences, comme les problèmes d'armement
dont parlait M . Valleix, elle le fait dans des conditions qui ne
sauraient engager en quoi que ce soit les gouvernements à
l'égard desquels ces prises de position, sans valeur juridique ni
conséquence pratique, sont, comme l'a rappelé M . Couve de
Murville en citant l'article 2 de la loi 'd' approbation, a nulles et
de nul effet » .

	

-

Les Etats membres sont en effet — est-il nécessaire de le
rappeler — des Etats souverains, qui conduisent leur politique
extérieure en toute indépendance et dans le respect de la s cuve-
raineté nationale.

La . construction européenne . ne vise pas la constitution d'un
super-Etat, dans lequel les nations s'effaceraient, mais à la réali-
sation d'une union confédérale assise sur les réalités nationales.

Je ne m'étendrai pas sur le portrait, évidemment caricatural,
que M . Ansart à brossé de la construction européenne. Qu'il me
permette seulement de souligner que la crise de la sidérurgie
européenne provient en partie des pratiques de concurrence
déloyale que certains pays tiers, en particulier de l'Est, ont mises
en oeuvre pour envahir notre marché avec les menaces qui en
résultent pour l'emploi.

Nous n'avons pas « recartellisé » l'acier européen, mais tout
simplement commencé à donner à notre industrie les moyens
de réagir en retrouvant des conditions de concurrence équitable.

C'est avec un certain saisissement que j'ai entendu M . Ansart
affirmer qu'il fallait insuffler un air de démocratie dans la cons-
truction européenne . Je ne comprends pas pourquoi son groupe
ne m'a pas soutenu lorsque j'ai présenté l'an dernier à
l'Assemblée le projet sur l'élection de l'assemblée de Strasbourg
au suffrage universel direct.

En matière européenne, le parti communiste fait des progrès
chaque jour, et s'il va si vite c'est sans doute parce qu'il vient
de loin .
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M. Gustave Ansart. Ça, c'est une caricature !

M. le ministre des affaires .étrangères. C ' est à juste titre que
M. Seitlinger et M . Caro ont évoqué l'instrument irremplaçable
que constitue la convention de Lomé dans le resserrement de
liens et l'affirmation d'une solidarité durable , .̂'•'e l'Europe
et l'Afrique.

La discussion pour le renouvellement de cette st vention
s'ouvrira dans quelques jours dans un climat qui montre toute
la valeur de cette politique d'association.

Des interventions de M. Marchais et de M . Marin au sujet
du désarmement, je retiendrai en particulier l'écho privilégié
qu'ils ont donné à certaines thèses bien connues de l'Union
soviétique.

M. Louis Odru. Ah, évidemment !

M . le ministre des affaires étrangères. Ils ont réclamé que
la France souscrive à toutes les propositions énoncées par
Moscou, qu'elle participe à toutes les négociations et signe tous
les accords préconisés par les deux Super-grands.

Je tiens tout de suite à rassurer M . Couve de Murville et
M . Debré qui ont manifesté quelque préoccupation à ce sujet.
Il n'est pas question que la France accepte de limitations dans
le domaine des essais d'armes nucléaires . Laissons aux super-
grands l'initiative de propositions qui, au demeurant, ne les tou-
chent guère puisqu'ils n'ont plus besoin de procéder à de tels
essais . Pour notre part, nous nous en tiendrons à ce que notre
sécurité exige à nos propres yeux.

Je remercie M. Arreckx d'avoir remis les choses dans leur
véritable perspective et d'avoir apporté son appui aux proposi-
tions que M . le Président de la République a présentées le 25 mai
à New York.

J'ai été surpris d'entendre M . Jean-Pierre Cot déployer son
incontestable talent pour déplorer que nos propositions en
matière de désarmement n'apportent pas suffisamment de con-
traintes à la politique française. Ignorerait-il où se trouvent les
véritables armements et qui ils menacent? N'aurait-il pas remar-
qué combien nos propositions étaient approuvées par la grande
majorité des Etats représentés à New York ? Souhaiterait-il que
le Gouvernement français, pour donner l'exemple, commence par
affaiblir la défense nationale et par retirer à notre pays les élé-
ments essentiels de son indépendance ?

C'est avec tristesse que j'ai entendu M. Cot reprocher égale-
ment à notre pays les ventes d'armes qu'il consent à divers Etats
pour leur défense . Ignorerait-il que ia France n'entre que pour
4,5 p. 100 dans le commerce mondial des armes et que si notre
gouvernement s'interdisait ces livraisons, d'autres évidemment
nous remplaceraient sans donner aux acquéreurs les mêmes
chances d'indépendance par rapport aux deux superpuissances?

Ajouterai-je que si l'on considère la région du monde où s'ef-
fectuent actuellement, pour des raisons que tout le monde connait,
les trois quarts des transferts mondiaux d'armements — je veux
parler du Proche-Orient la France n'y apparait que pour
7 p . 100 du nombre des chars et 6 p . 100 du nombre des avions
de combat ? Je vous laisse deviner d'où vient le reste.

Je n'ai pas été surpris d'entendre M . Marin faire écho à M . Cot
sur ce sujet des ventes d'armes. Il est clair que pour lui les
ventes d'armes effectuées par la France sont immorales. Mais
celles, cinq ou six fois supérieures, qui viennent d'ailleurs ne le
seraient donc pas?

M. Gustave Ansart. M . Marin n'est pas député de Vladivostok !
M . le ministre des affaires étrangères. Je sais gré à M . Cousté

d'avoir un jugement positif sur les propositions que M . le Pré-
dent de la République a présentées le 2 :, mai devant l'assem-
blée de New York . Il est, en effet, important que l'on puisse
espérer, dès cette session, une refonte des mécanismes de déli-
bération et de négociation sur le désarmement.

Je répondrai à la fois à M . Debré et à M. Jean-Pierre Cot
sur le traité de Tlatelolco.

Le 25 mai dernier, à l'O. N . U ., le Président de la République
a bien précisé que «la France souhaitait pouvoir signer le proto-
cole n" 1 et qu'elle allait entrer en contact avec l'O.P.A .N .A .L . en
vue d'examiner les conditions dans lesquelles cette signature
pouvait intervenir. »

La France a signé et ratifié, il y a plusieurs années, le
protocole n" 2 qui n'engage que les puissances nucléaires, y
compris la Chine . Le protocole n" 1 ne concerne que les puis-
sances a possessionnées ' . Il intéresse donc notre pays . Or,
l'U .R .S .S . vient de signer le premier texte et les Etats-Unis, il
y a quelques mois, le second . Ces deux pays ont présenté des
interprétations et émis des réserves, notamment sur l'étendue de
la zone maritime couverte par le traité, qui contredit les prin-
cipes reconnus du droit international .

Notre pays aura également à présenter ses propres observa-
tions, compte tenu des intérêts qui sont les siens dans cette
région. Et c'est à la lumière des réponses qui nous seront
données que la décision définitive sera prise. Le Gouvernement
ne manquera pas d'en informer le Parlement le moment venu,
notamment par l'intermédiaire des commissions compétentes.

M . Marchais s'est étonné cle ce que la session du Conseil
atlantique à Washington ait pu envisager un accroissement des
armements au moment où se tenait la session extraordinaire des
Nations Unies consacrée au désarmement.

Je lui dirai simplement que si trei . s pays de l'O .T .A .N . ont
approuvé à Washington les objectifs d'un programme de défense
à long terme, celui-ci n'intéresse que les forces intégrées . La
France n'y est donc pas associée . D'autre part, je suis profon-
dément convaincu, ainsi que M . Couve de Murville l'a si juste-
ment rappelé. que désarmement et sécurité loin de s'exclure se
confortent mutuellement . C'est là une des idées fondamentales
de l'approche que nous défendons à l'assemblée de New York.

Il n'y a donc pas de contradiction entre le souci d'un désar-
mement réel et celui, pour un certain nombre de pays, d'expri-
mer clairement leur détermination à maintenir leur défense
au niveau que justifie le renforcement manifeste et constant des
armes appartenant à l'autre bloc militaire.

Ce n'est pas en abaissant sa garde que l'on peut contribuer au
désarmement, mais bien en identifiant avec lucidité quels sont
les facteurs d'instabilité et de déséquilibre clans le monde
actuel, et en contribuant ensuite aux actions internationales
susceptibles de les réduire.

J'ai écouté avec attention M . Maurice Druon développer des
vues planétaires sur le pétrole . Ses inquiétudes correspondent
effectivement à des observations faites déjà depuis assez long-
temps par des experts et aux préoccupations de nombreux
hommes d'Etat.

La conférence pétrolière qu'il .appelle de ses voeux, je me
permettrai de lui rappeler que la France en' avait souhaité la
réunion dès le mois d'octobre 1974, et que c'est même de cette
initiative qu'est sorti ce qu'on a appelé depuis le dialogue Nord-
Sud.

Cette évocation suffit à marquer la 'difficulté et la complexité
du problème qu'il a mentionné . Elle ne me servira pas à dis-
simuler sa gravité ni à cacher que je ne suis pas insensible
à bien des aspects de la fresque peu rassurante qu'il a bros-
sée et à laquelle M . Frédéric-Dupont a apporté un écho angoissé,
repris en partie par M . Bourson, amplifié avec une conviction
émouvante par M. Sourdille.

M. Ferretti et plusieurs autres orateurs, en rappelant l'impor-
tance qu'avait revêtu le lancement par notre pays de la confé-
rence sur la coopération économique internationale, ont demandé
où en était le• dialogue Nord-Sud.

Je leur indique que les conclusions de la conférence de l'ave-
nue Kléber, qu'il s'agisse de l'augmentation de l'aide, de la sta-
bilisation du cours des matières premières ou de l'aménage-
ment de la dette . sont suivies par un comité spécialement créé
au sein de l'O .N .U ., comité au sein duquel la France joue un
rôle actif et où se préparent les grandes échéances que consti-
tueront, l'année prochaine, la cinquième C .N.U.C.E.D., à
Manille; et la préparation de la troisième Décennie pour le déve-
loppement.

Je remercie M. Debré d'avoir évoqué le sort tragique des
réfugiés indochinois . Comme il l'a lui-même souligné, le Gou-
vernement français a, depuis le mois d'avril 1975, mené une
politique d'accueil à la mesure des sentiments d'amitié que la
France porte, aujourd'hui comme hier, aux populations d'Indo-
chine frappées par tant d'épreuves.

Entre le 15 mai 1975 et le juin 1978 . la France a accueilli
sur son sol plus de 40000 réfugiés indochinois, et elle poursuit
cette politique d'accueil à raison de 1 000 personnes par mois
environ.

En dehors des Etats-Unis, qui ont dans ce domaine des res-
ponsabilités spécifiques, la France est le pays qui réalise à cet
égard l'effort le plus important, et elle ne peut que souhaiter
que d'autres pays suivent son exemple.

Elle souhaite surtout que ces hommes et ces femmes n 's,ient
plus les motifs qu'ils ont aujourd'hui de quitter leur patrie ou
de craindre d'y retourner. La France déplore que les popula-
tions d'Indochine, après tant de drames, ne puissent encore
bénéficier d'une véritable paix et qu'elles continuent de craindre
trop souvent pour leur vie ou pour leur liberté.

Pour conclure sur les droits de l'homme, je renverrai M . de
Maigret aux déclarations que j'ai faites au début de ce débat
sur ce sujet . C'est un domaine dans lequel nous ne relâchons
pas notre vigilance . Lorsque des cas humanitaires douloureux
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sont portés à sa connaissance, le Gouvernement français inter-
vient par la voie diplomatique, chaque fois que des démarches
paraissent à la fois possibles et sans inconvénient pour les
intéressés.

Enfin, chaque fois que les circonstances imposaient le rap-
pel de la nécessité du respect de toutes les dispositions agréées
à Helsinki, le Gouvernement n'a pas hésité à prendre une posi-
tion claire et sans ambiguïté . C'est ce qu'il vient d'ailleurs de
faire à l'occasion d'une affaire que vous connaissez.

Je ne suivrai pas M. Gosse sur tous les points qu'il a
évoqués et que j'avais déjà traités . Je lui dirai cependant que
je comprends sa nostalgie pour une époque où la conduite
de nos affaires étrangères était plus aisée, parce que le monde
se divisait plus clairement en deux blocs entr e lesquels ii nous
était loisible de nous placer.

Hélas ! le panorama du monde a changé, et moins ' à notre
avantage que certains pourraient le penser. On ne saurait se
contenter de simplifications ou de prudentes abstentions.

M. Gorse a beau jeu de nous proposer la négociation . C'est
la voie que nous suivons partout où des tensions subsistent ou
apparaissent . Mais choisir cette voie ne peut nous entraîner à
renoncer ou à démissionner . A vouloir ménager tout le monde,
on s ' interdit toute acte, et ceux qui s'effacent eux mêmes ne
tardent pas à disparaitre . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M. le président . Le débat est clos.

- 4 —

..'EPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi relatif aux fonds communs de placement.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 379, dist r ibué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 5—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Chapel un rapport fait au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
sur le projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux piscines et
aux baignades aménagées (n" 251).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 371 et distribué.
J'ai reçu de M . Tiberi un rapport fait au nom de la commission

des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sur la proposition de résolution de
M . Ballanger et plusieurs de ses collègues, tendant à la création
d'une commission d'enquête parlementaire sur les conditions
frauduleuses dans lesquelles a été appliquée la loi du 19 juil-
let 1977 relative au vote des Français résidant à l'étranger (n" 4).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 373 et distribué.

J'ai reçu de M . Tiberi un rapport fait au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sur la proposition de résolution de
M . Combrisson et plusieurs de ses collègues tendant à la création
d'une commission d'enquête parlementaire chargée de rechercher
les causes des crues exceptionnelles de la Seine et des rivières
de 1'11e-de-France, et proposer les mesures efficaces de défense
contre les eaux (n" 6 rectifié).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 374 et distribué.
J'ai reçu de M . Tiberi un rapport fait au nom de la commission

des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sur la proposition de résolution de
M . Mitterand et plusieurs de ses collègues tendant à la création
d'une commission de contrôle sur la gestion des services publics
chargés de la mise en œuvre . à l'occasion des élections législa-
tives de mars 1978, des dispositions de la loi n" 77-805 du 19 juil-
let 1977 relative au vote des Français établis hors de France
(n" 122).

Le rappart sera imprimé sous le numéro 375 et dist ribué.
J'ai reçu de M . Bourson un rapport fait au nom de la commis-

sion des-lois constitutionnelles, de la législation et de l ' adminis-
tration générale de la République sur là proposition de loi, modi-
fiée par le Sénat, tendant à prévenir la conduite d'un véhicule
sous l 'empire d'un état alcoolique (n" 305).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 376 et distribué .

J'ai reçu de M . Fernand kart, rapporteur général, un rapport
fait au nom de la com,nission des finances, de l'économie géné-
rale et du Pian sur le projet de loi relatif à l'imposition des
produits de cession à litre onéreux de valeurs mobilières et de
droits sociaux ln" 255).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 377 et distribué.

— 6 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai revu, transmis par M . le Premier minist re,
un projet de loi modifié par le Sénat en deuxième lecture,
complétant et modifiant diverses dispositions du code civil et
du code de la santé publique.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 378, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

- 7—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, séance
publique.

Questions orales sans débat :

Question n" 2739 . — A plusieurs reprises, M . le ministre des
transports a eu l'occasion d'exposer à l'Assemblée nationale les
raisons qui ont motivé la décision de la compagnie générale mari-
time de commander quatre porte-conteneurs bananiers pour assu-
rer le transport des bananes des Antilles.

M . llrnrt Colombier demande à M . le ministre des transports
bien vouloir lui indiquer :

Où en est à l'heure actuelle le déroulement de cette opération ;

Si l'on peut raisonnablement en attendre une diminution du
coût du transport et donc une baisse du produit à la consom-
mation ;

Quels critères seront retenus pour le choix du ou des ports
de réception en Haute-Normandie.

Question n" 2122. — M. Lucien Villa attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation du Théâtre de l'Est parisien . Théâtre national dont
l'activité pour le développement de la culture et la création
artistique est extrêmement riche, le T . E . P. se trouve confronté
à de graves difficultés de locaux.

La salle de spectacle est elle-même de capacité insuffisante,
et de surcroît inadaptée.

Pour donner au T . E . P . les moyens de poursuivre ses activités
multiples, des projets de reconstruction ont été soumis au
ministère de la culture : aucun n 'a abouti.

Actuellement, un nouveau projet est soumis à son approbation.
De son acceptation dépend l'avenir du T. E . P.

Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
que le Théâtre de l'Est parisien assume sa mission culturelle
et de création artitisque.

Question n" 1731 . — M . Lucien Richard appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur le projet d'implantation d'une
centrale nucléaire sur les territoires des communes de Pellerin
et de Cheix-en-Retz (Loire-Atlantique).

Celui-ci, compte tenu des contraintes très sérieuses qu ' il entraî-
nerait pour l'agriculture et pour les structures communales ren-
contre l'opposition des municipalités et de la population concer-
nées.

Il ltii demande si l'E. D . F ., avant de fixer son choix sur ce
site, a' recherché d'autres lieux d'implantation dans la Basse-
Loire ne présentant pas les inconvénients du site en cause et dans
ce cas il souhaiterait connaître le résultat de ces études.

Il lui demande également si les études faites ont envisagé
la possibilité d'implanter cette centrale auprès de celle de
Cordemais . Ce lieu parait en efet répondre aux qualités recher-
chées pour une telle réalisation : vaste espace libre ; environ-
nement propice, assises solides : départ de lignes existant, etc.

Dans l 'affirmative, il lui demande pour quelles raisons ce
lieu n'a pas été retenu.

Question n" 2121 . — M. Roger Combrisson attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les graves menaces que
fait peser sur la société d'imprimerie La Néogravure, le plan
de filiation préconisé par le groupe Hachette.

L'imprimerie de labeur en général est aux prises depuis
plusieurs années avec une situation de crise . Cet état de fait
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conduit à une concentration des unités de production qui,
jusqu'à ce jour, n'a rien réglé.

La restructuration a déjà engendré la suppression de
3 200 emplois dans le groupe Néogravure depuis 1974 . Aujour-
d'hui, l'application du nouveau plan préconisé par la direction
implique la suppression de 881 postes de travail.

35 p. 100 seulement des 80 millions de francs consacrés à ce
plan Iront à l'investissement, le reste, soit 65 p . 100, doit être
affecté au paiement des primes de licenciement, préretraites, et'.

Ceci est inconcevable.
Par ailleurs, le processus de filiation n'apporte aucune garantie

au maintien de l'activité.
Par opposition à ce véritable plan de démantèlement, les o r ga-

nisations syndicales du groupe Néogravure ont élaboré une
contreproposition quant à l'utilisation des 80 millions de francs
pour des investisements productifs de nature à moderniser
et à développer la capacité de production du groupe.

M. Roger Combrisson demande en conséquence à M. le
ministre de l'industrie s ' il pense prendre en considération le
plan des organisations syndicales qui serait égaiement de
nature à permettre le rapatriement des trop nombreux travaux
d 'imprimerie effectués présentement à l 'étranger alors que le
potentiel des imprimeries françaises n'est utilisé qu'a 60 p . 100
de sa capacité.

Question n" 723 . — M . Raoul Bayou demande à M. le ministre
de l 'agriculture quelles mesures il compte prendre pour garantir
le prix correct du vin, l'équilibre et le soutien du marché
et pour assurer la protection de la viticulture, notamment de
la viticulture méridionale, contre la concurrence des vins issus
de pays de la C .E .E . ou de pays tiers qui ne respectent pas
les clauses contenues dans le Traité de Reine de 1957 et contre
la spéculation sous toutes ses formes.

Question n" 1657. — M. Arnaud Lepercq rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que, malgré les mesures importantes
obtenues à Bruxelles . la situation porcine conserve son caractère
d'extrême gravité dans la mesure où le Gouvernement français
laisse entrer des porcs sur pied et en carcasse, en provenance
des pays tiers et notamment d'Allemagne de l'Est.

Il note, à cet égard, que les .hiffres cumulés pour le pre-
mier trimestre 1978 concernant la R . D. A., laissent apparaître
qu'entre animaux vivants et carcasse& les importations ont
porté sur l'équivalent de 200 000 porcs.

Il souligne également que certains abattoirs français, et en
particulier de l'Est, semblent s'approvisionner en presque tota-
lité dans ces pays et ce, en dépit des intérêts des éleveurs
français et au détriment de notre balance commerciale.

Estimant intolérable de telles importations, il souhaite que
soit enfin clairement connues les conditions financières dans
lesquelles ces arrivages s'effectuent.

D'autre part, il tient à lui exposer que le développement, chez
certains de nos partenaires, de structures de production indus-
trielles basées sur la transformation de produits de substi-
tution. négociés sur le marché mondi- .l et échappant à la
réglementation communautaire, porte atteinte à la lettre et
à l'esprit du traité de Rome et constitue un type de production
générateur d'excédents artificiels et illimités.

M . Arnaud Lepercq demande donc à M. le ministre ce qu'il
compte faire pour que cessent ces états de fait qui mettent en
péril l'avenir de notre production porcine et risquent de
rendre sans effets les récents résultats des négociations commu-
nautaires.

Question n" 2736. — M. André Delehedde attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion du personnel des agences nationales pour l'emploi.

Alors que le nombre des chômeurs secourus a augmenté de
100000 en un an selon les statistiques de l'U.N.E.D.I .C.
publiées le 15 mars dernier, que l'agence a dû participer très
activement à l'organisation des stages de formation et des
stages pratiques en entreprise et que des charges de tous ordres
se soma accumulées, il ne semble pas que les moyens de l'agence
aient crû en conséquence, qu'il s 'agisse du personnel ou des
locaux, ce qui n'a pas permis à l'agence de faire facé aux
multiples tâches qui lui sont confiées.

Il lui demande :
1" Quelles mesures il compte prendre pour rendre plus effi-

caces les conditions d'exécution des tâches et des services de
l'A.N.P.E. dans l'intérêt commun des . usagers et des agents,
et pour assurer le maintien de l'emploi des vacataires ainsi
que la création de postes de titulaires en nombre suffisant.

2" Quelles sont ses intentions quant à l'avenir de l 'A .N .P.E.
qui doit constituer la pièce maîtresse de la politique de l'emploi,

alors qu'en ce moment planent des menaces de démantèlement
et que se poursuit le bouleversement des méthodes de travail.

Question n" 2738. -- M. Parfait Jans attire l'attention de
M, le ministre du budget sur le fait que l'industrie du taxi
traverse actuellement une crise extrêmement grave, susceptible
de remettre en cause sa qualité de service au public si des
mesures de soutien ne sont pas prises en sa faveur dans les
délais les plus brefs.

En effet, pour tenter de limiter au plan économique les consé-
quences de ce marasme, les conducteurs de deux catégories ont
été amenés à intensifier leur travail, les petits propriétaires
pour faire face aux charges en augmentation, les salariés pour
limiter les conséquences sur leur pouvoir d'achat du blocage
des salaires qu'ils subissent depuis de nombreuses années.

Afin de permettre à cette industrie de faire face aux charges
toujours plus lourdes qui pèsent sur elle, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que l'activité du taxi soit effec-
tivement considérée d ' utilité publique et qu'une détaxe sur le
carburant soit accordée à cette profession.

Question n" 2737 . — M. Henri Michel appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation du Crédit agricole
qui n'apporte plus aux agriculteurs et aux collectivités locales
l'aide financière dont ils ont besoin.

Malgré toute la bonne volonté des administrateurs locaux,
on ne parle au Crédit agricole que de plafonnement des quotas,
de blocage et autres, ce qui conduit la profession, comme les
collectivités, à se tourner vers d'autres organismes prêteurs
(s'ils en trouvent) pour avoir satisfaction.

On sait, d'ailleurs, que le Crédit agricole, collecteur principal
de fonds en milieu rural, ne réinjecte qu'une partie très limitée
de ceux-ci, ce qui contribue à un appauvrissement des régions
où il est implanté.

Il lui demande quelles mesures il compte prendre rapidement
pour remédier à une situation qui se dégrade chaque jour davan-
tage.

Question n" 1789 . — M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'appli-
cation de la loi n" 774 du 3 janvier 1977 portant réforme de
l'aide au logement en ce qui concerne les opérations program-
mées d'amélioration de l'habitat.

Ces opérations d'un caractère essentiel pour la rénovation
du tissu urbain présentait à l'origine une trip l e originalité :
un caractère global des opérations, une aide financière accordée
aux pa ticuliers aussi bien qu'aux collectivités, une intéressante
volonté de décentralisation.

Cependant, les programmes opérationnels ne jouissent pas
toujours des avantages précités :

On observe un respect insuffisant de ce caractère global,
un manque d ' information auprès des particuliers, et un rôle trop
effacé des groupes administratifs départementaux.

De plus, il est à déplorer la lourdeur administrative liée à
l'application ries conventions et l'insécurité à terme des locataires
concernés.

M . Michel Noir demande en conséquence à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie quel est le rôle exact du
F .A .U., ses intentions concernant la décentralisation à travers
les groupes administratifs départementaux et ses objectifs pour
développer activement cette politique de rénovation . urbaine.

Question n" 2686 . — M . Emile Koehl appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation extrêmement préoccupante, et tout particulièrement
en Alsace, que connaît aujourd ' hui l'ensemble du secteur du
bâtiment et des travaux publics, dont les difficultés conjonctu-
relles se traduisent par la faillite de nombreuses entreprises et
des licenciements collectifs . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que les pouvoirs publics contribuent à
remédier à cette situation, et si, notamment, il ne lui parait
pas souhaitable d 'envisager une relance de l'activité par un effort
accru d'investissement public, et la mise en place d'un système
de révision des prix des marchés évitant ainsi que la hausse
des différents éléments des coûts ne reste à la charge des entre-
prises.

Question n" 1788. — M. Maurice Druon rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que l'un de ses prédé-
cesseurs, M . Vincent Ansquer, a fait effectuer, il y a deux ans,
une étude approfondie sur la situation des femmes dans les
secteurs du commerce et de l'artisanat.

Cette étude a donné naissance à un rapport (Rapport Claudé)
qui a été largement diffusé auprès des chambres de commerce et
d'industrie, des chambres des métiers ainsi qu'auprès des orga-
nisations professionnelles et des associations de femmes d'arti-
sants et de commerçants .
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Pendant la même période des parlementaires, aussi bien séna-
teurs que députés, sont intervenus à ce sujet.

La séance du 29 avril 1977 du Sénat a été en partie consacrée
à la discussion d ' une question orale avec débat portant sur la
situation des épouses de commerçants et d'artisans.

De même, au cours de la séance du 27 mai 1977 de l'Assemblée
nationale, une question orale sans débat :. soulevé à nouveau
ce problème.

Le Gouvernement a répondu à ces diverses interventions en
(lisant que ley problèmes juridiques et financiers posés par un
statut fiscal et social (les épouses d'artisans et de commerçants
étaient très complexes mais que des consultations avaient déjà
eu lieu afin de parvenir à dégager des solutions qui soient.
acceptées par tous.

Il a indiqué, en particulier au Sénat, qu'il était encore pré-
maturé de présenter les propositions précises qui sont à l'étude
mais que cette question importante devait progresser de façon
significative et surtout à très court terme, le Gouvernement
étant conscient des difficultés que connaissent les femmes d'arti-
sans et de commerçants et très attaché à l'aboutissement des
travaux qui ont été entrepris sur sa demande.

Ces réponses datent d'environ un an . Depuis qu'elles ont été
faites, une seule décision semble avoir été prise dans le cadre
de la loi de finances pour 1978 . Elle concerne le relèvement de
la limite dans laquelle le salaire du conjoint d'un artisan ou
commerçant, participant effectivement à l'exercice de la profes-
sion, peut être déduit du bénéfice imposable . Cette limite a été
portée à 9000 t' et le ministre délégué à l'économie et aux
finances a pris à l'époque l'engagement formel de proposer
dans le projet de loi de finances pour 1979 le chiffre de 12 000 F.

M . Maurice Druon demande à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat si la mise au point des mesures étudiées s'est
poursuivie.

Il souhaiterait connaître la nature des mesures à intervenir
et savoir dans quels délais elles seront prises.

Question n" 2685. — M. Henri Ginoux attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur les difficultés que rencontrent
les commerçants en raison du blocage tic leur marge brute
moyenne et sur la pratique fréquente de contrôles parvenant
souvent à des sanctions abusives . Il lui signale que les commer-
çants ne disposent pas (le moyens suffisants pour connait'e avec
exactitude leur marge bénéficiaire avant la fin de l'exercice
et qu'ils peuvent se trouver en infraction malgré leur bonne foi
et la tenue d'une comptabilité sérieuse. il lui fait également
remarquer la difficulté pour les commerçants de prouver cette
bonne foi et lui demande d'après quels critères sont fixées
les amendes qui semblent relever du pouvoir discrétionnaire
de l'administ ration quant à leur montant . Il lui demande donc
si, à l'heure de la libéralisation des prix, ces marges commer-
ciales continueront à être bloquées et si les contrôles resteront
dépourvus de tout discernement.

Décision de l'Assemblée sur la demande de constitution d'une
commission spéciale pour l'examen du projet cle loi portant
modification des dispositions du titre premier du livre V du
code du travail relatives aux conseils de prud'hommes.

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 9 juin, ù trois heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationole,

JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M. Jean Bonhomme a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Cousté concenant le repos hebdomadaire des sala-
riés (n" 53).

M. Jean de Préaumont a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Krieg relative à la protection des gisements
fossiles (n" 62).

M. Maurice Andrieux a été nominé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Maurice Andrieux et plusieurs de ses
collègues tendant à fixer à 2 400 francs le montant de la rému-
nération mensuelle minimale des salariés (n" 170).

M . Joseph Legrand a été nommé rapporteur de la proposit ion
de loi de M . Legrand et plusieurs de ses collègues tendant à
assurer le paiement mensuel des pensions de retraite ou d'inva-
lidité servies par le régime de sécurité sociale (n" 173) .

M . Jean Bonhomme a été nominé rapporteur de la proposition
de loi de M . Corrèze et plusieurs de ses collègues tendant à
étendre aux bénéficiaires des lois n" 51-538 du 14 mai 1951
relative aux victimes de la déportation du travail et n" 50-1027
du 22 août 1950 établissant le statut des réfractaires, les dispo-
sitions de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 et de son
décret d'application n" 74 . 54 du 23 janv ier 1974 permettant aux
anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de
bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d ' une pension de
retr aite calculée sur le taux applicable à l ' âge de soixante-cinq
ans (n" 222).

M . Jacques-Antoine Gau a été nommé rapporteur de la propo-
rtion de loi de M. Jacques-Antoine Gau et plusieu rs de ses
collègues tendant à étendre le bénéfice du régime d'assurance
chômage aux employés de maison (n" 259).

M . Paul Caillaud a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de MM. Jean Delaneau et Louis Donnadieu modifiant le
titre III (lu Livre IV du code de: la santé publique et relative à
la création d'une profession d'auxiliaire médical, le psychoréédu-
cateur (n" 2601.

M. Pierre Chantelat a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Gilbert Gantier tendant à modifier l'article L . 471
du code de la sécurité sociale (n" '261).

M. Jean-Pierre Delalande a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
sur la participation des salariés à l'élaboration des décisions et
à la gestion dans les entreprises (n" 272).

M . Alexandre Belo a été nommé rap p orteur du projet de loi.
adopté par le Sénat, sur les archives (n" 306),

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES . DE LA LÉGISLA'T'ION
ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Alain Haute-cœur a été nominé rapporteur de la proposition
de loi de M . Cousté tendant à modifier les articles 62, 63, 64,
75 et 77 du code de procédure pénale (n" 50).

M . Marc Lauriol a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Cousté tendant à modifier la loi n" 57-298 du
11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique (n" 5I).

M. André Cellard a été nommé rapporteur de la proposition (le
loi de M. Cousté tendant à instituer une carte d'identité euro-
péenne in" 52).

M. Lucien Villa a été nommé rappor teur de la proposition
de loi de M . Parfait Jans et plusieurs de ses collègues tendant à
suspendre les mesures de saisie, d'expulsion ou autres voies
d'exécution lorsqu'elles ont pour cause le non-paiement d'une
dette due au chômage, ii la maladie ou, plus généralement, à
la crise économique (n" 171).

M. Pierre-Charles Krieg a été nommé rappor teur de la propo-
sition de loi de Mme de Hauteclocque et plusieurs de ses col-
lègues tendant à majorer automatiquement les rentes viagères
privées en fonction de l'évolution de l'indice du coût de la vie
(n" 204).

M . Jean-Pierre Pierre-Bloch a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M. François Mitterrand et plusieurs de ses
collègues sur la prévention et la répression du viol (n" 273).

M . Gérard Houteer a été nominé rapporteur de la proposition
de loi de M . Gaston Defferre et plusieurs de ses collègues ten-
dant à soumette les travaux des télécommunications sur les
voies publiques au droit commun à l'égard des autorités muni-
cipales (n" 274).

M. Jacques Richomme a été nommé rapporteur pour avis du
projet nie loi, adopté par le Sénat, sun' les archives (n" 306),
dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.

M. Jean Foyer a été nommé rappor teur de la proposition de
loi, adoptée par le Sénat, complétant les dispositions transitoires
en matière civile de la loi n" 74-631 du 5 juillet 1974, fixant
à dix-huit ans l'àge de la majorité (n" 307).

M. Marc Lauriol a été nommé rapporteur pore' avis du projet
de loi relatif à l'orientation de l'épargne vers le financement
des entreprises (n" 320), dont l'examen au fond a été renvoya .•
à la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan.

M. Gérard Longuet a été nommé rapporteur du projet de loi
portant modification des dispositions du titre r i du livre V
du code du travail relatives aux conseils de prud'hommes (n" 321) .
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Considérant qu'il résulte de ce qui précède . et sans qu'il y ait
lieu pour le Conseil, constitutionnel d ' ordonner l'enquête qui
a été sollicitée par M . Casse, que sa requête ne peut être
accueillie,
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Décisions sur des requêtes
en contestation d'opérations électorales.

(Communications du Conseil constitutionnel
en application de l'article L . O . 185 du code électmal .l

DÉCISION x" 78.848• SÉANCE DU 7 JUIN 1978

Parie (29" cirrouscr n ptb ut).

Le Conseil constitutionmel.

Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel
Vu le code électoral ;
Vu la requête présentée par M . Robert Casso, demeur ant

85, rue de Saussure . à Paris (171 ladite requête enregistrée
le 24 mars 1978 à la préfecture de Paris et tendant à ce qu'il
plaise au Conseil constitutionnel statuer sur les opérations
électorales auxquelles il a été procédé le 19 mars 1978 dans la
vingt-neuvième circonscription de Paris pour la désignation
d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu tes observations en défense présentées par M . Paul Laurent.

député . lesdites observations enregistrées le 4 avril 1978 au
secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M. Robert

Casse . lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
10 avril 1978;

Vu les observations en duplique présentées par M . Paul
Laurent . néputé, lesdites observations enregistrées comme
ci-dessus le 18 avril 1978

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur.
enregistrées le 27 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel :

Vu les observations présentées par M . Paul Laurent, enre-
gistrées comme ci-dessus le 5 mai 1978 ;

Vu les observations présentées par M . Robert casse, enre-

gistrées comme ci-dessus le 5 et le 8 mai 1978:
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier :
Ouï le rapporteur en son rapport :
Considérant qu'il résulte de l'instruction que des faits, qui

ont donné lieu au dépôt d'une plainte pou r tentative de fraude
électorale, se sont produits au bureau de vote n' 50 au cours
de l'aprés-midi du 19 mars 1978 . mais, qu'à la supposer établie,
cette tentative . qui a d'ailleurs été déjouée, ne saurait, à défout
d'autres éléments précis et circonstanciés, démontrer que des
fraudes multiples auraient été commises au détriment de

' M. Casso pendant le déroulement des or^rations de vote dans
ce bureau et clans les autres bureaux de la circonscription ;
que ni l'irrégularité imputable au délégué de M . Laurent au
bureau n" 38. qui a assuré, pendant une période de temps
limitée, l'émargement des votants sur l ' un des registres des
inscrits, en remplacement de l'assesseur désigné par le m'élise
candidat, ni l'empêchement apporté à l'exercice du droit de
vote de deux électeurs du bureau n" 53 auxquels il a été opposé,
malgré leurs dénégations, que d'après la liste-des émargements
ils avaient déjà voté, ne peuvent êt re retenus comme éléments
de nature à étayer une telle présomption ;

Considérant qu'il n'est pas établi que la participation irré-
gulière, quoique momentanée, d'une jeune fille mineure aux
opérations de dépouillement du 38" bureau ait pu vicier les
résultats de ce dépouillement ;

Considérant qu'en répartissant les opérations de dépouillement
sur un nombre de tables s'élevants jusqu'à 6 », les présidents
de bureaux de vote n'ont commis aucune irrégularité ;

Considérant que pour l'ensemble des . bureaux de la circons-
cription l'excédent global du nombre des en v eloppes trouvées
dans l'urne sur le nombre des émargements s'est élevé à 58
et que dans les bureaux où un tel excédent a été constaté les
résultats ont été calculés à tort sur le chiffre des enveloppes
trouvées dans l'urne ; que toutefois, dans la limite de l'excédent
global ci-dessus, les rectifications à opérer de ce chef, qui
conduisent à modifier les résultats proclamés clans chacun de
ces bureaux en réduisant, à concurrence de l'excédent constaté,
soit le nombre des suffrages attribués à M . Laurent, soit le
nombre des suffrages attribués à M . Casso, selon que l'un ou
l'autre est arrivé en tête dans le bureau, n'ont pas pour effet
de modifier le résultat d'ensemble de l'élection :

Considérant que, si le requérant invoque, comme élément
d'appréciation concernant le déroulement des opérations du
deuxième tour de scrutin, le rapport que la commission do
contrôle compétente à l 'égard des 12", 19" et 20" arrondissements
de Paris, a établi à la suite du premier tour, ce document ne
contient, en réalité, aucune observation défavorable sur le
déroulement des opérations dans la vingt-neuvième circons-
cription ;

Décide :

Art . 1", — La requête susvisée de M . Robert Casse est
rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Jouerai officiel de lâ République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
7 juin 1978 . où siégeaient MM . Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe. Gros,•Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

DÉCISION N " 78.850. — SÉANCE DU 7 JUIN : 978

Somme (1'" circonscription).

Le Conseil constitutionnel.

Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code électoral ;
Vu la requête présentée par M . Richard Mazaudet, demeurant

33, rue Gaulthier-de-Rumilly, à Amiens. ladite requête enre-
gistrée . le 25 mars 1978, à la préfecture de la Somme et au
secrétariat général du Conseil constitutionnel et tendant à ce
qu'il plaise au Conseil de statuer sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé les 12 et 19 mars 1978 clans la
première circonscription de la Somme pour la désignation d'un
député à l'Assemblée nationale :

Vu les observations en défense présentées par M . Maxime
Gremetz, député. lesdites observations enregistrées le 11 avril
1978 au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M . Mazau-
det, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
25 avril 1978:

Vu les observations en duplique présentées par M . Gremetz,
député . lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
9 mai 1978:

\'u les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 17 mai 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M . Gremetz . député, enre-
gistrées comme ci-dessus le 5 juin 1978:

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant, d'une part . qu'il ne résulte pas de l'instruction

que la distribution, condamnable, la veille du premier tour,
d'une quantité massive d'un tract laissant faussement penser,
par son titre et sa présentation, que M. Mazaudet renonçait
à sa candidature non plus que la circonstance que l'intéressé ait
été dans l'impossibilité de répondra à cette manoeuvre de
dernière heure, ait eu pour effet de priver le requérant des
2649 suffrages qui, ajoutés aux 9069 voix qu'il a obtenues
au premier tour, lui auraient permis de se maintenir au second
tour ; que, dans ces conditions et compte tenu aussi du
très important écart de voix qui séparait, au premier tour, le
requérant des deux candidats arrivés en tête, M . Mazaudet
n'est pas fondé à demander, pour ce motif, l'annulation des
opérations électorales clans la circonscription ;

Considérant, d'autre part, que la circonstance que les bulle-
tins de M. de Robien, lors du premier tour, comportaient la
mention : c Pour le Président » ne peut être regardée comme
une irrégularité au regard des prescriptions de l'article R . 103
du code électoral ; qu'elle n'a pas présenté. en l'espèce, le
caractère d'une manoeuvré destinée à abuser le corps électoral ;

Considérant que de ce qui précède il résulte que la requête
de M . Mazaudet doit être rejetée,

Décide :

Art . l 'r . — La requête de M. Mazaudct est rejetée.

Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance ' du
7 juin 1978, où siégaient MM. Roger Frey, président : Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Segalat, Coste-Fioret,
I'erett i .
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Décision N " 78-834. — SÉANCE DU 7 JUIN 1978
Vendée (2' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral :

Vu la requête présentée par M. Alexandre Texier, demeurant
7, boulevard Du Guesclin, à Fontenay-le-Comte (Vendée), ladite
requête enregistrée le 21 mars 1978 au secrétariat général du
Conseil constitutionnel et tendant à ce qu'il plaise au Conseil
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé
le 12 mars 1978 dans la deuxième circonscription de la Vendée
pour la désignation d'un député à l 'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense représentées par M . André
Forens, député, lesdites observations enregistrées comme ci-des-
sus le 31 mars 1978:

Vu les observations en réplique présentées par M . Alexandre
Texier, ° lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
10 avril 1978 ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur.
enregistrées le 3 mai 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M . Alexandre Texier, enre-
gistrées comme ci-dessus le 17 mai 1978 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier :

Ouï le rapporteur en son rapport
Considérant que, s'il est établi que des affiches en faveur de

M . Forens ont été apposées mi assez grand nombre en dehors
des emplacements réglementaires et, même, sur des emplace-
ments réservés au requérant, ces irrégularités, pour regrettables
qu'elles soient, ne peuvent être regardées comme ayant eu sur
le scrutin une influence suffisante pour en modifier le résultat,
alors qu'il résulte de l'instruction que des irrégularités d'affi-
chage ont également été commises par des concurrents du candi-
dat élu,

Décide :
Art . 1°', -- La requête susvisée de M . Texier est rejetée.

Art. 2. -- La présent décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officier de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
7 juin 1978, où siégeaient MM. Roger Frey, président . Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Drouillet, Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

Décision N " 78 .862 . — SÉANCE DU 7 JUIN 1978.
Indre-et-Loire (2' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code électoral ;

. Vu la requête présentée par M . Serge Brindet, demeurant à
La Ferrière (Indre-et-Loire), ladite requête enregistrée le 24 mars
1978 à la préfecture d'Indre-et-Loire et tendant à ce qu'il plaise
au Conseil constitutionnel statuer sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé le 19 mars 1978 dans la deuxième cir-
conscription de l'Indre-et-Loire pour la désignation d'un député à
l'Assemblée nationale ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur.
enregistrées le 27 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Ouï le rapporteur en son rapport ;

Considérant que M . Brindet allègue à l'appui de sa requête
que des emplacements spéciaux d'affichage n 'auraient pas été
aménagés dans de très nombreuses communes et qu'il aurait
été lésé dans la répartition des panneaux existants ; qu'il n'éta-
blit. l' absence de tout emplacement que pour une petite commune
et qu'il ne justifie nullement qu' il ait été victime d 'une discri-
mination dans la répartition des panneaux mis en place ; qu'ainsi
l'irrégularité invoquée n'a pu exercer une influence appréciable
sur le résultat des élections .

Décide :
Art . 1" . — La requête susvisée de M. Brindet est rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juin
1978, où siégeaient MM . Roger Frey, président, Monnerville,
Joxc, Gros, Goguel, Brouillet . Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

Décision N " 78-866. -- SÉANCE DU 7 JUIN 1978

Seine-Saint-Denis (9" circonscription).

Le Conseil constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution :
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code électoral:
Vu la requête présentée par M . Raymond Valenet, demeurant

à Gagny (Seine-Saint-Denis), 20 . rue Baschet, ladite requête enre-
gistrée le 30 mars 1978 au secrétariat général du Conseil consti-
tutionnel et tendant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur les
opérations électorales auxquelles il a été procédé le 19 mars 1978
dans la neuvième circonscription de la Seine-Saint-Denis pour
la désignation d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par Mine M .-T . Gout-
mann, député, lesdites observations enregistrées le 7 avril 1978
au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations en réplique présentées par M . Valenet,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 20 avril 1978;

Vu les observations en duplique présentées par Mme Gout-
mamn, député, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus
le2mai1978:

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 17 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M . Valenet enregistrées
comme ci-dessus le 28 avril 1978 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier :
Ouï le rapporteur en son rapport :
Considérant qu'il résulte de l'instruction que des tracts invi-

tant à voter pour le candidat proclamé élu ont été massivement
distribués, le matin méme du scrutin, à Neuilly-sur-Marne notam-
ment ; qu'à Neuilly-sur-Marne également, 'des affiches favorables
à Mme Goutmann ont été apposées sur les panneaux attribués
à d'anciens candidats du premier tour ; que des affiches favo -
rables au requérant ont été arrachées, dans la nuit précédant
le scrutin, à Clichy-sous-Bois et à Livry-Gargan ; que, en outre,
un véhicule portant une banderole invitant 'à voter en faveur
du candidat proclamé élu a stationné, l'après-midi du 19 mars
1978, tout près d'un bureau de vote de Coubron ; qu ' enfin, des'
véhicules sonorisés ont invité la population de certains quartiers
périphériques de Gagny à voter en faveur de Mme Goutmann ;
qu'ainsi de nombreuses irrégularités ont entaché la propagande
électorale du candidat proclamé élu ; . que le cumul de ces irré-
gularités doit être regardé comme ayant, en l'espèce, compte
tenu du faible écart des voix séparant les candidats, vicié l'élec-
tion de Mme Goutmann,

Décide :
Art. 1" . — L'élection de Mme Goutmann comme député de

la neuvième circonscription-de la Seine-Saint-Denis est annulée.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l 'Assemblée natio-

nale et publiée au Jourual officiel de la République française.
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juin

1978, où siégeaient MM. Roger'Frey, président, Monnerville, Joxe,
Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

DÉCISION N " 78. 868 . — SÉANCE DU 7 Jt IN 1978

Paris (31' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code électoral :
Vu la requête présentée par M . Claude Gourbeyre, demeurant

17, rue de la Plaine, à Paris (201, ladite requête enregistrée le
30 mars 1978 au secrétariat général du Conseil constitutionnel et
tendant à ce qu'il plaise au Conseil statuer sur les opérations
électorales .auxquelles il a été procédé les 12 et 19 mars • 1978
dans la trente et unième circonscription de Paris pour la dési-
gnation d'un député à l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M . Lucien Villa.
député, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
10 avril 1978 :
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Vu les observations en réplique présentées par M . Gourheyre,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 20 avril
1978;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 20 avril 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M . Gourbeyre, enregistrées
comme ci-dessus le 2 mai 1978 ;

Vu les observations présentées par M . Villa, enregistr ées
comme ci-dessus le 5 mai 1978 ;

Vu les aut res pièces produites et jointes au dossier
Ouï le rapporteur en son rapport ;

Sur la recevabilité de la requête :
Considérant que la requête ne tend pas seulement à critiquer

les résultats du premier tour de scrutin ; qu'elle conclut . expres-
sément à l'annulation de l'élection du député élu au second tolu ;
qu'elle est donc recevable :

Sur le fond :
Considérant que le requérant soutient que les résultats du

premier tour de scrutin auraient été viciés, à son désavantage,
par diverses irrégularités commises par un autre candidat,
M. Pierre-Marie Guastavino, qui a obtenu, au premier tour,
159 voix (le plus que lui et que les résultats de l'élection en
auraient été affectés;

Sur le grief relatif à l'intitulé de la profession de foi de
M . Guastavino :

Considérant que l'emploi, dans l'intitulé de la profession de foi
de M. Guastavino, de la formule « Pour l'union de la majorité »
au lieu de celle : « Union de la majorité a qui figurait sur les
bulletins de vote et que le requérant ne critique pas, ne parait
pas avoir été de nature à accréditer chez les électeurs l'idée
que M. Gourbeyre, candidat du parti républicain, n'avait pas le
soutien de la majorité ;

Sur le grief relatif à la convocation par M . Guastavino,
avant le premier tour de scrutin, des présidents des
bureaux de vote :

Considérant que la lettre en cause, adressée d'ailleurs non
seulement à des présidents mais aussi à des assesseurs de
bureaux de vote, en vue d'une réunion au cours de laquelle
devaient être examinés les problèmes qui pourraient se poser
à eux dans l'accomplissement de leurs fonctions, constituait une
simple invitation à laquelle ses destinataires étaient libres de ne
pas se rendre ; que ladite lettre avait été envoyée sous le timbre
« Rassemblement pour la République, 31" circonscription, quar-
tiers Charonne et Père-Lachaise e, que l 'appartenance politique
de son expéditeur n'a donc pas été dissimulée ; qu'en envoyant
une telle invitation, qui ne contrevient à aucune disposition du
code électoral, M. Guastavino ne peut être regardé comme ayant
exercé une pression morale sur les présidents des bu reaux de
vote ni comme s'étant ingéré dans l'organisation des opérations
de vote ;

Sur le grief relatif aux irrégularités qui auraient été
constatées dons le décompte des bulletins de vote et des
émargements, notamment nu bureau n" 1:

Considérant qu'il résulte des procès-verbaux des opérations
électorales auxquelles il a été procédé le 12 mars 1978 dans la
trente et unième circonscription de Paris que, dans plusieurs
bureaux de vote, le nombre des bulletins et enveloppes trouvés
dans les urnes ne correspondait pas à celui des émargements ;
qu'en pareil cas, en application d'un principe constant, il convient
de retenir, pour chaque bureau de vote, le moins élevé des
deux nombres et de diminuer corrélativement le nombre des
votants, celui des suffrages exprimés ainsi que celui des voix
recueillies par le candidat le plus favorisé ; que, dès lors, le
nombre de voix obtenues au premier tour de scrutin doit être
réduit de 89 pour M . Villa qui venait en tête dans treize des
vingt bureaux où le nombre des bulletins et enveloppes trouvés
dans les urnes a été supérieur à celui des émargements ; de 9
pour M. Gourbeyre qui venait en tête dans cinq de ces bureaux,
de 3 pour M. Beuzelin, qui était en tête dans deux bureaux, le
nombre de voix obtenues par les autres candidats et, notamment,
par M . Guastavino n'étant pas modifié ; que, dès lors, l'écart de
voix entre ce dernier candidat et le requérant doit être porté
de 159 à 168 ;

Sur le grief relatif aux irrégularités qui auraient été com-
mises dans l'affichage :

Considérant que les affk' es de M. Gourbeyre qui ont été
recouvertes par les affiches d'autres candidats, notamment de
M . Guastavino, ou bien lacérées, avaient été d'après les déclara-
tions mêmes du 'requérant et au vu des documents produits à
leur appui, apposées sur des panneaux publicitaires ; que, même
si elle a été antérieure à l'ouverture de la période électorale, la
publicité ainsi faite contrevenait aux dispositions du code élec-

tirai relatives à la propagande ; que, dès lors, les faits invoqués
ne sauraient avoir porté atteinte à l'exercice par le requérant de
ses droits d'affichage ;

Considérant que les irrégularités invoquées par le requérant
n'ont pu avoir pour effet, dans la mesure où elles ont été éta-
blies, de modifier l'ordre de préférence exprimé par les élec-
teurs au premier tolu', à l'issue duquel M. Gourheyre avait, au
surplus. obtenu un nombre de voix suffisant pour faire acte
de candidature au second tour de scrutin ; qu'ainsi les faits
invoqués n'ont pu exercer d'influence sur les résultats de l'élec-
tion ;

Décide:

Art . 1 — La requête susvisée de M . Gourbeyre est rejetée.

Art . 2. -- La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Jouriuul officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
7 juin 1978, où siégeaient MM. Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Ceste-Muret, Peretti.

DÉCISION N " 78-882. — SÉANCE DU 7 JUIN 1978

Gironde (5' circonscription).

Le Conseil constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution :
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code électoral ;
Vu la requête présentée par M . Norbert Pierre Andron,

demeurant à Lesparre (Gironde), 8, avenue du Maréchal-Leclerc,
ladite requête enregistrée le 30 mars 1978 au secrétariat géné-
rai du Conseil constitutionnel et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil statuer sur les opérations électorales auxquelles il a
procédé les 12 et 19 mars 1978 Cians la cinquième circonscrip-
tion de la Gironde pour la désignation d'un député à l'Assem-
blée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M. Raymond
Julien, député, lesdites observations enregistrées le 20 avril 1978
au secrétariat général du Conseil constitutionnel ;

Vu les observations eu réplique présentées par M . Andron,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 2 niai 1978 ;

Vu les observations en duplique présentées par M . Julien,
député, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le
19 mai 1978;

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées le 10 mai 1978 au secrétariat général du Conseil
constitutionnel ;

Vu les observations présentées par M . Andron, enregistrées
comme ci-dessus le 19 mai 1978 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Ouï le rapporteur en son rapport ;
Considérant que la circonstance, à la supposer établie, que

le magistrat instr ucteur de la chambre d'accusation de Bor-
deaux aurait, dans l'exercice de ses pouvoirs, décidé, à la
demande de M. Coubris, candidat au premier tour, de différer
l'inculpation de ce dernier jusqu'à l'issue des opérations élec-
torales, ne saurait être regardée comme ayant constitué une
irrégularité : que, dans ces conditions, le grief tiré de ce que,
en demandant et en obtenant ce report, M. Coubris se serait
rendu coupable d'une manoeuvre destinée à entraver la libre
information des électeurs de la circonscription ne peut, en
tout état de cause, être accueilli,

Décide :

Art . 1 — La requête susvisée de M . Andron est rejetée.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du
7 juin 1978, où siégeaient MM. Roger Frey, président, Monner-
ville, Joxe, Gros, Goguel, Brouillet, Ségalat, Coste-Floret, Peretti.

Modification à ta composition des groupes.
(Journal officiel [Lois et décrets] du 9 juin 1978 .)

GROUPE COMMUNISTE

(85 membres au lieu de 86 .)

Supprimer le nom de Mme Goutmann .
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Sénateurs.

Membres titulaires.

MM . Jozeau-Marigné (Léon) .

	

MM.
De Cuttoli (Charles).
Tailhades (Edgar).
Geoffroy (Jean).
De Tinguy (Lionel).
Estève (Yves).
Thyraud (Jacques) .

Membres suppléants.

de Ilauteclocque
(Baudouin).

Salvi (Pierre).
Lederman (Charles).
Girod (Paul).
Nayrou (Jean).
Petit (Guy).
liudloff (Marcel).

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 13 juin 1978, à dix-
neuf heures, clans les salons de la présidence.

Opposition
à une demande de constitution de commission spéciale.

(Application de l'article 31 du règlement .)

PROJET DE LOI N° 321 PORTANT MODIFICATION DES DISPOSITIONS DU
TITRE PREMIER DU LIVRE V DU CODE DU TRAVAIL RELATIVES AUX
CONSEILS DE PRUD 'HOMMES, RENVOYÉ A LA COMMISSION DES LOIS
CONSTITUTIONNELLES . DE LA LÉGISLATION ET DE L 'ADMINISTRATION
GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

L'Assemblée a été informée le 7 juin 1978, par voie d'affichage,
de la demande de constitution d'une commission spéciale pré-
sentée par M . le président du groupe socialiste, pour l'examen
de ce texte.

Mais une opposition, déposée par M. le président de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, est parvenue à la prési-
dence avant la deuxième séance suivant cet affichage.

Conformément à l ' article 31 (alinéa 4) du règlement, l'Assem-
blée sera appelée à statuer sur la demande, à la suite de l'ordre
du jour du vendredi 9 juin 1978.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION D1J PROJET DE LOI POR-
TANT RÉFORME DE LA PROCÉDURE PÉNALE SUR LA POLICE JUDI -
CIAIRE ET LE JURY D ' ASSISES

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le jeudi 8 juin 1978 et par le Sénat dans sa séance du
mardi 6 juin 1978, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres titulaires.

MM. Foyer (Jean).
Aurillac (Michel).
Charretier (Maurice).
Millon (Charles).
Pierre-Bloch (Jean-Pierre)
Garrouste (Marcel).
Richard (Alain) .

Organismes extraparlementaires.

HAUT CONSEIL DE L 'AUDIOVISUEL

(Quatre postes à pourvoir .)

La commission (les affaires culturelles, familiales et sociales.
a désigné comme candidats :

MM . Bariani, Fuchs, Mine Florence d'Harcourt et M. Péricard,
comme candidats titulaires.

MM. Fillioud, Pasty, Perrut et Tassy, comme candidats sup-
pléants .

CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA COOPÉRATION

(Deux postes à pourvoir .)

La commisison des finances, de l'économie générale et du Plan,
a désigné comme candidat M. Mayoud ;

La commission de la production et des échanges a désigné
comme candidat M . Gaillard.

COMMISSION DE SURVEILLANCE ET DE CONTROI .E
DES PUBLICATIONS DESTINÉES A LA JEUNESSE

(Deux postes à pourvoir .)

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
a désigné comme candidats :

M . Bolo, comme candidat titulaire ;
M. Chapel, comme candidat suppléant.

La commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République, a désigné comme
candidats :

Mme Goeuriot, comme candidat titulaire ;
M . Jean-Louis Masson, comme candidat suppléant.

Ces candidatures ont été affichées et la nomination prend
effet dès la publication au Journal officiel du 9 juin 1978.

Elle sera communiquée à l ' Assemblée au cours de la première
séance qui suivra.

Membres suppléants.
MM . Longuet (Gérard).

Plot (Jacques).
Séguin (Philippe).
Douffiagues (Jacques).
Sergheraert (Maurice).
Richomme (Jacques).
Cellard (André).

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
6° Législature

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1977-1978

2" Séance du Jeudi 8 Juin 1978.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art. 133, 134, 138 et 137 du règlement .)

Rapatriés (aide de t'Etat).

2781. — 9 Juin 1978. — M. Claude Labbe rappelle à M. I. Premier
ministre que de très nombreux Français qui résidaient dans les
pays du Sud-Est asiatique ont dû être rapatriés au moment de
l'arrivée des troupes communistes. Il s'inquiète de l'accueil qui leur
a été fait en France, afu moment où certains autres de nos compa-
triotes sont rapatriés dans ces conditions tragiques du Zaïre . Malgré
les assurances qui leur avait été données par notre ambassade à
Saigon, les Français ont dû quitter le Vietnam avec partais juste
Une valise, abandonnant derrière eux le fruit de leurs efforts et
de toute une vie de travail. Arrivés en France, on leur a refusé
le bénéfice de la loi d'indemnisation et on les a invités à déposez
leurs réclamations auprès de l'office des biens et intérêts privés
au ministère des affaires étrangères : en clair, on les a priés
d'attendre le résultat d'hypothétiques négociations qui n'auront
probablement jamais lieu, comme cela a été le cas peur la Chine.
Sans doute le Gouvernement a-t-il reconnu la qualité de réfugié
à certains Français rapatriés du Vietnam, mais sans l'assortir de
la totalité des droits attachés à cette qualité : de ce fait, les aides
qu'ils reçoivent à divers titres cesseront de leur être allouées
très prochainement. D'autre part, )l semble discriminatoire de
n'accorder la qualité de rapatrié qu'à ceux qui se scat installés au
Vietnam avant le 9 mars 1949, date de l'accession de ce pays à
l'indépendance. Pour ces raisons, il lui demande ce que le Gouver-
nement entend faire pour les Français rapatriés du Vietnam, mais
aussi du Cambodge, et les rescapés des massacres du Zaïre .

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :

• 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;

• 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

s 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la facutte soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

• 4. Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d ' un délai supplémentaire d'un mois ;

s 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

s 8. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

s 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

70
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QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE UE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Sidérurgie

(redressement et reconversion de la sidérurgie française).

2754. — 9 juin 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie s 'il a saisi les autorités communau-
taires européennes en vue d ' une participation financière commu-
nautaire au plan de redressement et de reconversion de la sidé-
rurgie française. Pourrait-il notamment préciser si les demandes
ont été formulées dans le cadre de l 'article 54 (Modernisation des
équipements) ou de l 'article 56 (Reconversion vers d 'autres acti-
vités industrielles) du traité C . E . C . A. et pour quels montants.
Enfin, pourrait-il indiquer sur quelles bases il entend faire parti-
ciper les différentes entreprises françaises sidérurgiques à ces
prêts communautaires.

Centre national de In recherche scientifique

trecrutement des chercheurs).

2755 . — 9 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre des universités si la réforme, en cours d'élaboration,
du statut des chercheurs au C . N. R. S . établira, comme il est
envisagé, une limitation à 30 p . 100 du nombre de recrutés âgés
de plus de vingt-sept ans au 1^r janvier de l 'année de leur can-
didature.

Impôts (professions libérales).

2756. — 9 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du budget si les membres des professions libérales
ayant opté pour leur assujettissement à la T . V. A. doivent com-
prendre la T. V. A . facturée dans le montant des recettes servant
de base de calcul de la taxe professionnelle quand le nombre de
leurs salariés est inférieur à cinq . Il lui demande, en outre, s'ils
doivent, pour la détermination du plafond de recettes ouvrant droit
à un abattement de 10 millions sur les bénéfices non commerciaux,
quand ils ont adhéré à un centre d'assistance, prendre comme
recettes le chiffre réellement encaissé T. V. A. comprise ou le
chiffre hors taxe.

Education physique et sportive

(durée hebdomadaire de la pratique du sport).

2757e — 9 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs quelle est la durée
hebdomadaire de la pratique du sport dans les établissements sco-
laires primaires, d'une part, et secondaires, d'autre part, sur le
plan national . Il lui demande, en outre, de préciser, pour la région
Rhône-Alpes, selon les départements et les établissements primaires
et secondaires, la durée hebdomadaire de la pratique du sport.

Aérodromes (aéroport d'Orly).

2758. — 9 juin 1978. — Un hebdomadaire a fait état récemment
des conclusions de la réunion de la fédération internationale des
pilotes de lignes (I.F .A .L.P.A.) . D'après ce journal cet organisme
aurait pour 1977 classé l'aéroport d'Orly parmi ceux auxquels a
été attribuée une « étoile orange », c'est-à-dire ceux que les pilotes
n'aiment pas fréquenter pour différentes raisons, même si la qualité
de leurs équipements est globalement satisfaisante . M. Pierre La-
gourgue demande à M. N ministre des transports : 1° s'il a eu
connaissance de la liste des aéroports dangereux ; 2" dans l'affir-
mative, si Orly est effectivement inscrit sur cette liste avec une
étoile orange et quelles en sont les raisons ; 3" toujours dans le
cas où Orly serait sur cette liste, quelles sont les mesures envi-
sagées pour que cet aéroport puisse dans un avenir proche perdre
cette étoile orange et offrir ainsi toutes les garanties de sécurité
que les voyageurs sont en droit d'attendre d'un des plus grands
aéroports de France.

Fonctionnaires et agents publics (commissions administratives

paritaires centrales).

2759. — 9 juin 1978 . — M . Emile Koehl demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui faire connaître
si, à la clôture du dépôt des listes des candidats à une élection
des représentants du personnel à (les commission administratives
paritaires centrales, une administration est tenu de rendre publiques,
immédiatement, ces listes ou d'en donner communication aux orga•
nisations syndicales ayant présenté des candidats . Dans la négative,
il lui demande quels sont les délais imposés et en vertu de quelle
réglementation.

Sports (participation aux compétitions internationales).

2760 . — 9 juin 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs qu 'il a, et c 'est de notoriété
publique, lutté toute sa vie contre le racisme et ce, spécialement
pendant les trente dernières années . Or, un des scandales actuels
c'est la faiblesse des autorités et en particulier des autorités
gouvernementales devant des campagnes politiques tendant à exclure
tel ou tel, de telle compétition internationale. Le critère pour
ces exclusions n 'est jamais le degré des fautes prétendument coin-
mises par l ' Etat concerné, mais son degré d 'éloignement du con•
munisme. On peut détruire l 'église catholique d ' Ukraine, emplit
sonner ses évêques et 3000 prêtres et ne pas les relâcher malgré
trente ans passés, on peut mettre des intellectuels en hôpitaut
psychiatriques non par unités, mais par dizaines, par centaines,
par milliers. On peut procéder à l'anéantissement d'une minorité
comme cela se fait ailleurs, on peut être un Président qui esses-
sine parfois de ses propres mains les opposants, on n'a droit à
aucun blâme des juges et des censeurs, mais par contre d'autres
Etats, certes moins à gauche, se voient réserver les foudres d'orge•
nisations prétenduement antiracistes et qui sont en fait des organes
camouflés des formations d'extrême-gauche . Dans ces conditions
il lui demande d ' être extrêmement ferme, quand il sera question
d 'exclure l ' un où l 'autre. Sinon, l'on sera le complice d 'hypocrites,
de tartuffes, de basiles de bas étage qui abusent des moyens
modernes de communication et de l'ignorance des classes dirigeantes
des rares pays démocratiques subsistant au Monde, Il lui demande
quelles sont ses intentions dans les mois à venir.

Pensions de retraites civiles et 'militaires
(anciens militaires de l'union française oui de la communauté).

2761 . — 9 juin 1978. — M . Jean-Marie Oeillet rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu'en application de l'ar-
ticle 71 de la loi n" 59. 1454 du 26 décembre 1959 (loi de finances
pour 1960) à compter du t' r janvier 1961 les pensions, rentes ou
allocations viagères imputées sur le budget de l'Etat ou d'établis-
sements publics dont étaient titulaires les nationaux des pays ou
territoires ayant appartenu à l'union française ou à la communauté
ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la
France, ont été remplacées, pendant la durée normale de leur
jouissance par des indemnités annuelles en francs, calculées sur
la base des tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou allocations
à la date de leur transformation. Il apparaît injuste que les retraités
militaires ayant une nationalité correspondant aux anciennes pos-
sessions d'outre-mer ne bénéficient pas des mêmes droits, en matière
de pensions, que les militaires français . Considérant que cet article
est à l'origine d'une spoliation inadmissible des anciens militaires
d'outre-mer, il lui demande s'il n'estime pas qu'il conviendrait de
revoir de telles dispositions dans un sens conforme à l'équité.

impôt sur le revenu (délais de dépôt des déclarations 2035).

2762. — 9 juin 1978 . — M . Philippe Malaud demande à M. le
ministre du budget quel était, avant le report de délais (commu-
niqués du 27 février 1978), la date limite pour déposer les décla-
rations annuelles 2035, et dont les contribuables arrêtent leur bilan
le 31 décembre de chaque année. Par ailleurs, -pour les mêmes déclin
rations déposées tardivement, mais pour lesquelles l 'inspecteur a
adressé au contribuable une demande écrite invitant celui-ci à lui
fournir ses déclarations sous trente jours, le contribuable ayant
obtempéré avant l'échéance de cette période, il lui demande si
l'inspecteur a néanmoins la possibilité de procéder à une taxation
d'office . Si tel est le cas, il lui demande si cette taxation doit



ASSEMBLEE NATIONALE

être faite année par année, ou si, par contre, nonobstant ses
demandes de déclarations, le vérificateur peut imposer la taxation
d'office lors d'un contrôle de comptabilité, c'est-à-dire avec effet
rétroactif.

Transports aériens (liaisons arec la Corse).

2763. — 9 juin 1978 . — M . Marcel Tassy expose à M. le ministre
des transports que les Corses sent, dans leur ensemble, dans une
situation défavorable en matière de catit des transports aériens
entre le continent et file, et vice-versa . Du fait de l'insularité, le
coût excessif de ce mode de transport est également défavorable
du point de vue de l'économie et de ses répercussions sur le niveau
de vie des habitants des deux départements concernés. Au regard
des deux seuls mcdes de transport utilisables — transport maritime
et transport aérien — il observe que si, par une action persévé-
rante, essentiellement conduite par les populations et soutenues par
les élus communistes — notamment à l'Assemblée nationale — le
principe de la continuité territoriale a enfin été reconnu par le
Gouvernement (quoique partiellement appliqué), cette disposition
ne s' applique qu ' aux transports maritimes . C 'est ainsi que le trajet
Marseille—Ajaccio en avion coûte 223 francs, alors que, pour un
trajet équivalent en chemin de fer (Marseille—Perpignan), il en
coûtait 63 francs avant les dernières augmentations des tarifs des
services publics de la S . N . C. F . Il apparait donc un coût de
transport trois fois plus élevé sur la relation aérienne que par
celle de la S. N . C . F. (Marseille—Ajaccio : 342 kilomètres ; Mar-
seille—Perpignan : 338 kilomètres) . Il souligne, d'autre part, que la
presse a fait état de tarifs promotionnels consentis par Air France
sur la ligne Paris—New York, avec un coût pour un trajet aller-
retour de 1520 francs à 1830 francs selon la saison. Ces tarifs,
plus encore que pour l'exemple précité, font ressortir une différence
énorme de coût pour l'usager . Le prix du billet aller-retour Paris—
Ajaccio s'élevant à 1 032 francs pour une distance totale de
1848 kilomètres et celui du trajet aller-retour Paris—New York
(hypothèse la plus haute) à 1830 francs pour un parcours de
11 734 kilomètres . A la comparaison des tarifs S. N. C . F. et aériens
sur les trajets susindiqués on constate que le prix kilométrique
pratiqué était de : 0,18 franc (S. N. C. F. Marseille—Perpignan) ;
0,64 franc (avion Marseille—Ajaccio) 0,55 franc (avion Paris—
Ajaccio aller-retour) ; 0,15 franc (avion Paris—New York aller--
retour) . Cette distorsion de coût pour un même moyen de transport
aérien ne peut se justifier par la seule promotion de tarifs sur
une ligne qui ne concerne qu 'accessoirement les habitants de la
Corse. Cette discrimination tarifaire frappe donc différentes caté-
gories d'usagers, tels les étudiants . Il ajoute qu'à sa connaissance
certains malades devant subir une dialyse rénale trois fois par
semaine doivent utiliser l'avion pour se rendre de Corse à Marseille
à l'hôpital spécialisé, ce qui, du point de vue de coût pour la
sécurité sociale (ces malades étant pris en charge à 100 p. 100),
représente une somme considérable . H estime en conséquence que,
si des tarifs promotionnels doivent être appliqués sur la ligne
d'Air France susmentionnée, il n'en est pas moins vrai que la soli-
darité nationale doit jouer au premier chef sur -les relations
aériennes entre le continent et la Corse, en application de la conti-
nuité territoriale . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures Il
entend prendre pour que la continuité territoriale (même imparfaite)
appliquée aux transports maritimes soit étendue aux transports
aériens.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(carte sanitaire de Douai (Nordi).

2764. — 9 juin 1978. — M. Georges Hale fait observer à Mme le
ministre de le santé et de la fendille que son arrêté ministériel du
27 juillet 1977, établissant la carte sanitaire de la région Nord- Pas-
de-Calais laisse apparaître, pour le secteur de Douai (258000 habi-
tant), de graves insuffisances . D'après les normes administratives,
il manque en effet cent six lits en médecine et quatre-vingt-treize
lits en chirurgie . Mais c'est dans le domaine de la santé mentale que
ces insuffisances sont les phis graves. D n'existe que le seul dispen-
saire d'hygiène mentale de Douai qui fonctionne avec des antennes
à Aniche, Arleux, Marchiennes, Orchies, Sin-le-Noble, Somain et
Waziers. D n'y a pas de service d'hospitalisation au centre .hospitalier
de Doual-Dechy, aucun hôpital de jour, aucune consultation publique
que celle citée plus haut. Toute hospitalisation se fait à l'hôpital
psychiatrique d'Armentières, distant de plus de 50 kilomètres de
Douai, et dont ta saturation est connue . Dans le domaine de la
psychiatrie juvéno-infantile, le poste de médecin au centre hospitalier
de Douai est vacant depuis sa création . Les familles doivent se
déplacer à Armentières. Les problèmes les plus douloureux sont
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ceux des enfants que l ' on appelle psychotiques . Les enfants psycho•
tiques du Douaisis ne peuvent qu'être soignés dans les institutions
belges ou demeurer dans les familles . Pour l'es aduite .;, il n 'est que
l 'alternative de la vie en hospice ou de la vie asilaire. C 'est pourquoi,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour assurer :
l 'ouverture d 'une consultation et la création de lits en psychiatrie
au centre hospitalier de Douai, comme eu dispose la loi hospitalière,
et la nomination d'un médecin chef d'intersecteur juvéno-infantile à
ce centre hospitalier ; la création d 'un ou plusieurs hôpitaux de
jour ou autres structures d'accueil adaptées aux enfants psycho .
tiques ; fa réalisation de lieux de vie, appartements thérapeutiques
ou autres structures pour adultes psychotiques.

Postes 'bureaux de poste de Marseille /Rovclres•rlu•Rlucive1).

2745. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications : sur l'insuf-
fisance notoire des effectifs des employés des P . et '1' . ayant pour
conséquence des troubles et des carences dans ce service public ; sur
le fait qu'à Marseille, neuf bureaux sur seize sont fermés de 12 heures
à 14 heures ou 15 heures, provoquant une gêne sensible parmi les
usagers et l 'affluence à la réouverture, elle-mime génératr ice d'inci -
dents provoqués par la longueur de l'attente aux guichets. 11 lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour : que les
effectifs nécessaires à un bon fonctionnement de ce service public
soient assurés, notamment par l 'embauche 'qui ne serait, selon les
syndicats, que minime, même au niveau de toute la ville de Mar-
seille) ; que les usagers puissent bénéficier d 'un service égal en
qualité et en durée dans le centre ville et dans la banlieue ; et, dans
cette perspective, que les horaires d 'ouverture soient uniformément
de 8 heures à 19 heures.

Pèche
(statut des gardes de pêche commissionnés de l ' administration).

2766. — 9 juin- 1978. — M. Vincent Porelli attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la nécessité
d 'apporter une amélioration à la situation des gardes de pêche commis-
sionnés de l'administration . Les attributions et le rôle des gardes
de pêche nécessitent une technicité beaucoup plus importante.
1" La fusion en un seul grade des 1' et 2' catégories avec départ de
la carrière aux échelons de début du groupe IV est justifiée . A ce
sujet, il lui rappelle qu 'une solution identique a été appliquée
pour les agents techniques forestiers de l'office national des forêts.
2" La création d'un corps de techniciens fin de carrière à l'indice
brut 579 devrait être envisagée . L'accession à cette classification se
ferait après concours . En conséquence, il lui demande s'il ne juge
pas nécessaire de recommander au conseil supérieur de la pêche
d'ouvrir des discussions avec les représentants de tous les syndicats
pour que cesse rapidement l'injustice dont sont l'objet les gardes
de pêche.

Prestations familiales (retards dans les paiements).

2767. — 9 juin 1978. — M . Henri Canacos expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille la situation dans laquelle se t r ouvent
des milliers de foyers à l'heure actuelle pour non-paiement par leur
caisse d'allocations familiales des prestations qui leur sont dues.
Récemment, le personnel des caisses d 'allocations familiales de la
région parisienne était en grève pour la satisfaction de leurs justes
revendications. Cette lutte, contrairement aux déclarations gouver-
nementales, n'a aucun lien avec les retards de versement des caisses,
au contraire, elle vise à améliorer le service rendu car le désordre
règne dans cet organisme depuis longtemps, faute de personnel . en
nombre suffisant. En aucun cas, les familles nombreuses et les plus
modestes ne peuvent faire les frais du refus des pouvoirs publics
qui ne prennent pas en considération les solutions proposées par le
personnel . De plus, nombreux sont les élus qui sont intervenus en
faveur de telle ou telle personne. Nos demandes nombreuses et
répétées, sont restées lettre morte . En conséquence, il lui demande
quellesolutfon rapide et efficace elle envisage de prendre pour que
les familles puissent percevoir leur dû, en temps voulu.

Permis de construire
(pavillons individuels à Corbeil-Essonnes fEssnnnell.

2768 . — 9 juin 1978. — M. Roger Combrlsson, par question écrite
antérieure parue au Journal officiel le 17 septembre 1977, à• 40693,
avait attiré l'attention de M . le ministre de l'équipement sur le sursis
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1 statuer opposé par le préfet de l ' Essonne à une demande de permis
de construire un ensemble de quarante pavillons individuels dans la
ville de Corbeil-Essonnes . Alors' que de nombreux résidents de la
ville sont condidats à ce type d ' habitation, le préfet leur demande
de postuler pour les programmes de constuetions individuelles de la
ville nouvelle d' Evey . . .tani donné, d ' une part, l ' insuffisance d'habitat
pavilfunnaire récent clans la ville de Corbeil-Essonnes et, d'autre
part, le fait que les demandeurs ont leur emploi sur place, il demande
à M. la ministre de l'environnement et du cadre de vie quelles
mesures il compte prendre pour autoriser la construction projetée.

Fruits et légumes

(nutrronneruies de Dournw :uc Illaute-l'ic's nel ).

2769. — 9 juin 1978. — M. Marcel Rigout fait part à M . le ministre
de l 'agriculture des préjudices subis par les planteurs de marron-
neraies de la commune de Dournazac (Haute-Vienne) en raison des
retards avec lesquels les subventions du F. O . R . 61 . A . sont mises à
leur disposition . La commune de Dournazac a été choisie par la
chambre d' agriculture du département comme secteur expérimental
de la culture du marron . Ces plantations sont actuellement subven-
tionnées par le F .O.R . M . A . Les retards de paiement sont incom-
patibles avec les travaux à réaliser . Au lieu d 'être entravés par ces
retards et la faiblesse de la subvention, ces travaux devraient béné-
ficier d' une aide supplémentaire de f'Etat . En effet, les besoins en
châtaignes sont loins d 'être satisfaits . La consommation familiale
demeure très importante, de l 'ordre de 20000 à 25000 tonnes . Pour
satisfaire ces besoins, notamment en marron de bouche, il faut impor-
ter II 000 tonnes de fruits de liant de gamme. A l 'horizon 1985, on
estime que les besoins du marché français seront de l 'ordre de
50010 tonnes par an . Compte tenu de ces prévisions et du déficit
de la balance commerciale, le marché français a tout intérêt à
assurer son auto-approvisionnement . L 'expérience' de Dournazac
revêt, dans ces conditions, une importance de caractère national.
C 'est pourquoi, il fui dentande si des dispositons financières réelles
seront prises pour favoriser cette expérience décidée p :u• les plan-
teurs de Dournazac avec l'appui de la municipalité et des services
de la chambre d ' agriculture de la Haute-Vienne.

Buis n marché du bols de trituration).

2770. — 9 juin 1978. — M . Marcel Rigout attire l' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le déficit persistant de notre
balance commerciale en bois de trituration . Il a été reconnu que
l 'inorganisation du marché de ces bois était l 'un des principaux
éléments de la mauvaise mise en oeuvre du potentiel, En octobre 1977,.
le minist re de l 'agriculture a décidé la création de conseils régionaux
des forèls et des produits forestiers afin de réfléchir sur les solutions
visant à améliorer le marché . Il lui demande où en sont ces démar-
ches et quelles sont les solutions envisagées.

2771 . — 9 juin 1978 . — M. Marcel Rigout a p pelle l 'attention de
M. le ministre des transports sur les difficultés que rencontrent tes
petites et moyennes entreprises forestières fournissant les traverses
à la S.N .C.F. La S .N .C.F., qui avait besoin d 'un million de tra-
verses, n ' en a trouvé que sept cent mille, alors que les bois durs
du Massif central, notamment de la région Limousin, ne trouvaient
pas de débouchés . Les prix pratiqués sont à l ' origine de ces diffi-
cultés . Ils ne permettent, en effet, pas aux exploitants forestiers
de faire face aux augmentations successives de leurs charges en
gardant une rémunération convenable de leur travail et de leurs
capitaux. Ces bas prix n ' incitent pas non plus les propriétaires à
vendre des lots n 'offrant souvent aucune perspective de croissance.
Cette exploitation différée freine le renouvellement de la forêt sans
augmentation du volume de bois disponible . La concurrence d'autres
matériaux n 'est pas fondée . Les traverses mixtes en béton sont plus
chères pour des qualités techniques inférieures . Le relèvement du
prix d'achat des traverses en bois dur est donc possible sans préju-
dice pour la S.N.C .F . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour favoriser la pérennité de cette
industrie forestière .

Délinquance juvénile
(jeunes privés de leurs droits civiques).

2772. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Tassy attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation qui est faite aux jeunes
privés de leurs droits civiques depuis les mois de janvier ou février
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par décision administrative de refus de délivrance ou de ret r ait
de leur carte électorale, en raison de délits mineurs n 'ayant même
pas donné lieu à une condamnation . If lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : que le retrait ou le refus de délivrance
ne puisse s 'opérer sans jugement préalable de condamnation à une
peine infamante dont ils constituent le complément ; que dans tous
les cas les délits mineurs (vols à l ' étalage, vols d 'essence ou de
cycle, etc.) imputables à des fautes de jeunesse, la réintégration
des jeunes condamnés dans leurs droits civiques puisse rapidement
s ' opérer après une brève durée de mise à l 'épreuve.

Travail et participation
(direction départementale du travail de l 'Isère).

2773. — 9 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
de travail de plus en plus difficiles dans lesquelles travaillent les
agents de la direction départementale du travail de l ' Isère faute
des moyens les plus indispensables tant sur le plan humain que
matériel . Ainsi, un certain nombre de graves problèmes se posent
dont les solutions s'avirent urgentes si l' on veut permettre à ce
service de fonctionner cor rectement et de remplir normalement
ses missions de plus en plus importantes avec le développement
du chômage. 1" Les locaux pourtant neufs sont notoirement insuf-
fisants : au service d 'aide publique, seize personnes s 'entassent
dans deux bureaux de 60 mètres carrés. Faute de place, certaines
armoires sont Aracées dans les couloirs, ce qui crée une situation
ano rmale tant du point de vue du travail que des conditions de
sécurité ; au service rémunération des stagiaires, cinq personnes
travaillent clans le même bureau. De plus, il n 'y a pas de salle
d ' attente au second étage où sont pourtant installés des services
recevant en permanence du public qui doit donc attendre dans le
couloir. Enfin, l 'arrivée de quatre nouveaux contrôleurs pose le
problème des locaux susceptibles de les accueillir . 2" Les besoins en
matériel sont aussi importants : ainsi chaque agent n'a même pas
un bureau et un vestiaire ; le nombre de machines à écrire est
tout à fait insuffisant et un certain nombre est pratiquement inutili-
sable, etc. 3" Les personnels sont tout, à fait insuffisants surtout avec
l 'accroissement des tâches qu'entraîne l ' aggravation du chômage :
ainsi la création de nouvelles sections d 'inspection n 'a entraîné
aucune création de poste de secrétariat . Il en est de même pour
les quatre contrôleurs supplémentaires. De plus, le nombre de non-
titulaires occupant des emplois permanents, sans aucune garantie,
s 'accroit dont certains ont déjà plusieurs années d 'ancienneté. Cette
insuffisance de personnel a pour conséquence des retards importants
dans le paiement des chômeurs, l 'établissement des titres de travail
aux étrangers, la rémunération des stagiaires de formation profes-
sionnelle continue, le cont rôle des contrats d 'apprentissage, etc. Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que soient
réglés, par concertation avec 13s organisations syndicales, les très
nombreux problèmes qui se posent à la direction départementale du
travail de l 'Isère et permettre alors son fonctionnement dans des
conditions satisfaisantes.

Etablissements d 'enseignement secondaire
(alimentation des élèves internes).

2774 . — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' insuffisance notoire du u crédit
nourriture dont disposent les établissements d 'enseignement secon-
daire pour alimenter les élèves internes. Cette insuffisance est due
en grande partie à la répartition du prix des pensions dont seuls
trois cinquièmes sont destinés au budget alimentation, les deux
cinquièmes restant étant détournés vers des charges diverses (paie-
ment de salaires et de charges sociales, chauffage, éclairage des
bâtiments), dépenses qui normalement devraient être assumées par
des crédits d'Etat. De ce fait, les établissements disposent de crédits
très insuffisants pour nourrir les internes. Ainsi, pour prendre un
exemple parmi tant d 'autres, les lycées techniques d' Etat et d'ensei-
gnement professionnel de Voiron ont environ 7 francs par élève et
par jour pour nourrir des adolescents en pleine croissance . II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre dans les meil-
leurs délais pour faire prendre en charge par le budget de l ' Etat
la totalité des frais de fonctionnement des internats afin que le
montant des pensions serve uniquement à l 'alimentation des enfants.

Centre national de la recherche scientifique (personel).

2775. — 9 juin 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la situation des personnels manuels du
C . N . R. S. Le décret du Premier ministre du 24 août 1976 a prévu,
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en effet, le reclassement de ces personnels en catégorie B de la
fonction publique après examen des dossiers par les commissions
paritaires locales et nationales . Mais, d 'une part, la fonction des
agents en catégorie 1 B bis, bien que prévue par le décret, est
refusée pour le reclassement, d'autre part, les agents dont le reclas .
sement a fait l'objet d'un avis favorable des différentes commissions
et de l'accord de la direction du C. N. R . S . ne peuvent toujours
pas être nommés faute de moyens financiers nécessaires, accentuant
de ce fait le déclassement dont ils sont victimes depuis de nom-
breuses années. Il est pourtant nécessaire que satisfaction soit
donnée aux légitimes revendications de ces personnels dont le rôle
dans l ' activité de recherche s'avère important . Collaborateurs indis-
pensables des chercheurs, les personnels ouvriers et de service par-
ticipent de ce fait au fonctionnement d'un service publie essentiel
pour l'avenir du pays. La situation actuelle, plus d'un an après
la publication du décret, amène fort légitimement les personnels
concernés à douter de la réalité de la volonté du Gouvernement
de revaloriser les professions manuelles. II lui demande donc quelles
mesures financières il compte prendre dans les meilleurs délais
pour que tous les personnels manuels du C . N. R . S . puissent être
reclassés comme le prévoit le décret du 24 août 1976 et ce, avec
effet rétroactif au

	

septembre 1976.

Enseignement de la médecine (stagiaires internes).

2776. — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
stagiaires internes . Les étudiants en septième année de médecine
sont affectés par les facultés de médecine à des établissements
hospitaliers où ils exercent pendant un an de réelles responsa-
bilités médicales. Or, aucun statut ne définit ni les fonctions ni les
droits des stagiaires internes dont la situation est, dans ces condi-
tions, incertaine et précaire, surtout dans les établissements privés.
Ainsi, lors de la liquidation d'une clinique privée, le syndic a refusé
de payer les salaires dus aux stagiaires internes sous prétexte qu'ils
n'étaient pas salariés . Ces derniers se sont retrouvés au chômage
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité et ont dû porter l 'affaire
devant le tribunal des prud'hommes . Il lui demande donc s'il n'estime
pas indispensable d'élaborer, en concertation étroite avec les inté-
ressés et les professions médicales, un statut des stagiaires internes.

Téléphone tcentrat téléphonique de La Mure lisère)),

2777. -- 9 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur l'inquié-
tude des employés titulaires et auxiliaires du central téléphonique
de La Mure qui doit être automatisé en 1978 . De toute manière,
compte tenu de la gravité des problèmes de l'emploi sur le plateau
matheysin, tout licenciement aurait des conséquences dramatiques
pour les intéressés qui rencontreraient les difficultés les plus grandes
pour se reclasser. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre, en concertation avec les organisations syndicales, afin que
tout le personnel qui ne sera employé par le nouveau central soit
reclassé dans les meilleures conditions dans les postes et télécommu-
nications avec maintien intégral des avantages acquis.

Calamités agricoles (chutes de neige en montagne).

2778 . — 9 juin 1978. — M. Louis Malienne' signale à M. le ministre
de l'agriculture que les très abondantes chutes de neige de cette
année ont entraîné de nombreux dégâts, principalement pour les
agriculteurs des zones de montagne . Ainsi, de nombreux toits de
bâtiments d'habitation ou d'eXploitation se sont effondrés mettant
les intéressés dans des situations très difficiles puisque les dom-
mages ne sont pas pris en charge par les assurances agricoles . Déjà,
en temps normal, la vie dans les régions de montagne est particu-
lièrement difficile. Aussi apparaît-il indispensable que la solidarité
nationale joue pleinement en cas de calamités naturelles d'une telle
ampleur . C'est d'ailleurs une nécessité si l'on veut, comme le
déclarent souvent les pouvoirs publics, favoriser le maintien indis-
pensable des populations encore existantes. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre dans les meilleurs délais pour
que les agriculteurs victimes des chutes de neige soient indemnisés
pour les dégâts subis.

Téléphone (lignes de montagne).

2779. — 9 juin 1978. — M. Louas Maisonnat expose à M . le secré-
taire d'Etat aux pestes et télécommunications que les abondantes
chutes de neige de cette année ont gravement perturbé le service
téléphonique, en particulier dans les secteurs d'avalanches . Des vil-

lages ont été ainsi parfois longtemps sans communications avec
l 'extérieur et on imagine facilement la situation très grave des
habitants . Il apparaît nécessaire que dans ces secteurs (il s 'agit
parfois de quelques centaines de mètres) les lignes aériennes puis-
sent être mises en souterrain . Il lai demande, en conséquence, s ' il
n 'estime pas devoir prendre les dispositions permettant cet aména•
gement en faisant le recensement des zones exposées et en déga-
geant les crédits nécessaires.

Société nationale des chemins de fer français
(ligne Grenoble—Veynes).

2780. — 9 juin 1978. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur l 'inquiétude des habitants et des
élus concernés devant la détérioration constante des conditions
de desserte de la ligne de chemin de fer Grenoble—Veynes . Ainsi,
progressivement, le trafic marchandises est supprimé et le personnel
d ' entretien est diminué, ce qui a déjà entraîné la réduction de la
vitesse des trains . Pour ces raisons, la crainte est très grande
que ces mesures n ' annoncent à court ou moyen terme la suppression
de cette ligne . Pourtant, compte tenu des difficultés de circulation
déjà très grandes surtout en hiver. le maintien de cette ligne de
montagne s' avère indispensable pour les régions desservies qui ont
déjà été victimes d 'un exode rural important et sont affrontées à
de graves problèmes économiques . Par ailleurs, il serait contra .
dictoire qu ' au même moment où les pouvoirs publics multiplient
à juste 'titre les déclarations sur la nécessité du maintien et de
l'amélioration des services publics dans les régions de montagne,
on assiste à la dégradation des conditions de dessertes de communes
encore desservies par une ligne de chemin de fer . Il lui demande,
en conséquence, de garantir le maintien de tous les trains omnibus
et de donner tout apaisement utile quant à l'avenir de la ligne de
chemin de fer Grenoble—Veynes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (service social scolaire).

2782. — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'inquiétude légi-
time suscitée parmi tous les intéressés par le projet de suppression
du service social scolaire dans l'enseignement pré-élémentaire et
élémentaire et son remplacement par le service polyvalent de sec-
teur. Le rôle du service social scolaire s 'avère pourtant indispen.
sable pour prévenir les inadaptations et remédier à celles qui sont
déjà constatées parmi les enfants . Une circulaire ministérielle de
1969 indiquait d'ailleur, à juste titre, que «pour être rempli dans
de bonnes conditions, ce rôle exige que l'assistante sociale possède
une connaissance aussi parfaite que possible du milieu dans lequel
s'exerce son activité . Elle ne peut valablement remplir son rôle
sans une présence continue sinon régulière dans les écoles ». Or tel
ne sera pas, bien sûr, le cas d 'un service polyvalent de secteur
extérieur à l'école et absorbé par bien d'autres tâches. Le maintien
et le développement du service social scolaire s'avère donc indis-
pensable, ce qui n'exclut pas, bien au contraire, une étroite colla-
boration avec les équipes de secteur. Il lui demande donc de donner
tout apaisement utile sur ce sujet et de prendre les mesures indis-
pensables au développement du service social scolaire par la création
des postes de personnel nécessaires.

Infirmiers et infirmières

(promotion sociale des infirmiers et infirmières psychiatriques).

2787 . — 9 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille les grandes difficultés que
rencontrent les infirmiers (r-es) psychiatriques qui, pour des raisons
personnelles évidentes, veulent, pour se reconvertir, préparer le
diplôme d'Etat d'infirmière. En effet, si, sur le plan théorique, des
possibilités existent, dans les faits les conditions nécessaires à cette
reconversion ne sont pas réellement créées. Ainsi, les titulaires du
diplôme d'infirmier(re) d'Etat sont admis directement en deuxième
année du D. L E . sous réserve du passage de tests d'aptitude et de
connaissances . Or ces tests portent sur les connaissances de première
année, et les infirmiers(res) psychiatriques ont les plus grandes
difficultés à les réussir, compte tenu d'une pratique professionnelle
tout à fait spécifique . Par ailleurs, le nombre de bourses de promo-
tion sociale réservé aux infirmiers(res) psychiatriques préparant le
D. I. E . est dérisoire par rapport aux besoins, et sur les dix demandes
faites dans le département, aucune n' a pu être satisfaite . Compte
tenue du caractère particulièrement éprouvant à l'heure actuelle
dr. travail des infirmiers(res) psychiatriques, il est indispensable que
ces personnels puissent se reconvertir et préparer le D. I . E. dans
de bonnes conditions. U lui demande donc quelles mesures 11 compte
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prendre pour que ces infirmiers (res) titulaires du D. 1 . P . puissent
réellement entrer en deuxième année sans difficulté et bénéficier
d ' une bourse de promotion sociale indispensable à leur reconversion,
et pour que ceux qui ont dû déjà effectuer la première année du
D. I . E . bénéficient l ' an prochain d ' une bourse de promotion sociale
indispensable à leur reconversion, et pour que ceux cita ont dû
déjà effectuer la première année du D . 1 . E. bénéficient l ' an prochain
d ' une bourse de promotion sociale pou• la seconde année de leurs
études.

Travailleurs étrangers'foruuatiuu professionnelle).

2784. — 9 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat expose à M. le ministre
du travail et de la participation que la situation des travailleurs
immigrés et de leurs familles ne cesse de se dégrader . Les mesures
récentes prises par le Gouvernement ont accentué te climat d 'insé-
curité, ont aggravé la situation des familles en interdisant dans la
pratique le regroupement familial et en développant les mesures
administratives de refoulement . Ces mesures ont suscité une très
large réprobation tant en France que clans les pays d'origine . Cette
politique néfaste s 'applique également dans le domaine de la forma-
tion, dans le but d'imposer une réduction sensible des activités qui
concourent à la formation des migrants . C ' est ainsi que depuis
plusieurs mois a été engagé un processus de liquidation du principal
organisme, l'association pour l 'enseignement des étrangers. Cette
orientation va à l 'encontre de la reconnaissance effective d ' un
droit légitime à la for mation pour tous. Il lui demande que soient
pris en compte les souhaits exprimés au sein de la commission natio-
nale de la formation des travailleurs migrants, souhaits qui
convergent avec les solutions avancées dans le rapport du comité
d 'entreprise présenté le 19 octobre 1977 : 1" maintien de l 'emploi
pour tous les formateurs actuellement en exercice dans l 'A. E. E.
afin de permettr e aux travailleurs immigrés d ' accéder à une for.
mation professionnelle ; 2" maintien des dispositions de l'accord
d 'entreprise quelle que soit la réorganisation adoptée : 3" décen-
tralisation de la préparation et de la gestion des actions au niveau
régional .

Entreprises publiques (hausses des tarifs d'E . D. F'.

et de la S. N . C . F .)

2785. — 9 juin 1978. — M. Marcel Houël attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur les conditions des augmentations
récentes (FE. D. F. et de la S . N . C . F . 11 lui précise qu ' en effet,
il lui a été signalé que l'augmentation des tarifs du début mai e été
répercutée aux usagers par anticipation (période de janvier à fin
avril) . 11 lui précise en out re qu ' en ce qui concerne la S . N . C . F .,
la prise en charge en plus du tarif kilométrique pénalise en fait
l'utiiis leur — surtout l ' utilisateur aux revenus modestes . Il lui
demande donc s' il entend user de .son autorité auprès d 'E . D. F.
afin d'éviter l'anticipation des augmentation, des tarifs, ce qui' a
une incidence certaine sur le pouvoir d'achat des familles ; ce qu ' il
entend faire afin qu 'il soit remédié à la situation créée au niveau
du public — souvent pour les plus modestes des utilisateurs —
des décisions

	

tarifaires de la S. N . C. F.

Eusei gm nnts IRhdue).

2786. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Houël expose à M. le ministre
de l'éducation la préoccupation extréme des enseignants quant à la
prochaine rentrée 1978 . Il lui précise que, pour le Rhône entre
autres, la dotation budgétaire pour assurer cette rentrée dans des
conditions acceptables semble dérisoire en regard des besoins. C 'est
ce qu 'il a tenu à exposer par une question écrite à M. le ministre
des finances . Il lui rappelle ce qu 'il a maintes fois exposé, notam-
ment à M . le ministre de l'éducation, sur la nécessité en France de
doter l 'enseignement de crédits en rapport avec la réalité des
besoins et les nécessités. Il lui précise que, dans le département du
Rhône, il faudrait pour un fonctionnement acceptable : 145 postes
supplémentaires pour avoir 25 élèves dans les C . E . I ., le budget
national prévoit 185 créations, le département du Rhône en obtient
7. 77 classes maternelles nouvelles sont indispensables, afin d 'assu-
rer 35 élèves par classe. Le budget crée 200 postes nouveaux à la
rentrée. Il en a obtenu 4 . 150 Cl . A. P. P. supplémentaires devraient
légalement exister. . . Le budget crée les postes permettant d 'en
ouvrir 90. Les deux postes attribués au Rhône ne font pas
I. G . A. P. P. supplémentaire ! Il lui précise enco re : que dans le
Rhône, les moyens de remplacement des mainres en congés sont
notoirement insuffisants, les stages de recyclage sont considérable-
ment réduits . Le budget ne semble prévoir aucune mesure ttou-

velle en ce sens . 70 suppléants éventuels actuellement recrutés pour
faire face aux nécessités ne peuvent prétendre à plus de 15 francs
d'aide publique par jour. Le budget réduit cle 501) le nombre des
places soumises aux concours d ' entrée clans les écoles normales . Il
lui rappelle encore la situation ainsi créée qui entraiue les échecs
scolaires (voir les problèmes des 6 indifférenciées) des retards dans
la u stagiarisation „ des instituteurs remplaçants, les problèmes de
décharges du service — enfin les conditions de vie et de travail
des enseignants en général . Il lui demande clone : quelles disposi-
tions il entend prendre afin d 'obtenir pour le budget de l'éducation
les moyens financiers qui lui sont indispensables en rappo r t avec
la réalité présente, avec les besoins criants de la nation : ce qu' il
entend faire, dans les prérogatives qui sont les siennes, en rappo r t
avec M . le ministre des finances, poti n agir sans attendre sur les

lacunes <• constatées au niveau du département du Rhône, à Vénis-
sieux, où il est tout à fait indispensable d 'assurer : cinq créations
en primaire ; six G . A. P. P . ; douze emplois de remplaçants pour
assurer les décharges .

Enseignants (Rhône).

2787. — 9 juin 1978 . — M . Marcel Houèl expose à M . le ministre
du budget la préoccupation extréme des enseignants quant à la pro.
',haine rentrée scolaire 1978 . Il lui précise que, pour le Rhône, cage
autres, la dotation budgétaire pour assurer cette rentrée dans des
conditions acceptables semble «dérisoire en regard des besoins . II
lui rappelle ce qu 'il a maintes fois exposé, sur la nécessité en France
de doter l 'enseignement de crédits en rapport avec la réalité . Il
lui précise que, dans le département du Rhône, il faudrait pour
un fonctionnement acceptable : 145 postes su p plémentaires pour avoir
25 élèves dans les C. E. I ., le budget national prévoit 185 créations,
le département du Rhône en obtient 7 ; 77 classes maternelles nou-
velles sont indispensables, afin d 'assurer 35 élèves par classe . Le
budget crée 2(10 postes nouveaux à la rentr ée . Il en est obtenu 4;
150 G. A. P. P . supplémentaires devraient légalement exister . . ., le
budget crée les postes permettant d 'en ouvrir 90. Les deux postes
attribués au Rhône ne font pas 1 G . A. P. P. supplémentaire t U
lui précise encore : que dans le Rhône les moyens de remplace-
ment des maîtres en congés sont notoirement insuffisants, les stages
de recyclage sont considéeablement réduits . Le budget ne semble
prévoir aucune mesure nouvelle en ce sens ; 70 suppléants éven-
tuels actuellement recrutés pour faire face aux nécessités ne peu-
vent prétendre à plus de 15 francs d ' aide publique par jour . Le
budget réduit de 500 le nombre des places soumises aux concours
d'entrée dans les écoles normales . Il lui rappelle encore la situation
ainsi créée, qui entraîne les échecs scolaires (voir les problèanes des
6• indifférenciées . — les retards dans la s stagiarisation» des insti-
tuteurs remplaçants — les problèmes des décharges de service —
enfin les conditions de vie et de travail des enseignants en général.
Il lui demande donc : quelles dispositions il entend prendre afin
que le budget de l ' éducation puisse obtenir les moyens financiers
qui lui sont indispensables en rappor t avec la réalité ; ce qu ' il
entend faire, dans les prérogatives qui sont les siennes, en rapport
avec M . le minist re de l' éducation, pour agir sans attendre sur les
« lacunes s constatées au niveau du département du Rhône en parti-
culier.

Infirmiers et infirmières
'Uzès (Gard) : hôpital psychiatrique).

2788. — 9 juin 1978. — M. Bernard Deschamps expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, lors d 'un récent concours
d ' élèves infirmiers organisé par l' hôpital psychiatrique d 'Uzès,
soixante-quinze jeunes filles et jeunes gens, tous aptes, ont été
candidats pour les quinze places à pourvoir . La grande majorité
d 'entre eux n 'a donc pu étre retenue et c'est d 'autant plus dom-
mageable que les besoins évalués par le syndicat C . G. T. de l ' éta-
blissement sont d ' une trentaine de postes. Il lui demande les
mesures gel compte prendre pour recruter du personnel hospi -
talier en nombre correspondant aux besoins.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

2789. — 9 juin 1978. — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch demande à
M . le ministre de la culture et de la communication si, au montent
d ' une tentative de falsification de l ' histoire, organisée par des
groupes nazis, la télévision française, à l 'instar des télévisions euro-
péennes, ne pourrait pas produire le filin «L ' holocauste» qui a
fait sensation en Amérique.
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Institutrices mariées (indemnité de logement).

2790 . — 9 juin 1978. -- Mme Louise Moreau expose à M. le
ministre de l'éducation qu'en vertu d'un décret du 21 mars 1922,
les Institutrices marées sont l ' objet d ' une discrimination en ce qui
concerne l 'indemnité de logement . Elles sunt, en effet, assimilées
à des célibataires et ne bénéficient pas de la Intime indemnité que
les instituteurs mariés qui sont, eux, considérés comme ïhefs de
famille et perçoivent de ce fait une indemnité majorée d 'un
quart . Elle lui rappelle que, depuis 1922, sont intervenus Biffé
•cents textes législatifs consacrant l'égalité des deux vexes dans
tous les domaines . Elle lui signale, notamment, la loi n" 70 . 459 du
4 juin 1970 relative à l 'autorité parentale, ainsi que la loi n " 72-1143
du 22 décembre 1972 relative à l ' égalité de rémunération entre les
hommes et les femmes. Ces diverses lois devraient inciter le Gou-
vernement à revoir les dispositions du décret de 1922 concernant
les bénéficiaires de l'indemnité représentative de logement . Elle
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que le
bénéfice de la majoration de l 'indemnité représentative de loge-
ment soit acsordée, dans des conditions ident i ques, aux institu-
teurs mariés, d ' une part, et aux institutrices mariées, d ' autre part.

Assurance vieillesse ,retraite anticipée des femelles foectiorreairesl.

2791 . — 9 juin 1978. — M . Alexandre Belo rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que sont attention avait été
appelée il y a un peu plus d 'un an sur la retraite anticipée des
femmes fonctionnaires ayant élevé un ou deux enfants (question
écrite n" 35322) . Dans la réponse à cette question (Jomrtal officiel,
débats A . N . n" 15 du 3 avril 1977, p . 1484), il était dit : s Le Gou -
vernement s ' est effectivement engagé dans l 'annexe à l'accord
salarial de 1976 à mener une étude en vue d 'examiner la possibilité
d'établir un projet de loi accordant aux femmes fonctionnaires ayant
élevé un ou deux enfants une pension de jouissance immédiate un
ou cieux ans avant l'âge normal ; cette étude se poursuit, et il n 'est
pour l 'instant pas possible d 'indiquer à l'honorable parlementaire
quelles en seront les conclusions . n Plus d 'un an s ' étant écoulé depuis
la réponse précitée, il lui demande comment a évolué ce problème,
si les études se sont poursuivies et quand :fendra la décision
d ' accorder aux femmes fonctionnaires aga „ levé un oa deux
enfants, une retraite anticipée.

Taxe à la valeur ajoutée
(opérations immobilières réalisées par une H . L. M .1.

1792. — 9 juin 1978. — M . Alexandre Solo expose à M. le ministre
du budget que l' instruction 8-A-3-71 du 10 mars 1971 prise en appli -
cation de l'article 4-I de la loi n' 70-601 du 9 juillet 1970 assimilant
au point de vue fiscal, le cont rat de location-attribution consenti par
un organisme d'H. L . M. à une vente pure et simple des locaux
visés par ce contrat, de sorte que le locataire-attributaire doit être
regardé contrite le propriétaire immédiat du logement pris à bail.
Et édictant des exonérations ou des règles spéciales d ' imposition
en matière de taxe sur la valeur ajoutée, précise en outre, que
l 'exonération de T . V . A . s 'applique également : aux ventes à terme
d 'immeubles à construire répondant aux prescriptions de l ' article
1601 . 2 du code civil et de l 'article 6 de la loi n” 67-3 du 3 janvier
1967, modifié pat' la loi n" 67-547 du 7 juillet 1967 ; aux ventes à
terme consenties après l ' achèvement des immeubles dans le délai
de c : :ul ans à compter de la date (t 'achèvement des travaux . Ces
contrats devant être consentis . . . par un office public ou par une
société anonyme d ' habitations à loyer modéré, . .. L'expression s vente
à terme consentie après achèvement u, qui ne peut naturellement
avoir aucun sens civil au regard de la loi n" 67-3 du 3 janvier 1967,
ne pouvant avoir qu'un sens fiscal fort bien mis en !uretère par une
seconde instruction 8-A-16-74 prise le 31 décembre 1974 n précisant
les conditions de la dispense de T . V. A . des ventes à terme d'immeu -
bles par assimilation de ces ventes au contrat de location-attribution,
ou de location-vente visés à l ' article 261-5 (7") du code général des
impôts) . Cette seconde instruction précisant que dans les deux cas
de vente à terne sus-énoncés, l'exonération était subordonnée à la
double condition : d 'une part, que le prix soit payé entre les mains
du vendeur par fractions échelonnées, le cas échéant pour partie
pendant la période de construction et en toute hypothèse après
l'achèvement des travaux ; d'autre part, que le transfert de propriété
n 'intervienne qu 'après paiement iniégral du prix, et, par c•mséquent,
postérieurement à la réalisation. de la construction. Tou tefois, la
même instruction précisait expressément que ; s Compte tenu des
obligations imposées par ailleurs aux acquéreurs par les organismes
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vendeurs, il a paru possible d'admettre que cette dernière condi-
tion (transfert de propriété n, ne suit plus désormais exigée, pour les
cessions de locaux ayant bénéficié du financement prévu pour les
habitations à loyers modérés . s On pouv ait déduire de là qu ' une
vente d 'immeuble achevé au sens civil, mais dont le prix était
payable par fractions échelonnées, et qui bénéfici :it d ' un finance-
ment H . L . M . était une ,i vente à ternie u fiscale, bénéficiant de
l 'exonération de T . V. A. comme entrant dans la catégorie des
« ventes à termes consenties après l 'achèvement des immeubles »
et profilant de la urenurr de faveur spéciale reconnue par l ' inslruc•
tien 8-A 16-74 en cas de financement L . al . Or, des difficultés
surgissent à ce propos: avec certaines conservations des hypothéquer
qui refusent l ' exonération à de tels actes, parce qu 'un en a exclu,
disent-elles, la notion de terme en fixant un transfert ale Propriéte
au jour de l'acte. C ' est pourtant bien ce quo prévoyait l 'instruc-
tion 8-:A-16.74, en supprimant l ' exigence d 'un transfert de propriété
retardé, pour les cessions de locaux ayant bénéficié du financement
prévu pour les habitations à loyers modéré.; . La question est donc
de savoir si la disposition de faveur limitée aux ventes à terme
consenties après achèvement des inuucubles bénéficiant du finan-
cement prévu - pour les habitations à loyers modérés, sans que le
transfert de propriété soit différé, et qui résulte de l ' instruction
8-A-16-74, est desenue caduque . ou a été annulée avant le 23 mars
1978, ce qui pareitrait surprenant compte tenu du caractère social
de cette disposition de faveur, et de l ' évolution libérale de la doc•
trine administrative en ta matière, et aboutissant à l ' instruction
du 23 mars 1978 n 8 :a 3-78 n. Toutefois, pour le cas où le bénéfice de
l 'instruction 8-A-3-74 ne pourrait être accordé au contrat de vente
consenti clans les conditions sus-éuo Bées, antérieurement à la
publication de l 'instruction 8-A-3-78, mais postérieurement à la loi
n" 77-1 du 3 janvier 1977, M . X . .. demande si la nouvelle instruction
8-A-3 . 78 a introduit un assouplissement nouveau ou au contraire
présente bien le caractère interprétatif que semble lui recors naître
le deuxième alinéa de son préambule . La question qui se pose,étant
de savoir si une vente conclue en 1977 ou début 1978 par un office
d'H . L. M . sans transfert de propriété mais avec financement H .L .M.
bénéficie de l 'exonération de '1'. V. A . Pour le cas oit l 'exonération
ne serait pas reconnue on se trouverait alors dans la situation cho-
quante suivante : dans tin mérite programme de construction H .L .M .:
la vente d ' un logement intervenant au début du mois de mars 1978
serait soumise à la T. V . A. ; et la vente d ' un logement voisin inter-
venant après le 23 mars 1978 serait exonérée de T . V. A . Bien que
dans les deux cas les acquéreurs de chacun de ces logements béné-
ficie des mêmes prêts consentis par l'office d'li . L . M . vendeur dans
le cadre de la législation H. L. M. Cette interprétation pa"aitrait
contraire à l 'équité entre les acquéreurs, et au but poursuivi Par
l ' administration.

Britinient et (rosatar publics :soutien de ce secteur),

2793 . — 9 juin 1978 . — M. Yves Guéna appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie sur les très sérieuses difficultés ren-
contrées depuis plusieurs années par les entre p rises de travaux
publics. Il apparah que les conséquences tris proches de la situa•
tien actuelle — licenciements collectifs, fermetures d'entreprises —
ne pourront être évitées qu 'au prix du maintien de l 'effo rt entre .
pris par les pouvoirs publics notantmeat par la réalisation rapide
de nombreux équipements collectifs dont le pays doit se doter.
Une décision de soutien du secteur des travaux publics s ' avère
nécessaire dans les meilleurs délais, ce soutien devant se tra-
duire par la mise en place de financements supplémentaires à la
hauteur des besoins exprimés. Les entreprises de travaux publics
souhaitent participer à la politique de revalorisation du travail
manuel entreprise par le Gouvernement mais elles font valoir que
cette participation n 'est possible que si des mesures suffisantes
sont prises afin de les aider à régler leurs problèmes qui sont
particulièrement préoccupants. Ce secteur d 'activité souhaite que
soient prises à son égard les mesures suivantes : relance de l 'acti-
vité des entreprises de travaux publics par l 'attribution de crédits
su p plémentaires mis à la disposition des principaux donneurs
d ' ouvrages au premier rang desquels se placent les collectivités
locales ; communication aux fédérations régionales de travaux
publics, par les représentants régionaux du Gouvernement, du
volume exact et de la programmation précise des travaux sur
plusieurs exercices annuels ; assurance de la mise en place d' un
système de revision des prix des marchés permettant d 'éviter,
y compris pour les marchés en cours que les hausses des différents
éléments de coûts qui ont lieu actuellement ne restent à la charge,
même partielle, des entreprises ; assurance que les maîtres d'ou-
vrages publics se conformeront strictement aux textes en matière
de règlement (délai de quarante-cinq jours) . M . Yves Guéna demande
à M. le ministre de l'économie de lai faire connaître ses intentions
en ce qui concerne le soutien indispensable qui doit être apporté
aux entreprises de travaux publics .
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Assurances maladie et maternité (remboursement

des dépenses de lunettes ;.

2794. — 9 juin 1978 . — M. Didier Julia rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'en réponse à la question
écrite n" 43493 de M . Charles Bignon (Journal officiel, Débats A . N.
n " 9 du 4 mars 1978, p . 776) elle disait se préoccuper vivement
de l'écart important existant en matière d'optique médicale entre
les prix publics et les tarifs de responsabilité de l 'assurance
maladie. Cette réponse précisait également qu 'une refonte de la
nomenclature d 'optique était envisagée dans les mois à venir.
Trois mois s 'étant écoulés depuis cette information, M. Didier Julia
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille sI les
études prévues ont été entreprises et si les assurés peuvent espérer
bénéficier, à bref délai, d 'un remboursement par la sécurité sociale
de la dépense effectuée pour l'achat de lunettes, à un taux qui
tienne compte raisonnablement du coût réel de cet achat.

Electricité de France (service E . D . F . secours).

2795. — 9 juin 1978 . — M. Claude Labbé appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés rencontrées par les clients d 'E . D . F. Depuis un certain
temps E . D . F. secours, dont la mission est de se rendre à n'im-
porte quelle heure du jour et de la nuit et n'importe quel jour
de la semaine chez les usagers pour les dépanner, ne se déplace
plus le dimanche sous prétexte qu 'il n 'y a pas de crédit pour payer
les heures supplémentaires de ses agents. Il lui demande que
l'E . D. F. redevienne un service public qui remplisse pleinement ces
objectifs vis-à-vis de ses abonnés en ne les abandonnant pas, ne
serait-ce que vingt-quatre heures, sans électricité, surtout lorsqu 'ils
sont équipés au e tout électrique ».

Allocation de chômage (aide publique).

27%. — 9 juin 1978. — M. René La Combe appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les taux
actuellement appliqués en matière d'aide publique aux travailleurs
privés d'emploi, taux qui se révèlent nettement insuffisants au
regard des difficultés croissantes engendrées par la cherté de la
vie et par l'érosion du pouvoir d'achat . Il apparaît indispensable
que soit revalorisé le niveau de l 'aide publique, dont le taux serait
le plus bas de l ' Europe de l' Ouest . Il lui demande que des mesures
interviennent dans ce domaine dans les meilleurs délais afin que
les intéressés puissent se voir reconnu le droit à des conditions de
vie décentes.

Guadeloupe (industrie sucrière et rhumière).

2797. — 9 juin 1978. — M. José Moustache appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur la situation particulièrement préoccupante de l'industrie
sucrière et rhumière de la Guadeloupe. Il lui expose que, parallè-
lement au programme dt développement de la canne à sucre
récemment élaboré par la mission Vinay - Sauger. il apparaît qu'un
certain nombre d'aménagements des textes régissant ces produc-
tions doivent être réalisés dans les meilleurs délais pour permettre
la continuation des activités du principal secteur économique de
la Guadeloupe. Les principaux domaines dans lesquels des mesures
sont impatiemment attendues par les producteurs sont les sui-
vantes : 1° Fixation du prix du sucre . Du fait que les sucres pro-
duits à partir de la campagne 197d-1975 ont été mis sur le marché
au prix de la campagne betteravière se déroulant dans le second
semestre de l'année civile, les raffineurs métropolitains écoulant
les sucres antillais durant cette période bénéficient du nouveau
prix de campagne fixé chaque année à Bruxelles au mois d'avril
ou mai . Les producteurs de la Guadeloupe estiment avoir le droit
de bénéficier de ce nouveau prix . En refusant d'acheter les sucres
de la Guadeloupe au nouveau prix prévu pour le 1e } juillet 1978,
les raffineurs métropolitains obligent à un stockage actuel de
45000 tonnes entraînant d'énormes frais . La réglementation euro-
péenne doit donc être revue pour éviter ce problème dans les
années à venir ; 2° Les problèmes de stockage. Les nouveaux taux
de cotisation de stockage applicables à compter du 7 mars 1978
entraineront le paiement d'environ 10 millions de francs de coti-
sations. Or la production en contre-saison a été reconnue par Ys

ministres européens do l'agriculture, à l'occasion d'un récent voyage
d'études en Guadeloupe, comme étant un facteur devant permettre
la modification du système des prix et cotisations applicables aux
sucres des Antilles. Le taux des cotisations et des primes appa -
raissent donc comme nécessaires d 'être réévalués pour éviter de
pénaliser chaque année les sucres de la Guadeloupe et de la Marti-
nique, qui contribuent à régulariser les apports sur le marché du
sucre européen ; 3" L'octroi d'aides d'adaptation . Le règlement
C . E . E. n " 2323/75 du conseil du 13 octobre 1975 reconnait que,
dans les départements et territoires d'outre-mer, le secteur de la
culture de la canne à sucre, comme celui de l'industrie de trans-
formation, sont défavorisés par les conditions particulières exis-
tantes. Il convient donc que le Gouvernement utilise pleinement
la possibilité d 'octroi d 'aides temporaires, telle qu 'elle est offerte
par les instances communautaires et dans les conditions fixées par
l'article 2 du règlement précité . La sauvegarde de la culture de
la canne à sucre à la Guadeloupe ne parait pouvoir étre assurée
qu'avec l 'utilisation, dès 1978, des cinq unités de compte autorisées
par la C . E . E . ; 4" Les crédits . Un certain nombre de dispositions
doivent être prises en matière de crédit . Ces mesures doivent per-
mettre : ai la transformation des crédits à court terme déjà contrac-
tés en crédits à moyen et à long terme ; b) la mise en place de
Prêts à long terme à taux d ' intérêts bonifiés pour remettre en
état l'outil industriel et pour facilites la restructuration de ce
secteur de production . Il lui demand ue lui faire connaître, après
avoir pris contact avec son collègue, ministre de l'agriculture, la
suite susceptible d'être réservée à ces légitimes revendications.

Martinique
(entreprises de bâtiment et de travaux publics).

2798. — 9 juin 1978 . — M. Camille Petit appelle l'attention de
M. I. ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur la situation tragique des petites entreprises de bâtiment
et de travaux publics de la Martinique . La réduction progressive
du marché, l'absence d'indemnisation du chômage, qui obligent
ces entreprises à garder du personnel en surnombre, la détério-
ration régulière de leur situation financière constituent des condi-
tions de faillite et d'aggravation générale du chômage . Parmi les
éléments contribuant à cette situation, le niveau élevé des charges
sociales constitue actuellement un facteur important compte tenu
qu'il s'agit d'entreprises à forte proportion de main-d'oeuvre et
de salaires élevés, salaires sur la totalité desquels sont versées les
charges sociales. Lors des négociations, au cours d'une grève récente
et prolongée, les entrepreneurs avaient accepté de maintenir leurs
activités sur la promesse des pouvoirs publics de rechercher les
moyens de réduire temporairement le montant des charges sociales.
fi lui demande s'il envisage, pendant une durée limitée : 1° le
plafonnement de ces charges au niveau du S . M. I. C., à l'instar
des dispositions du pacte national pour l'emploi des jeunes, qui
prévoit une exonération partielle des cotisations sociales pour les
petites et moyennes entreprises ; 2° l'arrêt des contentieux en cours
pour les dettes sociales de ces entreprises qui, sans ces dispositions,
sont vouées à une disparition rapide, condamnant ainsi au chômage
6 000 à 7 000 pères de famille dans un département où le sous-
emploi est grave et endémique.

Viticulture (région de Nantes (Loire-Atlantique)).

2799. — 9 juin 1978. — M. Lucien Richard appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les viticulteurs de la région nantaise dans leurs pians de p ro-
duction, en particulier depuis le 31 mai 1975, date d 'expiration
de la période pendant laquelle les plantations anticipées de cépages
tolérés et hybrides furent, aux termes du décret n° 71-390 du
25 mai 1971, autorisées . Le texte précisait en effet que a par déro-
gation aux dispositions de l'article 36 du décret du 30 septembre
1953 relatif à l'organisation et à l'assainissement du marché du
vin et à l'orientation de la production viticole, et à l'article 1"
du décret du 30 décembre 1958 relatif à l'organisation de la pro-
duction viticole, des plantations de vigne sans arrachage préa-
lable correspondant, dites plantations anticipées, peuvent, dans la
limite d'un contingent, être faites jusqu'au 31 mai 1975 pour le
remplacement des vignes de moins de trente-cinq d'âge, qui ont
été régulièrement complantées et qui l 'ont été en cépages tolérés
et en cépages hybrides.. . s, Il lui indique en outre qu'en l'absence
d'une information et d'une publicité suffisantes, beacccup de viti-
culteurs n'ont pu ou su bénéficier des facilités apportées par ais
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décret . Dans le souci de contribuer au mieux à la reconversion
du vignoble et de compenser l'interdiction faite à terme à ces
exploitants de rendre les productions de cépages hybrides, il lui
demande s 'il ne serait pas possible d 'envisager, à titre provisoire
st non renouvelable, la reconduction de l ' autorisation de replan-
tation anticipée de cépages recommandés.

Personnel des hôpitaux (préparateurs en pharmacie).

2800. — 9 juin 1978. — M. Robert Fabre expose à Mme le ministre
de la santé et de le famille la situation des préparateurs en phar-
macie en milieu hospitalier. Les activités dans les pharmacies
hospitalières sont en constante évolution depuis plusieurs années
dans le but de mettre à la disposition du corps médical les moyens
d'une meilleure thérapeutique en vue d'obtenir une amélioration
des soins aux malades. De ce fait les préparateurs en pharmacie
accomplissent un bon nombre d 'actes professionnels où ils engagent
leurs responsabilités ; il en est ainsi pour la délivrance de médi-
caments après contrôle ou la distribution de matériel stérile . Ils
sont également associés à la gestion de ia pharmacie et peuvent
jouer, selon les hôpitaux, un rôle dans le cadre de l 'hygiène hospi-
talière . En conséquence il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si la loi n" 77-745 du 8 juillet 1977 s 'adapte aux préparateurs hospi-
taliers ou s'il est envisagé l'élaboration d'un statut particulier
pour les préparateurs en pharmacie hospitaliers du fait qu 'ils déli-
vrent des médicaments et ne se contentent pas de réapprovisionner
les services.

Education physique et sportive (Aveyr(n).

2801 . — 9 juin 1978. — M. Robert Fabre attire l ' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation dramatique dans laquelle se trouve l ' enseignement du
sport et de l' éducation physique à l 'école, et plus particulièrement
dans le département de l' Aveyron . Il lui demande de bien vouloir
lui exposer les mesures qu ' il compte prendre pour augmenter les
dotations en postes qui sont rendus nécessaires par l'acuité des
besoins. Un calcul établi sur la base de vingt-quatre élèves par
groupe de travail fait apparaître tin très lourd déficit hebdomadaire
en heures d 'E . P. S . : au C. E . S . Tricot de Villefranche-de-Rouergue :
trente-deux heures ; C . E . S . Aymeri], Millau : vingt-six heures;
C. E . S. Onet . Ie-Chf,teau : vingt-quatre heures ; lycée Decazeville :
quinze heures ; C. E. S . 900 Decazeville : onze heures ; C . E. G.
Séverac-le-Château : vingt heures ; C . E . G . Marcillac : dix-huit
heures ; C . E . G. Rignac : seize heures ; C . E . G. Firmi : quatorze
heures ; C . E . G . Baraqueville : quatorze heures ; C. E . G. Capdenac :
dix heures ; C . E . G. Pont-de-Salars : dix heures ; C . E. G. Saint-
Amans-des-Cots : dix heures . Il lui demande en outre de lui indiquer
les dispositions qui ont été prises pour créer les 2 000 postes d ' ensei•
gnants d'E . P. S. promis lors d'un précédent ministère, ainsi que
celles mises en oeuvre à la suite de sa réponse à la question écrite
n" 40-552 du 17 septembre 1977.

Enseignants

(délégué syndical, professeur au lycée agricole de Besançmt IDoubsll.

2802. — 9 juin 1978. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation professionnelle réservée
à un délégué régional du S. N. E . T . A . P. de Franche-Comté, délégué
départemental de la F. E . N. du Doubs, en détachement au lycée
agricole de Besançon. Ce professeur voit son détachement éconduit
pour l 'année prochaine alors qu 'aucune modification de structures
pédagogiques du lycée agricole n 'est prévue et qu'aucun grief pro-
fessionnel ne lui a jamais été repror' .é. Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui exposer les raisons qui ont amené ses
services à prendre une telle mesure qui va à l ' encontre du respect
des droits syndicaux, et de lui indiquer les dispositions qu ' il compte
prendre pour rétablir ce professeur dans ses droits.

Etablissenuents d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel des services de pharmacie).

2803 . — 9 juin. 1978. — M. Robert Fabre attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur les conséquences que t'ait
peser le décret n" 78-135 du 25 janvier 1978 modifiant le décret

n" 38-97 du 18 janvier 1968 quant au recrutement et à l ' avancement
des personnels d 'encadrement d' exécution des services de pharmacie
clans les établissements d ' hospitalisation, de soins ou de cure publics.
Il lui demande : 1" de lui exposer les raisons qui ont conduit à la
mise en place d ' un second concours pour accéder à la classe fonc-
tionnelle donnant les indices des surveillants chefs de laboratoires
et d 'électrocardiologie alors que les laborantins accèdent à l 'écho.
ton 579 « sans concours » ; 2 " de lui indiquer les raisons qui se
sont opposées à la création de deux corps différents d 'accès à
cette classe fonctionnelle du fait de la différence existant entre
les lâches de technicien de laboratoire et de préparateur en phare
macle ; 3 " si elle envisage de revenir sur la base des 550 lits actifs
minimum pour créer ces postes de c . .légm•ie fonctionnelle, car il
apparait que dans les petits hôpitaux de telles créations seraient
nécessaires à un meilleur fonctionnement des services du fait
que leurs pharmacies hospitalières ne disposent pas d ' un pharmacien
résident mais seulement gérant.

Chefs d 'entreprise (arrestation d'an indust riel tau Pas-de-Calais(.

2804 . — 9 juin 19711 . — M . Henri Ginoux attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation d ' un industriel du
Pas-de-Calais condamné à un an de prison ferme par un jugement
du tribun :.) de Béthune et arrêté à l ' audience . L ' usine de carton-
nerie de cet entrepreneur avait connu, durant l ' année 1977, de
longues grèves qui avaient diminué le nombre de ses commandes
et avaient contraint l 'employeur à licencier certains membres de
son personnel . Des délégués syndicaux ont refusé leur réintégration
dans un autre poste et ont déposé une p lainte pour entrave à la
liberté syndicale, le comité d 'entreprise n ' ayant pas été réuni. Le
chef d 'entreprise est un homme de soixante-sept ans, retraité, qui
n'a pas de casier judiciaire, qui est domicilié en France, qui n'a
jamais tenté de se soust r aire à l ' action de la justice et dont l ' incar-
cération n 'apporte rien à la manifestation de la vérité . 11 lui signale
que ce genre de mesure arbit raire, qui frappe d'honnêtes citoyens
n'ayant ni tué ni volé, alors que les véritables délinquants béné-
ficient souvent de la bienveillance des tribunaux, est de nature
à discréditer la fonction de chef d'entreprise, à inciter les respon-
sables d 'entreprises en difficulté à déposer leur bilan, à les dissuader
de la création de noin•ellcs ent reprises, à limiter l 'embauche à'cause
des suites fâcheuses et iniques données à certaine ., e fl•aires . contri-
buant ainsi à augmenter le chômage . Il lui dema . le, tout en
réaffirmant la nécessité de la séparation des pouvm . s, quelles
dispositions il compte prendre pour mettre fin an règne du syndicat
de la magistrature sur certaines juridictions qui n'ont plus pour
fonction de dire le droit . mais de faire la politique de ce syndicat.

Notaires (compétence territoriale).

2805. — 9 juin 1978 . — M . Arthur Paecht demande à M. le
ministre de la justice les mesures qu 'il compte prendre pour unifier
la compétence territoriale des notaires, en leur donnant le droit
d'instrumenter dans tout le ressort de la cour d ' appel.

Enseignants
(non titulaires non permanents dans l 'académie de Nantes).

2806. — 9 juin 1978. -- M. Claude Evin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la décision récemment prise par
le recteur de l'académie de Nantes de recruter une nouvelle café.
gorie de personnel auxiliaire dénommée « non titulaire, non per•
manent e, dont la situation est encore plus précaire que celle
des maîtres auxiliaires traditionnels . Il lui demande : 1 " s'il n'estime
pas que la limitation à quatre-vingt-dix jours de la durée des ser-
vices des auxiliaires assurant des suppléances dans les lycées et
collèges de .Nantes est contraire à l'intérêt de la bonne marche du
service public de l'enseignement ; 2" s'il ne pense pas qu'il est juste
de donner à tous les auxiliaires ayant assuré des suppléances au
cours de l ' année scolaire 1977-1978 la possibilité de demander lors
de la prochaine rentrée scolaire l 'attribution d' un poste à l' année
ou, à défaut, de nouvelles suppléances sans restriction a priori;
3" quels moyens supplémentaires seront dégagés dans l 'académie
de Nantes, et de façon plus générale en France, pour que l'admi-
nistration puisse faire assurer toutes les suppléances nécessaires
au fonctionnement normal du service public d'enseignement tant
dans les lycées que dans les collèges .
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S .N . C . F . (centres de vacances).

2807. — 9 juin 1978. — M. Michel Manet s 'inquiète du relèvement
récent des tarifs de la S. N . C. F. et demande à M. le ministre
des transports : si les tarifications particulières à certaines caté-
gories d ' usagers, notamment le billet <• colonies de vacances ,
ouvrant droit à une réduction de 50 p . 100, seront maintenues ; si
les tarifs a bagages s feront l ' objet d ' une étude particulière et,
au cas de relèvement, s ' il sera tenu compte des catégories sociales
mentionnées plus haut ; si toutes ces mesure,, en ce qu 'elles touchent
aux loisirs et aux vacances, seront inspire par lie recomman .
dations du Président de la République qui sont de permettre et de
faciliter l 'accès au plus grand nombre de Français en ces domaines.

Défense' nationale (enftagernents internationaux
de la France en matière militaire,.

2808 . — 9 juin 1978. — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l 'étendue et la portée
des engagements internationaux de la France en matière militaire.
Il lui de:nantie : 1" quels sont les pays avec lesquels la France
est liée par un accord de défense ; 2" quels sont ceux avec les-
quels la France a passé un accord d 'assistance militaire bilatérale ;
3" à quelle date ces accords ont fait l ' objet d ' une ratification par
le Parlement.

Emploi nSociéte Massey . Ferguson France à Beauvais /Oise]),

2109. — 9 juin 1978 . — M. Roland Florian expose à m. I. ministre
du travail et de la participation que dans les établissements de la
Société Massey-Ferguson France le licenciement de (090 travailleurs
est annoncé. Ceci a aggravé la situation de l 'emploi dans les zones
touchées et en particulier dans le département de l 'Oise et de la
région de Beauvais où elle préoccupe particulièrement les élus . Il
constate que cette mesure est prise par une multinationale sur
laquelle aucun contrôle sérieux et effectif ne peut être effectué
pour juger si les causes financières invoquées sont réelles ou si
elles sont dues aux transferts entre usines de plusieurs pays . Il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que soit effective-
ment vérifiée l 'exactitude des motifs invoqués pour ce licenciement
au niveau de la Société Massey-Ferguson France, comme l'a prévu
la loi, et s'il entend prendre des mesures tendant à renforcer le
contrôle des sociétés sises en France et qui appartiennent à des
multinationales .

Textiles (région Rhéne-Alpes).

2810 . — 9 juin 1978. — M . Louis Mermaz appelle l'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur la situation de l 'industrie textile dans
la région Rhône-Alpes . Il lui expose qu 'il avait, au mois de juin 1975,
attiré l'attention de M. le ministre du travail sur la situation de
l'emploi dans la région, et plus particulièrement dans le département
de l 'Isère. Le ministère concerné faisant état de la situation parti-
culièrement défavorable du textile, plaçait alors ses espoirs dans le
plan de soutien à l ' économie que venait de lancer le Gouv unement
sur l 'aide aux entreprises dont il espérait qu'il curait des effets
positifs sur l 'emploi dès le début de 1976 . Depuis, les difficultés se
sont accrues et l 'attention du Gouvernement a été attirée par les
parlementaires de l 'Isère sur les entreprises textiles du départe-
ment . notamment Rhône-Poulenc Textile au Péage-de-Roussillon,
Gibet-Martin et Giron à Voiron, Dolbeau et Schwartzenbach à Bour-
goin-Jallieu, comme en son temps Pascal-Valluit, Alpyr et la Société
dauphinoise de confection à Vienne. Aux préoccupations exprimées
par les parlementaires, se sont jointes celles des chambres de
commerce et d'industrie de la région, en particulier sur le contexte
économique dans lequel elles se trouvent placées au regard des
Importations et de l'exécution des accords européens dans ce
domaine. Il lui demande quelles mesures les pouvoirs publics envi-
sagent de prendre pour intervenir efficacement en faveur de l'indus-
trie textile, et notamment quelle est la position du Gouvernement
devant la demande d'une stricte application de l'accord multifibres
et la demande de mesures de soutien à l'industrie textile présentée
par les chambres de commerce et d'industrie de la région Rhône-
Alpes.

Constructions scolaires d ' uris-13' : cettégc Brittut-Saeurin).

2811 . — 9 juin 1978. — M. Paul Quilès attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le retard considérable pris dans la coua-
truction du collège Brillat-Savarin dans le 13' arrondissement de
Paris . Ce collège, dont la construction était prévue dès 15 ;3, date
à laquelle la procédure d ' expropriation avait été entamée, et dont
la ville de Paris avait confié la maîtrise d ' ouvrage à l ' Etat, semblait
devoir ouvrir à la rentrée 1979. Cela nécessitai) de commencer les
travaux au premier trimestre 1978 . Or, à ce jour, rien n 'a été fait.
II lui fait remarquer d 'une part que le 13' arro: .disement est le
seul arrondissement de Paris dont la population continue d ' aug-
menter. D 'autre part, il lui rappelle que la construction de ce col•
lège est d 'autant plus ur gente que les collèges avoisinants sont
surpeuplés : le lycée Rodin, construit pour 800 élèves, en accueille
tant bien que mal 1600 et, dans tuas les collèges de l'arrondissement,
la croissance des effectifs du premier cycle réduit d 'autant la
capacité d 'accueil du 2' cycle. Cette situation ne manque pas d ' inquié-
ter sérieusement les familles . Aussi, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que la construction du collège Brillat-Savarin
débute dans les meilleurs délais, et ce qu 'il entend faire pour que
l 'ouverture de ses portes, condition de ia réussite de la secto r isation,
ait effectivement lieu à la rentrée 1979.

Langues étran g ères (Besançon : centre de linguistique appliquée).

2812 . — 9 juin 1978 . — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation du centre de
linguistique appliquée de Besançon . Malgré son activité débordante,
ses nombreuses réalisations, son appartenance exigée et reconnue
à la faculté des lettres, le centre de linguistique appliquée est en
effet à l 'heure actuelle en régime d 'autofinancement quasi total, sur
les 85 enseignants et 19 P. A . T. O. S. dont il utilise les services,
6 seulement 13 enseignants et 3 P . A . T. O. S.) sont rémunérés sur
budget d 'Etat. Les crédits de fonctionnement, réduits ainsi à presque
rien ne permettent ni l 'entretien, ni le renouvellement indispen-
sable des outils de travail 12 laboratoires sur 5 sont hors d' usage).
Contraint de fonctionner comme un organisme privé, le centre de
linguistique appliquée est donc totalement assujetti à la loi de l 'offre
et de la demande et forcé de viser, avant toute chose, la rentabilité.
fi ne dispose d'aucun budget qui lui permettrait d'orienter plus
délibérément ses activités et' de communiquer à ses recherches
didactiques les impulsions et inflexions conformes à la compétence
et à la vocation de son personnel . En outre, les locaux du centre
sont en accord avec sa situation financière : ils sont vétustes, disper•
sés, peu accueillants et terriblement exigus . Ces conditions de tra-
vail difficiles et précaires se répercutent gravement sur le person-
nel du centre et l 'autofinancement peut conduire au licenciement.
Il lui demande en conséquence quelles mesures elle entend prendre
pour attribuer une subvention exceptionnelle de fonctionnement de
1974901 francs pour équilibrer le budget du centre pour ledit
exercice. Il lui demande de plus quelles dispositions elle compte
prendre pour que, d ' une part, l 'intégration sur postes d'Etat des
personnels enseignants et non enseignants dont le centre assure
actuellement les rémunérations sur son propre budget soit décidée
et, d'autre part, pour que l'attribution annuelle et régulière d ' une
subvention de fonctionnement propre au centre soit effectuée.

Bourses et allocations d'études (barèmes).

2813. — 9 juin 1978 . — M. Malvy attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que de très nombreuses familles
se trouvent évincées du bénéfice des bourses scolaires en raison
de l'extrême sévérité des barèmes . II lui demande soit de décider
la revision de ceux-ci d 'une manière substantielle, soit d 'accepter
le principe d ' un abattement égal au moins au montant des charges
locatives ou à celui des annuités d'emprunts relatives au logement
pour les familles dont le , :venu est inférieur à deux fois le
S . M . I . C.

Examens et concours
(inspecteur départemental de l'éducation).

281+. — 9 juin 1978. — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le concours de recrutement des
inspecteurs départementaux de l'éducation . Peuvent se présenter
à ce concours les enseignants titulaires d'une licence ou d'une
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maitrise, ou les instituteurs titulaires du D . U . E. L., D . U . E. S .,
D. E . U. G. ou équiv alent ou ayant satisfait à un examen proba-
toire . Antérieurement à 1968, les D . U . E . L . et D . E . U. G . n ' exis-
taient pas, de ce fait, les titulaires de deux certificats de licence,
ancien régime, bénéficient de l'équivalence du D . E. U. G . de la
spécialité correspondante pour la poursuite des études dans le
second cycle universitaire (en sus des deux certificats, ils possèdent
obligatoirement l 'examen de propédeutique ou un diplôme équi-
valent). Il lui demande si, dans ces conditions, ils sont dispensés
de l'examen probatoire ou s'ils doivent subir cet examen qui, dans
le tableau des équivalences, est classé au-dessous de celui du
D. E. U. G . De plus, cet examen ne leur sera d 'aucune utilité car
son contenu ne présente aucun caractère spécifique : composition
de culture générale dans le domaine économique, scientifique, litté-
raire ou philosophique.

Enseignement technique et professionnel
(professeurs techniques et techniques adjoints).

2815. — 9 juin 1978. — M. Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui' préciser quelles mesures
il entend prendre avec son collègue du ministère du budget :
1° pour que le décret alignant à dix-huit heures le service des pro-
fesseurs techniques de lycée, préparé et accepté par ses services,
reçoive une réponse positive du ministère du budget et soit rapi -
dement publié ; 2" pour une intégration rapide et complète des
professeurs techniques adjoints de lycée au corps des certifiés et
des professeurs techniques, le corps des P . T. A. étant mis en
extinction à partir de l' unification réalisée de la formation des
professeurs des disciplines technologiques des lycées au niveau
certifié ; 3° pour la généralisation des C . A . P. E. S. et des C . A.
P . E. T. dans toutes les disciplines et le développement des agré-
gations technologiques ou professorats supérieurs en application
de l 'article 17 de la loi n " 71.577 du 16 juillet 1971 sur l 'enseignement
technologique qui n 'a, à ce jour, été que partiellement appliqué.

Enseignement préscolaire (soues rurales(.

2S16. — 9 juin 1978. — Mme Marie Jacq demande à M. le
ministre de l'éducation s'il estime normal qu'en milieu rural on
ferme actuellement des écoles maternelles parce que l'effectif n'est
que de douze à quinze élèves . II est alors proposé aux parents
de confier les enfants d'âge préscolaire à l'institutrice qui a la
charge des enfants âgés de plus de six ans . Il est préjudiciable aux
enfants du cours préparatoire, classe importante, d'avoir ainsi à
partager leur temps d'enseignement avec les enfants d'âge pré-
scolaire. On ne peut pas obliger non plus des enfants si jeunes
à partir en car le matin et à rentrer, toujours en car, chez eux
le soir. Elle lui demande en outre quelles dispositions il entend
prendre pour que le seuil de fermeture des classes en milieu
rural soit porté à ' neuf élèves à la rentrée 1978.

Routes (Indre-et-Loire : route nationale 152).

2417 . — 9 juin 1978 . — M . Jean Delaneau rappelle à M. le ministre
des transporta les engagements successifs pris par les précédents
ministres de l'équipement, et concernant l'avancement du projet
de déviation de la route nationale 152 pour contourner les agglo-
mérations de Langeais et Cinq-Mars-la-Pile en Indre-et-Loire . Les
études de l'avant-projet étant maintenant terminées, il lui demande
de -bien vouloir lui faire connaître la date de lancement de
l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, procédure qui
n'exige aucun engagement financier important et que son pré-
décesseur s'était engagé à ouvrir vers le milieu de l'année 1978.

Education physique et sportive (Isère).

291e . — 9 juin 1978. — M. Jacques-Antoine Gau appelle l'attention
de M. le ministre de la leurres», des sports et des loisirs sur la
situation très préoccupante de l'éducation physique dans le dépar-
tement de l'Isère, domaine éducatif où il va manquer soixante
postes pour assurer simplement trois heures d'éducation physique
et sportive aux élèves des classes de sixième et de cinquième, sans
toucher aux autres nivealrx . Il lui signale que les neuf créations de
postes prévues n'empêcheront pas une aggravation d 'une situation
déjà caractérisée par 2000 élèves privés d'E . P . S., vingt établisse-
ments ne disposant d'aucune installation sportive, et de nombreux

maîtres auxiliaires en danger de se retr ouver au chômage . II lui
rappelle que la couverture normale et minimum de l 'enseignement
physique exige la création de 2 000 postes au niveau natiomil, dont
soixante pour le département de l'Isère . Il s 'étonne d'une telle
insuffisance de moyens qui contredit la politique d 'intention haute-
ment proclamée par les pouvoirs publics . li lui demande cc qu ' il
compte faire pour remédier à une situation aussi déplorable.

Bibliothèque : Isère (bibliothèque cent rale des prêts).

2819. — 9 juin 1978. — M. Jacques-Antoine Gau appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
détérioration du service de la lecture publique dans le département
de l' Isère due en grande partie au manque de moyens en personnel,
en bibliobus et en crédits . C 'est ainsi que, contrairement au principe
essentiel de la lecture publique, qui consiste à mettre le public au
contact direct du livre, la bibliothèque centrale de prêts de l ' Isère
est contrainte de se limiter dans la plupart des cas au dépôt de
s caisses ,, sans choix des utilicateuis, et sans listes de contrôle.
C 'est ainsi également que le catalogue des ouvrages est devenu pra-
tiquement inexistant, et que la rotation des tournées, comme le
renouvellement des ouvrages' sont beaucoup trop lents pour pouvoir
intéresser réellement les lecteurs potentiels . Il lui demande ce qu ' il
compte faire pour donner à la bibliothèque centrale de prêts de
l ' Isère les moyens nécessaires permettant aux habitants de ce
département de pratiquer le moyen privilégié de développement
culturel que représente la lecture.

Enseigneraient secondaire (personnels techniques de laboratoire).

2820. — 9 juin 1978. — M. Jacques-Antoine .Gau attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoire, qui ont pour tâche principale d'assister
les enseignants dans leur travail d'enseignement et de recherche,
et qui se répartissent en garçons de laboratoire, aides de labo-
ratoire, aides techniques et techniciens . Or, depuis 1970, ces per-
sonnels attendent un reclassement, suite au plan Masselin qui, en
1969, les avait considérablement lésés. II lui rappelle les revendica-
tions de ces personnels qui réclament à juste titre le bénéfice du
groupe 111 pour tous les garçons de laboratoire, du groupe V pour
les aides de laboratoire, l'application aux techniciens du décr et du
20 septembre 1973 concernant la réforme du cadre B, la création de
2 759 postes pour permettre un fonctionnement normal des labo-
ratoires, ainsi que la revision de la circulaire d 'application . 1l lui
demande ce qu 'il compte faire pour donner satisfaction à ces per -
sonnels techniques qui jouent un rôle essentiel dans l'enseignement
secondaire scientifique.

Enseignement secondaire (personnels techniques de , laboratoire).

2821 . — 9 juin 1978 . — M. Jacques-Antoine Gau attire l'attention
de M. le ministre de l' économie sur la situation des personnels
techniques de laboratoire, qui ont pour tâche principale d'assister
les enseignants dans leur travail d'enseignement et de recherche,
et qui se répartissent en garçons de laboratoire, aides de labo-
ratoire, aides techniques et techniciens. Or, depuis 1970, ces per-
sonnels attendent un reclassement, suite au plan Masselin qui, en
1969, les avait considérablement lésés . II lui rappelle les revendica-
tions de ces personnels qui réclament à juste titre le bénéfice du
groupe III pour tous les garçons de laboratoire, du groupe V pour
les aides de laboratoire, l'application aux techniciens du décret du
20 septembre 1973 concernant la réforme du cadre B, la création de
2 759 postes pour permettre un fonctionnement normal des . labo-
ratoires, ainsi que la revision de la circulaire d'application . Il lui
demande ce qu 'il compte faire pour donner satisfaction à ces per-
sonnels techniques, et dans quel délai il sera en mesure de faire
modifier le plan Masselin, ainsi que de débloquer les sommes. néces-
saires à un tel reclassement.

Energie (torrents et rivières de montagne).

2822. — 9 juin 1978. — M. Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la création d'installations hydroélectriques sur le cours
des torrents et rivières en montagne . La construction de ces instal-
lations que les populations locales omit accepté par solidarité natio-
nale, était assortie d'un engagement à maintenir des débits réservés
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dans ces torrents. Or à longueur d' année ces débits réservés ne
seraient pas respectés, ce qui entraînerait une perte tris importante
de la valeur piscicole ire cours d ' eau concernés . A cet état de l'ail
s ' ajouterait ia diminution de la richesse piscicole des secteurs consi-
dérés par suite des créations toujours plus nombreuses de micro-
centrales, créations faite .; sans que soit demandé d 'ailleurs l ' avis de
tourtes les parties concernées . Afin de limiter le plus possible les
dégradations constatées ainsi que la diminution considérable de la
richesse piscicole et touristique des cours d'eau alpestres aménagés,
il lui demande, comme le souhaitent les associations de pécheurs,
s ' il n 'estime pas que pour toutes les nouvelles autorisations d ' im-
pinniation de micro-centr ales, le débit minimum réservé doive être
au moins égal au débit d' étiage du cours cl ' eau considéré et que
pour toutes les installations hydro-électriques la pose d ' un Muni-
graphe enregistreur de contr ôle du débit réservé doive être imposée
à l 'exploitant .

Femmes (union des femelles françaises).

2823. — 9 juin 1978. --- M . Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
demande d ' agrément comme mouvement d ' éducation populaire pré-
sentée depuis plusieurs années par l 'union des femmes françaises.
Compte tenu des activités minées par cette importante association
et de la similitude de ses objectifs avec ceux poursuivis par d 'autres
associations féminines moins i (portantes mais agréées, il est diffi-
cile de soutenir que les conditions exigées ne sont pas remplies.
Eu égard à ce contexte le maintien par le t .ouveraement d ' une
attitude de refus d'agrément ne peut apparaitre que comme une
inadmissible discrimination . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles sont ses intentions à cet égard.

_ne

Maires (salariés).

2824. — 9 juin 1978. — M . André Delelis rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur que lors des récentes élections municipales 1 400 nou-
veaux retraités ont accédé aux fonctions de maire de leu r com-
mune . Cette fonction életive risquant de ne devenir accessible
qu' aux seuls retraités compte tenu des charges matérielles qu ' elle
incombe, il lui demande de bien vouloir préciser si les pouvoirs
publics n ' envisagent pas de prendre certain, : ; mesures incitatives
pou' l 'accession des salariés à ces fonctions [congés exceptionnels,
régime de retraite, etc.) . De plus, ces mesures pour raient avoir
pour effet d 'assurer une meilleure représentation sociologique de
l ' électorat.

Personnels civils de la défense
(Mérignac I Gironde/ : A. R . A . A . 623).

2825. — 9 juin 1978 . — M. Michel Sainte-Marie indique à M le
ministre de la défense que 333 travailleurs de l 'A . R. A . A . 623 de
Mérignac ont demandé par pétition que des négociations s 'ouvrent
de toute urgence pour l' aboutissement des quinze objectifs pré-
sentés par leur organisation syndicale. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître si ces pétitions lui sont bien parvenues
et quelle suite il entend leur réserver.

Anciens combattants (rapport constant).

2826 . — 9 juin 1978. — M . Jean Brocard demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants de lui faire connaître la date
approximative à laquelle il pense réunir la commission tripartite
chargée de faire des propositions sur l ' indexation des pensions
des anciens combattants : il croit savoir que le groupe de travail
désigné lors de la première réunion de la commission tripartite
vient de déposer son rapport et il serait hautement souhaitable que
cette commission puisse tenir séance avant la fin de la session
parlementaire de printemps.

Allocations de chômage (artisans).

2827. — 9 juin 1978 . — M . Pascal Clément expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que les artisans victimes
de la conjoncture économique qui doivent cesser leur activité avant
l'âge de soixante ans et ne remplissent donc pas les conditions

d ' alIm-ibution de l ' aide spéciale compensatrice connaissent une
situation parliculièremcnt ctitficile du tait qu 'ils une bénéficient
d 'aucune aide publique dans l'attente d 'une éventuelle recnnver-
sien . Il lui demande dans quelles mesures pourrait être étudiée
la pli bilité d ' adapter il leur situation spécifique le ; ailes Publiques
au choincage accoraécs aux salariés pour les protéger conte lei
risques économiques.

Prestations familiales [apprentis ciçtés de plus de die-huit «us,.

2828 . — 9 juin 1978 . — M . Edmond Alphandery attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des parents d 'apprentis au regard des prestations familiales . Si
l 'étudiant peut ouvrir droit à ces prestations ,jusqu 'à visent .uns,
l ' apprenti cesse de pouvoir y prétendre dès dix-huit .rs alors que,
bien souvent, il n ' a pas encore terminé son apprentissage . En
outre, dès avant cet âge il peut en perdre le bénéfice dans la
mesure où le revenu maximum au-aetà duquel il n ' ouvre plus droit
aux prestations familiales est réévalué moins rapidement que le
salaire niininuuu qui doit` réglcuieniairenient lui être versé. il lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre pour assouplir
ces règles dont elle a reconnu à plusieurs reprises le caractère
rigoureux, à une é ; (que où l 'on cherche précisément à encourager
ce mode (le formation.

Eucrgie uurleah-e (implantation des centrales).

2829. — 9 juin 1978 . -- M . Claude Biwer appelle l ' attention
de M. le Premier ministre sur le fait que la presse régionale a
fait état récemment d ' un plan d ' implantation de centrales nucléaires
accompagné d 'une carte indiquant les sites retenus et sur laque :le
figurait, notamment, la conunume de Mai-ville dont il est maire.
Ni en cette qualité, ni à un autre titre, l 'auteur n ' a jamais eu
l ' écho des recherches à partir desquelles ce programme aurait été
élaboré . Il n ' apparaît pas que les autorités locales non élues y aient
été davantage associées . Dès lors, il souhaiterait obtenir toutes
précisions sur la réalité et l'avancement des études entreprises ainsi
que la confirmation des sites retenus en tant qu 'ils concernent
le département de la Meuse et les critères qui ont présidé à un
tel choix.

Postes et télécommunications (pe•rsocncel : retraite anticipée).

2830. — 9 juin 1978. — M . Hubert Bassot rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que, dans le cadre des dispo-
sitions actuelles du code des pensions civiles et militaires de
retraite, la jouissance d ' une pension d'ancienneté est accordée aux
personnels des postes et télécommunications ayant atteint l ' âge de
soixante ans ou l'âge de cinquante-cinq ans pour certaines catégories
(l 'entre eux . Il lui demande si la jouissance immédiate d 'une pen-
sion d 'ancienneté ne pourrait pas être accordée aux agents titu-
laires dès qu ' ils comptent le maximum d ' annuités décomptées peur
la retraite, soit trente-sept ans et demi . Une telle mesure permet-
trait en particulier à de nombreux agents féminins de prendre leur
retraite avant l 'âge de soixante ans, ces agents étant très peu nom-
reux dans les catégories de personnel qui ont déjà la possibilité
de prendre leur retraite à l'âge de cinquante-cinq ans.

Jeux et paris (ouverture de maisons de jeux).

2831 . — 9 juin 1978 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l ' absence de réglementation en
matière d'ouverture de maisons de jeux et d' appareils élect riques.
En moins de quelques mois, à Marseille, se sont ouverts trois de
ces maisons à proximité d 'établissements scolaires . Les chefs d ' éta-
blissement, les enseignants, les associations de parents d 'élèves se
sont très opposés à ces lieux qui provoquent le retard et parfois
même l ' absence des cours des élèves . La législation en vigueur
n 'oblige en aucune façon -- alors qu 'elle l 'exige pour les débits de
boissons, les gérants de ces commerces à solliciter des autorisations.
Les seules dispositions qui s'appliquent à ces maisons de jeux sont
celles des établissements recevant du public sur le plan de la sécu-
rité. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pou' limiter, sinon empêcher, que de pareils commerces
se situent aux portes des établissements scolaires .
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Sécurité sociale (caisses d ' allocations familiales).

2832 . — 9 juin 1978. — M. Jacques-Antoine Gau appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
financière très critique où se trouve la caisse d ' allocations familiales
de Grenoble, et plus généralement l 'ensemble des caisses d 'alloca-
tions familiales de France, du fait des nouvelles charges qui lui
ont été confiées . Il lui rappelle qu ' en application de la loi du 3 jan-
vier 1975, elle a été chargée de l 'attribution des prêts aux jeunes
ménages et qu 'elle vient de se voir confier, en outre, cette mission
pour le compte des ressortissants les collectivités locales . II lui
signale que cette caisse n'est plus en mesure de répondre aux
demandes présentées, les fonds mis à sa disposition (2 p . 100 des
prestationst étant tout à fait insuffisants . C ' est ainsi que, pour
l'exercice écoulé 1977, la caisse d 'allocations familiales de Grenoble,
ayant épuisé ses fonds, a dû attendre les crédits 1978 pour 2 207 300
francs de demandes non satisfaites. Quant à l 'exercice 1978, les
crédits seront épuisés avant le 15 juin prochain . Il s 'ensuit qu 'à
partir de cette date, les demandeurs, an nombre de 100 par mois,
se verront répondre que, tout en remplissant toutes les conditions
d 'attribution, ils devront attendre le premier trimestre 1979 pour
l ' attribu'ion des prêts et allocations qui leur seront dits . Il s ' étonne
que les instances nationales ayant été alertées, aucune solution ne
semble sur le point d' être apportée à ce problème et il regrette
que des dispositions sociales aussi importantes pour les familles
ne re ;uivent pas le cadre budgétaire qui en est cependant la condi-
tion .nécessaire. Il lui demande ce qu 'elle compte faire pour remédier
à une situation financière aussi déplorable dont les familles subissent
les conséquences.

Conflits du travail (entreprise Dehé lffattte-Viennel).

2833 . — 9 juin 1978. — Mme Hélène Constans s'adresse à M. le
ministre du travail et de la participation pour protester contre
l 'intervention des C. R. S . dans le conflit du travail qui oppose
des travailleurs de l 'entreprise Dehé )réfection de voies ferrées) à
la direction. Cette intervention a eu lieu le vendredi 2 ,juin 1978, à
5 h 30, sur le chantier mobile occupé par les travailleurs en grève
au Palais-sur-Vienne près de Limoges ; ceux-ci ont été expulsés des
wagons S. N . C. F. qui leur servaient de logement . Elle lui demande
de faire intervenir les services de l 'inspection du travail auprès de
la direction de l 'entreprise Dehé pour qu 'une solution satisfaisante
soit trouvée à ce conflit.

Aérodro,nes (contrôleurs trafic à l 'aéroport de Limoges-Bellegarde
[Haute-Viettnell.

2834. — 9 juin 1978 . — M. Jacques Jouve attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation des contrôleurs trafic
à l'aéroport de Limoges-Bellegarde t871 . De 24 heures à 6 heures,
l 'aéroport n 'est ouvert que sur dérogations qui doivent être norma-
lement portées à la connaissance du personnel concerné pour tenir
compte du préavis de 8 jours (40 dérogations en 1977 ; 25 de janvier
à mai 1978) . Compte tenu du nombre actuel des vols durant cette
période (charters en particulier), cette procédure n 'est plus res-
pectée . Actuellement, neuf contrôleurs assurent un trafic annuel
correspondant à 32000 mouvements alors que dans tin passé récent
13 contrôleurs supervisaient 29000 mouvements. D 'autre part,
durant une partie de sa vacation, une seule unité est amenée à
effectuer le trafic tour de contrôle et approche . Parallèlement les
dépassements d' horaires )au-delà de 35 heures) sont très nombreux.
Le manque de personnel, l 'allongement de la journée de travail, les
servitudes liées à l' ouverture du trafic de nuit sur dérogation posent
un problème de sécurité. 11 lut demande les mesures qu 'il entend
prendre pour augmenter le nombre de contrôleurs trafic afin de
respecter les règles de sécurité sur l'aéroport de Limoges-Bellegarde.

Edttcatiou physique et sportive (collège de Dourdan [Essonuel).

283S . — 9 juin 1978. — M. Robert Vizet attire l'attention de M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur la situation qui
est faite à l 'enseignement de l 'éducation physique et sportive au
collège de Dourdan . Un récent entretien avec la direction dépar-
temrutale de la jeunesse et des sports à Evry n' a laissé aux repré-
sentants des associations de parents d'élèves que peu d'espoir sur
la créittion de postes d ' E . P . S. pour la prochaine rentrée scolaire.
Les parents d'élèves sont consternés de constater que si les nou-

veltes classes de sixième bénéficient effectivement de trois heures
d 'E . P . S., il s 'avère que c 'est au détriment des autres .classes . Ainsi,
les classes de 4' et de 3', et la moitié des cla=ses de 5' n 'auront
pas d 'E. P. S . lors de la prochaine rentrée scolaire . il lui demande
donc ce qu 'il compte faire afin que soient créés trois postes, d'E . P . S .,
indispensables pot' un enseignement midfnu ni à tous les élèves,
cet enseignement étant absolument nécessaire au bon équilibre des
enfants.

éducation surveillée t)r,tvnillern•s sorirtu . de l'ISssonse).

2836 . — 9 juin 1978. — M. Robert Vizet attire l' attention de
M. le ministre de la justice sur les redditions déplorable: : que
commissent les travailleurs sociaux de l ' Essonne de l'éduvaltan sur-
veillée, pour l 'exercice de leur rôle social, cela en raison de la réduc-
tion des chapitres huitgetaires . Alors que la rri .,e accentue vans
cesse les difficultés que connaissent les feniilles dans lesquelles
vivent les jeunes dont l ' éducation surveillée a à s 'ocrup : r, les res-
trictions budgétaires limitent les interventions en quantité et en
qualité, des éducateur;, assistantes sociales, psychologue ;, etc . 'l'eut
se passe comme si l'Elat voulait entpécler les services éducatifs
d ' intervenir où la nécessité s 'en fait sentir. Ainsi, le foyer d'Epinay-
sur-Orge voit son budget alimentaire de 1978 régresser de 35 . 100
par rapport à celui de 1977 . Doit-il s ' installer dans !a sous-alimenta-
lion pour les jeunes dont il a la chrtrge . Les frais de déplacements
des personnels pour se rendre dans les famille ; ne sont rembour sés
par I ' Etat que trois et quatre mois plus tard. Et de plus les crédits
dégagés pour rembourser ces trais en 1978, sont en diminution de
25 p . 100 sur 1977. Il lui demande en conséquence d ' examiner de
toute urgence quelles mesures il compte prendre afin que les per-
sonnels de l' éducation surveillée puissent assumer pleinement leur
rôle social en apportant une niole indispensable aux jeunes et à leu rs
familles en difficulté.

Accidents (centre commercial Continent art Pince-Veut
11M-de-Marne/ t.

2837. — 9 juin 1978. — M . Maxime Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur le tragique accident qui s 'est dénudé
le 4 mai 1978 sur la base incendie du centre commercial C:euttnrt t,
au lieudit Pince-Vent, situé entre les communes de Chennevières e~
Ormesson (Val-de-Marnes, où deux jeunes enfants de Champigny se
sont noyés dans la réserve d 'eau . Ce drame a créé une grande
émotion dans la population. En effet, cette grande surface est
implantée ers zone fortement urbanisée, à - proximité d ' un grand
ensemble du Bois l'Abbé s où la concentration d 'enfants est
importante . Les tr ois réservoirs d 'eau dont deux de 45(1 métres
cubes et un de 600 mètres cubes situé aux abord ; de cc magasin
à forte fréquentation populaire, ne présentent pas des normes de
sécur ité suffisantes permettant une protection efficace des popu-
lations contre tout risque d 'accident . Il appareil clairement qu'une
telle installation a dû nécessiter une dérogation à la réglementation
en vigueur en matière de sécurité qui oblige l 'implantation de
bouches d 'incendie et dont les services (le sécurité se doivent d'im-
poser la mise en place . il ne fait aucun doute que la dérogation au
règlement accordée à la direction du centr e commercial Continent,
n'a pu être donnée qu 'afin de lui réduite les frais d 'installation.
Celle-ci crée un grave danger, aux conséquences tragiques pour les
populations avoisinantes . De plus autant de mètr es cubes d 'eau
stagnante représentent une importante sonrec de pollution . Ainsi
les impératifs de sécurité se conjuguent avec l 'environnement Pour
rendre urgente et nécessaire l 'implantation des bouches d ' incendie
adéquates, prévues par le règlement de sécurité . En conséquence,
il lui demande : 1" continent a pu être donnée cette dérogation;
2" quelles dispositions il entend prendre pour imposer immédiate-
ment au centre commercial Continent la mise en place de bouches
d ' incendie, conformes aux normes de sécurité dans ce secteur dan-
gereux afin de supprimer cette source de danger et de pollution.

Emploi (Val-de-Marne).

2838. — 9 juin 1978. — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur la nouvelle et brutale dégradation de
l 'emploi dans le Valide-Marne qui démontre les dernières statis-
tiques officielles . Celles-ci font apparaître 28632 demandeurs d ' em-
ploi, au cours du mois de mars 1978 dans le Val-de-Marne soit
15 p. 100 de plus que l'an dernier à la même époque . Par ailleurs,
le nombre des offres d'emplois enregistré chaque mois diminue,
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il est de — :30,8 p. 100 en un an . Ce double mouvement entraîne

qu 'il y avait en mare 1978 plus de quatorze chômeurs pour une
offre emploi . Le nombre de licenciements pou r cause économique

recensé au cours de l 'année 1977 s 'élève à plus de 10,/Nit s chiffre
encore jamais atteint dates le Val-de-Marne . En outre, il est annoncé
la suppression à court terme de plusieurs centaines d'emplois clans
des entreprises du Val-de-Marne . Ainsi se trouve dramatiquement
confirmée la gravité d'une situation qui avait été exposée au ministre
de l' équipement le 27 mai 1977 par une délégation d 'élue eonuntt-

nistes du département . Celte délégation avait insisté pour que des
mesures immédiates soient prises pour mettre fin aux obstacles
apportés à l ' extension uu à l 'installation d 'entreprises dans le Val-
de-Marne, en exigeant notamment la suppression de la procédure
d' agrément et des redevances discriminatoires au détriment du
département, ainsi que la reconnaissance du rôle essentiel des élus
municipaux et départementaux pote' la sauvegarde et le dévelop -
pement de l'emploi . Les élus communistes ont montré à cette
occasion qu 'il existait plusieurs zones d 'emplois industrielles ou
tertiaires, disponibles immédiatement inoccupées du fait de l'obstruc-
tion suppo rtée par le Gouvernement à l 'installation de certaines
entreprises. Il lui demande, en conséquence, s'il n 'entend pas donner
suite sans nouveau retard aux propositions ainsi formulées pour
surmonter les entraves au développement de l'emploi spécifique au
Val-de-Marne.

Sur ;r ré uniounle des chemins de fer francuis

'billets de coupés payés : chômeurs).

2839. — 9 juin 1973 . — M. Maxime Kalinsky attife l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la discrimination
dont sont victimes actuellement les travailleurs privés d'emploi pour
partir en vacances du fait tics limites apportées au bénéfice des
billets de congés payés par la S. N . C F. Ils sont ceux qui ont le
plus ne :,uin, en raison de la modestie de leurs ressources, d ' une
réduction de tarif pour leu' permettre de partir en vacances. Or
il est inadmissible, qu ' aujourd'hui, des milliers de familles qui
connaissent le chômage et des conditions lie vie aggravées se voient
privées de vacance, pour des raisons financières alors que le repos
est indispensable . Ainsi ces familles qui sont les principales victimes
de la situation économique et sociale se trouvent d 'autant plus péna -
lisées par la réglementation en vigueur. il s 'agit d'une injustice
sociale à laquelle il importe de mettre fin . Des mesures d ' urgence
sont indispensables pour permettre d ' étendre aux chômeurs la pos-
sibilité de bénéficier de billets de congés payés. Il lui demande, en
conséquence, s'il n 'entend pas étendre d ' u rgence les possibilités
d'utilisation des billets de congés payés à l ' ensemble des eaiégo'ies
sociales qui en ont besoin.

Entreprises industrielles et commerciales

'société E . E . U. R. . ri 11'iures IGarrtJ

2840. -- 9 juin 1978. — M. Bernard Deschamps expose à M. le
ministre du travail et de la participation l ' inquiétude des personnels
de la société E . E . U. R . dont le siège social est sis 2183, route de
Montpellier, à Nimes. CEDEX :10004. Le comité d ' entreprise a été
informé d ' un projet d ' absorption de la S . A . E . E . U . R . par la
Spie-Batignoles avec restructuration de l ' entreprise et suppression
d 'emplois . A juste titre . les membres du comité d 'entreprise deman-
dent que lets' soient fournies, conformément à la loi, toutes les indica-
tions concernant ce projet et notamment : 1" le résultat des enqué-
tes et études détaillées que la Spie-Batignoles a effectuées sur la
situation de l'E. E . U . R. en vue de son rachat et dont le résultat
l 'a amenée à proposer la restructuration de l 'entreprise avec suppres-
sion de :39 emplois dans un premier temps ; 2" la forme juridique
que donnera la Spie-Batignoles à l 'ensemble des structures de
l'E. E. U . R . : 3" la liste nominative dies personnes prévues dans
le licenciement . Or . à ce jour, les délégués du comité d 'entreprise
n 'ont pu obtenir ces renseignements. Duns ces conditions, il lui
demande les mesu res qu'il compte prendre : 1" pour que le comité
d 'entreprise soit . confor mément à la loi, exactement informé;
2" pour qu 'aucun licenciement n 'intervienne à l 'E . E. U . R.

Enseignants (titulaires détachés au lut roc).

2841 . — 9 juin 1978 . — Mme Hélène Constant attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation d ' un certain
nombre de professeurs titulaires, détachés au Maroc et résidant
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dans ce pays au minutie) de leur recrutement . Lors de leur retour
en France, ces personnels ne bénéficient pus des indemnités de
déménagement, de frais de voyage et de réinstallation, les gouver-
nements marocain et françai s; refusant tous deux la prise en charge
de ces indemnités. Par contre, les professeurs «coopérants« y ont
droit . Elle lui demande de faire cesser cette discrimination et
d 'examiner d 'une part avec le gouvernement marocain, d 'autre part
avec le ministère de l'économie comment une solution positive peut
intervenir pour ces personnels de l ' éducation, dont le nombre est,
au demeurant, fort limité.

Société Nationale des chemins de fer français (tarifs , .

2842. — 9 juin 1978 . — M . Robert Montdargent attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les conséquences de la récente aug-
mentation des tarifs S . N. C . F., des modifications du calcul des
tarifs Bagages, du projet de suppression des billets collectifs :
1" l ' augmentation très importante du tarif kilomètre S. N. C. F.
pratiquée au début du mois de mai dernier (15 p . 100) aggrava
encore les difficultés financières des collectivités locales quant à
leurs activités sociales (voyages collectifs, personnes âgées, enfants,
etc .) ; 2" le nouveau mode de calcul du tarif des bagages conduit
à un tel pourcentage d'augmentation que louas d'un récent voyage
collectif de personnes âgées organisé par la municipalité d'Argen-
teuil, les services de la mairie ont dû régler une facture de
1 656 francs 'soit 12 francs par bagage aller, 12 f rancs par bagage
retour, au lieu de 23 francs (soit 11,50 francs aller et 11,50 francs
retour pour le transport de tous les bagages' ; '" la décision de
supprimer la réduction accordée aux voyages collectifs (50 p . 100
pour les enfants et 30 à 40 p . 100 pour les adultes) à compter du
le t septembre prochain met en cause directement l ' organisation do
tout voyage à but social, et notamment pour ce qui concerne les
centres de vacances et les séjours de personnes âgées . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
t'apporter ces mesurés.

Eeeeignerneut sccouduire

'Douai (Nord) : Lycée Jean-Baptiste-Corot 1.

2843. — 9 juin 1978 . — M. Georges Hage fait observer à M . le
ministre de l'éducation que les prévision en postes budgétaires d 'en-
seignement et de surveillance au lycée .Ican-Baptiste - 'Siorot de Douai
laissent anparaitre pou r la rentrée de septembre 1978 un déficit
important préjudiciable à l ' intérêt des élève, et des pereonnels.
Il manque un pos' s et demi en mathématiques, un demi-peste en
anglais, un demi-poste en philosophie . Pour remédier à cette situa-
tion déficitair e, des promesses avaient été faites en décembre
dernier à une délégation de parents d 'élèves et de représentants
syndicaux des personnels par l 'administration rectorale qui s 'était
engagée à rencontrer de nouveau cette délégation en février. Une
dernière et récente demande d 'audience demeure sans réponse.
En outre, ont été supprimés un poste d 'enseignement des sciences
et techniques d'économie, alors qu ' à ce jour rien ne permet de pen-
ser qu'il sera superflu à la rentrée, et un poste de »mitre d ' internat
alors que le lycée héberge pendant les week-ends les élèves appar-
tenant à d ' autres établissements (élèves des écoles de la batellerie,
des classes préparatoires aux grandes écoles . ..) . Il lui demande q .tel-
les mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et
assurer une bonne rentrée au lycée Jan-Baptiste-Corot.

Civarbointapes de France

(houillères der Nord et da l'as-de-Calaisl.

2844 . — 9 juin 1578 . — Persuadé que la liquidation totale de la
production charbonnière dans le Nord - Pas-de-Calais menée à terne
dans les quatre ans consommerait une véritable erreur historique ;
constatant l'insuffisance et la précarité des opérations dites do
reconversion menées jusqu'alors, M . Georges Hage demande à
M . le ministre de l ' industrie combien d 'emplois seraient supprimés
en chacun des arrondissements concernés du Nord - Pas-de-Calais si
cette funeste politique était menée à son terme et en tout état de
cause quelles mesures il compte prendre pour assurer l 'emploi
des travailleurs en activité dans les houillères et le développe-
ment des activités minières dans l'intérêt de la région Nord -Pas-de-
Calais tout entière .
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Enseignement . secondaire
(Brignoles [Var] : lycée Raynouard).

2845. — 9 juin 1978. — M . Marcel Tassy attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'état matériel, humain et moral
du lycée Raynouard de Brignoles, dans le département du Var, et
dont voici l'inventaire :

Locaux : 1" la totalité de l'enseignement technique et la plus
grande partie de l'enseignement long se donnent dans des préfa-
briqués réformés depuis vingt ans, délabrés, inadaptés pédagogique .
ment, dangereux pour la sécurité des élèves, insalubres (pas d 'iso•
talion phonique . et thermique, éclairage défectueux, etc .) ; 2" les
travaux de sécurité entrepris ces dernières années n'ont pas été
achevés faute de crédits déconcentrés : planchers et plafonds atten-
dent qu 'on les répare ; 3 " absence de salles spécialisées pour cer-
tains enseignements : bureau de courrier, salles de langues, etc . ;
4" les façades n'ont jamais été repeintes depuis des siècles ; 5" l'ap-
partement du concierge est un taudis ; 6 " pas de local pour le foyer
des élèves.

Equipements : 1 " les cuisines 'sont dans un triste état sanitaire;
2" pas de W : C. pour les élèves ni pour les professeurs ; 3" pas de
terrain de sport : les séances d'éducation physique ont lieu dans la
cour du lycée . Les élèves des préfabriqués assistent ainsi à trois
cours à la fois : le leur, celui des voisins de salle (pas d'isolation
phonique) et le cours d'éducation physique et sportive ; 4" absence
de matériel didactique et audiovisuel : pas de projecteurs, de magné-
toscope, de magnétophones, etc. ; 5" tous mobiliers scolaires dans un
état très délabré ; 6" pas de moyens de reprographie : les vieilles
machines existantes tombent en panne constamment ou ne peuvent
être utilisées faute de papier.

Postes : 1" suppression de trois postes de surveillant d' externat ;
2 " suppression d' un poste de français, d'un poste d ' anglais, d'heures
d'enseignement de sciences naturelles, d'italien, d'espagnol . Alors
que les effectifs ne diminuent pas ! 3" pas de section G (enseigne-
ment professionnel) pour nos élèves d 'économie ; 4" pas assez
d'agents de service : les salles de classe ne sont balayées qu'une fois
par semaine : le lycée est sale en permanence ; 5" 44 professeurs
et pas une seule secrétaire pour les tirages et les divers travaux
pédagogiques.

Crédits : 1° diminution pour 1978-1979 de plus de 21 000 francs de
la subvention de l'Etat. Alors que les effectifs restent les mêmes et
que les prix augmentent ; 2" pas de crédits pour les sorties d'élèves
et le renouveau pédagogique.

Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour pallier
une situation aussi dramatique, contraire à l'intérêt des élèves et
des familles concernées, contraire à l'intérêt des personnels de
: 'éducation, contraire à l 'intérêt de cette région varoise, contraire
à l'intérêt du pays.

Mines et carrières
(Brignoles /Var] : extraction de la bauxite) . '

214d. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Tassy attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie sur la situation préoccupante du bassin
minier de Brignoles dans le département du Var . On assiste à
une progressive liquidation du bassin minier de Brignoles si vital
pour l 'économie et la population du moyen Var. Aucune extension
de l'exploitation de la bauxite n'est prévue alors que chacun
s'accorde à souligner les besoins de notre économie dans ce domaine,
les possibiiltés d'extraction (le quartier Pegros recèle une couche
minière qui serait ia plus importante de l ' Europe occidentale, le
bureau de recherches géologiques et minières estime à plus de
81 millions de tonnes les réserves en bauxite de la région de
Brignoles) ainsi que les besoins importants en emploi pour ce
département. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
ne pas laisser encore plus longtemps inexploitée une richesse natio-
nale aussi importante.

Emploi (Sedan [Ardennes) : entreprise U . M. T.).

2147. — 9 juin 1978 . — M. Alain Léger attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie sur la situation de l'entreprise U. M. Ti de
Sedan dans les Ardennes. A la suite d'un conseil de surveillance
de la société, les travailleurs ont été mis devant le fait accompli :
la dissolution de la société et la liquidation de l'affaire. L'émotion,
en même temps que la colère, fut vive chez les salariés de cette
usine dont la viabilité n'est pas à démontrer. En effet, le carnet
de commandes, même s'il est réduit de par le fait des dirigeants
de la société, reste important. Les investissements nouveaux ont été
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nombreux . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour le maintien de l 'outil de production dans un secteur où le
textile est déjà durement touché, afin que les 104 emplois ne soient
pas supprimés, d 'autant qu ' en cas de fermeture le reclassement,
compte tenu de la conjoncture, serait difficile, puisque 50 p. 100
du personnel est âgé de quarante à cinquante ans . Il souhaite
l 'intervention rapide de l 'inspecteur du travail dans cette affaire
de famille où les droits des travailleurs, leur information ont été
bafoués .

Enseignement technique et professionnel
(lycées d ' enseignement professionnel).

2848 . — 9 juin 1978 . — Mme Hélène Constans interroge M . le
ministre de l'éducation sur l 'avenir des lycées d 'enseignement pro-
fessionnel dans le cadre de l 'application de la réforme de l 'ensei-
gnement, dite réforme liab' . Le recrutement des élèves pour les
L . E. P. au niveau des classes de cinquième peut être supprimé
par leur orientation vers des classes de C . P. P . N . des C . E. S.,
vers les C . P . A. ou C . F . A . ou vers les dusses ateliers, toutes solu-
tions qui conduisent à l 'extinction des L . E. P ., tels qu'ils fonc-
tionnent actuellement, et auraient peur conséquence de priver les
élèves d 'une formation professionnelle et générale nécessaire pour
faire d'eux des travailleurs qualifiés . L 'application de telles orien-
tations aurait également de graves répercussions sur la situation
des personnels des L. E . P . Elle lui demande clone de lui indiquer
de façon précise quelles sont les intentions du Gouvernement à
l ' égard des L. E . P ., de l 'enseignement professionnel et des per -
sonnels qui y concourent.

Exploitants agricoles ,dotation d ' iustalltulott
aux jeunes agriculteurs : conditions d 'attribution).

2849. — 9 juin 1978. — M . Roland Leroy attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur tes problèmes posés en Seine-Maritime
par la fixation du nouveau plafond individuel pour l'octroi des prêts
moyen terme spéciaux d ' installation te prêts J. A .»). Ce plafond est
aujourd ' hui fixé à 250 000 francs pour tous les départements français.
Pour ce qui concerne la Seine-Maritime, cette mesure se traduit par
une baisse de 50000 francs du plafond . Le principe même de la
fixation du plafond au plan national présente des aspects contesta-
bles. En effet, une installation, quelle qu ' elle soit, ne peut pas reve-
nir au même prix à l' Hectare dans tous les départements de notre
pays . Ce coût est, en Seine-Maritime, l ' un des plus élevés de France.
Le nouveau plafond empêche d'envisager des installations dans des
conditions normales sur des terrains supérieurs à trente-trois hec-
tares. De plus, la réalisation de ces prêts est en fait retardé de
douze mois, ce qui vient s'ajouter aux problèmes dont il est question.
11 lui demande donc de prendre des mesures urgentes de façon à
éviter l'aggravation de la régression du nombre des installations
agricoles, régression constante depuis une dizaine d'années.

Postes et télécomnttutications (La Courneuve !Seine-Saint-Denis]:
bureau de poste des 4-Routes!.

2850. — 9 juin 1978 . — M. Maurice Nilès attire l ' attention de M. le
secrétaire d ' État aux postes et télécommunications sur la situation
déplorable que subissent les travailleurs et par voie de conséquence
les usagers du bureau de poste des 4-Routes à La Courneuve . En
effet, en raison de la fermeture d'un, voire de deux guichets, les
usagers n'obtiennent pas rapidement satisfaction, les conditions de
travail sont déplorables, les employés n 'arrivent pas à écouler leurs
congés. Tout cela entraîne des rapports très tendus avec la clientèle
et met en cause le service publie des P. T. T. Au moment où M. le
Premier ministre déclare vouloir améliorer les services rendus par
les administrations, il lui demande quelles mesures il compte prendre
allant dans ce sens, en ce qui concerne le bureau de poste des
4-Routes à La Courneuve.

Hôpitaux (personnel : contremaitres des services de santé),

2551 . — 9 juin 1978 . — M. Jacques Jouve attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation actuelle
de l'échelle indiciaire des coitremaitres des services de santé . En
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effet, le changement d' appellation de chef d ' équipe en contremaître

n ' a rien modifié . Or, les responëabihtés de ces calégaries de per-
sonnel deviennent de plus en plus importantes . Ainsi, au centre
hospitalier Esquirol à Limoges (87), les contremaîtres s 'occupent de
la surveillance et de la distribution des travaux généraux du C . 1i . S.
ainsi que ceux réalisés par les entre p rises extérieure.;, la coordina-
tion, etc. 11 lui demande tes dispositions qu ' elle entend prendre
concernant la refonte de la grille indiciaire du personnel des ser-
vices de santé pour tenir compte véritablement de la qualification
des contremaitres.

Vieillesse )(n'enrages financiers et sociaux).

2852 . — 9 juin 1978. -- M. Robert Vizet attire l ' attention do
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation diffi-
cile faite aux personnes retraitées . Celles-ci sont amenées à consta-
ter que, les élections législatives passées, les promesses faites par
les gens au pouvoir durant la campagne électorale n ' ont pas été
tenues . II lui demande quelles mesures elles compte prendre afin
de leur assurer des ressources susceptibles de leur apporter un
allégement réel à leurs difficultés, avec l'augmentation des pensions
et retraites de l' ordre de 20 p . 100 : minimum à 60 p . 100 du
S.M .I.C . sur la base de 2400 francs, et afin qu 'ils bénéficient :
du remboursement de la sécurité sociale à 80 et 100 p. 100 des
frais médicaux et frais d'hospitalisation ; de la réduction du taux
de T .V .A . ; d'une répartition des impôts de façon équitable, avec
relèvement des tranches de barème, ces mesures devant enfin leur
permettre une vie décente.

Assurance vieillesse agricole (montant des pensions de retraite).

2853. — 9 juin 1978. — M. René Pailler attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation d'un ancien exploI-
tant agricole qui, pour cinquante trimestres de cotisations à la
mutualité sociale agricole, perçoit une pension de retraite infé-
rieure de près du tiers à celle qui lui est versée pour vingt-
deux trimestres de cotisations au régime général de sécurité sociale.
Cet exemple illustre l'écart important qui demeure entre le régime
de retraite (les exploitants agricoles et celui des salariés . Il lui
demande en conséquence s'il envisage, dans le cadre des mesures
prévues par la loi du 24 décembre 1974, de prendre les disposi-
tions nécessaires pour rapprocher les prestations servies par ces
deus régimes.

Enseignement secondaire (Noisy-le-Grand [Seine-Saint-Denis]:
collèges Clos-Saint-Vincent, Saint-Exupéry- et Jacques-Prévert).

2854 . — 9 juin 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation précaire
des collèges de Noisy-le-Grand (Clos-Saint-Vincent, Saint-Exupéry,
Jacques-Prévert) dont les budgets sont en constante diminution
(— 22 p . 100 en deux ans) du fait de la faiblesse des subventions
d'Etat et alors que les hausses de prix se répercutent sur toutes
les dépenses de fonctionnement . Il faut préciser qu'on ne peut
invoquer une baisse quelconque du nombre des élèves, très faible
en l'occurrence, car les dépenses de gaz, d 'électricité et de chauffage
restent les mêmes quel que soit le nombre d 'enfants ; or, certains
chapitres du budget 1978 sont inférieurs aux dépenses réelles 1977.
Rien n'a été prévu au collectif budgétaire 1978, discuté au Par-
lement, en ce qui concerne l'éducation ; dans ces conditions, il
apparait impossible que les établissements concernés puissent faire
face à leurs obligations et clore convenablemnt leur budget même
si, ce qui serait néfaste, ils sacrifiaient les crédits d 'enseignement
pour couvrir les seules dépenses élémentaires de fonctionnement.
Une telle solution est inadmissible. En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les principaux des
C. E. S. de Noisy-le-Grand puissent gérer leur établissement en
assurant à la fois la qualité du service et la qualité de l 'enseignement.

Tourisme (Pyrénées-Orientales).

2855. — 9 juin 1978 . — M. André Tourné expose à m. . le ministre
sil la jeunesse, des sports et des loisirs que le département des
Pyrénées-Orientales est l'un de ceux où le tourisme d'été et d'hiver
prend chaque année une place de choix. Des communes de montagne
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ainsi que des communes peu éloignées de la nier, insuffisamment
équipées

	

pour

	

accueillir les touristes,

	

sont

	

obligées de faire

	

face
à des dépenses imprévues . Certaines de ces communes tiénéfirient
du F . A . L. touristique. Toutefois, il en est d'autres qui sont écartées
injustement de ce bénéfice . Eu conséquence, il lui demande : 1" quel
est le nombre de communes qui, dans le département des Pyrénées-
Orientales, bénéficient du F. A. L . touristique ; 2" quelles sont
ces communes, citées nommément, et quel est le montant du F . A . L.
touristique que chacune d ' elles a perce an titre de l'année 1977 ;
3" quelles décisions son ministère a prises ou compte prendre pour
généraliser au mieux l 'attribution du F. A. L. touristique et per-
mettre aux communes des contrées touristiques des Pyrénées-Orien -
tales de faire face aux dépenses d 'équipement et d'accueil sur le
plan du tourisme d'hiver comme sur celui d'été 4" il lut demande
en outre quelle est la doctrine de son ministère an sujet de l ' attri-
bution du F. A. L . touristique . Par exemple, quelles sont les condi-
tions qu ' une commune se doit de remplir pour y prétendre d ' une
façon ferme.

Pensions niilitaires d'invalidité et des victimes de guerre

(nombre de pensions attribuées en 1977).

2856. — 9 juin 1978. — M. André Tourné expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le nombre des pensions nou-
velles attribuées à des invalides de guerre, à quel q ue genre
d'action qu 'ils aient participé, à titre militaire, ou à titre civil,
ou hors guerre, se fait de plus en plus rare . En conséquence, il lui
demande combien de pensions nouvelles ont été attribuées au cours
de l'année 1977 a) pour toute la France ; b) dans chacune des
directions interdépartementales des pensions . Dans les deux cas,
préciser au titre de quels conflits ces pensions nouvelles ont été
concédées. Les hors guerre devant figurer sur un chapitre à part.
M . Tourné rappelle en outre, qu 'en vertu du code des pensions
d' invalidité, tout invalide de guerre a le droit de présenter des
demandes pour bénéficier d'un supplément de pension quand le
mal pensionné s 'est aggravé . Il lui demande de préciser : combien
de demandes de pension pour aggravation ont été déposées dans
chacune des directions interdépartementales des pensions, globale-
ment et par catégories suivantes : a) ressortissants de la guerre
1914-1918 ; b) opérations de guerre après le 11 novembre 1918
jusqu' en 1939 (Levant, Maroc, etc.) ; c1 guerre 1939 . 1946 ; d) guerre
d'Indochine ; e) guerre d 'Afrique du Nord ; f 1 en précisant à
part le nombre des hors guerre ; 2" combien parmi ces demandes
en aggravation et pour chacune des catégories précitées ont fait
l'objet : a) d ' une augmentation de l 'ancien taux ; b) du maintien
du taux ancien .

Invalides de guerre (emploi).

2857. — 9 juin 1978. — M. André Tourné expose à M. le
secrétaire d'Etst aux anciens combattants que la loi du 26 avril
1924 prévoit des emplois obligatoires en faveur des invalides de
guerre . Les entreprises qui occupent plus de dix salariés sont
tenues d'assurer des emplois obligatoires à des invalides de guerre.
Il lui demande : 1" quel est le nombre d'emplois dits obligatoires
au titre de la loi de 1924 qu'une entreprise est obligée d'assurer
à des invalides de guerre ; 2" quel est le nombre de ces emplois
obligatoires qui sont occupés par des invalides de guerre : a) dans
toute la France ; b) dans chacun des département français . Il lui
rappelle quo le non-respect des dispositions de la loi de 1924 par
les employeurs provoque des pénalités sévères à leur encontre.
il lui demande : a) quel est le montant des pénalités prévues par la
loi ; b) combien d 'employeurs ont été pénalisés pour le non-respect
de la loi du 26 avril 1924 ; c) quel est le mon tant des sommes
perçues au titre de ces pénalités : 1 " pour toute la France;
2" dans chacun des départements français.

Invalides de guerre

(assistance d'une tierce personne).

2858 . — 9 juin 1978. — M . André Tourné expose à M . le sect.
taire d'Etat aux anciens combattants qu'à l'heure actuelle les res-
capés de la guerre 1914-1918 amputés des membres inférieurs ou
des membres supérieurs ou de blessures multiples, titulaires d'une
pension à 100 p . 100, à quoi s'ajoutent souvent plusieurs degré.
de l'article 16 du fait de leur vieilliseemecit prématuré, deviennent
Impotents ou tellement diminués qu'il leur faut l'aide permanente



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 8 JUIN 1978

	

2747

ou senti-permanente d ' une tierce personne. Toutefois nombreux
sont ces types d ' invalides qui n'ont jamais pu bénéficier de l 'ar-
ticle 18 pour l 'aide d ' une tierce personne, le motif avancé étant
qu ' ils peuvent agir seuls. Mais l i tige, venant s' ajouter à l ' invalidité,
il n 'en cet plus de mémo peur la majorité d 'entre eux . Aussi
deux alternatives s ' offrent à eux : soit le placement dans un hos-
pice, soit se faire aider à domicile d ' une façon suivie par une
personne compétente et équitablement rémunérée sur le plan du
salaire et convenablement protégée au regard des lois sociales.
Cette situation devrait pouvoir permettre d ' accorder à ces valeu-
reux grands blessés le bénéfice de l 'article 18 au taux plein ou
alors, dans certains cas, leur accorder l 'article 18 à un taux diffé-
rentiel. Cette disposition existe en faveur des grands malades ou
blessés dépendant d ' une administration civile. Pour quelle raison
n 'en ferait-on pas autant en faveur des victimes de la guerre. En
conséquence il lui demande : 1" ce gn'il pense de cette suggcsti :n ;
L" ce qu 'il compte décider pour lui donner la suite la meilleure.

Légion d'honneur
(anciens combattants de 1914.1918).

2359. — 9 juin 1978. — M . André Tourné expose à M . le secré-
taire d 'Etat aux anciens combattants que l 'àge moyen des rescapés
de la guerre 1914-1918 varie entre quatre-vingt-cinq et quatre-vingt-
glume ans . A ces àges, la mortalité moyenne des Français du
sexe masculin représente 200 pour 1 000. Au rythme actuel de ces
dispositions, les Poilus de la guerre 1914-1918 auront tous_ bientôt
disparu. Aussi beaucoup d'entre eux, avant de partir dans l'autre
monde, mériteraient d'être enfin dignement honorés par la patrie,
qu'ils ont protégée et sauvée. B lui demande si, à l'occasion du
soixantième anniversaire de l ' Armistice du 11 novembre 1918, il
ne pourrait pas obtenir du Gouvernement qu 'il crée des promo-
tions exceptionnelles dans l'ordre de la Légion d'honneur en faveur
des Poilus de la guerre 1914-1918 titulaires de la carte du com-
battant et qui cumulent en plus un titre de guerre . Cette décision
serait appréciée par les rescapés de la guerre 1914-1918 ainsi que
par leur famille, en particulier par leurs enfants et petits-enfants.
En même temps, le monde des anciens combattants apprécierait ce
geste à sa juste valeur. En conséquence il lui demande s' il n ' est
pas décidé à soumettre au Gouvernement des propositions concrètes
pour que, à l'occasion du soixantième anniversaire de la fin de la
guerre 1914. 1918, les derniers rescapés du conflit mondial puissent
bénéficier exceptionnellement d'une promotion dans l'ordre de la
Légion d 'honneur.

Invalides de guerre (emplois réservés).

2860. — 9 juin 1978. — M. André Tourné expose à M. le secré-
taire d' Etat aux anciens combattants qu 'à l ' heure actuelle beau-
coup d'anciens combattants titulaires d'une pension d'invalidité
désirent bénéficier d'un emploi réservé . Un grand nombre d'entre
eux, après avoir subi les tests psychotechniques, les visites médi-
cales et participé à des concours, attendent avec impatience d 'être
nommés quelque part. Il en est qui attendent depuis plusieurs années
de bénéficier d'un emploi réservé. En conséquence il lui demande
quel est, en ce moment, le nombre de postes occupés par des inva-
lides de guerre au titre des emplois réservés : 1 " dans toute la
France ; 2" dans chacune de ses administrations interdépartemen-
tales . Il lui demande en outre combien de candidats à un emploi
réservé, après avoir passé les concours nécessaires et avoir été
admis, attendent d'être affectés : 1" dans toute la France ; 2" dans
chacun des départements français.

Invalides de guerre (taux d'invalidité).

2861. — 9 juin 1978. — M. André Tourné expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants qu'un peu partout, à travers
toute la France, des anciens combattants invalides de guerre se
plaignent d'avoir subi n les foudres de la commission consultative
médicale. Malgré des avis motivés de la part des conseils de
réforme, cette institution remet en cause, d'une façon abusive,
les taux accordés à des invalides de guerre, quand elle ne les sup-
prime pas d'un trait de plume et d'une façon bureaucratique.

Aussi il lui demande : a) combien de dossiers de pension d ' inva-
lidité la commission consultative médicale a-belle étudié au cours
de l 'année 1977 ; b) combien de dossiers ont fait l '„hjet, de sa part:
1" d 'une décision de diminution du taux de pension ; 2" d ' une sup-
pression totale de la pension cencédée . II lui demande en outre
de préciser si la commission consultative nt dicale a, dans certains
cas, réussi à augmenter le taux de quelques pensions initialement
allouées . Le cas échéant, quel en est le nombre : 1" pour toute
la France ; 2" dans chacune des directions interdépartementales des
pensions .

Ewploi (Melle . -Atlantique).

2861 . — 9 juin 1978. — M . Antoine Porcu attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l 'inquiétante
situation de l 'emploi dans les différents établissements de l 'entre-
prise Alsthom - Atlantique . Cette société, moins de deux ans après sa
naissance, qui résulte de la fusion d'Alsthom et des Chantiers de
l ' Atlantique, opère ou s'appréte ii opérer un mouvement de restruc-
turation interne qui risque de se traduire pour les travailleurs
par des milliers de suppressions d ' emplois et un développement
important du chômage partiel. A Saint-Nazaire, à la mécanique
de Montoire, les horaires sont de trente-deux heures depuis un
an et, aux chantiers navals, 530 emplois ont déjà été supprimés au
début de cette année. Dans l'électromécanique des investissements
importants sont en cours à l 'usine du Bourget et il semble que
cela doive se traduire par l 'extinction progressive d ' un certain
nombre de fabrications pour l 'établissement de Belfort. En consé-
quence il lui demande : d'exiger de la direction d'Alsthom- Atlan-
tique qu'elle précise ses intentions ; d 'empêcher la réalisation de
tout plan de restructuration qui conduirait au démantèlement des
activités turbinières à Belfort et la suppression d 'emplois ; de
prendre en compte les propositions des représentants des tra-
vailleurs pour un plan d'urgence énergétique dont le développement
et la mise en oeuvre permettraient la pleine utilisation des capa-
cités de production de l'ensemble de l'industrie de l'électroméca-
nique.

Caisses de sécurité sociale (Bouches-du-Rhône : C. P. A . M .).

2863. — 9 juin 1978 . — Mme Jeannine Porte appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les revendications
exprimées par les agents du centre Kléber de la C . P . A . M . des
Bouches-du-Rhône . Ils demandent en particulier que des dispositions
soient prises pour : 1" l'embauche immédiate de personnel suivant
les besoins afin d'améliorer les conditions de travail du personnel
ainsi que le service aux assurés ; 2 " le respect de la convention
collective : application des avis de la commission paritaire par
la direction ; le non-recours à de la main-d'oeuvre intérimaire ; la fin
des contrats d ' auxilariat et titularisation à six mois de présence ;
3 " l 'ouverture de négociations pour fixer : le salaire minimum
professionnel à 2 500 F par mois ; la revalorisation différenciée des
salaires ; la revalorisation des prestations sociales et familiales
(50 p . 100 et prime immédiate de 500 francs pour les familles
modestes) ; suppression de la T . V . A . sur les médicaments ; 4" assu-
rer la démocratie, notamment en donnant un pouvoir de décision
réel à la commission régionale paritaire, au comité d'entreprise sur
les questions d'embauche, de conditions de travail et de promotion
du personnel et formation professionnelle en permettant l'élection
par les employés de leurs représentants au conseil d'administration
de la C . P. A. M. Elle lui demande les mesures qu'elle compte prendre
en ce sens.

Mutualité sociale agricole (paiement des avantages vieillesse).

2864.— 9 juin 1978. — M. Pierre Girardot attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les inconvénients et l'injustice du
règlement des avantages vieillesse agricoles avec des retards allant
quelquefois à plusieurs semaines après le trimestre échu, alors
que les caisses des autres régimes règlent généralement avant le
dernier jour du trimestre. Il lui indique que cette différence est
mal jugée par les vieux agriculteurs par ailleurs désavantagés par
l'insuffisance de leurs retraites. Il lui demande d'intervenir pour
améliorer cette situation.
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Enseignement secondaire lMetosque : lycée Félix-Esclangou i .

2865. — 9 juin 1978. -- M. Pierre Girardot expose à M . le ministre
de l'éducation la grande utilité de la création d ' une section G 1 au
lycée Félix-Esclangon de Manosque où l 'effectif certain serait de
trente élèves à la rentrée prochaine . 11 lui indique que cette création,
prévue par le chef d'établissement et souhaitée par le conseil d'éta-
blissement et les familles, est de nature à compléter un enseigne-
ment encore insuffisant dans les Alpes-de-Haute-Provence par rap-
port aux besoins et aux orientations officielles . Il le prie de noter
les inconvénients actuels concernant l ' envoi des élèves à Digne et
à Aix-en-Provence où le placement en internat rencontre beaucoup
de difficultés et lut demande la création de celte section G 1 au
lycée Félix-Esclangon de Manosque pour la rentrée.

Industrie chimique (Saint-Auban 1<1lpes-de-Hante-Prarencel:
usine Rhône-Paalenc(.

18 .6 . — 9 juin 1978. — M. Pierre Girardot attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les problèmes économiques et
humains de l' usine de Saint-Auban, du groupe Rhône-Poulenc, dans
les Alpes-de-Haute-Provence, où les effectifs sont passés de 2 200 per-
sonnes en 1972 à 1 860 actuellement, avec une augmentation du
tonnage brut de la production de 15 p. 100 ; où il parait que l ' objectif
de la direction est de réduire le personnel à 1 500 personnes et où
les fabrications actuelles pourraient être mises en cause par une
concentration de la pétrochimie à Fos . Il lui demande d ' intervenir :
1" pour la création d ' une cinquième équipe postée et l'embauche
de 100 nouveaux salariés au moins afin de soulager le personnel
actuel, compétent mais fatigué par la cadence de la production ;
2" pour le maintien du bureau d ' études de l 'entreprise ; 3" pour
la création d'une plate-forme de fabrication de petits produits à
partir des matières premières de l'usine afin de développer l'éco-
nomie de la vallée de la Durance et d 'y solutionner partiellement
le problème de l 'emploi ; 4" pour un meilleur entretien des instal-
lations et contre tout projet de concentration de la pétrochimie
à Fos .

fiche maritime (Lorient [Morbihan)).

2867. — 9 juin 1978. — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation du port de
pèche de Lorient . Ce port continue de perdre la substance vive
que constitue sa flotte de pêche . En effet, l ' armateur le plus
important annonce encor e de nouvelles ventes de bateaux à l ' étran-
ger . Toute l ' activité du pays de Lorient en sera perturbée . Des
emplois seront supprimés . Les travailleurs mariiimes et la popula-
tion lorientaise ne peuvent accepter ce démantèlement . Les navires
en question ayant été construits à l 'aide d 'importantes subventions
de l ' Etat, il lui demande : de promouvoir un contrôle rigoureux
des navires construits avec les aides de l ' Etat et vendus à l' étran-
ger et s' il n ' entend pas promouvoir pour la conservation des outils
un droit de préemption et la création de soc(^tés régionales d 'inves-
tissements ; en l 'absence d ' une consultation préalable de la com-
mission nationale de la flotte de pêche, s ' il n 'estime pas utile de
mettre en place, comme lé demandent les organisations syndicales
professionnelles, des commissions locales de l 'emploi dans tous les
ports. Ces commissions réunissant les armateurs, les syndicats de
marins et l 'administration seraient consultées avant toute vente
et tout arrêt de navire ; elles étudieraient leurs conséquences sur
l'emploi ; elles rechercheraient des moyens permettant le maintien
en activité des navires menacés d 'arrêt ; dans l 'attente des mesures
communautaires de lui faire part des mesures prises pour mettre
en place une politique des pêches qui permettrait de conserver
les outils de l 'emploi de notre population maritime.

Anciens combattants (A . F. N. : fonctionnaires et cheminots).

1868. — 9 juin 1978. — M . Gilbert Faure expose à M. te secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que les bonifications de cam-
pagne de guerre constituent un droit à réparation accordé aux
fonctionnaires anciens combattants par la loi du 14 avril 1924 . Ce
droit fuit étendu, par la loi du 26 décembre 1964, aux cheminots
anciens combattants. En conséquence, il lui demande si le bénéfice
de la campagne double. à l'étude depuis longtemps, sera enfin
accordé à tous les fonctionnaires et cheminots qui ont servi en
Afrique du Nord de 1952 à 1962, et qui, à ce titre, ont obtenu
la carte du combattant .

Enseignants ((lèves des I . P . E. S .).

2869. — 9 juin 1978. -- . M . Claude Evin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les conséquences de la suppression des

1 . P . E . S . et plus particulièrement sur la situation d ' une jeune
normalienne que l ' on oblige aujourd ' hui, du fait de cette suppression,
soit à retourner à l ' école normale, ce qui lui ôte toute possibilite
de suivre des études supérieures, soit de démissionner de l ' école
normale en lui demandant alo rs de rembourser le salaire perçu
pendant deux ans . 11 lui demande ce qu ' il compte faire afin de
résoudre ce problème qui handicape particulièrement les jeunes
les plus démunis financièrement.

Aides ménagères (personnes âgèesl.

2870 . — 9 juin 1978 . — M . Jacques Melliek appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves pro.
'dèmes que pose le fonctionnement de l 'aide ména;;ére à domicile.
Les besoins actuels, évalués var la caisse nationale d 'assurance
vieillesse, correspondent à 700 000 demandes, or 200000 seulement
sont satisfaites . D'autre part, le système actuel de l 'aide ménagère
présente de nombreux inconvénients : le plafond de ressources pris
en considération ne couvre pas l 'ensemble des personnes figées pour
qui, en fait, une aide ménagère se révèle nécessaire ; le nombre
d ' heures accordées est nettement insuffisant au regard des besoins
réels ; le personnel employé ne reçoit aucune formation et est fai-
blement rémunéré ; le service éprouve d'importantes difficultés pour
reussir à équilibrer son budget ; enfin, on peut relever une grande
inégalité entre les prestations rendues : la gestion de l ' aide ménagère
reléee de soixante-dix organismes environ, qui out chacun leur
propre organisation ; la fixation des taux horaires, l 'attribution du
nombre d 'heures s 'avèrent par conséquent extrêmement variables.
Il lui demande si elle envisage de prendre les mesures nécessaires
pour améliorer le service de l'aide ménagère qui apporte une aide
matérielle et morale importante aux personnes figées.

Aide sociale aux personnes âgées (obligation alimentaire).

2871 . — 9 juin 1978. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves pro-
blèmes qui se posent en matière d 'aide sociale et plus précisément
au sujet de l' obligation alimentaire incombant aux descendants.
En effet, l'administration, à la suite du décès du bénéficiaire de
l 'aide sociale, exerce un recours contre la succession de ce béné-
ficiaire et prend des garanties, notamment des inscriptions d ' hypo-
tèques . Dès lors de nombreuses personnes âgées qui, en raison
de leurs faibles ressources, pourraient se sue:: accorder une aide
sociale, n 'en font pas la demande par crainte de Laisser après leur
décès des charges à leurs enfants . Il souhaite connaitre les mesures
envisagées pour remédier à cet état de fait qui constitue une entrave
à la mission d' assistance de l ' Etat envers les plus défavorisés.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Parlementaires (article de presse).

570 . — 22 avril 1978. — M . André Lajoinie signale à M . le ministre
de l'agriculture qu ' une revue, éditée par la caisse nationale du
crédit , agricole, émet dans un article consacré aux députés une
appréciation susceptible de po rter atteinte à la considération que
peut avoir l 'opinion publique pour la fonction parlementaire . On
trouve en effet, cette note : e page 31, si l ' intervention du député
s 'avère efficace vous pouvez l 'inviter chez vous, lui remettr e une
s enveloppe v pour les caisses de son parti s . II lui demande s 'il ne
considère pas qu' une telle appréciation dans cette publication est
une atteinte à la réalité du comportement des parlementaires et
en tout cas à celui des députés communistes qui ne cherchent dans
leurs démarches aucun avantage financier pour eux et leur parti,
mais simplement la défense des intérêts légitimes des électeurs
quels que soient leur vote et leur opinion politique.

Réponse. — Le ministre de l'agriculture n'a pas compétence pour
émettre un jugement sur le texte cité ; en effet, il fait remarquer
à l'honorable parlementaire que, dans un pays de liberté, les articles
de presse, quelle que soit leur origine et quel que soit leur contenu,
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ne sont pas soumis à la censure des ministres. Les principes géné-
raux du droit français des libertés publiques ainsi que les textes
législatifs, notamment la loi du 29 juillet 1831, fondent la liberté
de la presse et déterminent les principes de responsabilité qui la
régissent .

ANCIENS COMBATTANTS

Fètes légales (8 niai).

799 . — 27 avril 1978. — M . Robert Fabre demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants si, répondant au voeu unanime
des anciens combattants, il envisage de restituer au 8 mai sa qualité
de jour férié. Cette décision donnerait un caractère plus solennel
aux cérémonies nationales organisées en commémoration de la vic-
toire de la liberté, de la démocratie et de l'humanisme sur le fascisme
et la barbarie nazie.

Réponse. — En réponse â une question orale à l'Assemblée natio-
nale le 21 avril 1978, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
a précisé la position du Gouvernement sur la commémoration du
8 mai 1945 en déclarant notamment : « Dans tous les grands pays
du monde, on compte au maximum deux commémorations annuelles :
la fête nationale (pour nous, le 14 juillet) et la fête du Souvenir,
appelée par nos amis anglo-saxons le s Memorial Day où l ' on se
recueille en souvenir de tous ceux qui sont morts pour la patrie
et de tous les sacrifices de tous les combattants de toutes les guerres.
En 1959, le général de Gaulle, Président de la République, décida
qu'il convenait d 'en venir à cet usage et M. Valéry Giscard d ' Etaing,
lui aussi, ancien combattant de 1939-19-15, a maintenu cette décision.
C 'est donc bien depuis 1959 que le 8 mai n'est plus jour férié et
chômé . La célébration de cet anniversaire incombe maintenant aux
associations d 'anciens combattants et aux municipalités ; les pou-
voirs publics et l 'armée peuvent y apporter leur concours et je
puis vous assurer que, dans l'exercice de mes fonctions, je ferai
tout mon possible pour le faciliter. Le 11 novembre 1978 sera
le soixantième anniversaire de la victoire de 1914-1918 et M . le
Président de la République a l 'intention de lui donner un faste tout
particulier, d 'en faire véritablement le jour commémoratif de toutes
les victoires que nous avons remportées, de tous les combats que
nous avons menés et de tous les sacrifices qui ont été consentis
par notre pays et par tous ceux qui se sont battus pour lui . Je
puis donc vous donner l 'assurance que ce 11 novembre 1978 fera
une grande part au souvenir de nos combattants de 1939-1945.
Ainsi la France tout entière pourra-t-elle se recueillir avec l'una-
nimité qui s' impose pour une telle commémoration.»

Anciens combattants (rapport constant).

851.— 28 avril 1978.—M . André Tourné rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le contentieux qui existe entre
le Gouvernement et les anciens combattants n 'est toujours oas
réglé. Ce contentieux se présente sous forme de différend existant
entre les deux parties, au sujet de l'application du rapport
constant, qui devrait exister entre les pensions d'invalidité et le
traitement brut des fonctionnaires de référence . Pour essayer
d 'éclairer le problème, il fut envisagé de créer une commission
tripartite d'étude composée de représentants : a) du Parlement,
députés et sénateurs ; b) des grandes associations d'anciens combat-
tants ; c) du ministère des finances ; d) du ministère des anciens
combattants . La première véritable réunion de cette commission
tripartite eut lieu le 15 février 1978 . Elle se tint au ministère des
anciens combattants. Présidée par M. le secrétaire d' Etat de l'époque.
La discussion qui s'ensuivit fut très instructive . Elle fit apparaître
notamment combien le désaccord entre le Gouvernement et les
anciens combattants est profond. La date du 15 février se situant
à la veille de l'échéance électorale du 12 mars, il s'avéra très vite
que la première réunion de la commission tripartie ne pouvait
guère dépasser le stade d'échanges de eues. Toutefois, en conclusion,
il fut décidé de créer une sous-commission de travail, destinée à
poursuivre les études . En conséquence, il lui demande : 1" où en
est l' état d'avancement des travaux de ladiie sous-commission ; 2" s ' il
ne pourrait pas réunir au plus tôt la commission tripartie de façon
à trouver les solutions tant attendues du monde ancien combattant.

Anciens combattants (rapport constant).

K9. — 28 avril 1978. — M . Gilbert Fa,' :e demande à M. I. secré-
taire d'Etat aux anciens combattants si la commission tripartite,
mise en place le 15 février 1978 pour évaluer l'ampleur du litige

concernant le rapport constant, continuera à fonctionner et, notam-
ment, si le groupe de travail qui a été créé pour confronter au
plan technique les diverses positions pourra déposer ses conclusions
dans un délai assez rapproché.

Réponse . — Les travaux du groupe d 'experts, constitué ainsi que
le rappelle l ' honorable parlementaire, sont en cours ; la commission
tripartite sera réunie pour en examiner les conclusions dès qu 'elles
auront été établies.

Anciens combattants (bonifications de campagne),

1707. — 19 mai 1978 . — M . Dominique Taddei appelle l ' attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens combattants d ' Afrique du Nord et demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre à ceux-ci de bénéficier
de la « campagne double „ entre le l janvier 1952 et le 2 juil-
let 1962 . D' autre part, il insiste sur la nécessité de permettre aux
anciens combattants (les guerres 1914-1918, 19 :19-1945 et T.O .E. qui
ont pris leur retraite avant 1964 de bénéficier des bonifications
de campagne suivant les dispositions du nouveau code des pensions
prévues par la loi du 26 décembre 1964 . Enfin, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les bonifications de campagne,
qui s'ajoutent au minimum de pension S .N.C .F . et qui constituent
la réparation d ' un préjudice subi, ne soient pas assimilées à un
revenu.

Réponse. — Les questions posées par l' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1” les services militaires accomplis
pendant les opérations d 'Afrique du Nord ouvrent droit au bénéfice
de la campagne simple major ant le taux de la pension de retraite
{décret n" 57 . 195 du 14 février 1957) . Le problème de l'attribution
de la campagne double aux intéressés fait actuellement l'objet d 'une
concertation entre les ministères concernés ; 2" l'attribution des
bonifications pour campagnes de guerre dans les conditions fixées
par la loi du 26 décembre 1964 (code des pensions civiles et mili-
taires de retraite) relève de la compétence du ministre du budget
et du secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre (Fonction pu-
blique) ; 3" le ministre des transports est plus particulièrement
qualifié pour répondre à la question de la prise en compte des
bonifications pour campagnes de guerre dans le minimum de pension
attribué aux agents de la S. N. C . F.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce extérieur (pratiques de discrimination raciale).

54. — 7 avril 1978. — A la suite de la parution au Journal officiel
du 24 juillet 1977 d'un avis relatif àl'application de l 'article 32 de la
loi du 7 juin 1977, disposition visant à réprimer les pratiques de
discrimination raciale dans le commerce extérieur, M . Krieg exprime
à M. le ministre du commerce extérieur son étonnement que, par cet
acte réglementaire, le Gouvernement vide en fait de sa substance le
texte voté par le Parlement. En effet, comme l 'a d'ailleurs souligné le
rapporteur de la commission mixte paritaire devant l 'Assemblée
nationale, ce texte « tend essentiellement à lutter contre le boycot-
tage par certains pays des entreprises ayant des relations commer-
ciales avec Israël » . Or, l 'avis en question s'emploie à légitimer les
pratiques discriminatoires qui avaient cours jusqu ' alors et que le
Parlement français a entendu clairement condamner . Il appelle par
là marne deux séries de critiques. En premier lieu le libellé extrê-
mement large de l'avis est de nature à permettre la discrimination
économique exclusivement fondée sur l 'appartenance à une religion,
ce qui entache cet avis d'inconstitutionnalité . En second lieu, à la
lumière des nouveaux articles 187-2 et 416-1 du code pénal, le para-
graphe III de l'article 32 précité suppose pour pouvoir jouer, que
la directive gouvernementale à laquelle ce paragraphe fait référence
édicte expressément une mesure de boycottage économique à l'en•
contre d'une nation déterminée . C 'est au demeurant, ce que corroi
borent les observations formulées tout au long des débats ayant
précédé le vote de la loi tant par des parlementaires appartenant aux
groupes politiques les plus divers que par le représentant du Gou•
vernement . Or, l'avis en question se borne en termes laconiques à
faire référence à la politique économique et commerciale de la
France et spécialement à cet égard, aux orientations du VII' Plan
sans préciser en termes clairs que cette politique passe par le boy-
cottage de l'Etat d'Israël . Il tient à réaffirmer qu'à son sens l'artl•
cle 32 de la loi du 7 juin 1977 ne compromet pas les intérêts éco-
nomiques français. L ' expérience de la vie commerciale internationale
révèle en effet que l'adhésion aux pratiques de boycottage en cause
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n'est pas une condition sine qua non de l'essor des échanges avec
le monde arabe . Enfin il lui apparaît que l 'avis précité est nettement
entaché d' illégalité.

Réponse . — L'avis publié au Journal officiel du 24 juillet 1977
a été établi dans le cadre du paragraphe 111 de l'article 32 de la
loi n " 77-574 du 7 juin 1977. Ce texte mentionne sans restriction
particulière les directives du Gouvernement « prises dans le cadre
de sa politique économique et commerciale ou en application de ses
engagements internationaux » . Comme le sait probablement l'hono-

rable parlementaire, un recours en annulation a été déposé devant
le Conseil d'Etat, au sujet de l'avis du 24 juillet 1977 . La haute
juridiction aura donc à se prononcer sur le problème de la légalité
de l'avis évoqué dans la question écrite ci-dessus.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (radios libres).

1390 . — 12 mai 1978. — M. Robert-André Vivien rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication que le 5 mai dernier,
la cour d 'appel de Montpellier a pris une décision dont les réper -
cussions peuvent être considérables dans le domaine de l'audio-
visuel . En effet, en rendant un arrêt de non-lieu à propos de l 'affaire
de «Radio Fil bleu », elle a constaté qu 'il n'existait aucune sanction
légale contre les atteintes au monopole de radiodiffusion affirmé
par la loi du 7 août 1974 . Or pour mesurer l'importance de cette
décision judiciaire, il faut la replacer dans son contexte : depuis
un an, une multitude de radios pirates émettent de façon anar-
chique aussi bien à Paris qu 'en province. Certes, ces stations sont
en général inaudibles puisqu'elles sont immédiatement brouillées
par Télédiffusion de France, l'organisme public chargé du monopole
de diffusion . Il constate que ces obstacles n'ont pas découragé les
initiateurs des radios libres qui multiplient leurs interventions et
commencent à coordonner leurs efforts . Il lui demande si le Gou-
vernement ne craint pas que l'arrêt de Montpellier ne les incitent
à persévérer et à attirer de surcroit l'attention des promoteurs
des radios commerciales . Il lui rappelle également certains titres
d'articles publiés dans la grande presse ces derniers jours : «Radio
Liberté : Fin du monopole radio-T. V. » ; « Radio Fil bleu : Le mono-
pole d'Etat radio-T. V. est mort» ; «Radios libres : L'avenir com-
mence aujourd'hui » . Ces titres semblent indiquer que tout le monde
parait prêt à lancer l'assaut final contre le monopole des ondes.
Constatant qu'il est impossible de s'en tenir au statu quo, il lui
demande de lui faire savoir : 1" quelles conséquences le Gouver-
nement va tirer de la décision de la cour d'appel de Montpellier;
2° si le Gouvernement va demander au Parlement de compléter
le dispositif législatif relatif au monopole ; 3° si le Gouvernement
compte faire aboutir rapidement les études sur les- radios locales
entreprises par ses services.

Réponse . — Le Gouvernement considère que la question du
monopole du service public de la radio et de la télévision n ' est pas
en cause, et que toutes les justifications qui ont conduit le législa -
teur à le maintenir très clairement en 1974 restent vraies . Le Gou-
vernement a d'autre part toujours considéré que l 'article L . 39 du
code des postes et télécommunications est applicable aux atteintes
portées au monopole, dans la mesure où il prévoit des sanctions
pour les « infractions commises en matière d'émission et de récep-
tion des signaux radio-électriques de toute nature » . C 'est d'ailleurs
la conviction de l ' applicabilité de cet article L . 39 qui a motivé de
la part du parquet et de Télédiffusion de France (T . D. F.) un
recours en cassation contre l'arrêt de la chambre d'accusation de
Montpellier selon lequel, dans le silence de la loi du 7 août 1974,
aucune sanction pénale ne réprimerait les infractions au monopole
enofirmé par cette loi ; 2" comme l'a rappelé l' honorable parlemen-
taire, l 'arrêt de Montpellier a suscité un regain de publicité autour
de certaines tentatives d 'émissions radiophoniques émanant de mi-
lieux très divers . Il a donc paru nécessaire au Gouvernement, sans
attendre la décision de la Cour de cassation, de lever toute ambi-
guïté dans l'interprétation de la volonté du législateur de protéger
le monopole, afin d'éviter le développement d'une situation anar-
chique et de dissuader ceux qui verraient dans la disparition du
monopole la possibilité d'opérations fructueuses. C'est pourquoi le
Gouvernement, à qui l'article 14 de la loi du 7 août 1974 a confié
la responsabilité d'assurer le respect du monopole, a adopté lors du
conseil des ministres du 17 mai 1978, un projet de loi complétant
la loi de 1974 par un article instituant expressément des sanctions
pénales pour la violation du monopole. Les sanctions sont analogues
à celles édictées par l'article L. 39 du code des postes et télécommu-
nications ; toutefois, le montant des amendes prévues a été actualisé.
Le j►rojet de loi a été déposé le 18 mai 1978 sur le bureau de
l'Assemblée nationale, et il devrait venir en discussion très prochai-
nement, la procédure d'urgence ayant été demandée ; 3° le Gouver-
nement n'a fait entreprendre à ce jour aucune étude particulière
sur les radios locales .

DEFENSE

Logement (logements libérés par la gendarmerie
au Quesnoy INordf).

91 . — 7 avril 1978 . — M. Jean Jarosz interroge M. le ministre
de la défense sur la situation des logements laissés libres par le
départ de l' escadron mobile, au Quesnoy (Nord) . 117 logements,
auparavant occupés par les unités de gendarmerie mobile de la
garnison du Quesnoy, ont été évacués et restent inoccupés.
Devant plus de 70 demandes de logement enregistrées dans les
services municipaux, monsieur le maire du Quesnoy est intervenu
auprès du commandant de la 2' région militaire et de monsieur
le sous-préfet d'Avesnes-sur-Helpe afin que ces logements soient
mis en vente ou en location. II s'avère que les dossiers d ' aliéna-
tion des casernements ont été adressés à M. le ministre de la
défense en vue de recevoir son approbation . Toutefois, l ' estimation
de la valeur vénale des immeubles n 'a pas été jointe au dossier.
Cette évaluation a été confiée aux services fiscaux de Valenciennes,
lesquels pensent devoir traiter le problème globalement . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces dossiers d ' aliénation soient examinés rapidement et que
les immeubles soient mis à la disposition des acquéreurs.

Réponse . — La remise au service des affaires foncières et doma -
niales du département du Nord de tous les immeubles liherés par
le départ de l'escadron de gendarmerie mobile au Quesnoy (Nord)
est en cours . Les acquéreurs de logements devront s ' adresser à ce
service pour obtenir les précisions relatives aux conditions de leur
cession et procéder à leur achat.

Armement (comité des prix de revient des fabrications
d'armement : rapport).

1309 . — 11 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté ayant constaté
que le Journal officiel (2 février 1978) vient de publier le septième
rapport d'ensemble du comité des prix de revient des fabrications
d'armement, demande à M. te ministre de la défense pour quelle
raison la périodicité annuelle prévue par l'article 6 du décret
n° 66-2221 du 14 avril 1966 pour la : aication de ce rapport n' a
pas été respectée.

Réponse. Un rapport d'ensemble est , établi chaque année,
conformément aux dispositions du décret n" 66-221 du 14 avril 1966,
par le comité des prix de revient des fabrications d'armement,
retraçant l'activité de cet organisme durant l 'année précédente.
Le rapport du 26 mai 1976 ayant trait à l 'année 1975 a été publié
au Journal officiel du 29 juillet 1976 et celui du 25 octobre 1977
relatif à l'année 1976, au Journal officiel du 2 février 1978.

ECONOMIE

Médailles (tricentenaire du Traité de Nimègue).

71 . — 7 avril 1978. — M . Pierre Bas expose à M. le ministre de
l'économie que les médailles frappées à l'occasion de la conquête
de la Franche-Comté et de sa réunion au Royaume de France sont
parmi les plus belles que nous ait léguées le xvu' siècle . Il lut
demande si, à l'occasion du tricentenaire du Traité de Nimègue,
la Monnaie de Paris frappera une médaille commémorative.

Réponse- - Le 300' anniversaire du traité de paix de Nimègue
n'a pas échappé à l'attention de l'administration des monnaies et
médailles et une première médaille, plus spécialement consacrée
au rattachement de Valenciennes à la France, mais dont le revers
mentionne la paix de Nimègue, vient d'être mise en vente dans la
collection générale des médailles de cette administration . Cette
oeuvre, créée par Georges Thurotte, est réalisée dans un diamètre
de 77 min en bronze et en argent, son prix dans chacun de ces
métaux est respectivement de 75 F et de 555 F. Pour répondre
au souci de l'honorable parlementaire, il lui est fait connaître que
la monnaie compte, en outre, éditer en 1979 une médaille sur le
thème « Paix générale réalisée par Louis XIV s. Il est rappelé,
enfin, que les médailles « Seconde conquête de la Franche-Comté »
de Michel Molard (1674) et « Paix de Nimègue » (anonyme) de 1678
sont toujours en vente dans la collection historique de la Monnaie
de Paris .

EDUCATION

Écoles maternelles et primaires (composition du conseil d'école).

161 . — 19 avril 1978. — M. Mauger expose à M. le ministre de
l'éducation que i'article 17 du décret du 28 décembre 1978, relatif
à l'organisation de la formation dans les écoles maternelles et été•
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mentaires n'indique pas explicitement la participation du représen-
tant de la collectivité locale au conseil d'école . Par contre, l'article 10,
alinéa 2 du décret du 28 décembre 1976. relatif à l 'organisation et
au fonctionnement du comité des parents dans les écoles stipule
clairement que a le représentant de la collectivité locale assiste de
droit aux réunions du comité des parents Le comité de. ; parents
formant l'une des deux composantes du conseil d'école, faut-il extra-
poler que le représentant de la collectivité locale assistant de droit
aux réunions du comité des parentss'assiste également de droit, par
voie de conséquence, aux réunions du conseil d'école? Il lui de-
mande donc, pour éviter les risques de conflit résultant d ' interpré-
tations divergentes et afin que toute ambiguïté soit levée sur ce
point, de préciser qu'il l'entend bien ainsi et que le représentant
de la collectivite locale participe de plein droit aux réunions du
conseil d' école maternelle et primaire.

Réponse . — Si le représentant de la collectivité locale « assiste
de droit » aux réunions du comité des parents, il n'est pas membre
de ce dernier et n'a pas voix délibérative. Il en résulte qu'il ne
participe pas de droit aux séances du conseil d'école dont la
composition est définie au dernier alinéa de l 'article 17 du décret
n " 1301 du 28 décembre 1976 . En revanche, comme le précise clai-
rement la circulaire n " 78-044 du 26 janvier 1978 portant attribu-
tion et fonctionnement du comité des parents et du conseil d ' école,
le maire est convoqué toutes les fois qu'il demande au directeur
d'école de s réunir le conseil d'école pour informer ou consulter
ce dernier sur les problèmes de gestion financière et matérielle
de l'école » (même art . 17 du décret précité).

Enseignants (situation des professeurs techniques de lycée technique).

343. — 19 avril 1978. — M. Laurain appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la grave injustice administrative faite
aux professeurs techniques de lycée technique . Ceux-ci ont en
effet réussi un concours d'un niveau élevé, à la suite duquel leur
situation est celle « d'assimilés certifiés » avec un horaire hebdo•
madaire de trente heure alors qu'un grand nombre de leurs mil-
lègues P.T. A . reçus au concours interne d'intégration, ont le grade
de «certifiés» avec un horaire hebdomadaire de 18 heures. Il lui
dem,,nde en conséquents s'il compte mettre fin à cette situation
aussi injuste que parados ale en intégrant le corps des professeurs
techniques dans celui des certifiés et si Ces mesures sont envi .
sagées pour que ces personnels bénéficient de la pro motion interne
au grade d'agrégé ; de l 'accès au corps des bi-admissibles, du béné-
fice de la première chaire.

Enseignants (situation des professeurs techniques de lycée technique).

16. — 19 avril 1978 . — M. Millet expose à M . le ministre de
l'éducation la situation injuste faite aux professeurs techniques
de l'enseignement technique long, défavorisés par rapport aux
professeurs certifiés du point de vue des obligations de service et
du statut . Il lui rappelle !es engagements prit par le ministre en
personne, le 5 novembre 19) , devant l'Assemblée nationale, enga-
p_ .nents qui, jusqu'à ce jour, sont restés sans effet. Il lui demande :
1" de p""blier dans les meilleurs délais le décret attendu de luis
trois ans qui doit ramener à 18 heures le service hebdomadaire des
professeurs techniques ; 2" d'inscrire dans les textes l'attribution
aux professeurs techni-lues du statut dont bénéficient les professeurs
certifiés.

Enseignants (situation des professeurs techniques de lycée technique).

526 . — 21 avrL 1978 . — M. Labbé appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducatior sur la situation des professeurs techniques
de lycées assimilés aux professeurs certifiés. La situation de cette
catégorie d 'enseignants apparaît disparate et injuste au regard de
celle de leurs collègues certifiés auxquels ils sont assimilés. C'est
ainsi que certains professeurs technh, .ses issus du concours normal
d'accès sont défav. -isés : sur le plan des obligations de service
(trente heures hebdomadaires au lieu de dix-huit) ; sur le plan des
promotions par rapport à leurs collègues professeurs techniques
adjoints nommés certifiés et à leurs collègues chefs de 'travaux
nommés «assimilés agrégés» alors que leur grade correspondait à
celui de professeur technique . Par ailleurs, d'autres professeurs tech-
niques sont issus du concours spécial de rec-'uteenent réservé aux
professeurs techniques adjoints de lycée te :hnique. Ce concours
spécial permet 1 certains professeurs tectu iques adjoints d'être
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certifiés en cas de succès. Il lui demande, en conséquence, s'il
n ' envisage pas de mettre fin à la situation inéquitable faite aux
professeurs techniques assimilés aux professeurs certifiés en pré.
voyant l ' intégration des intéressés dans le corps des professeurs
certifiés quelle que soie leur origine (concours normal ou spécial)
ou leur spécialité (possession où non d'un C . A. P. E . T.).

Réponse . — Le ministère de l 'éducation poursuit une politique
d 'assimilation progressive des professeurs techniques (le lycée tech-
nique aux certifiés . D'ores et déjà, la rémunération des premiers
est identique à celle des certifiés. Cette assimilation est également
réalisée, quant au niveau Ce formation, pour les titulaires du
certificat d 'aptitude au professorat technique, institué par le décret
n " 75-1161 du 16 décembre 1975. Par contre, il est exact que la
question des obligations de service des professeurs techniques de
lycée technique suscite encore des difficultés auxquelles les services
du ministère de l 'éducation tentent d 'obvier par certaines dispo'
situons qui font l 'objet d 'él' , des dans le cadre d 'un règlement
d'ensemble de ces problèmes.

Enseignement secondaire

(surveillants des établissements scolaires de Béziers (Hérault)).

396 . — 19 avril 1978. — M. Balmigère fais savoir à M . le ministre
de l 'éducation que les parents d 'élèves de l'ensemble des établisse-
ments scolaires secondaires publics de Béziers lui ont fait connaître
le manque de personnel de surveillance . Ainsi au C.E .S . de la
Dullaque : une seule surveillante est prévue pour accompagner
54 élèves à la cantine et les surveiller après le repas . Au collège
Paul-Riquet, place de Gaulle : 323 élèves sont accompagnés par
quatre surveillants seulement pour aller à la cantine, avec traversée
d ' une place et des artères à 'mande circulation aux heures de pointe.
Au lycée professionnel Jean•'.oulin . la carence est identique, depuis
le début de l'année des incidents mettent en évidence le manque
de personnel de surveillance . Les lycées d ' enseignement profession-
nel Jean-Mermoz et le collège Jean-Perrin sont dans une situation
identique . Alors que dans le même temps plusieurs centaines de
jeunes gens ou de jeunes filles sont désespérément à la recherche
d ' un emploi sur Béziers, il lui demande s'il n'envisage pas de créer
les postes ue surveillants nécessaires au bon fonctionnement de
ces établissements.

Réponse . — Les transformations intervenues récemment dans les
méthodes d 'éducation et les conditions de vie des établissements
ont fait notablement évoluer la notion même de surveillance . La
pédagogie mise en oeuvre dans les collèges vise notamment à déve-
lopper l 'autonomie et le sens des responsabilités des élèves . Il
importe en effet que les élèves apprennent à se conduire dans
l'établissement scolaire comme ils le font chez eux ou entre cama-
rades ; ils feront ainsi l 'apprentissage des obligations propres à
la vie en communauté, obligations qu'ils devront respecter lorsqu'ils
seront adultes . Aussi de nouvelles directives tenant compte de cette
évolution ont-elles été données aux recteurs le 24 niai 1971 ; il
n'est pas possible de revenir sur ces directives . Au regard du
rapport national : effectifs d 'élèves, nombre de surveillants, les
lycées d 'enseignement professionnel Jean ,Moulin et Jean-Mermoz,
de Béziers, sont normalement dotés . De même _•gis renseignements
recueillis auprès des services rectoraux de Montpellier font appa -
raître que la dotation en postes de surveillants des collèges Le
Dullaque, Paul-Riquet et Jean-Perrin est conforme à celle résultant
de l'application .1', barème en vigueur . Aucune nouvelle mesure
de création ne peut en conséquence être envisagée en leur faveur.

Enseignants
(professeurs techniques adjoints de lycée technique).

739. — 26 avril 1978. — M . Dèche appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation des professeurs techniques
adjoints et notamment sur l'inadmissible retard accumulé sans la
moindre justification par le Gouvernement pour tenir les engage-
ments qu'il a pris à leur égare . Cette année, 530 places
auxquelles devaient s' ajouter 500 places supplémentaires résultant
d'un engagement personnel de M. Haby, alors ministre de
l'éducation, devaient en effet permettre à ces personnels de passer
le C . A. P . E . T. spécial qui leur donne accès au corps des certifiés.
Or les 500 postes complémentaires viennent d'être brutalement
supprimés et reportés à une session ultérieure. Néanmoins, instruc-
tion a été donnée par la direction des personnels du ministère
à l'inspe-.tion générale de l'enseignement technique d'i'tablir une
liste complémentaire de 500 noms à la suite des 530 postes
prévus initialement . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir faire publier cette liste afin qu'elle ne reste pas lettre
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morte et de revoir les modalités d'intégration des personnels
restants, qui représentent encore plus de 50 p. 100 de l 'effectif

initial des P . T. A.

Réponse . — Le nombre global de transformations de postes
inscrit au budget du ministère de l 'éducation pour permettre l'accès
des professeurs techniques adjoints de lycée technique au corps
des professeurs certifiés ou des profes.;curs techniques s'élève actuel-
lement à 2080. A l ' issue de la première session des concours spé-
ciaux, organisée en 1976, 1 550 postes ont été pourvus . Il restait
530 postes disponibles sur le budget de 1977 . C 'est pourquoi le
nom b re de places offertes à la session de 1977 a été fixé à 530
par arrêté interministériel du 26 octobre 1977 . Il est de fait qu 'un
nouveau contingent de 5110 postes est inscrit au budget du ministère
de l' éducation pour 1978. Mais il ne pouvait être-envisagé d'offrir
500 places supplémentaires à la session de 1977 des concours spé-
ciaux, les 500 nouvelles créations de postes prenant effet au
15 septembre 19i8. Une troisième session de ces concours va ètre
organisée en vue de pourvoir les 500 postes supplémentaires qu ' il
n 'est nullement question de supprimer.

Enfance inadaptée (scolarisation des enfants déficients auditifs).

837. — 28 avril 1978 . — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur l ' inadaptation des structures sco-
laires actuelles à la mission d ' intégration des enfants déficients
auditifs . Ces structures scolaires doivent en effet pouvoir répondre
avec une grande souplesse à des besoins très diversifiés qui peuvent
être : un simple soutien o rthophonique de l'élève ; des répétitions
dans diverses matières ; une for mation des parents pour intégrer la
famille dans l ' apprentissage de la parole ; un équipement maitre-
élève (micro-émetteur . casque-récepteur sur ondes courtes par
exeinplci pour les enfants isolés intégrés -, en milieu scolaire
ordinaire : des classes fortement spécialisées : appareillage, person-
nels, etc . : un G . A. P. P. travaillant en liaison avec les équipes
de spécialistes pour faire bénéficier les instituteurs des concours
désirés. De même un effort doit-il être entrepris pour adapter les
conditions d 'accueil dans les maternelles : sensibilisation du per-
sonnel éducatif ; possibilité pour un spécialiste de la démutisation
de se concerter avec l'institutrice et de s'isoler avec l'enfant sourd
dans un local isolation phonique, tapis, jeux éducatifs, branche-
ments d 'appareillage, etc.( ; allégement des effectifs des classes
accueillant un enfant sourd. II lui demande, en conséquence, les
mesures qu 'il envisage de prendre pour que soient rapidement
mises en oeuvre de telles orientations.

Réponse . -- Le ministère de l'éducation . conscient des responsa-
bilités qui lui incombent en matière d 'éducation des jeunes handi-
capés auditifs, s'est employé depuis plusieurs années à développer
et à diversifier les solutions proposées . Parmi ces solutions, celle
qui consiste à intégrer les jeunes handicapés auditifs au milieu
scolaire ordinaire a fait l ' objet d 'ue attention particulière . Toute-
fois, la généralisation de cette nouvelle approche du problème,
souhaitée par l 'honorable parlementaire, doit être conduite avec
prudence. En effet, les solutions traditionnelles apportées au pro-
blème de l ' éducati' des jeunes handicapés auditifs avaient fait
l'objet d' une élabor . ' in minutieuse et présentaient des garanties
qu'on ne doit ni récuser au vu d'analyses hâtives ni sous-estimer.
Il importe au contraire que l'acquis de cette tradition bénéficie
aussi à ceux des élèves qui seront intégrés en milieu scolaire ordi-
naire. C' est pourquoi il a semblé nécessaire de commencer par une
expérimentation. Parallèlement à, cette expérimentation et au fur
et à mesure des constats qu 'on pouvoit en tirer, le ministère de
l'éducation a entrepris une action de sensibilisation des enseignants
qui a consisté en journées d 'études nationales et régionales, qui s ' est
appuyée sur la publication d ' une première prochure : a l 'Ecole
maternelle ouverte à tous », qui sera continuée par la diffusion d ' une
seconde brochure décrivant sur un plot plus technique les dis-
positions à prendre, et par de nouvelles réunions destinées à faci-
liter la collaboration interdisciplinaire nécessaire . La circulaire inter-
ministérielle du 24 janvier 1977 diffusée par le ministère de la
santé et le ministère de l 'éducation a précisé les liaisons à établir
pour l'intégration des jeunes handicapés auditifs entre l 'école, les
groupes d'aide psycho-pédagogique (G. A . P. P.i, les centres d' action
médico-sociale précoce et les centres médico-pédagogiques . Les pro-
blèmes relatifs aux focaux scolaires font également l'objet d'une
réflexion qui a conduit à mettre en place un certain nombre
d 'éléments de solution. A un niveau très général, les cahiers des
charges relatifs aux constructions neuves imposent maintenant un
niveau d'isolation phonique et des temps de réverbération compa-
tibles avec tous les types d'aides auditives de bonne qualité utilisés.
Dans le tas des établissements déjà en service, le problème, quand
il se pose, trouve sa solution dans la mise en place de revêtements
dont certaines collectivités locales, responsables de l'entretien et
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des légères adaptations des bâtiments scolaires, ont bien voulu
prendre la charge . Sur le plan de l 'appareillage inctivid'tet, la régle-
mentation de la sécurité sociale, quia sensiblement évolue au cours
des derniers mois sans résoudre eutiérement le problème, notam-
ment en ce qui conce, :'e les appareils à transmission radioélectrique,
apporte des facilités nouvelles d'un intérét considérable . En fin,
l 'allégement de l 'effectif des classes dans lesquelles sont intégrés
de jeunes handicapés auditifs est souvent obtenu au moment où se
fait . en début d 'année scolaire, la répartition des élèves. Il est de
fait que, lorsque toutes les classes d 'un établissement sont relati-
vement chargées, ce mode de solution a des effets limités . C 'est
pourquoi, en attendant qu 'une règle générale soit établie sur ce
point, certains recteurs, compte tenu des moyens déconcentrés dont
ils disposent, ont pratiqué des dédoublements qui permettent de
répondre aux situations particulières sur lesquelles leur attention
a été appelée .

Enseignement privé (subventions).

981 . — 10 mai 1978. — M. René La Combe rappelle à M. le minis-
tre de l 'éducation que la loi n" 77-1285 du 25 novembre 1977 a prévu,
dans son article 2 ajouiant tin article 14 à la loi n " 59-1557 du
31 décembre 1959, que des subventions peuvent être accordées aux
établissements d 'enseignement privé sous contrat pour la construc-
tion, l'aménagement et l ' équipement destinés aux enseignements
complémentaires préparant à la formation professionnelle . Le décret
n" 78.404 du 17 mars 1978 a précisé les conditions d ' attribution
de ces subventions . Celles-ci sont toutefois réservées pour la réali-
sation d ' ateliers et ne concernent donc pas le financement des
constructions scolaire., proprement dites (écoles, collèges, etc .) . Or,
la défense du pluralisme scolair e impose que l ' enseignement privé,
et notamment l 'enseignement privé à but non lucratif, puisse être
rendu possible dans les zones nouvellement urbanisées par un choix
réel proposé aux familles, choix que ne pourront faire celles-ci
qu'autant que les établissements d ' enseignement privé existeront,
C 'est pourquoi il lui demande si, dans le respect de ce principe,
il ne lui parait pas essentiel que soit reconnue la nécessité d ' une
subvention de l' Etat dans le financement des constructions scolaires
destinées à l'enseignement privé à but non lucratif,

Réponse . — La loi n " 59-1557 du 31 décembre 1959 limite l 'aide de
l 'Etat aux établissements d 'enseignement privés sous contrat à la
prise en charge du traitement des maîtres et, en application de son
article 4, dans le cas du contrat d 'association, au versement d ' une
contribution forfaitaire qui permet à l'établissement de faire face
aux autres dépenses de fonctionnement . Elle ne permet pas à l'Etat
de subventionner des travaux de construction ou d ' équipement . La
loi n" 77-1285 du 25 nov embre 1977 prévoit toutefois que des sub-
ventions peuvent être accordées aux établissements d'enseignement
privés mais seulement n pour les investissements qu' ils réalisent
au titre des constructions, de l ' aménagement et de l 'équipement
destinés aux enseignements complémentaires préparant à la forma-
tion prcifessionnetle prévue à l'article 4 de la loi n" 75 . 620 du 11 juil-
let 1975 » . Ainsi, en l'état de droit actuel, aucune aide ne peut
être consentie pour la construction d'écoles . La prise en charge de
dépenses de cette nature ne pourrait intervenir que par l 'effet d ' une
disposition législative nouvelle . Cependant, tes établissements d 'en-
seignement privé peuvent obtenir, dans ce domaine, une garantie
d'emprunt, soit auprès de l'Etat, dans les conditions prévues par le
décret n" 66 .20 du 7 janvier 1966 modifié, portant application de la
loi de finances rectificative pour 1964, soit auprès d 'une collectivité
locale . Il importe d 'observer que les décrets n"' 78-247 et 78-248
du 8 mars 1978 ramènent de deux à un an le délai de fonctionnement
requis des établissements pour passer contrat dans les quartiers
neufs des zones urbaines.

Enseignement secondaire

(personnel des lycées scientifiques, polyvalents oit techniques).

1079. — 10 mai 1978 . — M . Louis Salle demande à M. le ministre
de l 'éducation de bien vouloir lui préci.er quels sont les critères
pris en compte : pour l'attribution de postes d 'agents de laboratoires
dans lei lycées scientifiques, polyvalents ou techniques ; pour
l'attribution de postes d 'ouvriers professionnels en vue de l ' entretien
et de la maintenance des machines et des matériels scientifiques
dans les ateliers et laboratoires (le lycées . Il lui rappelle que le parc
des machines outils et le matériel scientifique des lycées techniques
et. lycées polyvalents représente un capital très important qui risque
de se détériorer faute d'ouvriers professionnels qualifiés pour en
assurer l 'entretien . Le groupe de travail ministériel sur la promotlon
des enseignements technologiques réuni par le ministre de l'éducation
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qui a siégé jusqu ' en juin 1976 avait conclu à ta nécessité de créer
au moins deux postes d'ouvriers professionnels fixes par établisse-
ment peur assurer cet entretien auxquels devraient s 'ajouter des
poste:, volants attribués à chaque académie pot' les établissement,
de moindre importance. 11 souhaite connaître les mesures suscep-
tibles d 'être prises pour que le, postes indispensables au brin
fonctionnement des ateliers et laboratoires des lycées soient rapide-
ment créés.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, il revient aux recteurs de définir des
critères de répartition pour les emplois d 'agents de laboratoire
mis chaque année à leur disposition par l'administration centrale.
Les autorités académiques tiennent compte pour l 'affectation de ces
emplois du nombre d 'heures d ' enseignement scientifique dispensées
dans chaque établissement ainsi que de la nature des matériels que
requièrent ces enseignements . Par ailleurs, les recteurs procèdent
à l 'attribution des emplois de personnel ouvrier et de service en
fonction des diverses charges qui pèsent, sur les établissements,
parmi lesquelles figurent l ' entretien et la maintenance du parc des
machines-outils et des matériels scientifiques . En outre, dans le
cadre d 'une politique d 'organisation rationnelle du service, il a été
jugé opportun de confier l 'exécution de ces tâches aux équipes
mobiles d'ouvriers professionnels . La constitution de telles équipes,
qui a été vivement recommandée depuis ces dernières années doit
permettre une utilisation des emplois et des moyens qui tient compte
des besoins réels des établissements.

Papy] ;,iopues scolaires
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Baden t été de logement ).

1148 . — 10 mai 1978 . — M. François d ' Harcourt attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le non-paiement de l 'indemnité
de logement en faveur des psychologues scolaires et rééducateurs
psychopédagogiques. Le décret r." 76-309 du 30 mars 1976 et une
circulaire n" 76.436 du 7 décembre 1976 reconnaissent pourtant
ces droits à l ' indemnité de logement en faveur de ces deux calé•
gories rattachées à une école élémentaire. Malgré ces textes, il
semblerait que certaines municipalités soient fondées à refuser l'in-
demnité de logement. Il lui demande dans quelles conditions pré-
cise, les règlements actuellement en vigueur reconnaissent le droit
à l'indemnité de logement à ces deux catégories d'instituteurs.

Réponse . — Aux ternies de la réglementation en vigueur, les
communes ne sont tenues d 'attribuer un logement de fonction ou
une indemnité représentative qu ' aux instituteurs titulaires ou sta-
giaires attachés à une école primaire publique. Il convient de consi•
dérer qu 'en règle générale les psychologues scolaires et les réédu-
cateurs peuvent se prévaloir de ce droit lorsqu 'ils sont rattachés
à une école élémentaire, notamment lorsqu ' ils exercent dans un
groupe d 'aide psychopédagogique tG . A . P . P.t . Ce n 'est que dans
le cas où ils ne peuvent être rattachés à une école qu ' ils cessent
de bénéficier d'un logement de fonction ou du versement d ' une
indemnité représentative . Le décret n" 76-309 du 30 mars 1976 a
donc étendu le bénéfice de l ' indemnité forfaitaire pour sujétions
spéciales aux seuls maîtres spécialisés ne réunissant plus les condi-
tions nécessaires pour être affectés dans un établissement, et par
suite ne pouvant plus bénéficier du droit au logement ou à l 'indem-
nité représentative versée par les communes.

Enseignement préscolaire )financement de récole d ' Agen ICorrèzep.

115S. — 10 mai 1978 . — M . Chaminade informe M. le ministre
de l'éducation de la situation anormale dont sont victimes des
parents d' élèves de l'école maternelle d ' Ayen (Corrèze) . Cette
école a été créée dans le cadre des mesures en faveur de la
préscolarisation en milieu rural . Sa création a été accompagnée
d'une subvention « d'incitation u au titre de la rénovation rurale
sur laquelle a été financée une partie des frais de fonctionnement
et de ramassage scolaire. Les parents n'ont jamais été informés de
ces modalités de financement ni du caractère provisoire, limité à
une année, que le Gouvernement entendait lui donner . L ' informa-
tion leur est venue avec l'exigence d' avoir à payer 2 300 francs par
enfant et pour l ' année ; somme qui se décompose ainsi : 1 300 francs
pour les frais de fonctionnement et 1000 francs p ur le transport.
Cette situation est en contradiction avec le principe de la gratuité
de l'enseignement. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que les parents ne soient pas pénalisés, pour
que soit prise en chai ;e par l'Etat la totalité des frais de fonction-
nement de cette école maternelle comme c'est le cas pour les autres
écoles, pour que soit maintenue la subvention néce maire à la cou•
verture des frais de ramassage .
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Réponse . — Dans le cadre de la rénovation rurale et pour favo-
riser le développement de la préscolarisation en milieu rural, des
subventions ont été . en effet, accordées à t'entames régions soit
directement par la il. A. T. A . Il ., soit par cre•dits provenant de
la D . A . 'l' . A . R . transtéa'és à l ' éducation . Le caractère d'incitation
de ces subventions a été ditn>t•nt souligné : crédits de démarrage
attribués pour une année et quelquelois renouvelé, pour taie seconde
année . Cela a été le cas pour l ' école maternelle intcrconunwunle
à deux classes d ' Aven en 1975. 1976 et en 1976-1977 . Le fonction-
nement de cette école, qui accueille plus de cinquante élèves ori-
ginaires de cinq communes, en Ira tue des trais constitués essentiel-
len et par la rét ribution de la femme de service, le cheul' Iaee et
l 'entretien, et les fournitures scolaires : ces trais s ' établissent à
1300 francs par an et par élève, compte tenu du nootbre actuel
d 'élèves. Quant aux frais de transport non pris en charge, ils
semblent devoir s'établir non à t 1100 francs mais, étant donné les
subventions de l ' Eta( et du département, à environ 800 francs
par an et par élève . Le S . I . V. O. M . répartit ces frais entre les
bénéficiaires . Cependant, ce n 'est pas aux parents d'élèves à payer
les trais de fonctionnement de l 'école . l :euscie,nenu'nt poulie est
gratuit aussi bien au niveau du préélémentaire que de l ' élémentaire.
L' école en France est communale : c 'est la commune qui en assure
le fonctionnement et non l 'Etat qul n 'assure pas les frais matériels
de fonctionnement de l 'école primaire . C ' est clone par une répar-
tition entre communes participantes que le fonctionnement de cette
école maternelle intereommun ; le duit être assuré . En matière de
transports scolaires, l' école d ' Ayen est desservie par trois circuits
spéciaux de transports scolaires organisés par la commune et trans-
portant quotidiennement quarante et un élèves, dont onze venant
de la localité voisine de Saint-Cyprien . Le financement des dépenses
correspondantes, soit un coût moyen de 2019,11 francs par élève
pour l 'année scolaire 1977-1978, est assuré pour 63 p. lit) sur les
crédits du ministère de l 'éducation, et pour 8 p. 100 sue' le budget
du département, ce qui laisse 29 p . 100 des dépenses à la charge
des familles . Il ressort des renseignements fournis aux services
du ministère de l 'éctuesation que si la commune de Saint-Cyprien
a pris à sa charge la part de ces dépenses non couvertes par les
subventions de l ' Éta( et du département, il n' en a pas été de même
de la commune d'Ayen où les familles se sont vu réclamer par
le transporteur une somme d'env iron 600 francs (et non 1000 francs)
par élève transporté .

Enseignement sec,eeulaire
)agents de laboratoires et ouvriers f.rolessiotntels des lycées),

1260. — 11 mai 1978 . — M. Jacques Brunhes demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser quels suent les
critères pris en compte : pour l'attribution de postes d 'agents de
laboratoires dans les lycées scientifiques, polyvalents ou techniques ;
pour l 'attribution de postes d'ouvriers professionnels en mie de
l ' entretien et de la maintenance des machines et des matériels scion
tifiques dans les ateliers et laboratoires de lycées. M . Brunhes rap-
pelle à M . le ministre que le parc des machines-outils et le matériel
scientifique des lycées techniques et lycées polyvalents représentent
un capital très important, chiffré à plusieurs dizaines de milliards
de francs (anciens) par les services du ministère . qui risque de
se détériorer faute d 'ouvriers professionnels qualifiés dont les
lycées doivent )être pourvus pour assurer cette maintenance . Le
groupe de travail ministériel sur la promotion des enseignements
technologiques réuni pal' M . le ministre de l'éducation, qui a siégé
jusqu 'en juin 1976, avait conclu à la nécessité de créer au moins
deux postes d 'ouvrier professionnel fixes par établissement, pour
assurer cette maintenance (un poste à dominante mécanique et
un poste à dominante électromécaniques auxquels devraient s 'ajouter
des postes volants attribués à chaque académie pour les établis-
sements de moindre importance . M . Brunhes demande à M . le ministre
quelle mesure il entend prendre au sein du Gouvernement pour
que ces postes indispensables au bon fonctionnement des ateliers
et laboratoires des lycées, soient rapidement créés.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, il revient aux recteurs de définir des
critères de répartition pour les emplois d'agent de laboratoire mis
chaque année 'à leur disposition par l 'administration centrale . Lez
autorités académiques tiennent compte, pour l' affectation de _es
emplois, du nombre d 'heures d 'enseignement scientifique dispensées
dans chaque établissement ainsi que de la nature des matériels
que requièrent ces enseignements . Par ailleurs, les recteurs pro-
cèdent à l'attribution des emplois de personnel ouvrier et de ser-
vice en fonction des diverses charges qui pèsent sur les établis-
sements, parmi lsquclles figurent l'entretien et la maintenance du
parc des machines-outils et des matériels scientifiques . En outre,
dans le cadre d'une politique d'organisation rationne l le du service,
11 a été jugé opportun de confier l'exécution de ces tâches aux
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équipes mobiles d 'ouvriers professionnels. La constitution de telles
équipes, qui a été vivement recommandée depuis ces dernières
années, doit permettre une utilisation des emplois et des moyens
qui tient compte des besoins réels des établissements.

Enseignants (assistants d 'ingénieur adjoints de chefs de travaux).

1624 . — 18 mai 1978 . — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des assistants
d'ingénieur adjoints de chefs de travaux . Ce personnel est en tune-
tien la plupart du temps dans des établissements scolaires d 'ensei-
gnement technique long . La situation de ces assistants est celle de
tous les maîtres auxiliaires mais il semble que leurs fonctions ne
soient définies par aucun texte officiel . bans le cadre du plan de
résorption des auxiliaires, ils ont la possibilité de postuler pour une
nomination d'A . E . mais pas dans leur discipline. Ils s' inquiètent pour
leur avenir et souhaitent que leurs fonctions soient enfin reconnues
officiellement.

Réponse . — Les débouchés offerts aux assistants d 'ingénieurs,
adjoints de chef de travaux, ne sont pas limitée à la possibilité, pour
les intéressés, titulaires du brevet de technicien supérieur « assis-
tant d 'ingénieur », d 'être nommés adjoints d 'enseignement. Ils
peuvent, en effet, se porter candidats aux concours externes donnant
accès au corps des professeurs de collège d ' enseignement technique,
tant dans les disciplines d 'enseignement général que clans certaines
sections des enseignements professionnels théoriques 'dessin indus-
triel, dessin et calculs totographiquesl ou pratiques, lorsqu'ils jus-
tifient d ' une année de pratique professionnelle ou d 'enseignement.
Il est exact que les possibilités de nomination en qualité d'adjoints
d'enseignement offertes aux intéressés par le décret n" 75-970 du
21 octobre 1975 et l 'arrêté du même jour ne co r respondent pas
strictement à leur discipline d 'origine dont elles recouvrent toutefois
la plupart des aspects, les disciplines proposées étant les suivantes :
construction mécanique, génie civil, génie mécanique, génie élec-
trique, et correspondant aux C. A. P . E . T . B 1, 112, B 3 et B 4. Ces
dispositions . favorables puisque destinées à permettre l 'accès au
corps des adjoints d ' enseignement dans des disciplines où il n 'existe
pas de lice .vice d 'enseignement, sont, en outre, d' application perma-
nente et non limitée à cinq ans. Il est seulement à noter que, durant
la période de çinq ans qui s 'est ouverte à compter de la rentrée de
1975, les conditions exceptionnelles d 'accès d 'enseignants titulaires
au corps des professeurs certifiés définies par le décret n" 75-1008 du
31 octobre 1975 auront permis, en dégageant un nombre important
de postes d ' adjoints d'enseignement, libérés par des adjoints d'ensei-
gnement nommés certifiés, d 'élargir provisoirement les possibilités
ainsi offertes . D 'autre part, conformément aux dispositions de la
circulaire n" 76-150 du 21 avril 1976 modifiée par la circulaire
n " 77-115 du 23 mars 1977, les services effectués par les titulaires
du B . T. S . assistantes) d 'ingénieur », en qualité d 'adjoint au chef
de travaux, sont considérés comme services d 'enseignement pour
les conditions de service et pour le calcul du barème. Toutefois, il
ne peut être envisagé, compte tenu de la modicité des effectifs
concernés et de la faible spécificité des fonctions exercées, de
constituer les adjoints de chef de travaux en co r ps doté d 'un statut,
les dispositions rappelées ci-dessus leur offrant par ailleurs des
possibilités de titularisation non négligeables dans certains corps
de personnels enseignants déjà existants.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Architectes (recours obligatoire aux services d 'un architecte).

661 . — 26 avril 1978. — M. Claude Michel appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la lenteur
avec laquelle les services des anciens ministères de la culture et
de l' équipement procèdent à la revision du décret du 3 mars 1977
fixant la surface maximale de plancher hors oeuvre brute au-delà
de laquelle l'intervention d'un architecte est obligatoire . II est
apparu en effet à tous les intéressés que ce seuil était fixé trop bas,
à la demande de l'ordre des architectes, désireux d'élargir leur
champ d'intervention, et donc en opposition avec l'esprit de la loi.
11 lui demande donc s'il entend que ce chiffre, qui correspond à
peine à 100 mètres carrés de surface ha',itabie, soit rapidement
porté à une valeur superieure ou s'il envisage de l'affecter à la
surface hors oeuvre nette, qui exclut les planchers des combles et
sous-sols non aménageables, les to it ures-terrasses, balcons, loggias
et garages . Il apparait, en effet, que ce seuil trop bas est une
entrave à l'activité d'un grand nombre d'entreprises du bâtiment
et des travaux publics dont les bureaux d'études sont tout à fait
capables de projeter ces travaux de faible importance, et notamment

les maisons individuelles, mais aussi pour les collectivités locales
disposant de services techniques équipés et qualifiés pour l ' étude
et la réalisation de travaux courants.

Réponse . — Le décret du 3 mars 1977 modifié pris en application
de l ' article 4 Ce la lui sur l ' architecture du 3 janvier 1977 dispose
notamment que ne sont pas tenues de recourir à un architecte pour
établir le projet architectural les personnes physiques qui déclarent
vouloir édifier ou modifier pour elles-mêmes une construction autre
qu 'agricole, dont la surface de plancher hors oeuvre brute n ' excède
pas 250 mètres carrés . La question posée porte sur la modification
de ce seuil qui semble trop bas et sur la référence à une surface
hors oeuvre nette . La période écoulée d 'application des textes dont
il s 'agit a effectivement permis de s' apercevoir des difficultés
d ' application de la notion de surface ho rs oeuvre brute comme
surface de référence et du niveau trop bas du seuil auquel elle
aboutissait dans certaines régions où la construction traditionnelle
comporte des toits élevés et des sous-sols importants . En consé-
quence, il est envisagé d 'établir le seuil du recours obligatoire à un
architecte désormais à une surface hors oeuvre nette . Ce choix
correspond au double souhait des pouvoirs publics de prendre une
surface de référence qui soit neutre par rapport aux disparités
régionales et de simplifier les choses en retenant une surface hors
oeuvre nette comme c 'est déjà le cas en matière d'évaluation de la
densité au regard du coefficient d 'occupation des sols ou du plafond
légal de densité, ou en matière d' assiette de la taxe locale d'équipe-
ment ou de la taxe départementale d'espaces verts.

INTERIEOR

Agents communaux (limite d' âge d ' accès aux emplois communaux),

790. — 27 avril 1978 . — M . Gau expose à M . le ministre de
l ' intérieur la situation difficile et injuste dans laquelle se trouvent
placés les stagiaires du cours de rédacteur-II de Grenoble qui se
trouvent en cours de formation communale . Ils viennent en effet
d 'apprendre que le décret reportant à quarante ans la limite d'âge
pour se présenter aux concours de la fonction communale n 'a pas
été prorogé. Cette mesure pénalise donc nombre de candidats qui
se sont engagés dans cette formation avant que ne soient connues
les nouvelles conditions d 'âge de ces concours . Ces candidats se
trouvent donc dans une impasse. Il lui demande ce qu 'il compte
faire pour que cette mesure ne s 'applique pas aux candidats
inscrits avant le 1", janvier 1978, que les avantages acquis par le
décret précité soient maintenus en ce qui concerne la fonction
communale et soient même étendus à l'ensemble de la fonction
publique.

Réponse . — Le décret n" 78-603 du 12 mai 1978, publié au Journal
officiel du 21 ruai 1978 a modifié à titre permanent la limite d 'âge
d' accès aux emplois communaux à temps complet. Elle est déco, mais
fixée à quarante ans au lieu de trente ans pour les communes de
plus de 2 500 habitants.

Crimes et délits (assassinat d 'Henri Curiel).

1369. — 12 mai 1978. — 1469. — 13 mai 1978 . -- M . Louis Odru attira
l'attention de M. te ministre de l 'intérieur sur la gravité du nouveau
crime perpétré le 4 mai dernier en plein jour et en plein centre de
Paris sur la personne du réfugié politique égyptien, Henri Curiel. Cet
assassinat intervient après une série déjà longue de crimes de même
nature survenus également dans la capitale : celui du Palestinien
Mahmoud El Hamchari, représentant de l ' O . L. P. à Paris, mortel-
lement blessé à son domicile le 8 décembre 1972 ; celui de l'Irakien
Basil Al Kubaisi, tué par balles le 6 avril 1973 ; celui de l'Algérien
Mohamed Boudia, assassiné le 28 juin 1973 ; celui de Mahmoud
Saleh, successeur de Mahmoud El Hamchari comme représentant
de l'O . L . P. à Paris, tué devant sa librairie le 3 janvier 1977, celui
de Lai Sebai, membre de l'amicale des Algériens en Europe, abattu
devant le siège de cette organisation le 2 décembre 1977.
U s' étonne que jusqu'à ce jour les auteurs de ces assassi-
nats politiques n'aient pas encore été arrêtés ni même, semble-t-il,
identifiés par les services de police . En conséquence, il lui demande
quelles mesures ont été prises et quelles mesures il envisage de
prendre afin de mettre un terme à cette longue série de crimes,
mettre hors d 'état de nuire les auteurs de ces assassinats politiques
et assurer enfin la sécurité des étrangers résidant en France ou
bénéficiant du droit d'asile dans notre pays.

Réponse . — Les affaires signalées par l'auteur de la question font
l'objet d'enquêtes et d'informations judiciaires . Le secret de l'instruc-
tion ne permet pas de donner des indications sur l'état de ces
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enquêtes. Le ministre de l'intérieur peut toutefois faire savoir que
toutes les affaires de ce genre sont activement suivies . Il protège
tous les étrangers -- qu 'ils bénéficient ou non du statut de réfugié —
au même titre que les citoyens français. Si certains de ces étrangers,
outrepassant leurs droits de résidents ou l'obligation de neutralité
qui s'impose à eux, se livrent à des activités répréhensibles, ils font
l'objet de sanctions administratives ou judiciaires selon les lois et
règlements .

Elections (vote par procuration).

1651 . — 19 mai 1978 . — M . André Delelis attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les modalités du vote par procu-
ration. Lors de la ré s snte consultation électorale, l'administration
des postes et télécommunications n'a pas été chargée de l 'achemi-
nement du courrier le jour du scrutin . De ce fait, Il semble que
des procurations, établies la veille, n'ont pu être distribuées . Les
instructions ne précisant pas la date limite pour l'établissement des
procurations, il lui demande de bien vouloir préciser s'il n'envisage
pas, lors des prochaines consultations électorales, de donner des
instruct i ons en vue de l'acheminement des procurations, le jour du

.scrutin, par l'administration des postes et télécommunications.

Réponse . — L'auteur de la question est prié de se reporter à la
réponse à la question écrite n " 428 posée le 19 avril 1978 par
Mme Constans, député, qui a été publiée au Journal officiel (Débats,
Assemblée nationale, séance du 10 mai 1978).

Agents communaux (commis et sténodactyiographes).

1767. — 20 mai 1978 . — M. Louis Philibert appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de recrutement
à certains emplois communaux . L'arrêté du 20 juillet 1977 permet
de recruter à titre exceptionnel des commis et des sténodactylo-
graphes, chaque année, pendant une période de quatre ans à compter
du 1" janvier 1977, dans la limite de 75 p. 100 du nombre des
agents recrutés en qualité d'auxiliaire et titularisés dans les emplois
d'agent de bureau, agent de bureau dactylographe et appariteur
enquêteur, en application de l'arrêté du 26 novembre 1976. Il lui
demande sI les communes qui, au cours des années précédentes,
ont procédé à des titularisations d'auxiliaires en application des
arrêtés des 26 décembre 1968 et 10 juillet 1969 peuvent comptabiliser
ces titularisations et dégager le nombre de postes de commis ou
de sténodactylographe qui peuvent être créés conformément à
l'arrêté du 20 juillet 1977.

Réponse . — L'arrêté du 20 juillet 1977 a eu pour effet d'étendre
aux communes les dispositions du décret n" 77-52 du 17 janvier 1977,
qui a prévu des mesures dérogatoires pour la nomination aux
emplois de commis et de sténodactylographe des services de l'Etat.
Cet arrêté constitue le corollaire de celui du 26 novembre 1976
relatif à la titularisation des auxiliaires . Il est d'ailleurs mentionné
dans les visas et repris dans l'article 1". Si l'arrêté du 26 novembre
1976 a abrogé les arrêtés des 26 décembre 1968, 10 juillet 1969 et
24 avril 1973 concernant la titularisation des auxiliaires, cela ne
signifie pas qu'il se substitue à eux. Il s'agit d'une mesure nouvelle
et dans ces conditions toute référence aux titularisations pour
établir une base de calcul ne pouvait se fonder que sur celles qui
sont ou seront prononcées pendant quatre ans à compter du
1"s janvier 1977 en vertu de ce texte. Tel est le motif pour lequel
ne peuvent pas être retenues les titularisations intervenues en
application des arrêtés précédents.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education physique et sportive (situation indiciaire

des chargés d'enseignement).

125. — 7 avril 1978. — M. Sainte-Marie attire l'attention de
M. le ministre de ta jeunesse, des sports et des loisirs sur la situa-
tion encore très précaire des chargés d'enseignement de l'éduca-
tion physique et sportive . En effet, ce personnel, classé dans la
catégorie A de la fonction publique, n'a pas bénéficié paradoxale-
ment de l'alignement indiciaire octroyé aux chargés d'enseigne-
snent des autres disciplines . Il lui rappelle qu'un protocole signé
par l'un de ses prédécesseurs, M. Nungesser, prévoyait cet ali-
gnement pour le 6 juin 1968. Dix ans après, les intéressés atten-
dent toujours . D leur a été octroyé une indemnité compensatrice
dont 389 personnes bénéficient. Il semble, après étude, que le

montant global de l'indemnité compensatrice n'est pas moins élevé
que l'incidence financière que pourrait avoir une mesure générale
d'alignement indiciaire . Il lui demande s'il envisage une rencontre
avec le ministre de l'économie de manière à mettre en application,
sans délais, l'engagement pris.

Réponse . — Les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive constituent un corps en voie d' extinction. Les effectifs
de ce corps, encore actuellement d 'environ 450, vont décroître dans
les années à venir, de la manière suivante, d 'après les prévisions
de départs à la retraite : effectif en 1980, environ 350 ; effectif
en 1935, environ 150. Le classement indiciaire du corps a été fait
conjointement avec l'ensemble des reclassements effectués pour des
corps équivalents de la fonction publique. L' augmentation accordée
en fin de carrière aux chargés d 'enseignement d'éducation physique
et sportive a été de 25 points entre )e 1" juillet 1973 et le 1°" juil-
let 1976, alors que les autres corps équivalents n'ont obtenu qu'une
majoration de 15 points . L ' écart indiciaire entre les chargés d'ensei-
gnement d'éducation physique et sportive et les chargés d 'ensei-
gnement des autres disciplines a donc été rameeé de 34 à 24 points.
Lorsque les décisions relatives à la revalorisation des carrières
des fonctionnaires de catégorie B ont été prises en 1973, il est
apparu au secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre (Fonction
publique) qu ' un alignement pur et simple sur les chargés d'ensei-
gnement des autres disciplines aurait été de nature à remettre
en cause l'ensemble du plan de reclassement des fonctionnaires
de la catégorie B. C'est pourquoi une indemnité spéciale compen-
satrice a été prévue qui est attribuée aux chargés d 'enseignement
d'éducation physique et sportive ayant atteint le 11' échelon de
leur grade.

Education physique et sportive (académie de Montpellier).

402. -- 19 avril 1978 . — M. Balmigère rappelle à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs certaines données globales
concernant l'éducation physique et sportive dans l'académie de
Montpellier. Du point de vue statistique, il apparaît que les élèves
de cette académie ont une moyenne de 2 h 28 d 'éducation physique
par semaine. Il existe un déficit important pour respecter la
circulaire Mazeaud (trois heures dans le premier cycle, 2 heures
dans le second cycle), il manque cent quarante-quatre postes. Pour
arriver à l'application de la loi, c'est-à-dire cinq heures hebdoma-
daires, il faudrait créer huit cent trente-huit postes . Il y a eu pour
l'année 1977.1978, six créations de postes et :;ix dotations supplé•
mentaires, sur la réserve ministérielle. A ce rythme, vingt ans
seront nécessaires pour arriver à trois heures hebdomadaires . Ces
éléments statistiques ne doivent pas masquer qu'il existe des situe
tiens locales plus dramatiques : des classes entières, voire des
établissements complets sans éducation physique et sportive . Il
vous a d'ailleurs été signalé en temps voulu certains cas plus
particulièrement dignes d'intérêt . Cette situation est parfois cachée
par l'utilisation de P . E .G . C. sans compétences particulières qui
e complètent leur emploi du temps e par des heures d'E .P .S.
Dans le même temps, des centaines d'étudiants en E .P .S., reçue
collés, ou maîtres auxiliaires, grossissent les rangs des chômeurs.
Il lui demande : 1" quelle, créations de postes sont prévues pour
les départements de la région ; 2" de faire en sorte que l'ensemble
des maîtres auxiliaires qui en ont exprimé le désir soient employés
ou réemployés ; 3" que les demandes nouvelles d'étudiants repas•
collés soient prises en considération.

Réponse . — La loi du 21 juillet 1976 portant approbation du
VII' Plan a retenu un objectif horaire hebdomadaire de trois heures
d'éducation physique et sportive dans les classes du premier cycle
de l'enseignent"nt :secondaire et de deux heures dans les classes
de second cycle . Au regard de cet objectif, il est exact que
130 emplois de professeurs et de professeurs-adjoints é "éducation
physique et sportive demeurent à créer dans l'académie de Mont-
pellier. Ils le seront normalement au cours du Plan dont un pro-
gramme d'actions prioritaires prévoit, dans ce but, l'ouverture de
près de 5 000 emplois . Douze postes nouveaux ont été attribués
à l'académie de Montpellier en 1977. Cette dotation a été limitée
pour une' raison d'ordre technique : tous les professeurs adjoints
recrutés à partir de 1977 effectuent désormais un stage de forma-
tion d'un an . Dix-neuf postés au minimum seront créés en 1978
dans cette académie et l'effort sera poursuivi au cours des deux
dernières années d'application du VII')Plan . Si un certain nombre de
P. E. G. C. non spécialisés en éducation physique consacrent une
partie de leur service à l'éducation physique et sportive dans des
établissement ne disposant pas encore d"un nombre suffisant
d'enseignants d'éducation physique et. sportive, plus d'une cinquan-
taine de P. E. G. C. enseignant cette discipline à plein temps ont
bénéficié d'une formation qui a complété une expérience certaine.
D convient en outre de noter que tous les maîtres auxiliaires
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ayant assuré au cours de l 'année scolaire I97ii-1977 un service
normal d ' enseignement, au minimum à mi-temps, ont été réengagés
à la rentrée scolaire de 1977 . Enfin, le certificat d 'aptitude au
professorat d'éducation physique et sportive et le concours de recru-
tement des professeurs adjoints sont (les concours de la fonction
publique. Aussi, l 'obtention d ' une note au moins égale à la moyenne
ne saurait-elle constituer une condition suffisante de réussite . Au
demeurant, les taux de réussi te sont cemparables, voire supé-
rieurs à ceux des différents certificats (l'aptitude professionnelle
s l 'enseignement secondaire.

Eduadion physique e1 .sl+rn•tir•c
ladite salarial des chargés cl'ct,seitst'iuenl , .

1646 . -- 1 :1 niai 1978. — M. Christian Laurissergues appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs star
la situation des chargés d'enseignement en éducation physique et
sportive . dont l'indice salarial de fin de carrière est inférieur de
plus de 30 points à celui des autr es catégories d'enseignants . 11 lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour que soient
réellement appliqués les aevon•ds déjà anciens dits e accords \un-

gess .r » prévoyant l'alignement de ces indices salariaux.

Réponse . — Les chargés d 'enseignement d'éducation physique et
sportive constituent un corps en voie d ' extinction. Les effectifs
de ce corps, encore actuellement d'environ 450, vont decroilne dans
les années à venir, de la manière suivante . d'après les prévisions
de départ à la retraite : effectif en 1980 . environ 350 ; effectif en
1985, environ 150 . Le classement indiciaire du corps a été fuit
conjointement avec l'ensemble des rein .-enients effectués pour des
corps équivalents de la fonction publique . L ' augmentation accordée
en fin de carrière aux chargés d ' e•nseigneinent d 'éducation physique
et sportive a été de 25 points entre le 1" juillet i973 et le I n ' juil-
let 1976, alors que les autres corps équivalents n 'ont obtenu qu ' une

major ation de 15 points. L'écart indiciaire entr e les chargés d'ensei-

gnement d 'éducation physique et sportive et les chargés d'enseigne-
ment des autres disciplines a donc été ramené de 34 à 24 points.
Lorsque les décisions relatives à La revalorisation des carrières
des fonctionnaires de catégorie B ont été prises en 1973, il est
apparu au secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Fonction
publique) qu 'un alignement pur et simple sur les chargés d 'ensei-
gnement des autres disciplines attrait été de nature à remettre en
cause l'ensemble du plan de reclassement des fonctionnaires de
la catégorie B . C'est pourquoi une indemnité spéciale compensatr ice
a été prévue qui est attribuée aux chargés d 'enseignement d 'édu-
cation physique et sportive ayant atteint te i l' échelon de leur
grade .

Navigation de plaisance
pe°rois bateau pour les handicapés,.

1757. — 20 mai 1978. — M. Henri-Joseph Maujoüan du Gasset
expose à M. te ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
que les handicapés physiques ne peuvent obtenir de permis de
conduire un bateau car ce permis nécessi te de disposer des deux
membres inférieurs. Alors que ces mêmes handicapés peuvent
maintenant de passer le permis de conduire une auto . 11 lui demande
s ' il n'envisagerait pas de faire réexaminer cette réglementation,
surtout lorsqu'il s ' agit de bateaux de faible dimension . La pratique
de ce sport apporterait beaucoup à la qualité de la vie des handi-
capés.

Réponse . — Cette affaire a fait l ' objet d ' une intervention du
ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs auprès du minis-
tère des transports (secrétariat général de la marine marchande)
qui est compétent pour tout ce qui concerne les permis de conduire
des navires de plaisance en mer. L 'élime. de ce problème va éte
confiée à un groupe de travail dans lequel les plaisanciers seront
largement représentés et il a été demandé que des représentants
de la fédération française Handisport, organisme qui a reçu l 'habili-
tation ministérielle, participent aux travaux de ce groupe . Les
conclusions seront soumises avant toute décision à l ' avis du conseil
supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques .

Copropriété (conseil syndical,.

678 . — 26 avril 1978. — M. Cousté rappelle à M . le ministre
de la justice qu ' en vertu de l ' article 25 du décret n" . 67_23 du
17 mars 1967 portant règlement. d ' administration publique pour
l' application de la loi n" 65 . 557 du Il) juillet 1965 fixant le statut
de la copropriété des immeubles bâtis, le conseil syndical n ' est p lus
régulièrement constitué si plus d ' un quart tues sièges devient vacant
pour quelque cause que ce soit . Compte tenu de ce qui précède,
il lui demande si un conseil syndical ne comprenant que trois
membres élus peur une dur ée maximale de trois années peut tou-
jours donner valablement un avis au syndic en cas de décès de
l'un de ses membres. Subsidiairement, il souhaiterait savoir si la
résolution de l'assemblée générale de la copropriété Frise à la
majorité des voix colaornlétnent à l ' article 25 (c) de la loi susvisée
doit préciser la durée du mandat des conseillers syndicatic

Réprime . — 1. — Aux termes de l 'article 25 du décret du
17 mars 1957 . le conseil syndical n 'est plus régulièrement constitué
si plus d 'un quart des sièges devient vacant pour quelie que cause
que ce soit . Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, un conseil syndical com p osé de trois personnes ne parait
plus pouvoir exercer ses fonctions si l ' un de ses membres décède
sans être remplacé . En ce cas, il est souhaitable de pourvoir au
remplacement du conseiller décédé lors vie la première assemblée
générale utile . Les copropriétaires peuvent se prémunir coure le
renouvellement d'une telle situation en usant de la faculté, q ui leur
est expressément reconnue par le décret, d'élire des conseillers
suppléants . IL — L'article 22 du décret du 17 mars 1957 dispose que
le règlement de copropriété, s 'il crée un conseil syndical, duit
fixer la dur ée du mandat des " conseillers, sans que celle-ci puisse
excéder trois années renouvelables . Il y est précisé qu ' un conseil
syndical peut également être créé par une décision de l 'assemblée
générale prise à la majorité des membres du syndicat représen-
tant au moins les trois quarts des voix fart . 261 et fixant elle-même
les règles cle fonctionnement tue ce conseil . Dans le cas où le règle-
ment de copropriété, ou une décision de l ' assemblée générale prise
à la majorité de l'art t-le 213 de la loi, attrait créé un conseil syndi-
cal sans fixer la durée des mandats, i : appareil, sous réserve de
l'appré .iation so«ve aine des tribunaux, que toute décision de
l'assemblée générale désignant des conseilleras syndicaux à la nlajo-
i•ité des voix de tous les copropriétaires (art . 25) devrait fixer elle-
mène la durée des mandate confiés aux personnes qu ' elle aurait
dés ignées, sans pouvoir excéder en tout état de cause trois années
renouvelables . A défaut, ces mandats seraient révocable, à tout
moment dans les conditions prévues par l 'article 2)104 cru code civil.

dm_
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et autres frais de procedure non inclus dans les dépens liquidés
ne constituent pas de frais légaux remboursables par la perde
adverse, l'assistance d ' un avocat n' étant pas obligatoire devant tes
juridictions sociales ,c ;act'tte du Palais des 22 et ''2 joie( 1977,
l' ;murama de droit du travail, . Il lui demande de bien vouloir pré-
Meer si l ' article 701) précité et son interprétation donnée par la
cour de Paris du 2ü janvier 1977 d''lit aussi trouver application
dans les resorts des cours d'appel de Colmar et de Metz.

Réponse . — L'article 700 du noveau code de procédure civile,
situé dans le livre Id intitulé .. Uispusitions couununes à tontes les
juridictions t, prévoit que "lorsqu ' il parait. inéquitable de laisser
à la charge d'une partie les sommes expoeées par elle et nun
comprises dans les dépens, le juge peut condamner l' autre partie
à lui payer le montant qu'il détermine , Cet article est applicable
(Las les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
où le nouveau code de procédure civile est entré en vigueur le
1' janvier 1977 met . 3 du décret n" 75-1123 du 5 décembre 1975).
i ; n'est pas inutile d'observer que l 'article 7(10 ne concerne pas
seulement les honoraires des avocats tuais aussi tous le, autres
frais qui ont pu être exposés par les parties à l'occasion du procès
civil et qui ne sont pas campais clans les dépens, tels vie ; frais de
traduction par exemple . Sur un plan général, il convient d'indiquer
que l 'interprétation donnée à un texte par une juridiction ne
s'impose ni aux autres juridictions ni même à celle dont elle émane.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

JUSTICE

Alsace-Lorraine ,frais et dépens).

S40. — 21 avril 1978. — M. Zeller expose à M . I. ministre de
la justice que la cour d 'appel de Paris (22• chambre civile) en date
du 26 janvier 1977, a décidé, en application de l'article 700 du
nouveau code de procédure civile, que les frais et honoraires d'avocat

Postes
i sécurité dans tes bureaux de poste des Bouches-du-Rltéee t.

710. — 26 avril 1978. — Mme Porte attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les mesures
d 'urgence qui doivent ét'e prises pour assurer la sécurité du
personnel et receveurs des bureaux de poste du département des
Bouches-du-Rhône. En effet, malgré les multiples démarches des
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employés concernés et du syndicat C . G. '1 ' . auprès des pouvoirs
publics, aucune disposition efficace n'a été prise, si bien que
nous assistons actuellement à une e s calade sans précédent des
agressions des préposés des P . T. T . et dos hold-up des bureaux rie
poste. Devant celle montée du banditisme, les receveurs et agents
des bureaux de poste vivent et travaillent drones un climat de peur
et de craintes, d 'autant qu ' il ne se sentent pas protégés. Celte
situation pose lourdement sur la santé des agents . mais aussi sur
le service public, car il leur devient de plue en plus difficile
d ' assurer correctement, dans de telles conditions, leurs fonctions.
Cette escalade des agressions n 'est imputable ni à la fatalité, ni
à une mode quelconque, elle est inhdrente à la crise d'une société
capitaliste dont le politique engendre l 'austfrité, le chôma ge . les
discriminations, les injustices et ent retient un climat de violence
et do répression . En conséquence, elle lui demande quels serein lès
nm,,ens pis per le Gouvernement pou r assurer la sécurité totale
du persunr., , 1 et des receveurs vies postes et télécommunications.

Réponse . — Des efC Iris importante sont consentis depuis plusieurs
année:, par l' admiuistrahu,) pour l'amélioration des conditions de
sécurité dan.; les bureaux de poste . Malgré cette action tore recru-
descence tics agressions contre les établissenumle a été constatée
en 1977 et au début vie l 'année 1978, liée à de nouvelles formes
de baed!tierne . Dans cette conjoncture, mon administration apparie
une attention prioritaire aux problèmes de sécurité et va accélérer
et amplifier la réalisation du programme d'équipement et de pro-
tection des guichets et clos établissements . Des dispositions sont
prisme pour réduire très sèn .sib)crnent les tonds conservés par les
cantplables de manière à amoindrir les risques encourus . Enfin
les forces de police et de gendarmerie renforcent progressivement
leurs dispositifs de surveillance autou, des bureaux de poste et
sur les parcours des préposés dans le cadre des procédures . de
concertation mises en place à tous les échelons entre nos services.

qu ' une vacance s' ouvre de maniév'e certaine, de façon t'a pouvoir
prévenir en temps; utile, en cas de refus . un autre candidat . Ainsi

l 'emploi pourra éle effectivement tenu à la date à laquelle il se
libérera . Pour Lavenir. l ' achnini ;U•atiun continuera de demander, à
chaque budget, les créations d 'emplois nécessaires, en fonction de
l 'augmentation du trafie . Elle envieate par ailleurs d'étendre, clans
les départements qui connaissent ries difficultés particulières du
fait de l ' instabilité du personnel, la formule en cours d ' expéri-
mentation cru recrutement des agents par concours locaux.

TRANSPCRTS

C),en,ients ! revendicaatinns des retraités!.

844. — 28 avril 1978 . -- Mme Leblanc attire l 'attention de M. le
ministre des transports dur les revendications des cheminots ret raités.
Beaucoup virent dams une situation très difficile disposant de
ressources avoi,inaut 1 700 trente; par mois pour ton couple,
831) francs pour une veuve . Ils réclament : l'augmentation générale
des salaires et vies pe't :ions ; des mesures immédiates pour les
»mises pensions afin ale porter le tuinfnuun de retraite à 2000 francs
par mois : la pension de réversion ii 75 p . I011 ale la pension prin-
cipale ; l ' intégration dans le calcul de la retraite de l ' intégralité
de I ' indenutilé de résidence et de la prince de vacances ; la réper-
cussion pour les retraites des mesures cetésmriclles appliquées aux
cheminots en activité ; la price en charge à 10e p . MO de tous les
retraités et veuves ayant soixante-cinq ans par la caisse de pré-
voyance ou de la sécurité sociale. En conséquence elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendi-
cations.

Postes (effectifs en persouliele

1404 . — 12 omet 1978 . -- M . Jacques Santrot appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications saur les
mouvements de grève qui ont lieu dans les services des postes
depuis plusieurs semaines . Le problème posé par les organisations
syndicales concerne l 'insuffisance des effectifs. A cette insulfirance
vient s' ajouter le problème général des mutations qui demandent
de trop longs délais . Face à cette situation, qui ne permet pas un
réel bon fonctionnement du service publie, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour redonner à ce ser-
vice publie toute son efficacité et ainsi satisfaire l'ensemble des
usagers.

Réponse . — Un accroissement important des moyens en personnel
mis à la !disposition de l ' adntinistralien de ; P . T. T. a esté obtenu
au cours des trois derniers exercices 1978, 1977 et 1978 . En effet
40451 emplois nouveaux ont été créés et cet accroissement des
effectifs n'a pas de précédent . Sur c, Iatal . 18 149 emplois ont été
attr ibués aux services postaux pote. faite face à l'augnentulion
dut trafic et pour améliorer le fonctmnnernent du service et les
conditions de travail . Parallèlement 37 net, t .desforinations d'emplois
d 'auxiliaire à temps complet en elnplcis de titulaire ont élc réa-
lisées, dont 24311t pour les services postaux . Cependant dits cüffi-
cult s sont apparues, depuis l ' été 1977, du fait tic la nuise en oeuvre
de ce plan de titularisation des auxiliaires . qui entraine une impor-
tante augmentation des absences due à l 'accélération des mouve-
ments de personnel . La plupart des auxiliaires à titulariser sont
en effet nommés dans la région parisienne, nit le taux de rotation
des agents est passé de 25 p. 100 à 40 p . 1110 . Ces départs, excep-
tionnellement nombreux dans les bureaux vie province, ont été à
l'origine de nombreuses absences : délais de route, délais de conn-
blentent des emplois et périodes de formation . Cté , circonstances
exceptionnelles et la nécessité de respecter les dotations budgétaires
sol à l'origine de difficultés localisées et passagères . mais la
situation devrait redevenir normale dans un tries proche avenir.
S' agissant des ululations, les nombreuses créations d 'emplois obte-
nues et le plan de résorption de l'auxiliariat en cours permettent
de satisfaire beaucoup plus facilement que durant les années pré-
cédentes les demandes des agents ; il est sen irquable de constater
à ce sujet que les tableaux de nutation de certains grades sont
actuellement apurés pour plusieurs déportements très demandés
habituellement par les agents en service dans la région parisienne.
En ce qui concerne les délais de mutation, il est exact que, par-
fois, la dur ée nécessaire au comblement des emplois vacants est
assez grande. Ces retards s 'expliquent souvent par les refus que
les agents, ayant deposé des vœux de mutation pour le service
considéré . opposent pour différentes raisons lorsque l ' imminence
de leur mutation leur est annoncée . En vue de pallier cet incon-
vénient . différentes mesures ont été récemment prises pour avertir
les agents de leur mutation future suffisamment longtemps avant

Réponse. — L'essentiel de, revendications présentées dans la
présente question appelle les observations suivantes : tout d'abord
il convient de remarquer que la roc :doris :dieu des salaires des
cheminots intervient dans le cadre des accords salariaux passés
entre la S . N. C. F . et les organisations syndicales représentatives.
Le minimum des pensions des agents de la S. N . C . F., au cours
de ces dernières années, a fait l ' objet de mesur es qui ont abouti
au relèvement de son montant, qui est actuellement de 21 19:3 francs
par an sur la hase des treitentents au I février 1978. Il se t rouve
de ce fait proche de celui tics funclionnuires et beaucoup plus
avantageux que celui du régime général, où il est, depuis le

décembre 1977 . de Il 000 francs par an, compte tend des cas
où intervient le fonds natinnel de solidarité. Le taux des pensions
de réversion est fixé à la S . N . C . F., cemnte dans la quasi-totalité
des régimes de retraite . à 50 p. 100 de la pension du retraité.
Une modification eue ce point cru régleme .11 tics retraites du
personnel de la S . N . C . F . ne peut pas étre envisagée en dehors
d ' une évolution get .ériale vies différents régimes de retraite vers
une situation plus tavotable . Actuellement tous les éléments du
salaire proprement dit eelrent en compte pour la détermination
de la pension. clnfnrn, :r.ent à la réglcmentatien relative aux
pensions en matière de en: tintes spéciaux de retraite . En re ..iche,
les accessoires du salaire aprf .-us diverses . indemnités, et notamment
l ' indemnité de ré,iclenceI , :nt pas prie en coopte de manière
égale selon les secteurs d ' activité . La situation faite tues cheminots
à cet égard est des plus favorable : te tuu•t de leur rémunération
soumise à retenue pour pension est, en effet . supérieure à 81) p. 100,
pourcentage plus élevé que celui qui existe dans la plupart des
autres secteurs . Il est cependant prévu de continuer à incorporer
l ' indemnité de résidence dans le salaire servant de base an calcul
de la pension. Les étapes de cette incorporation relèvent des
négociations de l ' entreprise avec son personnel ; c 'est a i nsi que
l 'accord de salaire pour l 'année 1977 a prévu de procéder à une
nouvelle incorporation d ' un point à compter du I

	

déomubrc 1977.
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa :3, du regteinent .l

M . le miristre de l'agriculture fait connailre à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 965
posée le 10 mai 1978 par M . Maujoüan du Gasset.
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M. le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pou r ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 970
posée le 10 niai 1978 par M . Desanlis.

M . le ministre de l'agriculture nit connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un dél. .i lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 974
posée le 10 mai 1978 par M. Bizet.

M . le ministre de l'agriculture fa .t connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un dél ii lui est nécessaire pour ras•
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 977
posée le 10 mai 1978 par M. Bonhomme.

M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l 'Assembl_e nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 1010 posée le 10 mai 1978 par M . Canaeos.

M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 1040 posée le 10 mai I978 par M . Bordu.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
hier les éléments de sa réponse à la question écrite n° 1049 posée
le 10 mai 1978 par M . Cousté.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1058 posée
le 10 mai 1978 par M . Aurillac.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1080 posée
le 10 mai 1978 par M . Welsenhorn.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 1082 posée
le 10 niai 1978 par M . Philippe Madrelle.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le Président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem•
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1089 posée
le 10 mai 1978 par M. Evin.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lut est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 1090 posée le 10 mai 1978 par M . Bouvard.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1091 posée
le 10 mai 1978 par M . Henri Michel.

M . Ie ministre de l'agriculture fait connaître à M. le Président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n' 1092
posée le 10 mai 1978 par M. Laurlssergues.

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour pour rassembler les éléments de sa réponse
à la question écrite n" 1122 posée le 10 mai 1978 par M . Gau.

M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n° 1125 posée le 10 mat 1978 par M. Jagoret.

M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommuncations fait
connaitre à M . le président de l ' Assemb l ée nationale qu 'un délai
lai est nécessaire pour ressembler t es élén ents de sa réponse à la
question écrite n' 1188 posée le 10 mai 1978 par M. Balmigère.

M. le ministre de l'éducation fait connaitre à M . le président de
l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n .' 1197 posée le
10 mai 1978 par M. Gissinger.

M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 1204 posée le 10 mai 1978 par M . Sourdille.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un dé .ai lui est nécessaire pour ras-
sembier les éléments de sa répcnse à la question écrite n" 1133
posée le 10 mai 1978 par M. Maujouan du Gasset.

M. le ministre de l'agriculture fe .` connaitre à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1134
posée le 10 mai 1978 par M. Maujouan du Gasset.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1158
posée le 10 mai 1978 par M. Jourdan.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 1211
posée le 10 mai 1978 par M. Fontaine.

M . le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras.
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1212
posée le 10 mai 1978 par M . Fontaine.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1270
posée le 11 mai 1978 par M. André Lajoinie.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1280
posée le 11 mai 1978 par M . François Massot.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 1337
posée le 12 mai 1978 par M. Arnaud Lepercq.
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M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1348
posée le 12 mai 1978 par M. Pierre Raynal.

M . le ministre de l'agriculture fait connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras•
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1372
posée le 12 mai 1978 par M. Cousté.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1388
posée le 12 mai 1978 par M. Jean-Michel Baylet.

M. le ministre dd l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 1393
posée le 12 mai 1978 par M . Henri Bayard.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1396
posée le 12 mai 1978 par M. Pierre-Bernard Cousté.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire oour rassem-
bler les élé .nents de sa réponse à la question écrite n" 1408 posée
le 13 mai 1978 par M. Jean Jarosz.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1429 posée
le 13 mai 1978 par M . Maxime Kalinsky.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1437 posée
le 13 mai 1978 par M . Main Bonnet.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassetn-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1462 posée
le 13 mai 1978 par M. Roger Duroure.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1463 posée
le 13 mai 1978 par M. Roger Duroure.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1483 posée
le 17 mai 1978 par M. Jean Jarosa

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. is président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 145 posée
le 17 mai 1978 par M . André Laloinie.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître a M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire peur rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1488 pesée
le 17 mai 1978 par M . Théo Vial-Massat.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1510 posée
le 17 mai 1978 par M. Gérard Chasseguet.

M. le ministre de l' agriculture fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 1523 posée
le 17 niai 1978 par M. Raymond Tourrain.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 2102 posée
le 27 mai 1978 par M. Bernard Deschamps.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais régle:nentaires.
(Art . 1 ;39, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Pollution de la nier ,littoral rméditerraueen : protection).

20. — 7 avril 1978 . — Le naufrage du pétrolier battant pavillon
de complaisance :imoco Cadiz sur les côtes de Bretagne a démontré
que le littoral français est soumis à de graves dangers de pollu-
tion per les hydrocarbures qui peuvent entraîner des déséquilibres
et des préjudices importants pour la nature comme pour les
hommes . Ces dangers sont également évidents sur le littoral méditer-
ranéen de notre pays et plus particulièrement autour du port
pétrolier de Fos oit ont transité pendant toute l ' année 1977 plus
de 65 millions de tonnes d ' hydrocarbures . C 'est pourquoi . M. Porelli
demande à M. le ministre des transports de lui préciser les différents
moyens qui sont à la disposition des pouvoirs publics pour éviter
et lutter contre des naufrages de pétroliers et contre la pollution
par hydrocarbures des côtes méditerranéennes en générai et du
golfe de Fos en particulier.

Prestations familiales (validité des bons de vacances).

31 . — 7 avril 1978. — M. Sprauer appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et t la famille sur les conditions de validité
attachées aux bons de vacances . En effet . il apparait que les bons
de vacances octroyés par les mutualités sociales agricoles sont
également valables en deho rs des vacances scolaires, alors que tel
n ' est pas le cas pour les bons de vacances remis nar les caisses
d'allocations familiales ou la S .N.C.F. Les différences ainsi rele-
vées quant aux modalités de validité des bons de vacances sont
de nature à contrecarrer les efforts consentis en faveur d'un
meilleur étalement des vacances qui constitue un objectif du
Gouvernement . Il lui demande si elle envisage la mise en oeuvre
d'une uniformisation des modalités de validité des bons de vacances.

Circulation routière (répression des infractions au code de ia route .)

60. -- 7 avril 1978. — M. Krieg attire l 'attention de M. le ministre
de l'intérieur sur l'anarchie geai:clissante qui s'installe dans les
grandes villes en matière de circulation et sur les graves consé-
quences que cette situation ne manquera pas d'avoir à brève
échéance. Depuis longtemps déjà, les « deux roues » s'estiment en
nombre croissant dispensés de respecter un certain nombre de
règles élémentaires comme par exemple l 'arrêt aux feux rouges des
carrefours . Il d , vient maintenant courant de voir des automobilistes
agir de la mâts s façon de jour comme de nuit, pour la plus gra,,de
peine des piétc ts qui chassés de nombreux trottoirs par le stationne-
ment sauvage des voitures ne pourront bientôt même plus se
hasarder à tr, verser les rues, avenues et boulevards aux passages
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qui leu r sont réservés et sous la pretectio,t toute symbolique des
feux placés à cet effet . Cette situation ,'st particulièrement ressentie
à Paris oit le danger et l ' insécurité régnera à tous les coins de rues
et où, si cela continue à s' amplifier, il sera bientôt tout a fait impos-
sible de vivre . Seules des mesures draconiennes à l ' encontre des
contrevenants pourront — s ' il en est tente := encore --- remettre de
l'ordre dans cette anarchie d' autant plus inquiétante qu ' elle semble
naturelle à trop de nos concitoyens.

Nospicen (hospice public Coreetis-Celtno d'Issy-les-Mon t ineoo,r

1 11auts-rte-Seine / e

63. — 7 avril 1978 . — M. Franceschi appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur la situation particulièrement
déplorable de l'hospice public Corentin-Celton, à Issy-les-Moulineaux,
qui est en particulière opposition avec les promesses d ' humanisation
des hôpitaux faites il y a plus d ' un an . Il lui demande notamment
si cet hospice qui date de 1860 va rester longtemps clans un état
de délabrement avancé qui empêche toute hygiene véritable ; si
les salles commutes de 100 personnes àgées vont enfin êt re trans-
formées ; s ' il n 'est pas envisageable de mettre des ascenseurs dans
certains pavillons, faute de voir des personnes âgées rester des
années sans sortir par impossibilité de descendre ou de monter les
escaliers. D lui demande s 'il est vraiment tolérable de voir dans un
hospice public, en 1978, des cafards et des cancrelas de même que
des excréments séchés sur les murs qui n'ont jamais été lessivés.
Il lui demande s ' il est tolérable qu 'il n ' y ait qu ' une baignoire pour
105 personnes et que les lavabos n 'étant pas isolés, la toilette des
pensionnaires se passe sous les yeux de tous leurs compagnons . Il
lui demande s'il n ' est pas scandaleux d'avoir supprimé les sonnettes
d 'appel à la tête des lits, s'il est normal d 'avoir supprimé les cafés
au lait des petits déjeuners de la semaine pour n 'en donner que le
dimanche . Il lui demande en bref s 'il est tout simplement humain
de tolérer des choses pareilles encore longtemps et quels moyens
elle compte prendre pour mettre fin à ce scandale quotidien sachant
que les personnels de l 'hospice, trop peu nombreux et mal payés,
ne peuvent en être tenus pour responsables .

2' SEANCE DU 8 JUIN 1978

Constructions tnuxdes (pétroliers géants).

114 . — 7 avril 1978 . — M . Lepercq attire l'attention de M . le
ministre des transports sun' les dangers liés à la construction des
pétroliers géants . II lui demande s 'il n'estime pas utile . aprirs le
draine provoqué par l ' échouement de l'Annoco Cadiz : de ramener à
100 t)IIO tonnes le seuil à ne pas dépasser pour la construction des
pétroliers : de mettre en place une réglementation internationale
obligeant ces pétroliers à ne pas approcher à moins de 50 milles
des côtes et de se doter de dispositifs de surveillance . Il souhaite
que ces suggestions soient entendues afin que de telles catastrophes
ne se reproduisent plus.

Instituteurs et institutrices !stagiaires en Allemag(e).

127. — 7 avril 1978 . — M . Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre de l'édueation sur la situation des institutrices et
instituteurs français en stage en Allemagne . Vu la baisse accélérée
du franc, la situation financière de ces personnels se dégrade
en effet de plus en plus et compromet leur prolongation de séjour
en Allemagne, sans oublier la répercussion que cela entraîne
parfois sur leur travail . Il lui demande s' il envisage de donner
à ces personnels une indemnité compensatoire à la perte au change,
l ' indemnité de 5 000 francs ne suffisant plus.

Rectificatif
au Journal officiel n" 41 du 7 juin 1978.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale.)

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2576, P' colonne, au lieu de n 82 . — 7 juin 1978 . — M. Joël
Le Tac rappelle . .. n, lire : s 2630. — 7 juin 1978. — M . Joël Le Tac
rappelle . .. a

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du jeudi 8 juin 1978.

l'" ' séance : page 2 6 6 7 ; 2' séance : page 2693.
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